
 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MULHOUSE 
Procès - Verbal n° 06/2025 

SEANCE DU 11 DECEMBRE 2025 A 15H 
Sous la présidence de Michèle LUTZ, Maire 

 
 (Convocation expédiée le 27.11.2025 et le 4.12.2025) 

 
 

Présents : 
 
Mme le Maire (1) : Mme Michèle LUTZ  
 
Mmes et MM. les Adjoints (15) : M. Ayoub BILA (jusqu’au point 13 inclus),  
Mme Claudine BONI DA SILVA, M. Florian COLOM, Mme Marie CORNEILLE,  
M. Alain COUCHOT (sauf du point 16 au point 29 inclus), Mme Laure HOUIN, 
Mme Marie HOTTINGER, M. Alfred JUNG, M. Henri METZGER,  
Mme Nathalie MOTTE, M. Thierry NICOLAS, M. Paul QUIN, Mme Catherine RAPP, 
Mme Chantal RISSER, et M. Philippe TRIMAILLE (jusqu’au point 2 inclus). 
  
Les Conseillers municipaux Délégués (14) : M. Beytullah BEYAZ,  
M. Hasan BINICI, Mme Nour BOUAMAIED, M. Jean-Yves CAUSER (à partir du 
point 3), M. Jean-Claude CHAPATTE, M. Pascal COINCHELIN,  
Mme Rose-Marie DURRWELL, Mme Armelle GIROUD (jusqu’au point 25 inclus), 
Mme Aya HIMER (à partir du point 5), M. Charles HUNOLD,  
Mme Corinne LOISEL, M. Hakim MAHZOUL, Mme Virginie RAPIN, et  
Mme Saadia ZAGAOUI. 
 
 
Les Conseillers Municipaux (20) : 
Groupe Mulhouse Cause Commune (7) : 
Mme Nadia EL HAJJAJI, M. Loïc MINERY (sauf du point 16 au point 25 inclus), 
Mme Maëlle PAUGAM, Mme Agnès SCHNEIDER, Mme Cléo SCHWEITZER,  
M. Paul-André STRIFFLER, et M. Joseph SIMEONI. 
Mulhouse au Cœur (3) : 
M. Alfred OBERLIN, Mme Peggy MIQUEE (du point 3 au point 17 inclus),  
et Mme Cécile SORNIN. 
Unis au Centre (3) : 
M. Philippe D’ORELLI (jusqu’au point 10 inclus), Mme Anne-Catherine GOETZ, et 
M. Christophe STEGER. 
Non - inscrits dans un Groupe (7) : 
M. Jason FLECK, Mme Fatima JENN (jusqu’au point 15 inclus),  
Mme Liliane KOSIR, M. Bertrand PAUVERT, Mme Christelle RITZ (jusqu’au point 
6 inclus), M. Annouar SASSI (jusqu’au point 21 inclus) et Mme Fabienne 
ZANETTE.  
  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

1



 

 
Procuration (s) : 
 
Procurations permanentes : 
 
Groupe majoritaire (2) :  
Mme Maryvonne BUCHERT à Mme Claudine BONI DA SILVA. 
Mme Emmanuelle SUAREZ à Mme Nathalie MOTTE. 
 
Groupe Mulhouse au Cœur (1) :  
Mme Malika SCHMIDLIN BEN M’BAREK à M. Alfred OBERLIN. 
 
Procurations temporaires : 
 
Groupe majoritaire : 
M. Philippe TRIMAILLE à M. Charles HUNOLD à partir du point 3. 
Mme Aya HIMER à M. Ayoub BILA jusqu’au point 4 inclus. 
M. Ayoub BILA à Mme Aya HIMER à partir du point 14. 
Mme Armelle GIROUD à Mme Saadia ZAGAOUI à partir du point 26. 
 
Unis au Centre : 
M. Philippe D’ORELLI à Mme GOETZ à partir du point 11. 
 
Non-inscrite dans un groupe :  
Mme Fatima JENN à Mme Liliane KOSIR à partir du point 16. 
 
Excusés/absents non représentés : 
 
Groupe majoritaire (1) :  
M. Patrick PULEDDA. 
 
Non-inscrit dans un groupe (1) :  
M. Antoine EHRET. 
 

------------------------------------------------ 
 
M.  Régis OCHSENBEIN, Directeur Général des Services, est désigné secrétaire de séance. 
 
Assistent en outre à la séance :  
M. Aubin BRANDALISE, Directeur de Cabinet. 
M. Carino SPICACCI, Directeur Général Adjoint. 
Mme Virginie GARNOIX, Directrice Générale Adjointe. 
M. Thierry YOH-RECHAM, Directeur Général Adjoint. 
M. Frédéric BRUN, Directeur Général Adjoint. 
Mme Marie BRAUN, Directrice du Secrétariat Général. 
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ORDRE DU JOUR  
 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DECEMBRE 2025 
 

A LA SOCIETE INDUSTRIELLE DE MULHOUSE  
 

(Liasse transmise le 27-11-2025  et le 04-12-2025) 
 

 1°  Désignation du Secrétaire de séance  
     
 2°  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 

06 novembre 2025 
 

     
 3° 1724 Étude habitat indigne : sollicitation des subventions et 

cofinancement  (Habitat et Renouvellement Urbain/8.5/1724) 
 

     
 4° 1725 Lutte contre l'habitat indigne : mise en œuvre de deux 

conventions de partenariat avec la Caisse d'Allocations 
Familiales (Habitat et Renouvellement Urbain /8.5/1725) 

 

     
 5° 1697 Budget principal et budget annexe : vote du budget primitif 

2026 (Finances/7.1.1/1697) 
Projet de délibération transmis le 27.11.2025. 

 

     
 6° 1698 Budget principal : vote des autorisations de programme 

(Finances/7.10.1/1698) 
 

     
 7° 1752 Convention constitutive d’un groupement de commandes pour 

les prestations de plantation d’arbres, d’entretien des espaces 
verts et d’entretien du patrimoine arboré (Nature et Espaces 
verts/1.7.2/1752) 

 

     
 8° 1740 NPNRU Coteaux : avenant à la concession d’aménagement 

signée entre la Ville et CITIVIA SPL (Habitat et Renouvellement 
Urbain /1.2.2/1740) 

 

     
 9° 1687 Programmation Politique de la ville 2025: phase 4 (Cohésion 

sociale et vie des quartiers/7.5.6/1687) 
 

     
 10° 1754 Aménagement de l’échangeur A 36 – Mertzau à Mulhouse : 

convention de financement (voirie/7.5/1754) 
 

     
 11° 1745 Appel à manifestation d'intérêt « insertion par le sport – box 

Briand 2026–2028 » : choix du candidat (Cohésion Sociale et 
Vie des Quartiers/7.5.6/1745) 

 

     
 12° 1743 

 
Aide municipale au logement 2025 : attribution d’une 
subvention à  l’association ALEOS (Habitat et Renouvellement 
Urbain /7.5.6/1743) 

 

     
 13° 1746 Contribution exceptionnelle à l’accueil du Tour de France 

cycliste 2026 (Sports et jeunesses/7.5.6/1746) 
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 14° 1723 Classes vertes 2026 des écoles maternelles et élémentaires : 

participation de la Ville de Mulhouse (Education/7.5/1723) 
 

     
 15° 1700 Haute Ecole des Arts du Rhin (HEAR) : mise à jour des statuts 

de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle 
(Culture/8.9/1700) 

 

     
 16° 1703 Opérateurs culturels : subventions 2025 et acomptes sur 

subventions de fonctionnement 2026 (Culture/7.5.6/1703) 
 

     
 17° 1684 Ville de Blotzheim : conclusion d'une convention d'objectifs et 

de moyens au titre de l'offre culturelle à rayonnement extra-
communal (Finances/7.10.5/1684) 

 

     
 18° 1675 Associations sportives (clubs "élite", "performance", et 

"développement") : attribution des soldes de subventions de 
fonctionnement - saison sportive 2025/2026 (Sports et 
Jeunesse/7.5.6/1675) 

 

     
 19° 1676 Famille "clubs loisirs" : attribution de subventions de 

fonctionnement 2025/2026 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1676) 
 

     
 20° 1709 Orchestre National de Mulhouse (ONM) : modification des 

statuts de la régie personnalisée (Culture/8.9/ 1709) 
 

     
 21° 1707 Filière S2TMD  (Science et Techniques du Théâtre, de la 

Musique et de la Danse) : mise en place d’une convention 
partenariale entre le Lycée Lavoisier et la Ville de Mulhouse 
(Culture/8.9/1707) 

 

     
 22° 1727  Associations mulhousiennes : mise à disposition d’agents de la 

Ville de Mulhouse (Ressources Humaines/4.1.4/1727) 
 

     
 23° 1751 Convention d’entretien de la voirie, des réseaux divers (VRD) et 

des espaces verts de l’accès Sud du centre commercial COSTCO 
(Voirie/8.3/1751) 

 

     
 24° 1706 Agence de la participation citoyenne : attribution d'une 

subvention pour l'année 2026 (Cohésion Sociale et Vie des 
Quartiers/7.5.6/1706) 

 

     
 25° 1720 « Journées de l'architecture 2025 » : approbation d'une 

subvention à la Maison Européenne de l'Architecture (MEA) 
(Aménagement/7.5.6/1720) 

 

     
 26° 1679 Centres socio-culturels mulhousiens : attribution des acomptes 

de subvention de fonctionnement 2026 (Cohésion sociale et vie 
des quartiers/7.5.6/ 1679) 

 

     
     
 27° 1747 Dénomination du parvis de l’église Sainte-Geneviève en  
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hommage au Chanoine René Luttenbacher (Voirie/3.3.2/1747) 
     
 28° 1690 Associations de lutte contre l'exclusion et d'aide aux familles : 

subventions 2025 - phase 2 (Population et 
Solidarité/7.5.6/1690) 

 

     
 29° 1686 Conférence Saint Vincent de Paul Don Bosco de Mulhouse :

versement d'une subvention exceptionnelle de fonctionnement 
(Prévention et sécurité/7.5.6/1686) 

 

     
     
 30° 1663 Décisions prises par le Maire : information du conseil municipal 

(Secrétariat Général/5.2.3/1663) 
 

     
   --- / --  
     
 31° 1694 Athlètes de haut niveau Mulhousiens : complément 

d'accompagnement individualisé au titre du dispositif Team 
Elite/Espoir Athlètes Mulhouse (TEAM) (Sports et 
Jeunesses/7.5/1694) 

 

     
 32° 1681 Associations sportives : attribution de subventions 

d'équipement 2025 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1681) 
 

     
 33° 1680 Dispositif d'aide aux projets "Initiatives de jeunes - I.D.J" : 

attribution d'une aide financière aux porteurs de projets 
(Jeunesse/7.5.6/1680) 

 

     
 34° 1714 Fonds d'aide à l'initiative (FAI) 2025 : attribution de

subventions à destination des écoles maternelles et 
élémentaires (Education/7.5.6/1714) 

 

     
 35° 1715 Groupe scolaire Burger : attribution d'une subvention dans le 

cadre du projet "Oratoriumsturnier" à la découverte des 
animaux fantastiques (Education/7.5.6/1715) 

 

     
 36° 1701 Association Mulhousienne pour les Arts Vivants Amateurs 

(AMAVIA) : convention avec la Ville de Mulhouse 
(Culture/8.9/1701) 

 

     
 37° 1711 Orchestre National de Mulhouse (ONM) : convention 

pluriannuelle d’objectifs 2025-2028 (Culture/8.9/ 1711) 
 

     
 38° 1722 Bibliothèques-médiathèque : financement d'une résidence de 

médiation littéraire (Culture/8.9/1722) 
 

     
 39° 1696 Tarifs municipaux : révision des tarifs pour services rendus pour 

2026 (Finances/7.10.5/1696) 
 

     
 40° 1695 Créances irrécouvrables : admission en non-valeur - deuxième

semestre 2025 (Finances/7.10.5/1695) 
 

     

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

5



 

     
 41° 1699 Transferts et créations de crédits (Finances/7.1/1699)  
     
 42° 1741 Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 : proposition 

d'opérations (Finances /7.5.8/1741) 
 

     
 43° 1749 Acquisition de matériels et logiciels micro-informatiques, 

fourniture et maintenance du matériel d'impression : 
constitution d'un groupement de commandes (Systèmes 
d'Informations/1.7.2/1749) 

 

     
 44° 1748 Régime indemnitaire des agents de la Ville de Mulhouse : mise 

à jour décembre 2025 (Ressources Humaines/4.5/1748) 
 

     
 45° 1704 Agents contractuels : ouverture d'emplois permanents 

(Ressources Humaines/4.2.1/1704) 
 

     
 46° 1718 Etat des emplois permanents : créations, suppressions et 

transformations de postes (Ressources Humaines /4.1.1/1718).
 

     
 47° 1708 Régie de l’Orchestre National de Mulhouse : mise à disposition 

d’agents de la Ville de Mulhouse (Ressources 
Humaines/4.1.4/1708) 

 

     
 48° 1753 Entretien des routes départementales en traversée 

d'agglomération : renouvellement de la convention n°68-2022-
019 du 10 mai 2022 (Voirie et Conception Urbaine/8.3/1753) 

 

     
 49° 1737 Navette du centre-ville de Mulhouse : convention d’attribution 

d’une participation financière au dispositif (voirie/7.5/1737) 
 

     
 50° 1744 Programme CEE ACTEE+ dans le cadre du fonds chêne : 

convention de partenariat (Patrimoine bâti/7.5.8/1744) 
 

     
 51° 1682 Immeuble situé dans le quartier Fonderie : aide pour travaux 

de rénovation globale (Aménagement/7.5/1682) 
 

     
 52° 1717 Instruction des autorisations d'urbanisme pour la commune de 

Zillisheim : approbation du projet de convention 
(Aménagement/7.5/1717) 

 

     
 53° 1719 15, rue de Savoie à Mulhouse : cession de l'immeuble 

(Aménagement/3.2.1/1719) 
 

     
 54° 1738 Association du carnaval : attribution de la subvention 2026 

(Développement territorial/7.5.6/1738) 
 

     
 55° 1716 Fondation pour l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 

Mulhouse : modification de statuts (Développement 
Territorial/5.3.4/1716) 

 

     
 56° 1736 Politique de la ville : programmation 1ère phase 2026  
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« Engagements Quartiers 2030 » (Cohésion Sociale et Vie des 
Quartiers/7.5.6/1736) 

     
 57° 1688 Politique de la Ville : demande d’agrément « espace de vie 

sociale » auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour 
le local « côte véranda » du quartier Neppert (Cohésion sociale 
et vie des quartiers/7.5.6 /1688) 

 

     
 58° 1739 Projet de cellule de végétalisation urbaine et de participation 

citoyenne en quartier prioritaire : candidature à l’appel à  projet 
Driving Urban Transitions (DUT) 2025 (Cohésion sociale et vie 
des quartiers/756/1739) 

 

     
 59° 1691 Associations intervenant dans le domaine de la santé et du 

handicap : subventions 2025 (Population et 
solidarité/7.5.6/1691) 

 

     
 60° 1692 Charte Romain Jacob : signature de la Ville de Mulhouse 

(Population et Solidarité/9.1/1692) 
 

     
 61° 1693 Carte Pass'temps senior : actualisation 2026 de l'offre 

municipale (Population et Solidarité/9.1/1693) 
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1°  DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
 
Mme le Maire : Je propose de désigner M. Ochsenbein secrétaire de séance, 
est-ce que quelqu’un est contre ? non.  Je vais lui demander de procéder à 
l’appel. 
 
(M. Ochsenbein procède à l’appel) 
 
Pour : 47 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 28 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 7 
 
M. Ochsenbein est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 
 
Mme le Maire : je présume que le quorum est atteint, M. le Directeur ? 
 
M. OCHSENBEIN : tout à fait, Mme le Maire. 
 
Mme le Maire : merci beaucoup. 
 
2° APPROBATION DU PV DU 06 NOVEMBRE 2025 
 
 
Mme le Maire : avant de passer aux propos liminaires, il convient d’approuver le 
procès-verbal du Conseil municipal du 6 novembre 2025. Nous n’avons pas eu de 
demande particulière en la matière. Y en aurait-il encore des modifications, des 
rectificatifs ? Non ? 
 
Je vais mettre ce procès-verbal au vote. Qui est contre ? Qui est-ce qui 
s’abstient ? Qui est pour ? Je vous remercie. 
 
 
Pour : 47 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 28 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 7 
 
Le procès-verbal du 6 novembre 2025 est adopté à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 
 

----------------------- 
 
Chers collègues, soyez les bienvenus à notre dernière séance du Conseil 
municipal de l’année, avant la trêve des confiseurs. 
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Comme le veut la tradition, cette séance sera plus particulièrement consacrée à 
la discussion et à l’adoption du budget principal pour l’année 2026. 2025 touche 
à sa fin, avec une société toujours plus fracturée, une population toujours plus 
anxieuse pour son avenir. Les collectivités locales ne sont clairement pas 
épargnées. La situation de toutes les villes et intercommunalités est tendue sur 
l’ensemble du territoire national. Nous avons eu l’occasion d’en parler lors du 
Conseil d’agglomération de lundi dernier. Nous ne pouvons que constater et 
regretter, année après année, la situation financière de notre pays, qui se 
dégrade de manière constante et inquiétante. Le budget de la nation n’est pas 
encore adopté. Celui de la sécurité sociale, l’ayant été de justesse en début de 
semaine, on sait déjà que des coupes se préparent pour les collectivités locales. 
 
Oui, il faut bien trouver des sources de financement pour des accords de majorité 
qui fluctuent de jour en jour et dont le montant de l’addition grimpe à coups, 
pour ne pas dire « coût », sûr. Une chose est certaine, nous allons encore nous 
demander de maintenir notre niveau d’investissement tout en baissant nos 
dotations. 
 
Nous allons encore demander d’apporter plus de services publics tout en baissant 
nos frais de fonctionnement alors que les besoins continuent d’augmenter. Nous 
devons sans cesse faire plus avec moins. 
 
Face à ces défis, ne nous résignons pas. Nous nous battrons de toutes nos forces 
pour que la Ville reste une protection pour tous face à l’incertitude générale. Si 
nous ne savons pas encore si la France aura un budget avant Noël, nous pouvons 
rassurer les Mulhousiens, ils auront un budget pour leur Ville ce soir. 
 
Malgré ces vents mauvais, nous restons résolument tournés vers l’avenir pour 
poursuivre la nécessaire transformation de Mulhouse et renforcer le sentiment de 
fierté collective envers notre Ville. 
 
Nous avons réussi à faire changer l’image de Mulhouse, à sortir enfin des clichés 
à la vie dure, n’en déplaise aux critiques tellement prévisibles en période 
électorale. Tous les reportages, toutes les études, tous les classements le 
démontrent et le confirment. Depuis l’ouverture de notre marché de Noël, nous 
sommes entrés dans la période de l’avent, annonçant le temps de partage des 
fêtes à venir, en espérant pour chacun une parenthèse enchantée, faite de 
réconfort en famille ou entre amis. 
 
Bien évidemment, chacun a conscience que nous sommes aussi entrés dans une 
période singulière, celle qui précède chaque élection municipale. Cette période 
est bien légitime du débat démocratique et je ne doute pas que la campagne 
battra son plein après les fêtes. 
 
Pour ma part, j’ai annoncé ma candidature lundi dernier, je le précise pour tous 
ceux qui n’ont pas eu l’occasion de se joindre à nous. Néanmoins, je tiens à 
rappeler que je serai le Maire jusqu’à la dernière minute. Je considère en effet 
que le travail de Maire ne peut souffrir d’aucune vacance et que les arbitrages 
nécessaires seront rendus jusqu’au bout du mandat. La controverse peut exister. 
Des orientations différentes peuvent se confronter et parfois, des synergies 
peuvent même être identifiées. 
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Mais dans tous les cas, je tiens à ce que cela se fasse dans le respect et la 
politesse, voire dans l’élégance. Je crois que la chose publique est suffisamment 
abîmée pour ne pas en rajouter avec les attaques personnelles, les rumeurs et 
autres intox. J’ai régulièrement été la cible de propos méprisants, violents, 
insultants. Je sais que d’autres dans cette Assemblée l’ont parfois été également. 
Le respect des personnes est quelque chose de fondamentalement important 
pour moi, probablement une question d’éducation et de culture. Aussi, à celles et 
ceux qui font de la super prétention au diplôme, à la classe sociale, à la 
masculinité, je peux assurer qu’aussi désagréables soient-ils, ceux-là ne me 
feront pas dévier de ma ligne que je partage avec toute mon équipe. 
 
Je préfère pour ma part privilégier les outils démocratiques et le débat sur le 
fond des sujets. Gageons que les décisions qui seront adoptées lors de notre 
séance permettent de redonner un peu le sourire à leurs bénéficiaires en cette 
période de fêtes, malgré le climat ambiant maussade. Ce même sourire que nous 
avons pu observer sur les visages de près de 2 000 de nos aînés qui ont 
participé, n’est-ce pas, cher Henri Metzger, à la grande fête annuelle organisée à 
leur intention la semaine dernière au Parc Expo. 
 
C’est tout le sens des politiques volontaristes que nous menons envers les plus 
âgés, envers les plus fragiles, face à la maladie et plus particulièrement celle qui 
ne se soigne pas grâce à un médecin, mais par de l’humain contre la solitude. Ce 
sourire c’est aussi celui qu’arbore notre jeunesse, qui réussit, nos jeunes 
Mulhousiens talentueux pour lesquels nous ne cessons d’innover pour améliorer 
leur quotidien et faciliter leur insertion dans la vie. Je veux aussi souligner le 
succès de notre dispositif « Engage-toi ! » cher Ayoub Bila et Aya Himer, qui 
nous rejoindra un peu plus tard, dispositif mis à l’honneur par le récent trophée 
des collectivités locales alsaciennes. 
 
Je tiens à remercier à cette occasion la dynamique équipe du service jeunesse, 
Monsieur le Directeur, pour son remarquable travail au quotidien. Être attentif à 
nos aînés, accompagner nos jeunes pour se souvenir combien la paix est 
primordiale et qu’en Alsace, nous savons combien le prix des conflits est élevé, 
combien les fanatismes et les totalitarismes sont mortifères. La récente 
inauguration d’une borne numérique mémorielle dans le square Steinbach en 
mémoire des victimes de la déportation vient rappeler ce douloureux passé. 
 
Mais en Alsace, nous savons aussi ce que représente la mobilisation pour la 
patrie, pour nos idéaux quand ils sont menacés. L’inquiétude face au bellicisme 
affiché de certaines grandes puissances a forcément un écho plus singulier chez 
nous. Nous avons toujours été et nous resterons toujours du côté de nos troupes 
armées, du côté des forces de l’ordre, du côté des forces de secours. Ils savent 
pouvoir compter sur nous sincèrement dans la durée, dans les actes. 
 
Avant de passer la parole aux représentants des groupes politiques, je vous 
informe de quelques modifications au sein des rangs de l’Assemblée. 
 
Ainsi, le groupe M Mulhouse a été dissous. M. Paul André STRIFFLER a pour sa 
part rejoint le groupe Mulhouse Cause Commune. Mesdames JENN et KOSIR et 
Messieurs SASSI et EHRET siègent désormais comme élus non-inscrits. 
Mme GOETZ et Messieurs STEGER et D’ORELLI ont quitté le groupe 
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Mulhouse au cœur pour créer un nouveau groupe distinct « Unis au centre », 
groupe qui sera présidé par M. STEGER. 
 
Je vous remercie. Je laisse à présent la parole dans l’ordre, à M. MINERY, 
M. FLECK puis Mme RITZ. 
 
 
M. MINERY : Mme LUTZ, Mesdames et Messieurs les élus de la majorité 
sortante, le mandat est sur le point de s’achever et c’est heureux. Votre 
campagne est désormais lancée, car du statut de candidate qui avançait 
masquée, vous êtes passée à celui de candidate démasquée. Démasquée aussi 
avec la nature de vos soutiens politiques revendiqués. 
 
Vous avez récemment dit vouloir lutter contre les extrêmes. Pourtant, la droite 
extrême adoube votre candidature avec le très droitier M. RETAILLEAU qui vous 
a apporté ses plus vifs encouragements. Le même qui place désormais le RN 
dans l’arc républicain et dessine une alliance prochaine entre la droite qui n’a 
plus grand-chose de républicain et l’extrême droite. 
 
Le même qui remet en cause l’état de droit, le même qui traite une partie des 
Mulhousiens comme des dangers, qui remet en cause leur place dans ce pays. 
Est-ce là aussi le prélude à une danse du ventre en direction du RN de 
Mme RITZ ? Nous pouvons légitimement nous poser la question. 
 
À cette inquiétante dérive, à votre rabougrissement sur une majorité de plus en 
plus étriquée, nous répondons par une cohérence de l’action et une constance 
politique. 
 
Première force d’opposition et surtout force de proposition, nous pouvons être 
fiers d’avoir élevé le niveau du débat au cœur de notre assemblée. Dans le 
respect de chacun et de chacune, notre contribution exigeante, notre taux de 
présence de plus de 90 % au conseils municipaux viennent confirmer que nous 
avons pris avec responsabilité et sérieux le mandat que nous ont confié les 
Mulhousiennes et les Mulhousiens. Nous admettons bien volontiers que cette 
mandature n’aura pas été celle de toutes les facilités. 
 
Pour autant, ce mandat a coïncidé avec un affaiblissement évitable de la 
démocratie locale, avec le creusement inédit des inégalités sociales, avec la 
politique des petits pas en matière environnementale. Ces insuffisances nous 
obligent collectivement, aujourd’hui en tant que groupe de gauche et écologistes, 
et demain en tant qu’équipe élargie avec la société civile, à exercer les 
responsabilités pour conduire les politiques qui protègent le quotidien et 
préparent aux lendemains. 
 
Dans le registre de la sécurité de la Ville apaisée, plusieurs sujets reviennent 
avec force en cette fin d’année. La question du gaz hilarant, véritable fléau dont 
la consommation notamment au volant semble faire l’objet de trop peu de 
verbalisations. Les trottinettes électriques aussi, avec souvent une utilisation 
dangereuse et les craintes légitimes des piétons et des personnes à mobilité 
réduite, a fortiori. Au-delà de l’arrêté municipal, équilibré pris le temps du 
marché de Noël pour le secteur de l’hypercentre, quels dispositifs de prévention 
et de contrôle avez-vous prévus ? Quelles actions pour corriger les 
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comportements dangereux, y compris de parents transportant leurs jeunes 
enfants sur ces engins ? Enfin, sur la question récurrente des mortiers d’artifices 
dont se plaignent à juste titre un grand nombre de Mulhousiennes et de 
Mulhousiens, quelles stratégies nouvelles, en coordination avec les forces de 
sécurité intérieure pour limiter le phénomène ? Là encore, la politique de 
prévention manque d’épaisseur et de volume. Nous avons des propositions. Nous 
ne voulons et ne pouvons pas attendre. 
 
Multiplication des outils de médiation avec des équipes formées aux nouveaux 
défis, sensibilisation accrue aux risques et éducation au civisme constituent des 
leviers pour juguler le phénomène, en plus du soutien à apporter aux 
associations qui agissent concrètement pour faire prendre conscience du 
problème à nos jeunes. 
 
Toujours dans la rubrique tranquillité publique, je m’inquiète de l’information 
donnée par les syndicats de police concernant l’absence d’unité moto de la police 
nationale sur notre circonscription de sécurité publique et même à l’échelle du 
Haut-Rhin. Le tout dans un contexte où les services de police sont en tension et 
même, je cite, en « réanimation » selon les agents. Avez-vous relancé le Ministre 
pour obtenir davantage d’affectation sur notre territoire ? Disons-le tout net, 
compenser ces trous dans la raquette par une montée en charge de nos effectifs 
de police municipale et de leurs prérogatives n’est pas une solution viable et fait 
peser sur la collectivité locale le poids du désengagement de l’État. Les 
Mulhousiens ne sont pas des citoyens de seconde zone. Les habitants des 
Coteaux ne sont pas des Mulhousiens de seconde zone, Mme la Maire sortante. 
 
Un dossier est emblématique de notre constance et à l’inverse de vos 
renoncements, l’affaire des Tours Plein Ciel. Manque de transparence, absence 
de communication digne de ce nom, déficit éloquent d’accompagnement des 
habitants, culpabilisation, approximation dans les termes et les chiffres. Les 
résidents auront tout vécu. Verdict le 13 février. 
 
Je veux ici remercier notre collègue Maëlle PAUGAM pour son investissement 
rigoureux et permanent dans ce dossier depuis 2022. En attendant le résultat en 
appel concernant la carence, nous continuons la politique de la main tendue. 
Aussi et comme nous l’avons fait, ce lundi en Conseil d’Agglomération nous vous 
demandons de répondre positivement à la demande de médiation suggérée 
vendredi par le juge et ainsi de reprendre le chemin des discussions et de la 
conciliation avant le rendu de la Cour d’Appel. 
 
Nous demandons, d’ailleurs, de le rendre public et d’avoir un mot en ce sens ce 
soir. Sortons par le haut de ce dossier. Garantissons le respect des normes de 
sécurité, de normes de sécurité ambitieuses et supportables à la fois. 
 
Les habitants ne sont pas d’acharnés procéduriers. Ils entendent certains enjeux. 
Ils sont conscients de la complexité de ce dossier. 
 
Ils ont même développé une forme d’expertise. Ils refusent cependant d’être 
délaissés et que leur vie soit réduite en miettes. Que vous le vouliez ou non, 
l’avenir de ce quartier populaire, l’avenir des coteaux, se dessinera avec eux. 
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Les Mulhousiennes et les Mulhousiens méritent aussi d’être soutenus, d’être 
accompagnés, d’être protégés à travers leurs engagements et leur parcours de 
vie. C’est en ce sens et en responsabilité et comme devrait le faire tout collectif 
d’élus aspirant à diriger notre Ville, que nous dessinerons ce soir les contours 
d’un budget alternatif, avec des amendements pour améliorer les réponses aux 
besoins des Mulhousiens. Cap sur le social, soutien à la création et nouvelles 
impulsions pour les associations sportives résument les ajustements à la hausse 
et en maîtrise de notre dette qui vous seront proposés, chers collègues du 
conseil municipal, ce soir pour un budget 2026 en mieux. Un budget 2026 en 
mieux, en attendant de pouvoir faire beaucoup mieux à partir de mars 2026. 
 
Enfin, j’aimerais, pour finir, une fois n’est pas coutume, souhaiter un joyeux 
anniversaire. Joyeux anniversaire à une loi, en l’occurrence une loi fondatrice, la 
loi de 1905, dite de séparation des églises et de l’État, qui codifie et pose les 
bases légales de la laïcité et qui a fêté cette semaine ses 120 ans, une grande 
dame. 
 
En plus, nous étions hier à Avenue Briand, Aristide Briand qui fut lui l’architecte 
de cette laïcité d’ouverture et de pacification dans un contexte alors marqué 
encore par l’affaire Dreyfus, illustre Mulhousien s’il en est. La neutralité de l’État 
en matière religieuse et la liberté de conscience sont alors réaffirmées. 
 
Je forme le vœu que la laïcité qui tient la République et trouve toute sa 
pertinence à Mulhouse demeure un des piliers de notre société pour les 
décennies à venir. Je vous remercie et m’adresse d’un dernier mot aux 
Mulhousiennes et aux Mulhousiens, tenez bon, nous arrivons ! 
 
M. COUCHOT : avant de poursuivre les interventions, je rappelle au public que 
cette assemblée n’est pas une tribune ni un meeting et que le public dans la salle 
n’est pas supposé avoir de réactions aux propos qui peuvent être tenus. Je vous 
remercie. 
 
Mme le Maire : merci pour ces précisions. La parole est à M. FLECK. 
 
M. FLECK : merci, Mme la Maire. En décembre, il est de bon ton de souhaiter de 
joyeuses fêtes. C’est d’autant plus important d’essayer d’apporter autour de soi 
un peu de sourire, de joie, quand la situation du pays est catastrophique, quand 
tant de nos concitoyens souffrent d’un système qui les appauvrit et détruit leurs 
acquis sociaux jour après jour. 
 
Alors, un peu en avance, certes, joyeuses fêtes à tous les Mulhousiens, joyeux 
Noël aux chrétiens et joyeux anniversaire Jésus. Ah Jésus… que penserais-tu de 
ce que les politiciens de droite et d’extrême droite qui pullulent sur les plateaux 
télé font actuellement de ton message ? La solidarité et l’amour du prochain, ils 
l’appellent l’assistanat. L’amour universel, ils l’appellent danger du 
multiculturalisme ou encore islamo gauchisme et tant pis si l’islamisme est une 
mouvance politique d’extrême droite qui n’a aucun rapport avec la gauche, 
comme le confirmait encore le Directeur de la direction des renseignements de la 
préfecture de police de Paris, interrogé dernièrement à ce sujet lors d’une 
commission parlementaire. Ils oublient, Jésus, ce que tu disais à propos des 
riches qui n’iront pas au paradis. Luc 16- 13 et 18- 24. 
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Aux riches, ils offrent des milliards de subventions publiques, votent toutes les 
lois possibles pour les empêcher de payer des impôts, alors même que tu disais à 
propos de ceux-ci qu’il faut rendre à César ce qui est à César et que tu fis de 
Matthieu, le collecteur d’impôts, ton apôtre. Toi qui vivais entouré de pauvres et 
d’exclus, que tu accueillais à bras ouverts, eux, ils gentrifient les quartiers, 
déplacent la force la pauvreté sans les résoudre et les pires d’entre eux se 
réjouissent même quand des migrants trouvent une mort atroce en mer. Toi qui 
prêches à la tolérance, on voit des élus brandir la laïcité dont nous fêtons cette 
semaine les 120 ans de la loi de 1905, pour s’en prendre uniquement à l’islam, 
tout en portant ostensiblement des croix au cou, transformant le respect des 
croyances de chacun en arme de guerre idéologique, dans un discours pas plus 
avancé intellectuellement et chrétiennement que ne l’étaient les croisades et 
l’inquisition. 
 
Jésus, si tu revenais aujourd’hui, ils te traiteraient de dangereux hippie 
gauchiste, sans parler de ceux qui ne supporteraient pas ta couleur de peau, tes 
cheveux longs, ta barbe, ou simplement le fait que tu ne sois pas Français etils 
te demanderaient sans doute de ré-migrer. Aujourd’hui, comme depuis toujours, 
la division des Français autour des religions et de la richesse pluriculturelle est un 
outil électoral pour la coalition de la droite et de l’extrême droite et tant pis pour 
le message de Jésus, dont bien souvent certains se revendiquent avec une 
implacable hypocrisie qui forcerait presque le respect. À Mulhouse, le calendrier 
interreligieux est un bel exemple de ce qu’une commune peut faire pour 
rassembler au lieu de diviser. 
 
Un jour, peut-être, verrons-nous aussi des temples pluri religieux, comme la 
House of One de Berlin, qui regroupe chrétiens, juifs et musulmans. En 
attendant, quelle que soit notre confession, il n’est plus que jamais temps de 
travailler à la solidarité et à la tolérance. Quand la population s’appauvrit sous les 
coups de boutoir du capitalisme, que nous faisons sonner le glas de la guerre à 
nos portes pour enrichir les industriels de l’armement et que le parti nazi français 
compte une fois de plus s’imposer aux élections avec un nouveau poulain. Vous 
savez, le spécialiste de l’absentéisme parlementaire qui ose parler sans cesse 
d’assistanat et qui, les rares fois où il met les pieds au Parlement européen 
comme la semaine dernière, a voté contre les droits des personnes en situation 
de handicap, histoire de bien nous rappeler qu’il est un nazi. 
 
Peu importe la philosophie ou la religion dans laquelle nous la retrouvons, la 
devise si fragilisée de notre République : liberté, égalité, fraternité, doit être 
réaffirmée, appliquée et protégée coûte que coûte. Le bruit des bottes monte, 
mais malheureusement, ce ne sont pas celles du père Noël. Merci. 
 
Mme le Maire : je laisse la parole soit à Mme SORNIN, soit à Mme MIQUEE, les 
deux sont indiqués sur le tableau. C’est Mme SORNIN. 
 
Mme SORNIN : merci Mme le Maire. Chers collègues, l’année qui s’achève nous 
permet de revenir sur ce que notre groupe a porté avec détermination depuis 
notre éviction en septembre 2024. Nous avons continué à faire ce pour quoi nous 
avons été élus, défendre les Mulhousiens et demander une gestion plus juste et 
plus claire de notre Ville. 
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Dès décembre 2024, ce Conseil a voté à l’unanimité notre vœu pour faire de la 
santé mentale une priorité municipale. Un an plus tard, quasiment aucune 
réunion, aucune avancée notable. C’est une occasion manquée pour les 
Mulhousiens et pour les familles concernées. 
 
Nous avons également obtenu des avancées sur le règlement intérieur pour 
permettre de vrais débats. Nous avons rappelé séance après séance que la 
démocratie commence par le respect entre élus. Ce principe devrait être garanti 
par l’exécutif, ce qui n’a malheureusement pas toujours été le cas. Nous avons 
insisté à de nombreuses reprises sur la nécessité de connaître précisément le 
patrimoine municipal. La liste transmise, il y a quelques jours, est inutilisable, il 
n’y a ni date, ni prix d’acquisition, aucune estimation même grossière à 
aujourd’hui. 
 
Au moment où nous votons, un budget marqué par un endettement élevé et une 
épargne nette trop faible, cette opacité n’est pas acceptable. Mulhouse mérite la 
vérité sur l’état actuel de ses finances. 
 
Nous avons aussi été, toute l’année, les porte-voix des habitants, ceux qui vivent 
dans des logements indécents ou indignes, ceux qui subissent des nuisances 
sonores et des décisions autoritaires, comme cet été avec Mulhouse-Plage, ceux 
qui n’en peuvent plus des embouteillages, du manque de stationnement et des 
travaux réalisés sans concertation au long cours, ceux qui auraient voulu que les 
transformations de la Ville se fassent avec eux et non contre eux. 
 
Nous avons porté une autre manière de faire de la politique, plus rigoureuse, 
plus transparente, plus proche des habitants. Avant de conclure, je veux 
remercier chaleureusement toutes celles et tous ceux qui font vivre Mulhouse, 
nos collaborateurs municipaux qui travaillent souvent dans l’ombre, les 
associations, les acteurs économiques, culturels, éducatifs et bien sûr les 
habitantes et les habitants qui aiment leur Ville et s’y engagent. 
 
À tous, nous souhaitons de belles fêtes de fin d’année et une année 2026 pleine 
de possibles à l’approche des élections municipales. Ce rendez-vous de 
mars 2026 sera l’occasion de choisir une autre voie pour Mulhouse, celle du 
respect, de la transparence, en un mot, celle de la confiance retrouvée. Je vous 
remercie. 
 
Mme le Maire : j’ai une demande de parole, soit Mme GOETZ, soit M. D’ORELLI, 
puisque c’est un micro commun. Mme GOETZ. Après, nous avons une prise de 
parole de M. SASSI. 
 
Mme GOETZ : merci, Mme le Maire, chers collègues, la fin d’année est propice 
au bilan et un constat s’impose. Votre mandat, Mme le Maire, est marqué par un 
profond déficit d’écoute et de dialogue. Le dossier de la Tour Plein Ciel illustre 
parfaitement cette carence, une gestion purement technique, sans réelle prise en 
compte des habitants. 
 
Ce soir, encore, ils viennent exprimer devant nous et devant la presse leur 
détresse et leur incompréhension. Nous leur adressons tout notre soutien et les 
félicitons pour leur courage. Ils ne sont pas les seuls. 
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Partout en Ville, à Porte Haute, Dornach, autour de Schumann, au Rebberg, dans 
le quartier Briand-Franklin, les mulhousiens témoignent, par des pétitions ou des 
prises de parole, d’un sentiment d’exclusion face aux décisions qui les 
concernent. Ce déficit d’écoute touche aussi les élus. Nous avons appris par 
l’ordre du jour que la Ville a contracté deux nouveaux emprunts pour plus de 
30 millions d’euros, sans débat ni information préalable. 
 
Un emprunt contracté en juin n’a été porté à la connaissance du Conseil que lors 
d’une délibération. Il a été présenté comme une simple renégociation de taux 
alors qu’il s’agissait en réalité d’un nouveau prêt. Ignorance, incompétence, 
inconscience, la question se pose et inquiète. Pendant ce temps, les dépenses 
importantes s’accumulent, pistes cyclables, trottoirs, aménagements improvisés, 
sans vision globale ni stratégie financière lisible. 
 
Pendant que quatre Français sur 10 doivent s’endetter pour financer leurs achats 
de Noël, à Mulhouse, la situation était encore pire, 34 % des Mulhousiens vivent 
sous le seuil de pauvreté. Ce contraste est cruel et interpelle sur votre manière 
de gérer l’argent public. Votre slogan affirme que les promesses sont tenues 
pourtant, aucun habitant n’a entendu que les travaux du quartier Briand-Franklin 
faisaient partie d’une promesse électorale. Ce décalage illustre un bilan fragilisé, 
un manque d’écoute, manque d’anticipation, manque de cohérence et comment 
ne pas évoquer la démutualisation avec l’Agglomération qui affaiblit Mulhouse, 
isolé la ville et rompu des coopérations essentielles. 
 
Mulhouse a besoin de l’inverse. Mulhouse a besoin d’un Maire qui rassemble, qui 
écoute et parle aux habitants, qui défend notre territoire jusqu’à Paris, qui 
entretient des relations solides avec toutes les collectivités et qui porte une 
vision claire et une méthode fondée sur la proximité, l’écoute, la compétence et 
la transparence. Oui, il est temps de tourner la page et d’ouvrir de nouvelles 
perspectives pour notre Ville. 
 
En cette fin d’année, permettez-moi de souhaiter à chacune et chacun au nom de 
notre groupe de belles fêtes de fin d’année. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : je laisse la parole à M. SASSI puis à Mme RITZ. 
 
M. SASSI : Mme le Maire, chers collègues, s’ouvre devant nous une période 
magique et surprenante qui s’apparente par moment à la Cour des Miracles. 
 
Bien évidemment, je ne parle pas des périodes de Noël, je parle bien de la future 
campagne électorale qui s’annonce et qui nous fera découvrir de nombreuses 
nouvelles danses, dont celle du ventre et des mercatos comme celui que nous 
avons pu découvrir aujourd’hui. Souhaitons qu’elle soit la plus sereine et la plus 
apaisée pour tous, mais je pense que cela va être spectaculaire. Que le spectacle 
commence ! En attendant le verdict des électeurs et le verdict des urnes, la 
gestion de notre Ville ne s’arrête pas. Les thématiques qui concernent les 
Mulhousiennes et les Mulhousiens sont au cœur de nos préoccupations et nous 
allons essayer de continuer ainsi. Lors de l’édition du 7 décembre du journal 
l’Alsace, un article venait décrire la sociologie des personnes qui fréquentent la 
Filature. 
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Si notre Ville peut être particulièrement fière d’avoir un tel bâtiment et un tel 
outil de promotion de la culture, la question de son utilisation, la question de sa 
promotion, la question de sa diffusion se posent également. Comme pourrait le 
dire Bourdieu, on constate dans cet article que les personnes qui profitent de cet 
équipement sont des personnes hyper capitalisées au sens sociologique du 
terme, avec un capital social très fort, avec un capital symbolique très fort et 
avec un capital culturel très fort. Quant à la question du capital économique, il 
faut reconnaître qu’aujourd’hui, c’est une grande difficulté pour les Mulhousiens 
que de soutenir un tel ouvrage qui, je le souhaite, à l’avenir, aura encore plus de 
moyens lorsque les relations avec la M2A seront plus constructives et apaisées 
pour que chacun prenne la juste mesure et le juste poids de son investissement 
vis-à-vis de cet équipement. Nous constatons et nous lisons dans cet article 
qu’aujourd’hui, les personnes qui fréquentent cet équipement sont 
essentiellement des femmes de plus de 55 ans, issues de l’enseignement 
supérieur et plutôt de CSP, que nous appelons CSP+. Cet équipement, 
essentiellement financé par les Mulhousiens, profite essentiellement aux 
habitants de l’Agglomération. 
 
Je pense qu’il est temps que chacun prenne la juste mesure de l’importance et 
de la centralité de ce lieu et que chacun puisse également contribuer à sa juste 
mesure. J’aimerais également profiter de ce moment qui m’est accordé pour 
parler des actions du 31 décembre qui arrivent très bientôt et l’importance du 
tissu associatif qui va contribuer de manière extrêmement forte à l’animation du 
territoire. Si tout le monde peut s’accorder à dire que c’est une bonne chose que 
les associations, que les relais culturels, que les relais sportifs puissent 
s’impliquer sur ce sujet, je regrette que tout au long de l’année, nous n’ayons 
pas la même démarche qui vise à mettre au cœur de notre politique sociale, du 
pacte social qui lie les Mulhousiennes et les Mulhousiens les uns aux autres ces 
acteurs-là. 
 
La philosophie globale des actions du 31 décembre est celle qui consiste à 
contenir et à réduire les incivilités, mais je crois que ce serait une erreur que de 
croire que ceux qui pratiquent ou en tout cas vont profiter de ces actions sont 
ceux qui vont potentiellement causer des incivilités dans notre Ville. Soutenons 
les associations tout au long de la Ville et tout au long de l’année. 
 
Enfin, un dernier sujet sur lequel j’aimerais m’appesantir, c’est sur la question 
des copropriétés en difficulté. Je constate avec beaucoup de malice et parfois 
même un peu de surprise que tous mes collègues et tous mes concurrents ont 
découvert le filon électoral et qu’ils courent tous dans un réflexe pavlovien vers 
les tours Plein Ciel, à l’exception de Mme PAUGAM qui me regarde avec un grand 
sourire et dont je salue à elle seule la constante. Je découvre une sorte de 
réflexe pavlovien vers les tours Plein Ciel, mais j’aimerais appeler à tous mes 
collègues, tous les futurs concurrents, à avoir une vision peut-être bien plus 
précise de ce qui se passe aujourd’hui dans les copropriétés en difficulté. Si bien 
évidemment notre soutien est plein et entier aux copropriétaires de la tour 
Plein Ciel, nous regrettons la méthode, celle qui consiste à ne pas avoir le niveau 
de dialogue, le niveau d’accompagnement humain, parce que personne ne remet 
en question les questions de sécurité. 
 
Je pense que de ce point de vue-là, nous pourrions faire le tour des copropriétés 
à Mulhouse. Elles sont bien nombreuses à être dans ce cas-là. Aujourd’hui, la 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

17



 

tour Plein Ciel n’est que l’arbre qui cache la forêt et qui va coûter très cher à 
Mulhouse et aux Mulhousiens dans les années à venir. Merci à vous. 
 
Mme le Maire : je laisse la parole à Mme RITZ. 
 
Mme RITZ : merci, Mme le Maire. Avant tout, j’aimerais rappeler à M. FLECK, le 
délit de dénonciation calomnieuse dont il vient de faire une belle démonstration, 
sans aucune modération de la Présidente de séance que vous êtes Mme le Maire. 
Aussi, je vous demanderais de condamner les propos de M. FLECK. Merci. 
 
(Propos hors micro de M. FLECK) 
 
Mme le Maire : M. FLECK, je vous demande d’arrêter. Vous avez eu votre temps 
de parole. C’est à présent le temps de parole de Mme RITZ. Je vous demande de 
le respecter. 
 
Mme RITZ : Mme le Maire, chers collègues, nous ouvrons ce Conseil municipal 
dans le sillage de l’inauguration de l’axe Franklin-Briand, un projet qui, loin de 
rassembler, a cristallisé le mécontentement et qui, loin de faire l’unanimité, reste 
marqué par une profonde incompréhension et un ressentiment réel parmi de 
nombreux Mulhousiens. 
 
Il faut avoir l’honnêteté de le reconnaître. Les habitants n’en voulaient pas, ou du 
moins pas sous cette forme et ils ont eu le sentiment de ne pas être entendus. 
Les consultations ont existé, certes, mais elles n’ont pas trouvé leur traduction 
dans les décisions finales. 
 
Pour les habitants, ces changements incarnent moins la transformation de la Ville 
que la façon dont leurs préoccupations ont été reléguées au second plan. 
L’inauguration de cet axe devait être un symbole positif. Elle en devient pour 
beaucoup le symbole de l’écart grandissant entre les attentes de la population et 
les choix opérés par l’exécutif, car derrière les promesses d’apaisement urbain, 
ce sont la suppression de places de stationnement, des reports de circulation mal 
anticipés et une dégradation perçue de l’accessibilité qui ont dominé les 
réactions. Ce projet aurait pu être l’occasion de construire un consensus, 
d’innover avec les habitants, d’associer réellement les usagers, les riverains et 
les commerçants. Ce projet, qui aurait pu devenir un symbole de transformation 
positive, s’impose désormais comme le symbole d’un mandat où les décisions 
sont prises d’en haut, sans réelle prise en compte de l’expérience quotidienne 
des habitants, des riverains et des commerçants. 
 
Il illustre parfaitement ce décalage, consultation formelle, mais incomprise, 
décision rapide, mais mal expliquée, impact urbain majeur, mais retour citoyen 
mis de côté. Dans le même registre, les membres de l’association Vive les tours 
Plein Ciel, font face à ce même manque de consultation. J’ose espérer que vous 
répondrez à leur demande de médiation. Mais en général, votre manière d’agir 
est révélateur d’un mode de gouvernance qui écoute peu et décide beaucoup. 
 
Cette absence d’écoute ne touche pas seulement la population. Elle frappe aussi 
et de manière encore plus préoccupante, les agents de la Ville, celles et ceux qui 
exercent leur mission avec engagement, compétence et loyauté, celles et ceux 
qui font vivre Mulhouse au quotidien. Depuis des mois, les signaux d’alerte se 
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multiplient : un mal-être grandissant, une fatigue accumulée, un sentiment 
d’abandon. Beaucoup d’agents expriment un manque profond de reconnaissance. 
Ils ont l’impression que leur avis ne compte plus, que leurs compétences ne sont 
pas valorisées, que leurs difficultés ne sont pas prises en considération et que 
leurs alertes restent sans réponse. 
 
Ils disent, mais on ne les écoute pas. Ils proposent, mais on ne les entend pas. 
Ils alertent, mais on minimise. 
 
Depuis des mois, parfois des années, les alertes remontent. Des 
dysfonctionnements récurrents dans plusieurs services, des organisations 
internes instables, des décisions prises sans concertation, des injonctions 
contradictoires, du harcèlement, un manque de moyens humains et matériels, 
une perte de sens et de repères pour les équipes. Des femmes et des hommes 
passionnés par leur métier disent aujourd’hui qu’ils ne se sentent ni soutenus, ni 
écoutés, ni respectés. 
 
L’une des causes de ce malaise, nous la connaissons tous : l’administratif a pris 
le dessus sur le politique. Les décisions ne semblent plus guidées par la vision 
démocratiquement portée, mais par des logiques technocratiques opaques, 
souvent incomprises et parfois déconnectées du terrain. Certains élus eux-
mêmes se retrouvent mis à distance, informés tardivement, contournés dans 
leurs prérogatives. 
 
Les agents voient la chaîne hiérarchique se rigidifier, les décisions s’éloigner du 
réel et les priorités évoluer sans explication. Ce déséquilibre entraîne une perte 
d’efficacité, une perte de confiance et une perte du sens du service public.  
 
À cela s’ajoute un signe très révélateur du climat actuel : sur la communication 
publique du Maire, les réponses et commentaires des citoyens sont désormais 
bloqués. Sous prétexte de période électorale, nous répondra M. COLOM, période 
qui court pourtant depuis début septembre. Mais il fallait laisser le long temps du 
bilan du mandat, n’est-ce pas ? Quand un exécutif refuse le débat, même 
numérique, ce n’est pas un signe de sérénité, c’est le révélateur d’un malaise 
profond. 
 
Cela montre que l’on ne souhaite plus faire face à la réalité. Un mandat qui 
s’essouffle, un fossé qui se creuse et une défiance qui s’installe. Si nous voulons 
retrouver la confiance des Mulhousiens, il faudra changer de méthode en mars 
prochain, accepter la critique, mettre enfin la participation citoyenne au centre, 
non comme une simple formalité, mais comme un vrai levier de décision. 
 
Gouverner Mulhouse, c’est d’abord écouter celles et ceux qui y vivent et y 
travaillent. Une Ville ne peut pas se transformer durablement sans dialogue, sans 
transparence et sans confiance. Merci. 
 
Mme le Maire : c’est à Mme JENN d’abord.  
 
Mme JENN : merci, Mme le Maire. Mme le Maire, mesdames, messieurs les élus, 
mesdames, messieurs. 
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À l’approche des séances électorales, il est naturel que chacun souhaite mettre 
en avant ses idées, ses convictions et sa vision d’ailleurs mais je voudrais 
simplement rappeler que le Conseil municipal n’est pas une arène de campagne, 
c’est un lieu de travail collectif au service des Mulhousiens. Notre rôle, 
aujourd’hui, est de débattre des dossiers de la Ville et non de nous positionner 
électoralement. Gardons nos échanges dans le cadre institutionnel qui est le 
nôtre, respectueux, constructifs et centrés sur les sujets du jour. Merci. 
 
Mme le Maire : je laisse la parole à Florian COLOM. 
 
M. COLOM : merci, Mme le Maire. 
Chers collègues, en cette fin d’année nous entrons dans une période particulière 
pour notre Collectivité, une période où se mêle la conclusion d’un cycle, 
l’ouverture d’un autre et ce moment essentiel où l’on prend le temps de regarder 
le chemin parcouru avec lucidité et sérénité. Depuis plusieurs semaines, nous 
avons terminé nos actions de terrain consacrées au bilan de mandat. Ce travail a 
été fait avec méthode sur l’ensemble du territoire, au contact des habitants, des 
associations, des commerçants et des acteurs locaux. 
 
Nous n’avons rien esquivé, rien maquillé. Nous avons simplement présenté avec 
transparence ce qui a été réalisé, ce qui a fonctionné et ce qui reste à 
poursuivre.  
 
Nous avons tenu nos engagements. C’est la moindre des choses. Pourtant, 
chacun le sait, ce n’est pas toujours la norme en politique. Aujourd’hui, notre 
majorité aborde la dernière ligne droite de ce mandat dans un climat que nous 
assumons, apaisé, clair et lisible. 
 
Michèle LUTZ s’est déclarée. Ce choix, nous l’assumons pleinement. C’est la 
continuité d’un travail collectif, d’une méthode patiemment construite et d’une 
vision pour Mulhouse qui a su dépasser le simple temps électoral. 
 
Le message est simple : nous ne sommes pas dans l’agitation, nous sommes 
dans la cohérence. Nous ne sommes pas dans l’improvisation. Nous sommes 
dans la responsabilité. 
 
Dans un contexte national où la vie publique est trop souvent synonyme de 
défiance, de rupture brutale et de revirements permanents notre majorité 
revendique une autre attitude, celle du temps long, de la stabilité municipale, du 
respect de la parole donnée. 
 
Nous avons travaillé pendant six ans sans jamais perdre de vue cette exigence. 
Ce soir encore, dans ce Conseil municipal, nous continuerons à gérer, à décider, 
à faire vivre nos services publics de proximité avec sérieux, rigueur et sens des 
responsabilités. 
 
L’entrée dans la période des fêtes offre un contraste bienvenu. Au milieu des 
tensions et des inquiétudes qui traversent notre pays, décembre reste un 
moment où nos traditions reprennent leurs droits : lumière, solidarité, chaleur 
humaine, fraternité. Nous voulons en être les relais. 
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Nous sommes convaincus que, quoi qu’il arrive, la vie municipale doit continuer 
d’être un espace de stabilité et de rassemblement, un espace où l’on peut 
débattre, parfois fermement, s’opposer certainement, mais dans le respect, où 
l’on peut préparer l’avenir, mais dans la dignité. Je veux enfin rappeler que si un 
nouveau chapitre s’ouvre, le mandat, lui, n’est pas terminé. 
 
Jusqu’au dernier jour, nous agirons. Il n’y aura pas de pause, pas de 
renoncement, pas de mise entre parenthèses du quotidien des Mulhousiennes et 
des Mulhousiens. La campagne sera ce qu’elle doit être, au bon moment, dans le 
bon cadre, avec la clarté nécessaire. 
 
Mais ici, au sein de cette Assemblée, notre boussole demeurera inchangée :  
servir l’intérêt général et privilégier toujours notre action de terrain. Je vous 
remercie. 
 
M. MINERY, privilégier l’action de terrain, finalement, une problématique bien 
éloignée quand je prends en considération les attaques que vous avez 
mentionnées concernant notre groupe vis-à-vis des soutiens. Permettez-moi de 
répondre sereinement à cela ! Vous nous reprochez les soutiens que nous 
recevons de responsables nationaux, mais vous oubliez de préciser que votre 
camp bénéficie, lui aussi, de soutiens nationaux, dont la représentativité peut 
également être questionnée. Entre un parti socialiste qui ne parvient plus à 
rassembler sa propre famille politique et une direction nationale d’Europe 
Écologie Les Verts, dont l’audience locale reste pour le moins confidentielle, il est 
difficile d’y voir, à votre niveau, une réelle démonstration de force. Nous parlons 
ici davantage de symboles que d’adhésions réelles et surtout de leaders qui 
peinent à convaincre au-delà de leur cercle militant. 
 
Vous avez quand même eu le soutien d’Olivier FAURE, qui n’a rien trouvé de plus 
intelligent que de s’allier par le passé de manière répétée avec la 
France Insoumise et Jean-Luc MÉLENCHON et d’investir aux élections législatives 
François HOLLANDE. Cette interpellation me permet, malgré tout, de réaffirmer 
notre combat répété contre tous les extrêmes, que ce soit à droite et à gauche. 
Au fond, la différence est claire entre vous et nous. Vous cherchez à nationaliser 
et dramatiser le débat municipal quand, de notre côté, nous restons concentrés 
sur notre territoire. 
 
M. FLECK, je vous avouerai que vous nous avez habitués durant ce mandat à des 
propos hors sol mais celui-ci a battu très clairement un record. Je ne sais 
absolument pas par quel bout le prendre, alors je le prendrai par le bout le plus 
court, reprenez sincèrement et sérieusement vos cours de catéchisme, car un 
certain nombre de vos références ont été galvaudées par vous-mêmes qui voulez 
prétendument vous faire le défenseur de certaines causes qui vous dépassent. 
 
Mme SORNIN… tout ça pour ça ! Après avoir employé tellement d’énergie pour 
nous expliquer à quel point vous vouliez faire changer notre mode de 
fonctionnement, que ce dernier n’était pas bon, qu’il fallait plus de démocratie, 
plus de respect, voilà le bilan de votre gestion politique d’un groupe minoritaire 
composé initialement par huit élus : un éclatement dans les règles de l’art, une 
division par deux. Ce bilan est finalement prémonitoire de ce que vous pourriez 
faire, Mme SORNIN, à la tête de cette Ville. Vous qui avez la prétention de 
vouloir recoudre Mulhouse, vous n’avez été dans le fond qu’à l’origine de 
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déchirements politiques sur ce mandat. Voilà ce qui est votre mandat, ce bilan et 
rien de plus. 
 
Sur le volet de la santé mentale mon collègue Henri METZGER vous répondra un 
peu plus tard dans la séance. 
 
Mme GOETZ, nous aurions prétendument un déficit d’écoute. Je note surtout 
qu’en ce qui vous concerne, il y a un sérieux déficit de compétences en matière 
financière. Vous qui n’avez assisté à aucune commission finance depuis ce 
mandat vous évoquez des chiffres complètement faux. Je vais les rappeler ici. Ce 
qui a été lancé comme campagne d’emprunt sur cette fin d’année, ce n’est pas 
30 millions, mais c’est 17. Sept pour solder l’année 2025 et 10 pour ouvrir 
l’année 2026. Si réellement vous étiez au fait des chiffres en matière de finances, 
vous auriez noté que nous avons engagé en matière d’emprunt exactement ce 
que nous avions prévu au niveau du budget. 
 
Notre bilan en matière de finances, sans prémunir du débat qui va s’ouvrir sur le 
budget, en matière de dettes, il est irréprochable. Là où bon nombre de 
collectivités ont une dette qui explose, nous avons désendetté la Ville de 
Mulhouse. Là où bon nombre de collectivités ont utilisé le levier fiscal à tire-
larigot, nous avons garanti neuf années de stabilité fiscale au cours des dix 
dernières années. 
 
Alors il faudrait, selon vous, une Maire qui porte la voix de Mulhouse outre ses 
murs. Magnifique, nous l’avons. Nous l’avons et nous allons d’ailleurs en faire la 
démonstration durant ce Conseil municipal avec un certain nombre de dossiers 
qui ont avancé de par l’implication de Michèle LUTZ. 
 
Nous pouvons parler de l’échangeur de la Marceau. Nous pouvons parler du 
huitième collège qui est toujours dans les cartons. Nous pouvions parler, là aussi, 
de la manifestation du Tour de France qui revient pour la deuxième fois sur les 
territoires municipaux, là où d’autres collectivités se plaignent de ne plus l’avoir 
vu. Pour être totalement honnête, Mme GOETZ, je voudrais sincèrement vous 
remercier et les deux autres membres de votre groupe. 
 
Je vous remercie, car vous faites la démonstration de vos intentions réelles 
depuis des années et de vos calculs à géométrie variable, de votre préoccupation 
à faire un coup, à placer des pions. Chacun peut constater combien vos 
intentions n’ont jamais été louables, que ce soit pendant votre temps au sein de 
la majorité, comme dans l’opposition. Le temps allait forcément faire son œuvre 
et vous voici à présent dévoilés tous trois au grand jour. 
 
Je vous remercie, car vous êtes une forme de révélateur de la politique 
politicienne dont plus personne ne veut. Révélateur, car en contraste, il faut 
parfois de la malhonnêteté pour permettre au plus grand nombre de voir 
l’honnêteté de notre équipe, de la manigance pour mieux voir l’intégrité dans 
laquelle fonctionne le groupe majoritaire et il faut parfois des trahisons répétées 
pour célébrer la fidélité des élus du groupe majoritaire, une fidélité à nos 
engagements, à notre Maire et plus importants encore, à la confiance de nos 
électeurs. 
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« Unis au Centre », encore une nouvelle manœuvre malhonnête qui vise à 
utiliser des termes bien galvaudés lorsqu’ils doivent prétendument vous définir 
tous les trois. Unis : comment pouvons-nous encore nous présenter comme des 
artisans de l’union lorsque l’on a été systématiquement à l’origine de deux 
divisions au sein de groupes politiques différents, le tout en moins d’un an et 
demi ?  
Au centre : comment pouvons-nous nous définir comme tels lorsque vous n’avez 
eu de cesse d’utiliser les méthodes des extrêmes, manipulations, divisions et 
attaques personnelles insultantes, y compris à l’égard de la personne que vous 
semblez soutenir depuis peu ?  
Car la vérité n’est trop autre que celle-là. Il n’y a personne à Mulhouse qui a été 
autant critique à l’égard de Lara MILLION que vous, vous qui vous êtes présentés 
face à elle aux élections départementales de 2021, Mme GOETZ et M. STEGER, 
avec M. D’ORELLI comme trésorier de campagne. Oui, vraiment, avec des amis 
comme vous, nous n’avons véritablement pas besoin d’ennemis. 
 
Mme RITZ, je pense que nous n’avons pas réellement les mêmes échanges avec 
les habitants de la rue Aristide Briand. La concertation, l’écoute a été faite en 
amont de ce projet. Nous avons réalisé deux journées fermées aux voitures sur 
des week-ends bien identifiés, où nous avons animé avec eux, avec les instances 
participatives, cette rue, où nous avons écouté, où nous avons présenté le 
projet, où nous l’avons abondé. Nous avons eu ensuite un grand nombre de 
réunions de travail, toujours avec ces instances participatives. Où étiez-vous, 
Mme RITZ, durant tous ces temps ? Vous étiez aux abonnés absentes. 
 
La vérité sur ce projet, c’est que pour les habitants de l’avenue Aristide Briand, 
ce projet, c’est plus d’écoute, plus de sécurité et un cadre de vie qui s’est 
amélioré. Parce que vous prenez certainement la défense de ces habitants, mais 
qui voudrait 15 000 véhicules jour devant sa fenêtre ? Je veux toujours garder 
en mon for intérieur le témoignage de cette maman de l’avenue Aristide Briand, 
qui nous dit merci, merci parce que maintenant, quand elle envoie son fils 
chercher du pain, elle n’a plus peur qu’il se fasse écraser, parce que les gens 
roulent n’importe comment et que les trottoirs ne font que 40-60 cm de large. 
Elle nous dit merci parce qu’elle peut enfin ouvrir les fenêtres de son 
appartement, ce qui n’était plus le cas depuis des dizaines et des dizaines 
d’années. 
 
Concernant les différents éléments que vous évoquez concernant les argents de 
la Ville, Mme RITZ, je pense que vous devez parler d’une autre collectivité que la 
Ville de Mulhouse. Jamais autant n’a été fait dans le dialogue social et les 
organisations syndicales peuvent en témoigner, toutes les semaines, il y a des 
temps d’écoute et de partage faites avec eux. 
 
Concernant la petite polémique sur le profil Facebook du Maire, je vois que vous 
avez vraiment le sens du détail pour élever le débat municipal, l’explication est 
toute simple et a une base légale, c’était un profil officiel du Maire de Mulhouse 
qui doit fonctionner mécaniquement différemment lorsque le Maire est candidate. 
 
Je terminerai par là pour m’adresser aux Mulhousiennes et aux Mulhousiens en 
leur disant que face aux faux semblants et au raccourcis dont ils ont été témoin, 
« Mulhousiennes, Mulhousiens, tenez bon, la campagne des municipales est 
bientôt terminée ». Je vous remercie. 
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3° ÉTUDES HABITAT : SOLLICITATION DES SUBVENTIONS ET 

COFINANCEMENT (Habitat et Renouvellement Urbain/7.5.8/1724) 
 
La Ville de Mulhouse s’engage depuis plusieurs années dans une politique 
active de renouvellement urbain et d’amélioration du cadre de vie. Malgré 
ces actions, certains immeubles et quartiers anciens présentent encore un 
parc de logements dégradés, nécessitant une intervention spécifique. 

1- Étude pré-opérationnelle pour la mise en œuvre de dispositifs 
de traitement de l’habitat indigne 

Soucieuse de poursuivre ses efforts sur cette problématique, la Ville de 
Mulhouse souhaite mettre en place une étude permettant de prioriser 
l’intervention de la Ville et balayant l’ensemble des possibilités d’action 
face à l’habitat indigne notamment en identifiant quel(s) outil(s) mobiliser 
par quartier ou par îlot ou immeuble stratégique préalablement qualifié 
comme étant prioritaire. Cette étude concernera le quartier Péricentre 
Nord. 
L’intervention publique en matière d’habitat a pour enjeux :  

- d’accompagner la revitalisation de ces secteurs, 
- de soutenir la requalification et l’adaptation de l’habitat privé aux 

normes actuelles de confort afin de proposer une offre de logements 
diversifiée et de qualité, 

- de permettre une reconquête résidentielle de ces secteurs, 
- d’améliorer les conditions d’habitat et de cadre de vie des résidents. 

Cette étude pré-opérationnelle d’un montant prévisionnel de 90 000 €HT 
peut bénéficier d’un cofinancement :  

- de la Banque des Territoires, dans le cadre de ses dispositifs de 
soutien à la revitalisation des territoires, 

- de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), au titre de l’ingénierie 
préalable  
à la mise en œuvre d’opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat. 

La Ville de Mulhouse assurera la part de financement complémentaire. 
En cas de diminution du montant de la subvention attendue, la Ville de 
Mulhouse augmentera d’autant sa participation. 
Plan de financement prévisionnel : 

Financeurs Montant 
Banque des Territoires 15 000 € 

Agence nationale de l’habitat 45 000 € 
Ville de Mulhouse – reste à charge 48 000 € 
 
Les crédits sont proposés au budget 2026 : 
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Chapitre 011 – Article 617 – Fonction 518 
LC n°36316 « Études habitat indigne »  
 

2- Étude en faveur de la Tour de l’Europe 

La Tour de l’Europe est une copropriété construite en 1972, haute de 
100 m et classée « immeuble de grande hauteur » (IGH). Son usage est 
mixte puisqu’elle accueille à la fois des logements et des bureaux 
(143 logements et 48 bureaux), sans séparation entre les activités, un 
même étage pouvant accueillir à la fois du logement et de l’activité.  
Cette dernière se trouve confrontée à des enjeux majeurs :  

- modernisation des ascenseurs en cours et conséquence financière, 
- réouverture du restaurant panoramique, 
- problématique des locations en courte durée, 
- fonctionnement général de la copropriété et de son conseil syndical, 
- perte de valeur foncière et dégradation générale du peuplement. 

Afin d’intervenir de façon forte sur cette copropriété, l’État avec la Ville de 
Mulhouse ont mandaté, en octobre 2020, la société Urbanis pour réaliser 
une étude pluridisciplinaire de l’immeuble et définir des stratégies de 
redressement afin d’enrayer le processus de dévalorisation. 
L’étude a mis en avant plusieurs facteurs à prendre en compte pour définir 
une stratégie :  

- le coût incompressible de fonctionnement d’un IGH, 
- les contraintes du fonctionnement en copropriété, 
- des activités dont la nature est contrainte par la règlementation 

IGH. 

Suite au bilan de cette étude et afin d’élaborer une stratégie de 
redressement de cet immeuble, la Ville de Mulhouse bénéficie d’un 
accompagnement de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 
(ANCT). Ainsi, l’ANCT aura recours à un prestataire dont la mission sera 
de rédiger un cahier des charges permettant d’aboutir à un Appel à 
Manifestation d’Intérêt permettant de définir le montage opérationnel en 
faveur d’un projet de reconversion de la Tour de l’Europe. 
Cette mission estimée à 83 250 € TTC bénéficiera d’un cofinancement de 
l’ANCT à hauteur de 80 %. 
La Ville de Mulhouse versera la part de financement complémentaire à 
l’ANCT qui avancera la totalité de l’aide et sollicitera la participation 
financière de la Ville. 
Plan de financement prévisionnel : 

Financeurs Montant 
ANCT 66 600 € 

Ville de Mulhouse  16 650 € 
 
Les crédits sont proposés au budget 2026 : 
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Chapitre 011 – Article 617 – Fonction 518 
LC n°32482 « Tour de l’Europe - Études »  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve les modalités de financement d’une étude pré-

opérationnelle pour la mise en œuvre de dispositifs de traitement de 
l’habitat indigne dans le quartier Péricentre Nord, 

- précise qu’en cas de diminution du montant des subventions 
attendues, la  
Ville de Mulhouse augmentera d’autant sa participation, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué, à solliciter les 
financements auprès de l’Anah, de la Banque des Territoires et de 
tout autre partenaire, 

- approuve les modalités d’accompagnement de l’ANCT et la 
participation financière de la Ville de Mulhouse d’un montant de 
16 650 € pour la réalisation d’une étude en faveur de la Tour de 
l’Europe, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint à délégué, à établir et 
signer tous les documents afférents, notamment les conventions de 
financement et la convention d’accompagnement avec l’ANCT.  

 
 

Mme le Maire : nous allons passer à présent à la première délibération. Il s’agit 
des études Habitat, la sollicitation des subventions et cofinancement. Pour cette 
première délibération qui concerne l’ensemble de l’Habitat, sujet qui m’est cher, 
je passe la parole au premier adjoint Alain COUCHOT. 
 

M. COUCHOT : merci, Mme le Maire. Chers collègues, cette délibération permet 
de poursuivre l’action vigoureuse et volontariste de la Ville en termes de lutte 
contre l’habitat dégradé, notamment sur le secteur Aristide Briand. N’en déplaise 
à Mme RITZ, nous n’avons pas attendu pour agir : 60 logements privés dégradés 
font l’objet d’acquisitions-améliorations dans le cadre du programme de 
renouvellement urbain par les bailleurs sociaux de manière à retrouver une 
qualité d’habitat sur ces logements. Dix immeubles de l’axe Briand sont en 
obligation de restauration immobilière. Une opération de revitalisation du 
territoire est en cours.  
Il s’agit bien d’actions qui sont passées ou qui sont en cours et non pas d’actions 
futures. Pour ce qui est de la délibération en cours, elle va nous permettre de 
bénéficier d’un ensemble d’outils au service d’un projet de territoire et de 
poursuivre de façon volontariste l’action qui a été menée tout au long de ce 
mandat, particulièrement autour de l’axe Briand, mais aussi sur le territoire de 
Fonderie en faveur de la lutte contre l’habitat indigne. 
 

La deuxième délibération permet également d’avancer sur un sujet 
emblématique de Mulhouse qui est la question de la Tour de l’Europe. Ce Conseil 
a voté le portage de 30 logements par CDC Habitat, ce qui nous permet de 
solvabiliser la Tour dont les finances malheureusement continuent à se dégrader, 
donc, de lutter contre la dégradation des finances de la Tour, ce qui nous permet 
également d’éviter les mésusages puisqu’un certain nombre de logements qui 
étaient en adjudication forcée faisaient l’objet d’utilisations qui n’étaient pas 
conformes. 
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Nous poursuivons, avec cette deuxième délibération la recherche d’un projet 
ambitieux pour la Tour. Il s’agit, d’une part, de poursuivre son redressement 
financier et de trouver un opérateur d’envergure nationale qui sera à même de 
construire avec les propriétaires ce projet d’ampleur de manière à sortir 
durablement la Tour de l’Europe des difficultés qui sont les siennes. Je vous 
remercie. 
 

Mme le Maire : y a-t-il des demandes de parole ou d’intervention ? Non ? Je 
vais mettre cette délibération au vote. M. STEGER ? 
 

M. STEGER : merci, M. COUCHOT pour ces explications. Vous l’avez dit, cette 
délibération comporte deux études. Celle sur la Tour de l’Europe. Une première a 
été menée en 2020 et nous constatons que cinq ans après il s’agit aujourd’hui de 
mandater un prestataire pour rédiger un cahier des charges. Que de temps perdu 
pour cet immeuble emblématique de la Ville de Mulhouse ! Cela me fait penser à 
une citation de Clemenceau : « Quand on veut enterrer un problème, on crée 
une commission. » 
 

Concernant l’habitat indigne, vous le savez, Mulhouse concentre 1 % de 
l’ensemble des logements indignes de France, 4 000 sur 400 000 à peu près, un 
chiffre qui devrait imposer une mobilisation exceptionnelle. Nous parlons de 
manière récurrente de ce sujet dans cette enceinte. Notre question est simple : 
« combien d’agents sont aujourd’hui réellement dédiés à cette mission cruciale 
au sein du service urbanisme ? » Merci. 
 

Mme le Maire : y a-t-il d’autres demandes de parole ? Je n’en vois pas. Je vais 
laisser Alain COUCHOT vous répondre. 
 

M. COUCHOT : s’agissant de la Tour de l’Europe, l’étude de 2020 à laquelle vous 
faites allusion évoquait un certain nombre de pistes. Elle a permis notamment de 
mettre en évidence la situation de carence dans laquelle se trouvait la Tour de 
l’Europe qui aujourd’hui, vous le savez, sous administration judiciaire. C’était une 
première étape. 
 

Concernant l’étude dont nous parlons, en aucun cas, il n’y a eu de temps perdu 
puisque l’administration judiciaire a permis de limiter la dégradation des finances 
de la Tour. Elle a permis enfin de régler le problème des impayés et de mettre en 
adjudication une trentaine d’appartements. Une trentaine d’appartements sont 
aujourd’hui en adjudication forcée pour impayés de manière à cesser la spirale 
infernale de la dégradation. 
 

L’étude que nous commandons aujourd’hui vise à trouver un opérateur qui sera 
en mesure de faire un projet global. Aujourd’hui, nous avons accumulé des 
informations, nous avons accumulé une situation qui permet d’éviter que ce trou 
se creuse. Maintenant, il s’agit d’inverser la tendance. 
 

Pour cela, nous l’avons dit à plusieurs reprises, il s’agit d’une copropriété privée. 
Il convient de faire appel au secteur privé. Il n’est pas question pour la 
Collectivité de se rendre complètement maître de la Tour. Il s’agit bien d’une 
opération de portage qui aura une entrée et une sortie. La construction du projet 
que vise cette étude n’est que la continuation de l’étude de 2020 à laquelle vous 
faites allusion. Pour ce qui concerne le chiffre de 1 %, il s’agit non pas de 
l’habitat indigne, mais du parc potentiellement indigne. 
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Je rappelle que la notion de parc potentiellement indigne est une notion 
purement statistique, qui croise le niveau de vie, qui croise l’habitat, qui croise 
un certain nombre de paramètres statistiques pour aboutir à un parc 
potentiellement indigne. Une des actions que nous menons consiste à mieux 
connaître ce parc indigne notamment au travers des actions d’opérations 
d’amélioration de l’habitat. 
 

S’agissant des effectifs de la Collectivité, ils ont été considérablement renforcés 
puisqu’aujourd’hui, nous avons bénéficié de trois embauches sur le service de 
l’habitat qui viennent renforcer les effectifs, notamment sur le contrôle de 
l’habitat indigne. 
 

Mme le Maire : j’ose ajouter, chers collègues le travail réalisé en même temps 
par Citivia.Je vais mettre cette délibération au vote. Je rappelle. Il n’y a plus de 
demande de parole ? Qui est contre ? Quelqu’un s’abstient-il ? Je vous remercie. 
 
Pour : 48 + 5 procurations 
Groupe majoritaire : 28 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 7 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
4° LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE : MISE EN ŒUVRE DE DEUX 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES (Habitat et Renouvellement Urbain /8.5/1725) 

1. Le permis de louer 
 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a instauré de nouveaux dispositifs visant à lutter 
contre l’habitat indigne et/ou dégradé. Ces deux dispositifs sont la déclaration  
de mise en location (article L 634-1 à 5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation - CCH) et l’autorisation préalable de mise en location (article L 635-1 
et suivants du CCH). Des décrets de 2016 et arrêtés de 2017 sont ensuite venus 
en préciser les conditions de mise en œuvre. 
 
Pour rappel, la déclaration, lorsqu'elle est instaurée sur un secteur, devient une 
formalité obligatoire qui permet à la collectivité d’être informée des logements 
mis en location et de leur situation en termes de conformité technique 
(électricité, gaz…). L’autorisation de mise en location permet quant à elle, à la 
collectivité  
de veiller à la qualité du logement mis en location et d’imposer des travaux aux 
bailleurs lorsqu’il est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants  
et à la salubrité publique. 
 
Dans le cadre de la compétence en matière d’habitat de l’Agglomération (article 
L.635-1 du Code de la construction et de l’habitation), les Conseils 
d’Agglomération des 25 juin 2015 et 25 février 2019 ont approuvé : 
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- la mise en œuvre de la déclaration de mise en location sur les secteurs 
Briand, Franklin et Fridolin de Mulhouse, ainsi que de l’autorisation préalable de 
mise en location dans le quartier de la Fonderie ; 
 

- le périmètre concerné, délimité par l’Avenue de Colmar, le Boulevard de la 
Marseillaise et la rue de la Mertzau, incluant la rue de la 4ᵉ DMM, la rue des Pins 
et la rue Hubner.  
 
En complément, le Conseil d’agglomération du 31 mai 2021 a validé l’extension  
du périmètre d’autorisation de mise en location à la Tour de l’Europe ainsi que  
la mise en place d’une convention quadripartite m2A, Ville de Mulhouse, État  
et Caisse d’Allocations Familiales du Haut Rhin (CAF 68). 
Cette convention s’inscrivait dans la continuité des politiques publiques de lutte 
contre l’habitat indigne (Plan Départemental d’Action pour le Logement  
et l’Hébergement des Personnes Défavorisées, Programme Local de l’Habitat, 
convention NPNRU) et devait permettre, via les mesures d’autorisation et les 
visites afférentes, d’assurer un logement digne aux locataires, de lutter contre 
les propriétaires « indélicats », d’améliorer le patrimoine et l’attractivité des 
quartiers concernés et enfin, de partager la connaissance du marché locatif. 
 
Cette convention a été signée le 3 janvier 2022 avec une échéance au 
31 décembre 2024.  
 
Elle s’appliquait sur les périmètres du permis de louer et consistait en une 
transmission régulière de listings de locataires bénéficiant d’une aide au 
logement (hors APL). Ces listings permettaient à la Ville de Mulhouse de vérifier 
que les formalités du permis de louer étaient effectuées et de pouvoir réaliser 
des visites de décence de logement sur le signalement de la CAF. 
 
Afin de poursuivre la démarche du permis de louer et enclencher la phase 
coercitive avec l’application des amendes, l’échange des données avec la CAF est 
essentiel.  
 
Il est donc proposé une nouvelle convention tripartite, Ville – CAF – Mulhouse 
Alsace Agglomération, d’une durée de 3 ans ayant pour objet d’organiser  
la transmission des données partenariales afin de repérer et de signaler  
les logements pour lesquels une mise en location a eu lieu sans autorisation 
préalable sur les secteurs soumis au permis de louer sur la ville de Mulhouse. 
 

2. Le contrôle de la décence des logements  
 

Conformément à l’article 85 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové (dite loi ALUR), les caisses d’allocations 
familiales peuvent conserver le versement des allocations de logement familiales 
(ALF) et des allocations de logement sociales (ALS) en cas de constat de  
non-décence d’un logement, afin d’inciter les bailleurs à engager les travaux 
nécessaires à leur mise en conformité. 
 
En application du décret n° 2015-191 du 18 février 2015, les constats relatifs  
à la décence des logements peuvent être établis par des organismes habilités 
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conformément aux articles R.831-18 et D.542-14-2 du Code de la sécurité 
sociale. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Mulhouse intervient en tant qu’opérateur public dans  
le domaine de l’habitat, au titre du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), 
du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et du Code de la Santé 
Publique (CSP). Compte tenu de son expertise dans la lutte contre l’habitat 
indigne, la Ville est apte à constater la non-décence des logements, situation  
souvent corrélée à des infractions à ces réglementations. 
 
La convention conclue entre la Ville de Mulhouse et la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin (CAF) a pour objet : 

- d’habiliter la Ville à vérifier les critères de décence définis par le décret  
n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent ; 

- de permettre l’établissement de constats de non-décence concernant les 
logements dont les occupants bénéficient d’une aide au logement  
à caractère familial (ALF) ou social (ALS), à l’exclusion des bénéficiaires de 
l’Aide Personnalisée au Logement (APL) ; 

- de transmettre ces constats à la CAF du Haut-Rhin afin de justifier, le cas 
échéant, la conservation des aides au logement. 

 
La convention est conclue pour une durée de deux ans, renouvelable par tacite 
reconduction, et peut faire l’objet d’un avenant ou être résiliée par l’une ou 
l’autre des parties selon les modalités prévues. 
 
Considérant l’ensemble de ces éléments, et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal : 
 

- approuve la mise en place de la convention afférente avec la Caisse 
d’Allocations Familiales du Haut-Rhin et Mulhouse Alsace Agglomération 
pour l’échange de données dans le cadre du permis de louer, 
 

- approuve la mise en place de la convention d’habilitation et de partenariat 
avec la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin pour la réalisation de 
diagnostics vérifiant les critères de décence du logement, 
 

- autorise le Maire ou son représentant à signer les conventions et tous les 
documents relatifs à leurs mises en œuvre. 

2 PJ :  
- projet de convention pour l’échange de données dans le cadre du permis 

de louer, 
- projet de convention pour la réalisation de diagnostics vérifiant les critères 

de décence du logement.  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

30



CO
N

VE
N

TI
O

N
 D

E 
PA

RT
EN

AR
IA

T 

 E
ch

an
ge

s 
de

 d
on

né
es

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pe

rm
is

 d
e 

lo
ue

r e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
s 

ar
tic

le
s 

92
 e

t 9
3 

de
 la

 lo
i A

lu
r 

En
tr

e 
M

2A
, 

9,
 a

ve
nu

e 
Ko

nr
ad

 A
de

na
ue

r  
68

39
0 

Sa
us

he
im

 
Re

pr
és

en
té

e 
pa

r s
on

 P
ré

si
de

nt
, M

on
si

eu
r F

ab
ia

n 
JO

RD
AN

 

La
 V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e,

 
2,

 ru
e 

Pi
er

re
 e

t M
ar

ie
 C

ur
ie

 
68

10
0 

M
ul

ho
us

e 
Re

pr
és

en
té

e 
pa

r l
a 

M
ai

re
, M

ad
am

e 
M

ic
hè

le
 L

U
TZ

  

La
 C

ai
ss

e 
d’

A
llo

ca
tio

ns
 F

am
ili

al
es

 d
u 

H
au

t-
Rh

in
,  

26
, a

ve
nu

e 
Ro

be
rt

 S
ch

um
an

 
68

10
0 

M
U

LH
O

U
SE

 
Re

pr
és

en
té

e 
pa

r s
on

 D
ire

ct
eu

r, 
M

on
si

eu
r L

io
ne

l K
O

EN
IG

  

Et
 l’

Et
at

 
7,

 ru
e 

Br
ua

t 
68

00
0 

CO
LM

AR
 

Re
pr

és
en

té
 p

ar
 le

 p
ré

fe
t d

u 
H

au
t-

Rh
in

, M
on

si
eu

r E
m

m
an

ue
l A

U
BR

Y 

PR
EA

M
BU

LE
  

To
ut

 p
ro

pr
ié

ta
ire

-b
ai

lle
ur

 e
st

 d
an

s 
l’o

bl
ig

at
io

n 
de

 f
ou

rn
ir 

un
 lo

ge
m

en
t 

dé
ce

nt
 a

u 
lo

ca
ta

ire
, 

c’
es

t-
à-

di
re

 le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

de
 c

on
fo

rt
 m

in
im

um
 q

ui
 fi

gu
re

nt
 d

an
s 

le
 d

éc
re

t 2
00

2-
12

0 
du

 
30

 ja
nv

ie
r 2

00
2.

 L
a 

lo
i A

lu
r d

u 
24

 m
ar

s 
20

14
 a

 re
nf

or
cé

 la
 p

la
ce

 e
t l

es
 re

sp
on

sa
bi

lit
és

 d
es

 C
af

 
po

ur
 lu

tt
er

 c
on

tr
e 

la
 n

on
-d

éc
en

ce
 d

es
 lo

ge
m

en
ts

 e
n 

le
ur

 a
tt

rib
ua

nt
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 e

t 
la

 
ge

st
io

n 
de

 l
a 

co
ns

er
va

tio
n 

de
s 

ai
de

s 
au

 l
og

em
en

t 
po

ur
 l

es
 a

llo
ca

ta
ire

s 
pe

rc
ev

an
t 

un
e 

Al
lo

ca
tio

n 
de

 lo
ge

m
en

t à
 c

ar
ac

tè
re

 fa
m

ili
al

 (A
LF

) o
u 

un
e 

Al
lo

ca
tio

n 
de

 lo
ge

m
en

t 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
so

ci
al

 (A
LS

) e
n 

ca
s 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

d’
un

 lo
ge

m
en

t n
on

 d
éc

en
t. 

Af
in

 d
’a

m
él

io
re

r 
la

 l
ut

te
 c

on
tr

e 
l’h

ab
ita

t 
in

di
gn

e,
 c

et
te

 m
êm

e 
lo

i 
in

st
au

re
 é

ga
le

m
en

t 
le

  
« 

pe
rm

is
 

de
 

lo
ue

r 
» 

po
ur

 
pe

rm
et

tr
e 

au
x 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

pu
bl

ic
s 

de
 

co
op

ér
at

io
n 

in
te

rc
om

m
un

al
e 

(E
PC

I) 
ou

 a
ux

 c
om

m
un

es
 v

ol
on

ta
ire

s 
de

 d
éf

in
ir 

de
s 

se
ct

eu
rs

 g
éo

gr
ap

hi
qu

es
 

et
/o

u 
de

s c
at

ég
or

ie
s d

e 
lo

ge
m

en
ts

 o
u 

en
se

m
bl

es
 im

m
ob

ili
er

s p
ou

r l
es

qu
el

s l
a 

m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n 

d’
un

 b
ie

n 
do

it 
fa

ire
 l’

ob
je

t d
’u

ne
 d

es
 d

eu
x 

pr
oc

éd
ur

es
 s

ui
va

nt
es

 : 

 •
 A

ut
or

isa
tio

n 
pr

éa
la

bl
e 

de
 m

ise
 e

n 
lo

ca
tio

n 
(A

PM
L)

 : 
To

ut
e 

no
uv

el
le

 m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n 

su
r l

es
 

te
rr

ito
ire

s 
re

te
nu

s 
es

t s
ub

or
do

nn
ée

 à
 la

 d
él

iv
ra

nc
e 

au
 b

ai
lle

ur
 p

ar
 le

 p
ré

si
de

nt
 d

e 
l’E

PC
I o

u 
le

 
m

ai
re

 d
e 

la
 c

om
m

un
e,

 d
’u

ne
 a

ut
or

is
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

 m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n.

 C
el

ui
-c

i p
eu

t r
ef

us
er

 
ou

 s
ou

m
et

tr
e 

à 
co

nd
iti

on
 l’

au
to

ris
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

 m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n 

lo
rs

qu
’u

n 
lo

ge
m

en
t 

es
t 

su
sc

ep
tib

le
 d

e 
po

rt
er

 a
tt

ei
nt

e 
à 

la
 s

éc
ur

ité
 d

es
 o

cc
up

an
ts

 o
u 

à 
la

 s
al

ub
rit

é 
pu

bl
iq

ue
.  

En
 c

as
 d

’a
bs

en
ce

 d
e 

dé
pô

t 
de

 d
em

an
de

 d
’A

PM
L,

 o
u 

de
 m

is
e 

en
 l

oc
at

io
n 

m
al

gr
é 

un
 r

ef
us

 
d’

au
to

ris
at

io
n,

 le
 b

ai
lle

ur
 e

nc
ou

rt
 d

es
 s

an
ct

io
ns

 fi
na

nc
iè

re
s.

 

 •
 D

éc
la

ra
tio

n 
de

 m
ise

 e
n 

lo
ca

tio
n 

(D
M

L)
. T

ou
t 

lo
ge

m
en

t 
m

is
 e

n 
lo

ca
tio

n 
su

r 
le

s 
te

rr
ito

ire
s 

so
um

is
 à

 d
éc

la
ra

tio
n,

 f
ai

t 
l’o

bj
et

 d
e 

la
 p

ar
t 

de
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

d’
un

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
de

 m
is

e 
en

 
lo

ca
tio

n 
da

ns
 le

s 
15

 jo
ur

s 
su

iv
an

ts
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

u 
ba

il.
 

Il 
co

nv
ie

nt
 d

e 
ra

pp
el

er
 q

ue
 le

 p
ar

c 
lo

ca
tif

 p
ub

lic
 e

st
 e

n 
de

ho
rs

 d
u 

ch
am

p 
de

 la
 C

af
 e

n 
m

at
iè

re
 

de
 n

on
 -d

éc
en

ce
. C

e 
di

sp
os

iti
f d

'a
ut

or
is

at
io

n 
pr

éa
la

bl
e 

ne
 s

'a
pp

liq
ue

 n
i a

ux
 lo

ge
m

en
ts

 m
is

 e
n 

lo
ca

tio
n 

pa
r 

un
 o

rg
an

is
m

e 
de

 l
og

em
en

t 
so

ci
al

, 
ni

 a
ux

 l
og

em
en

ts
 q

ui
 b

én
éf

ic
ie

nt
 d

'u
ne

 
co

nv
en

tio
n 

av
ec

 l'
Et

at
 e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l'
ar

tic
le

 L
. 3

51
-2

. 

Il 
a 

ét
é 

co
nv

en
u 

ce
 q

ui
 su

it 
: 

AR
TI

CL
E 

1 
– 

O
BJ

ET
 D

E 
LA

 C
O

N
VE

N
TI

O
N

 

La
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
a 

po
ur

 o
bj

et
 d

’o
rg

an
is

er
 la

 tr
an

sm
is

si
on

 d
es

 d
on

né
es

 p
ar

te
na

ria
le

s 
af

in
 d

e 
re

pé
re

r e
t s

ig
na

le
r l

es
 lo

ge
m

en
ts

 p
ou

r l
es

qu
el

s 
un

e 
m

is
e 

en
 lo

ca
tio

n 
a 

eu
 li

eu
 s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
su

r l
es

 s
ec

te
ur

s 
so

um
is

 a
u 

pe
rm

is
 d

e 
lo

ue
r s

ur
 la

 v
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e.
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

31



   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
   

   
   

  
 

   
   

  
 

   AR
TI

CL
E 

2 
– 

CH
AM

P 
D

’IN
TE

RV
EN

TI
O

N
 

  Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

n°
   

   
   

   
   

   
en

 d
at

e 
du

   
   

   
   

   
  ,

 la
 v

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e,

 p
ar

 g
es

tio
n 

dé
lé

gu
ée

, 
m

et
 e

n 
pl

ac
e 

ce
 d

is
po

si
tif

 «
 p

er
m

is
 d

e 
lo

ue
r »

 s
ur

 le
 te

rr
ito

ire
 c

om
m

un
al

  

  AR
TI

CL
E 

3 
– 

EN
G

A
G

EM
EN

T 
D

ES
 P

AR
TI

ES
 

  3.
1 

- L
a 

Ca
is

se
 d

’A
llo

ca
tio

n 
Fa

m
ili

al
e 

de
 M

ul
ho

us
e 

s’
en

ga
ge

 : 
 

 

 
À 

co
m

m
un

iq
ue

r à
 la

 V
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e 
to

us
 le

s 
tr

im
es

tr
es

 v
ia

 la
 p

la
te

fo
rm

e 
sé

cu
ris

ée
 

PE
PS

, p
ar

 u
ne

 r
eq

uê
te

 d
an

s 
la

 b
as

e 
de

 d
on

né
es

 a
llo

ca
ta

ire
s,

 la
 li

st
e 

de
s 

no
uv

ea
ux

 
de

m
an

de
ur

s 
d’

ai
de

 a
u 

lo
ge

m
en

t s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

Pe
rm

is
 d

e 
Lo

ue
r.

  

Le
s 

do
nn

ée
s 

tr
an

sm
is

es
 s

er
on

t l
es

 su
iv

an
te

s 
:  

 
N

um
ér

o 
al

lo
ca

ta
ire

 

 
Ad

re
ss

e 
po

st
al

e 
du

 b
ie

n 
m

is
 e

n 
lo

ca
tio

n 

 
N

om
, p

ré
no

m
 e

t a
dr

es
se

 p
os

ta
le

 d
u 

ba
ill

eu
r 

 
D

at
e 

d’
en

tr
ée

 d
an

s l
es

 li
eu

x 
du

 lo
ca

ta
ire

  

 

 
À 

n’
ut

ili
se

r 
le

s 
do

nn
ée

s 
qu

e 
po

ur
 l

es
 f

in
al

ité
s 

po
ur

 l
es

qu
el

le
s 

el
le

s 
lu

i 
on

t 
ét

é 
tr

an
sm

is
es

 e
t à

 n
e 

pa
s 

le
s 

cé
de

r à
 u

n 
tie

rs
. 

 

3.
2 

– 
La

 v
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e 
s’

en
ga

ge
 : 

 
À 

co
m

m
un

iq
ue

r t
ou

s 
le

s 
tr

im
es

tr
es

 à
 la

 C
af

 d
u 

H
au

t-
Rh

in
 v

ia
 la

 p
la

te
fo

rm
e 

sé
cu

ris
ée

 
PE

PS
, 

le
s 

dé
ci

si
on

s 
pr

is
es

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pe

rm
is

 d
e 

lo
ue

r 
(r

ef
us

 o
u 

au
to

ris
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

 m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n)

 a
ve

c 
no

m
, p

ré
no

m
 e

t a
dr

es
se

 p
os

ta
le

 d
u 

ba
ill

eu
r e

t d
u 

lo
ca

ta
ire

 c
on

ce
rn

é 
; 

 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
   

   
   

  
 

   
   

  
 

  

 
À 

id
en

tif
ie

r 
et

 à
 p

re
nd

re
 c

on
ta

ct
 a

ve
c 

le
s 

ba
ill

eu
rs

 q
ui

 n
’o

nt
 p

as
 m

is
 e

n 
pl

ac
e 

la
 

pr
oc

éd
ur

e 
d’

AP
M

L 
et

 q
ui

 o
nt

 p
ou

r a
ut

an
t m

is
 le

ur
 lo

ge
m

en
t e

n 
lo

ca
tio

n 
af

in
 d

e 
fa

ire
 

ap
pl

iq
ue

r l
e 

di
sp

os
iti

f e
t r

éa
lis

er
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

 u
n 

co
nt

rô
le

 ; 

 

 
À 

in
té

gr
er

 la
 m

en
tio

n 
su

iv
an

te
 su

r l
e 

co
ur

rie
r d

e 
no

tif
ic

at
io

n 
à 

l’o
cc

up
an

t e
t a

u 
ba

ill
eu

r  

 

« 
Le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 c

ol
le

ct
ée

s 
su

r 
le

 l
og

em
en

t 
pe

uv
en

t 
fa

ire
 l

’o
bj

et
 d

’u
n 

tr
ai

te
m

en
t 

in
fo

rm
at

iq
ue

 p
ar

 la
 c

ai
ss

e 
d’

al
lo

ca
tio

ns
 fa

m
ili

al
es

 o
u 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
e 

l’o
ut

il 
de

 re
pé

ra
ge

 
et

 d
e 

tr
ai

te
m

en
t 

de
 l’

ha
bi

ta
t 

in
di

gn
e 

(O
RT

H
I).

 C
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
tr

an
sm

is
es

 
au

x 
in

st
itu

tio
ns

 c
om

pé
te

nt
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’h

ab
ita

t 
in

di
gn

e 
: a

ge
nc

e 
ré

gi
on

al
e 

de
 s

an
té

, 
co

lle
ct

iv
ité

s 
te

rr
ito

ria
le

s,
 F

on
ds

 d
e 

so
lid

ar
ité

 lo
ge

m
en

t, 
et

 ê
tr

e 
ut

ili
sé

es
 a

ux
 fi

ns
 d

’é
tu

de
s,

 
d’

en
qu

êt
es

 e
t 

de
 s

on
da

ge
s.

 V
ou

s 
po

uv
ez

 e
xe

rc
er

 v
ot

re
 d

ro
it 

d’
ac

cè
s 

et
 d

e 
re

ct
ifi

ca
tio

n 
au

pr
ès

 d
u 

di
re

ct
eu

r d
e 

la
 C

af
 (d

em
an

de
 fo

rm
ul

ée
 p

ar
 c

ou
rr

ie
r p

os
ta

l a
cc

om
pa

gn
ée

 d
’u

ne
 

pr
eu

ve
 d

’id
en

tit
é)

 e
t d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’O

RT
H

I a
up

rè
s 

du
 p

ré
fe

t d
u 

dé
pa

rt
em

en
t o

ù 
se

 s
itu

e 
le

 lo
ge

m
en

t 
se

lo
n 

le
s 

m
od

al
ité

s 
pr

év
ue

s 
pa

r 
l'a

rt
ic

le
 5

 d
e 

l'a
rr

êt
é 

du
 3

0 
se

pt
em

br
e 

20
11

 
po

rt
an

t 
cr

éa
tio

n 
d'

un
 t

ra
ite

m
en

t 
de

 d
on

né
es

 à
 c

ar
ac

tè
re

 p
er

so
nn

el
 r

el
at

if 
à 

l'h
ab

ita
t 

in
di

gn
e 

et
 n

on
 d

éc
en

t. 
» 

; 

  
À 

n’
ut

ili
se

r 
le

s 
do

nn
ée

s 
qu

e 
po

ur
 l

es
 f

in
al

ité
s 

po
ur

 l
es

qu
el

le
s 

el
le

s 
lu

i 
on

t 
ét

é 
tr

an
sm

is
es

 e
t à

 n
e 

pa
s 

le
s 

cé
de

r à
 u

n 
tie

rs
. 

  AR
TI

CL
E 

4 
– 

SE
CU

RI
TE

, C
O

N
FI

D
EN

TI
AL

IT
E 

ET
 P

RO
TE

CT
IO

N
 D

ES
 D

O
N

N
EE

S 
 D

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n,
 l

es
 p

ar
tie

s 
s’

en
ga

ge
nt

 à
 é

ch
an

ge
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rt

in
en

te
s 

et
 p

ro
po

rt
io

nn
ée

s 
pe

rm
et

ta
nt

 l
e 

re
pé

ra
ge

 e
t 

de
 s

ig
na

le
r 

le
s 

lo
ge

m
en

ts
 p

ou
r 

le
sq

ue
ls

 u
ne

 m
is

e 
en

 lo
ca

tio
n 

a 
eu

 li
eu

 s
an

s 
au

to
ris

at
io

n 
pr

éa
la

bl
e 

su
r l

es
 s

ec
te

ur
s 

so
um

is
 a

u 
pe

rm
is

 d
e 

lo
ue

r s
ur

 la
 v

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e.

 

Le
s 

éc
ha

ng
es

 d
e 

do
nn

ée
s 

s’
ef

fe
ct

ue
nt

 d
an

s 
le

 re
sp

ec
t d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

u 
Rè

gl
em

en
t G

én
ér

al
 

su
r 

la
 P

ro
te

ct
io

n 
de

s 
D

on
né

es
 (R

G
PD

) e
t d

e 
la

 lo
i I

nf
or

m
at

iq
ue

 e
t L

ib
er

té
s,

 v
ia

 la
 p

la
te

fo
rm

e 
d’

éc
ha

ng
es

 s
éc

ur
is

és
 (P

EP
S)

.  
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

32



   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
   

   
   

  
 

   
   

  
 

   Le
s 

pa
rt

ie
s 

à 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

s'
en

ga
ge

nt
 à

 r
es

pe
ct

er
 s

tr
ic

te
m

en
t 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 R

G
PD

 
(R

èg
le

m
en

t G
én

ér
al

 su
r l

a 
Pr

ot
ec

tio
n 

de
s D

on
né

es
 - 

Rè
gl

em
en

t U
E 

20
16

/6
79

 d
u 

27
 a

vr
il 

20
16

) 
et

 la
 lo

i I
nf

or
m

at
iq

ue
 e

t L
ib

er
té

s 
(lo

i n
°7

8-
17

 d
u 

6 
ja

nv
ie

r 1
97

8 
m

od
ifi

ée
). 

Au
 s

en
s 

de
 l

’a
rt

ic
le

 4
.7

 d
u 

RG
PD

, 
le

s 
pa

rt
ie

s 
à 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
so

nt
 r

es
po

ns
ab

le
s 

de
 l

eu
rs

 
tr

ai
te

m
en

ts
 re

sp
ec

tif
s.

 

Le
s 

pa
rt

ie
s 

à 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

s'
en

ga
ge

nt
, n

ot
am

m
en

t :
 

 À
 n

e 
tr

ai
te

r 
qu

e 
le

s 
se

ul
es

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
st

ric
te

m
en

t 
in

di
sp

en
sa

bl
es

 p
ou

r 
at

te
in

dr
e 

la
 fi

na
lit

é 
én

on
cé

e 
da

ns
 l’

ar
tic

le
 1

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
; 

 

 À
 r

ép
on

dr
e 

av
ec

 d
ili

ge
nc

e 
au

x 
de

m
an

de
s 

de
 d

ro
its

 R
G

PD
 e

xp
rim

és
 p

ar
 c

es
 m

êm
es

 
pe

rs
on

ne
s 

(c
ha

qu
e 

pa
rt

ie
 s

'e
ng

ag
e 

à 
co

m
m

un
iq

ue
r à

 l'
au

tr
e 

to
ut

e 
de

m
an

de
 d

e 
dr

oi
ts

 
RG

PD
 q

ui
 lu

i a
ur

ai
t é

té
 a

dr
es

sé
e 

pa
r e

rr
eu

r)
 ; 

 

 

 À
 p

ur
ge

r l
es

 d
on

né
es

 à
 l'

at
te

in
te

 d
e 

la
 d

ur
ée

 d
e 

co
ns

er
va

tio
n 

éq
ui

va
le

nt
e 

à 
la

 fi
n 

de
 la

 
co

nv
en

tio
n.

  

 D
e 

m
êm

e,
 d

an
s 

l'e
xé

cu
tio

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n,
 le

s 
pa

rt
ie

s 
s'

en
ga

ge
nt

 à
 a

ss
ur

er
 la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

de
 fa

ço
n 

co
ns

ta
nt

e 
et

 e
n 

re
sp

ec
t 

du
 p

ré
se

nt
 a

rt
ic

le
 e

t 
à 

s'
in

fo
rm

er
 

sa
ns

 d
él

ai
 e

n 
ca

s 
d'

in
ci

de
nt

 d
e 

sé
cu

rit
é 

ay
an

t i
m

pa
ct

é 
le

s 
do

nn
ée

s 
tr

ai
té

es
. 

La
 C

af
 d

u 
H

au
t-

Rh
in

 a
 d

és
ig

né
 a

up
rè

s 
de

 la
 C

N
IL

 u
n 

D
él

ég
ué

 à
 la

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

D
on

né
es

, q
ui

 
pe

ut
 ê

tr
e 

jo
in

t p
ar

 l'
in

te
rm

éd
ia

ire
 d

u 
Ré

fé
re

nt
 In

fo
rm

at
iq

ue
 e

t L
ib

er
té

s 
de

 la
 C

af
.  

La
 V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e 

a 
dé

si
gn

é 
au

pr
ès

 d
e 

la
 C

N
IL

 u
n 

D
él

ég
ué

 à
 la

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s D

on
né

es
, q

ui
 

pe
ut

 ê
tr

e 
jo

in
t p

ar
 l’

in
te

rm
éd

ia
ire

 d
e 

la
 C

om
m

un
e.

 

      

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
   

   
   

  
 

   
   

  
 

    AR
TI

CL
E 

5 
– 

U
TI

LI
SA

TI
O

N
 

D
ES

 
D

O
N

N
EE

S 
A

 
D

ES
 

FI
N

S 
ST

AT
IS

TI
Q

U
ES

, 
D

IF
FU

SI
O

N
 

ET
 

PU
BL

IC
AT

IO
N

  
  Le

s 
do

nn
ée

s 
co

lle
ct

ée
s 

et
 é

ch
an

gé
es

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n 

pe
uv

en
t 

fa
ire

 
l’o

bj
et

 d
’u

n 
tr

ai
te

m
en

t 
à 

de
s 

fin
s 

st
at

is
tiq

ue
s,

 d
an

s 
le

 r
es

pe
ct

 d
es

 f
in

al
ité

s 
dé

fin
ie

s 
pa

r 
le

s 
pa

rt
ie

s 
et

 d
es

 d
is

po
si

tio
ns

 lé
ga

le
s 

en
 v

ig
ue

ur
.  

Ce
s 

tr
ai

te
m

en
ts

 st
at

is
tiq

ue
s 

on
t p

ou
r o

bj
ec

tif
s 

:  

 
D

’a
na

ly
se

r l
’é

vo
lu

tio
n 

de
s 

si
tu

at
io

ns
 d

’h
ab

ita
t i

nd
ig

ne
 s

ur
 le

 te
rr

ito
ire

 ; 
 

 
D

’id
en

tif
ie

r l
es

 z
on

es
 à

 ri
sq

ue
 o

u 
le

s 
fa

ct
eu

rs
 d

e 
vu

ln
ér

ab
ili

té
 ; 

 

 
D

’é
va

lu
er

 l’
ef

fic
ac

ité
 d

es
 d

is
po

si
tif

s 
du

 p
er

m
is

 d
e 

lo
ue

r ;
  

 
D

e 
co

nt
rib

ue
r à

 l’
él

ab
or

at
io

n 
de

 p
ol

iti
qu

es
 p

ub
liq

ue
s 

ad
ap

té
es

.  

 Le
s 

do
nn

ée
s 

ut
ili

sé
es

 à
 d

es
 fi

ns
 s

ta
tis

tiq
ue

s 
so

nt
 p

ré
al

ab
le

m
en

t 
an

on
ym

is
ée

s,
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 
ga

ra
nt

ir 
l’i

m
po

ss
ib

ili
té

 d
’id

en
tif

ie
r d

ire
ct

em
en

t o
u 

in
di

re
ct

em
en

t l
es

 p
er

so
nn

es
 c

on
ce

rn
ée

s.
  

Le
s 

ré
su

lta
ts

 is
su

s 
de

 c
es

 t
ra

ite
m

en
ts

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
di

ffu
sé

s,
 d

an
s 

le
 r

es
pe

ct
 d

es
 r

èg
le

s 
de

 
co

nf
id

en
tia

lit
é,

 n
ot

am
m

en
t 

da
ns

 le
s 

ra
pp

or
ts

 d
’a

ct
iv

ité
, 

bi
la

ns
 t

er
rit

or
ia

ux
 o

u 
pu

bl
ic

at
io

ns
 

sc
ie

nt
ifi

qu
es

. L
a 

m
en

tio
n 

ex
pl

ic
ite

 d
e 

la
 s

ou
rc

e 
re

la
tiv

e 
à 

« 
la

 V
ill

e 
de

 M
ul

ho
us

e 
ou

 la
 C

AF
 d

u 
H

au
t-

Rh
in

 »
 s

er
a 

fa
ite

 s
ur

 t
ou

s 
le

s 
do

cu
m

en
ts

 o
u 

lo
rs

 d
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

or
al

e 
su

r 
la

 b
as

e 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 é

ch
an

gé
es

.  
 

  AR
TI

CL
E 

6 
– 

D
U

RE
E,

 R
EN

O
U

VE
LL

EM
EN

T 
ET

 R
ES

IL
IA

TI
O

N
 

 La
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
es

t c
on

cl
ue

 d
u 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  a

u 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 u
   

   
   

   
   

Ch
aq

ue
 s

ig
na

ta
ire

 s
e 

ré
se

rv
e 

la
 p

os
si

bi
lit

é 
de

 r
és

ili
er

 la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
à 

to
ut

 m
om

en
t. 

Il 
de

vr
a 

al
or

s e
n 

in
fo

rm
er

 p
ar

 c
ou

rr
ie

r r
ec

om
m

an
dé

, t
ro

is
 m

oi
s à

 l’
av

an
ce

 e
t t

ra
ns

m
et

tr
e 

da
ns

 
ce

 d
él

ai
 la

 d
éc

is
io

n 
m

ot
iv

ée
 d

e 
le

ur
 o

rg
an

e 
dé

lib
ér

an
t. 

La
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
pe

ut
 ê

tr
e 

ré
vi

sé
e 

pa
r a

ve
na

nt
, c

on
jo

in
te

m
en

t d
éc

id
é 

pa
r l

es
 d

eu
x 

pa
rt

ie
s.

 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

33



   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
   

   
   

  
 

   
   

  
 

  AR
TI

CL
E 

7 
– 

SI
G

N
AT

U
RE

S 
 

 La
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
es

t d
is

pe
ns

ée
 d

u 
dr

oi
t d

e 
tim

br
e 

et
 d

e 
la

 fo
rm

al
ité

 d
’e

nr
eg

is
tr

em
en

t. 
El

le
 d

ev
ie

nd
ra

 e
xé

cu
to

ire
 a

pr
ès

 a
vo

ir 
ét

é 
re

vê
tu

e 
de

 la
 s

ig
na

tu
re

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
nt

ra
ct

an
te

s.
  

Fa
it 

à 
M

ul
ho

us
e,

 le
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

A 
 

  
 

Po
ur

 M
2A

 , 

 M
on

si
eu

r F
ab

ia
n 

JO
RD

AN
 

   Po
ur

 la
 C

ai
ss

e 
d’

Al
lo

ca
tio

ns
 F

am
ili

al
es

  

du
 H

au
t-

Rh
in

, 

 M
on

si
eu

r L
io

ne
l K

O
EN

IG
  

 

 P
ou

r l
a 

vi
lle

 d
e 

M
ul

ho
us

e,
  

  M
ad

am
e 

M
ic

hè
le

 L
U

TZ
  

    P
ou

r l
’E

ta
t , 

le
 p

ré
fe

t d
u 

H
au

t-
Rh

in
,  

 

   M
on

si
eu

r E
m

m
an

ue
l A

U
BR

Y  

 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

34



 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 1

 

C
O

N
V

EN
TI

O
N

 D
’H

A
B

IL
IT

A
TI

O
N

 E
T 

D
E 

P
A

R
TE

N
A

R
IA

T 
 

EN
TR

E 
LA

 V
IL

LE
 D

E 
M

U
LH

O
U

SE
 E

T 
LA

 C
A

F 
D

U
 H

A
U

T-
R

H
IN

  

P
O

U
R

 L
A

 R
EA

LI
SA

TI
O

N
 D

E 
D

IA
G

N
O

ST
IC

S 
V

ER
IF

IA
N

T 
 

LE
S 

C
R

IT
ER

ES
 D

E 
D

EC
EN

C
E 

D
U

 L
O

G
EM

EN
T 

    La
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 e
st

 c
o

n
cl

u
e 

:  
 EN

TR
E 

:  
 La

 C
ai

ss
e 

d
’a

llo
ca

ti
o

n
s 

fa
m

ili
al

es
 d

u
 H

au
t-

R
h

in
,  

2
6

 a
ve

n
u

e 
R

o
b

e
rt

 S
ch

u
m

an
 

6
8

0
8

4
 M

u
lh

o
u

se
 C

e
d

ex
 

re
p

ré
se

n
té

e 
p

ar
 s

o
n

 D
ir

e
ct

eu
r,

 M
o

n
si

eu
r 

Li
o

n
el

 K
O

EN
IG

 
ci

-a
p

rè
s 

d
és

ig
n

é 
«

 la
 C

af
 »

 
 ET

 
 La

 v
ill

e
 d

e
 M

u
lh

o
u

se
 

2
 r

u
e 

P
ie

rr
e

 e
t 

M
ar

ie
 C

u
ri

e 
6

8
2

0
0

 M
U

LH
O

U
SE

 
re

p
ré

se
n

té
e

 p
ar

 la
 M

ai
re

, M
ad

am
e

 M
ic

h
è

le
 L

U
TZ

 
ci

-a
p

rè
s 

d
é

si
gn

é 
«

 l’
o

p
é

ra
te

u
r 

» 
  P

R
EA

M
B

U
LE

 

  L’
ar

ti
cl

e
 8

5
 d

e
 la

 lo
i n

° 
2

0
1

4
-3

6
6

 d
u

 2
4

 m
ar

s 
2

0
1

4
 p

o
u

r 
l'a

cc
è

s 
au

 lo
ge

m
e

n
t 

e
t 

u
n

 u
rb

an
is

m
e

 r
é

n
o

vé
 

(d
it

e 
lo

i 
A

LU
R

) 
m

o
d

if
ie

 l
es

 a
rt

ic
le

s 
L.

5
4

2
-2

 e
t 

L.
8

3
1

-3
 d

u
 c

o
d

e
 d

e 
la

 s
éc

u
ri

té
 s

o
ci

al
e 

(C
SS

) 
p

o
u

r 
y 

in
tr

o
d

u
ir

e
 

u
n

 
d

is
p

o
si

ti
f 

d
e

 
co

n
se

rv
at

io
n

 
d

e
s 

al
lo

ca
ti

o
n

s 
d

e
 

lo
ge

m
en

t 
fa

m
ili

al
es

 
(A

LF
) 

et
 

d
es

 
al

lo
ca

ti
o

n
s 

d
e 

lo
ge

m
en

t 
so

ci
al

es
 (

A
LS

) 
af

in
 d

’in
ci

te
r 

le
s 

b
ai

lle
u

rs
 d

e 
lo

ge
m

en
ts

 i
n

d
éc

en
ts

 à
 e

ff
e

ct
u

er
 

le
s 

tr
av

au
x 

n
éc

es
sa

ir
es

 à
 le

u
r 

m
is

e 
en

 c
o

n
fo

rm
it

é.
 

 
U

n
 lo

ge
m

en
t 

es
t 

co
n

si
d

ér
é 

co
m

m
e 

n
o

n
 d

é
ce

n
t 

s’
il 

n
e

 r
ép

o
n

d
 p

as
 à

 l’
u

n
 d

e
s 

tr
o

is
 c

ri
tè

re
s 

é
n

o
n

cé
s 

p
ar

 
le

 d
é

cr
e

t 
n

° 
2

0
0

2
-1

2
0

 d
u

 3
0

/0
1

/2
0

0
2

 r
e

la
ti

f 
au

x 
ca

ra
ct

é
ri

st
iq

u
es

 d
u

 lo
ge

m
e

n
t 

d
éc

e
n

t 
:  

 
l’a

b
se

n
ce

 d
e 

ri
sq

u
e

 m
an

if
es

te
 p

o
u

r 
la

 s
an

té
 d

e
s 

o
cc

u
p

an
ts

 ; 
l’a

b
se

n
ce

 d
e 

ri
sq

u
e 

m
an

if
es

te
 p

o
u

r 
la

 s
é

cu
ri

té
 p

h
ys

iq
u

e 
d

e
s 

o
cc

u
p

an
ts

 ; 
la

 p
ré

se
n

ce
 d

e
s 

é
q

u
ip

em
e

n
ts

 h
ab

it
u

e
ls

 p
e

rm
e

tt
an

t 
d

’h
ab

it
e

r 
n

o
rm

al
em

en
t 

le
 lo

ge
m

en
t.

 
 

 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 2

 Le
s 

co
n

st
at

s 
vé

ri
fi

an
t 

le
s 

cr
it

èr
es

 d
e

 d
éc

en
ce

 d
es

 lo
ge

m
en

ts
 p

eu
ve

n
t 

êt
re

 é
ta

b
lis

 p
ar

 l
es

 o
rg

an
is

m
es

 

p
ay

e
u

rs
 o

u
 p

ar
 l

es
 o

rg
an

is
m

e
s 

q
u

’il
s 

o
n

t 
h

ab
ili

té
s.

 A
 c

et
te

 f
in

, 
le

 d
é

cr
e

t 
n

° 
2

0
1

5
-1

9
1

 d
u

 1
8

 f
év

ri
er

 

2
0

1
5

 a
 i

n
tr

o
d

u
it

 d
an

s 
le

 c
o

d
e

 d
e

 l
a 

sé
cu

ri
té

 s
o

ci
al

e
 l

es
 a

rt
ic

le
s 

R
.8

3
1

-1
8

 e
t 

D
.5

4
2

-1
4

-2
 q

u
i 

fi
xe

n
t 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
d

’h
ab

ili
ta

ti
o

n
. 

  A
R

TI
C

LE
 1

. O
B

JE
T 

D
E 

LA
 C

O
N

V
EN

TI
O

N
 

  L’
o

p
ér

at
e

u
r 

in
te

rv
ie

n
t 

d
an

s 
le

 d
o

m
ai

n
e

 d
e

 l
’h

ab
it

at
 a

u
 t

it
re

 d
u

 R
èg

le
m

en
t 

Sa
n

it
ai

re
 D

ép
ar

te
m

en
ta

l 
(R

SD
),

 d
u

 C
o

d
e 

d
e 

la
 C

o
n

st
ru

ct
io

n
 e

t 
d

e 
l’H

ab
it

at
 (

C
C

H
) 

et
 d

u
 C

o
d

e
 d

e
 la

 S
an

té
 P

u
b

liq
u

e
. 

Il 
co

n
st

at
e 

le
s 

év
en

tu
el

le
s 

in
fr

ac
ti

o
n

s 
et

 é
ta

b
lit

 u
n

 r
ap

p
o

rt
, 

ra
p

p
e

lle
 l

e 
p

ro
p

ri
ét

ai
re

 à
 l

a 
lo

i 
e

t 
le

 m
et

 
s’

il 
y 

a 
lie

u
 e

n
 d

em
e

u
re

 d
’e

xé
cu

te
r 

le
s 

tr
av

au
x.

 O
r 

ce
s 

d
if

fé
re

n
te

s 
rè

gl
em

e
n

ta
ti

o
n

s 
e

t 
q

u
al

if
ic

at
io

n
 d

e 
la

 d
é

ce
n

ce
 d

’u
n

 l
o

ge
m

e
n

t 
co

m
p

o
rt

e
n

t 
d

e
 n

o
m

b
re

u
se

s 
si

m
ili

tu
d

e
s,

 b
ie

n
 q

u
e 

le
s 

p
re

m
iè

re
s 

re
lè

ve
n

t 
d

e
 l’

ac
ti

o
n

 p
u

b
liq

u
e

 e
t 

le
 s

e
co

n
d

 d
e 

l’a
ct

io
n

 p
ri

vé
e

. 
L’

o
p

ér
at

eu
r 

es
t 

d
o

n
c 

ap
te

 à
 c

o
n

tr
ib

u
er

 a
u

 r
ep

é
ra

ge
 d

e 
la

 n
o

n
-d

é
ce

n
ce

, 
tr

è
s 

fr
éq

u
e

m
m

en
t 

p
ré

se
n

te
 

lo
rs

q
u

’il
 e

xi
st

e 
u

n
e 

in
fr

ac
ti

o
n

 a
u

 R
SD

, C
C

H
, C

SP
. 

 La
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 a
 p

o
u

r 
o

b
je

t 
d

’h
ab

ili
te

r 
l’o

p
ér

at
e

u
r 

à 
vé

ri
fi

er
 l

es
 c

ri
tè

re
s 

d
e 

d
é

ce
n

ce
 d

é
fi

n
is

 

p
ar

 le
 d

é
cr

e
t 

n
° 

2
0

0
2

-1
2

0
 d

u
 3

0
/0

1
/2

0
0

2
 e

t 
à 

d
re

ss
er

 d
e

s 
co

n
st

at
s 

su
r 

l’é
ta

t 
d

es
 lo

ge
m

e
n

ts
 d

o
n

t 
le

s 

o
cc

u
p

an
ts

 b
é

n
é

fi
ci

e
n

t 
d

’u
n

e
 a

id
e

 a
u

 l
o

ge
m

e
n

t 
à 

ca
ra

ct
è

re
 f

am
ili

al
 (

A
LF

) 
o

u
 à

 c
ar

ac
tè

re
 s

o
ci

al
 (

A
LS

) 

ve
rs

ée
 p

ar
 la

 C
af

.  

 So
n

t 
ex

cl
u

s 
d

e 
ce

tt
e 

co
n

ve
n

ti
o

n
, l

es
 b

én
éf

ic
ia

ir
es

 d
’A

id
e 

P
e

rs
o

n
n

al
is

ée
 a

u
 L

o
ge

m
en

t 
(A

P
L)

 

 C
e

tt
e 

co
n

ve
n

ti
o

n
 p

e
rm

e
t 

à 
la

 v
ill

e
 d

e
 M

u
lh

o
u

se
 d

’in
fo

rm
e

r 
la

 C
af

 d
es

 s
it

u
at

io
n

s 
d

e 
n

o
n

-d
éc

en
ce

 

co
n

st
at

ée
s.

 L
’h

ab
ili

ta
ti

o
n

 p
er

m
et

 e
n

 o
u

tr
e 

à 
la

 C
af

 d
e 

va
lid

e
r 

le
s 

ra
p

p
o

rt
s 

d
e 

l’o
p

ér
at

eu
r 

co
m

m
e 

él
ém

en
t 

ju
st

if
ic

at
if

 d
e 

la
 c

o
n

se
rv

at
io

n
 d

e
s 

ai
d

e
s 

au
 lo

ge
m

en
t.

 

 

El
le

 d
ét

er
m

in
e

 é
ga

le
m

en
t 

la
 p

ro
cé

d
u

re
 m

is
e

 e
n

 œ
u

vr
e 

p
ar

 l
’o

p
ér

at
eu

r 
p

o
u

r 
l’é

ta
b

lis
se

m
en

t 
d

es
 

co
n

st
at

s 
d

e 
d

é
ce

n
ce

 d
e

s 
lo

ge
m

en
ts

.  

  A
R

TI
C

LE
 2

. C
H

A
M

P
 D

’I
N

TE
R

V
EN

TI
O

N
 

  La
 v

ill
e 

d
e

 M
u

lh
o

u
se

 r
éa

lis
e 

d
an

s 
le

 r
es

p
ec

t 
d

e 
la

 p
ro

cé
d

u
re

 d
é

ta
ill

ée
 d

an
s 

l’a
rt

ic
le

 3
 : 

 
-

d
e

s 
d

ia
gn

o
st

ic
s 

vé
ri

fi
an

t 
le

s 
cr

it
è

re
s 

d
e

 d
é

ce
n

ce
 d

e
s 

lo
ge

m
e

n
ts

 e
t 

fo
rm

u
le

 d
e

s 
co

n
st

at
s 

re
la

ti
fs

 à
 l’

ét
at

 d
e

s 
lo

ge
m

en
ts

 ; 
 

-
la

 r
éa

lis
at

io
n

 d
e 

co
n

st
at

 p
er

m
et

ta
n

t 
le

 c
o

n
tr

ô
le

 d
e 

la
 m

is
e 

en
 c

o
n

fo
rm

it
é

 d
es

 lo
ge

m
e

n
ts

. 
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

35



 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 3

 

 

A
R

TI
C

LE
3

.V
ER

IF
IC

A
TI

O
N

D
ES

C
R

IT
ER

ES
D

E
D

EC
EN

C
E

ET
R

EA
LI

SA
TI

O
N

D
ES

C
O

N
ST

A
TS

D
E

N
O

N
D

EC
EN

C
E  

D
U

 L
O

G
EM

EN
T

  

L’
ét

ab
lis

se
m

en
t 

d
e

s 
co

n
st

at
s 

p
ar

 la
 v

ill
e 

d
e 

M
u

lh
o

u
se

 
 La

 v
ér

if
ic

at
io

n
 d

es
 d

é
so

rd
re

s 
es

t 
ré

al
is

ée
 p

ar
 l’

o
p

é
ra

te
u

r 
d

ir
ec

te
m

en
t 

d
an

s 
le

 lo
ge

m
e

n
t 

et
 le

 c
o

n
st

at
 

d
e

 d
éc

en
ce

 e
st

 é
ta

b
li 

en
 r

éf
ér

en
ce

 a
u

x 
d

és
o

rd
re

s 
lis

té
s 

d
an

s 
le

 d
éc

re
t 

d
u

 3
0

 ja
n

vi
e

r 
2

0
0

2
.  

 A
 c

e 
ti

tr
e,

 la
 v

ér
if

ic
at

io
n

 d
es

 d
é

so
rd

re
s 

d
u

 lo
ge

m
e

n
t 

es
t 

ré
al

is
ée

 p
ar

 l’
o

p
ér

at
eu

r 
av

ec
 l’

as
su

ra
n

ce
 q

u
e 

le
 b

ai
lle

u
r 

et
 le

 lo
ca

ta
ir

e 
o

n
t 

ét
é

 in
fo

rm
és

 d
e 

la
 r

éa
lis

at
io

n
 d

e 
la

 v
is

it
e.

 L
e

 lo
ca

ta
ir

e 
et

 le
 b

ai
lle

u
r 

p
e

u
ve

n
t 

se
 f

ai
re

 r
ep

ré
se

n
te

r 
le

 jo
u

r 
d

e 
la

 v
is

it
e.

  
 L’

ab
se

n
ce

 d
u

 b
ai

lle
u

r 
o

u
 d

e 
so

n
 r

e
p

ré
se

n
ta

n
t 

le
 jo

u
r 

d
e 

la
 v

is
it

e 
n

e 
fa

it
 p

as
 o

b
st

ac
le

 à
 l’

ét
ab

lis
se

m
e

n
t 

d
u

 c
o

n
st

at
. 

  S
i l

e 
b

ai
lle

u
r 

o
u

 s
o

n
 r

ep
ré

se
n

ta
n

t 
n

’e
st

 p
as

 p
ré

se
n

t 
lo

rs
 d

e 
la

 v
is

it
e

, l
’o

p
ér

at
eu

r 
s’

as
su

re
ra

 d
u

 r
e

sp
ec

t 
d

’u
n

e
 p

h
as

e
 c

o
n

tr
ad

ic
to

ir
e 

av
ec

 le
 b

ai
lle

u
r.

 
 Le

 c
o

n
st

at
 t

ra
n

sm
is

 à
 la

 C
af

 p
ar

 l’
o

p
ér

at
eu

r 
co

m
p

o
rt

e 
le

s 
él

ém
en

ts
 s

u
iv

an
ts

 : 
  

-
la

 d
es

cr
ip

ti
o

n
 p

iè
ce

 p
ar

 p
iè

ce
 d

es
 é

lé
m

en
ts

 o
b

se
rv

és
 n

e 
ré

p
o

n
d

an
t 

p
as

 a
u

x 
n

o
rm

e
s 

d
e

 d
éc

en
ce

, o
u

 p
o

u
va

n
t 

m
et

tr
e 

en
 c

au
se

 la
 s

éc
u

ri
té

 p
h

ys
iq

u
e

 o
u

 la
 s

an
té

 d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
. 

 
-

l’i
n

d
ic

at
io

n
 d

es
 é

lé
m

e
n

ts
 à

 m
et

tr
e 

e
n

 c
o

n
fo

rm
it

é
 (

tr
av

au
x 

à 
p

ré
co

n
is

e
r)

 e
n

 
fo

rm
al

is
an

t 
o

b
je

ct
iv

em
en

t 
le

s 
d

é
so

rd
re

s 
et

 le
u

rs
 o

ri
gi

n
es

 (
d

éf
au

t 
d

e
 c

o
n

ce
p

ti
o

n
 d

u
 

b
ât

i, 
d

'e
n

tr
e

ti
e

n
 d

u
 lo

ge
m

en
t,

 d
’e

n
tr

et
ie

n
 d

es
 p

ar
ti

es
 c

o
m

m
u

n
es

 o
u

 d
'u

n
 

co
m

p
o

rt
em

en
t 

d
es

 p
er

so
n

n
es

 r
és

id
an

t 
d

an
s 

le
 lo

ge
m

e
n

t)
.  

 
-

la
 s

yn
th

ès
e 

d
e

s 
p

ro
p

o
s 

ra
p

p
o

rt
és

 p
ar

 l’
al

lo
ca

ta
ir

e
 o

u
 s

o
n

 r
ep

ré
se

n
ta

n
t,

 
év

en
tu

el
le

m
en

t 
d

es
 o

cc
u

p
an

ts
 p

ré
se

n
ts

 ; 
 

-
la

 s
yn

th
ès

e 
d

e
s 

él
ém

en
ts

 r
ap

p
o

rt
és

 p
ar

 le
 s

yn
d

ic
 d

e 
la

 c
o

p
ro

p
ri

ét
é 

ju
gé

s 
u

ti
le

s 
à 

la
 

ré
al

is
at

io
n

 d
u

 c
o

n
st

at
 ; 

-
la

 s
yn

th
ès

e 
d

e
s 

p
ro

p
o

s 
ra

p
p

o
rt

és
 p

ar
 le

 b
ai

lle
u

r 
o

u
 s

o
n

 r
ep

ré
se

n
ta

n
t 

(s
i c

el
u

i-
ci

 n
’e

st
 

p
as

 p
ré

se
n

t 
lo

rs
 d

e 
la

 r
éa

lis
at

io
n

 d
u

 d
ia

gn
o

st
ic

-c
o

n
st

at
, l

es
 c

o
n

cl
u

si
o

n
s 

d
u

 c
o

n
st

at
 lu

i 
se

ro
n

t 
tr

an
sm

is
e

s 
p

o
u

r 
o

b
se

rv
at

io
n

) 
; 

 
-

u
n

e
 

m
e

n
ti

o
n

 
in

d
iq

u
an

t 
s’

il 
y 

a 
u

n
e

 
p

ré
so

m
p

ti
o

n
 

d
’in

sa
lu

b
ri

té
, 

d
e 

p
ér

il 
o

u
 

d
’in

sé
cu

ri
té

 c
o

n
ce

rn
an

t 
u

n
 é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

re
ce

va
n

t 
d

u
 p

u
b

lic
 à

 u
sa

ge
 t

o
ta

l o
u

 p
ar

ti
e

l 

d
’h

é
b

e
rg

e
m

e
n

t;
 L

e
 c

o
n

st
at

 f
ai

t 
é

ta
t 

d
’u

n
e

 p
ré

so
m

p
ti

o
n

 d
’in

sa
lu

b
ri

té
 a

u
 s

e
n

s 
d

es
 

ar
ti

cl
e

s 
L.

1
3

3
1

-2
2

 à
 L

.1
3

3
1

-3
1

 d
u

 c
o

d
e

 d
e

 l
a 

sa
n

té
 p

u
b

liq
u

e
, 

d
’u

n
e

 p
ré

so
m

p
ti

o
n

 d
e

 

p
é

ri
l t

e
l q

u
e

 p
ré

vu
 à

 a
rt

ic
le

 L
.5

1
1

-1
 d

u
 c

o
d

e
 d

e
 la

 c
o

n
st

ru
ct

io
n

 e
t 

d
e

 l’
h

ab
it

at
io

n
 o

u
 

 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 4

 

d
’u

n
e

 p
ré

so
m

p
ti

o
n

 d
’in

sé
cu

ri
té

 c
o

n
ce

rn
an

t 
u

n
 é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

re
ce

va
n

t 
d

u
 p

u
b

lic
 à

 

u
sa

ge
 t

o
ta

l o
u

 p
ar

ti
el

 d
’h

éb
er

ge
m

e
n

t 
au

 s
e

n
s 

d
e 

l’a
rt

ic
le

 L
. 1

2
3

-3
 d

u
 m

êm
e

 c
o

d
e

. 

-
le

 n
u

m
ér

o
 in

va
ri

an
t 

fi
sc

al
  

 
-

le
s 

él
ém

en
ts

 r
el

at
if

s 
à 

la
 v

ér
if

ic
at

io
n

 d
u

 D
P

E 
 

-
le

s 
él

ém
en

ts
 r

el
at

if
s 

à 
la

 p
ré

se
n

ce
 d

e
 n

u
is

ib
le

s 
 

-
u

n
e 

m
en

ti
o

n
 i

n
fo

rm
an

t 
le

 l
o

ca
ta

ir
e 

e
t 

le
 b

ai
lle

u
r 

d
e 

l’u
ti

lis
at

io
n

 i
n

fo
rm

at
iq

u
e 

d
es

 

d
o

n
n

é
e

s 
co

lle
ct

ée
s 

et
 d

e
s 

d
ro

it
s 

e
t 

m
o

d
al

it
é

s 
d

’a
cc

è
s 

e
t 

d
e

 r
ec

ti
fi

ca
ti

o
n

 d
e 

ce
s 

in
fo

rm
at

io
n

s 
: 

«
 L

es
 i

n
fo

rm
at

io
n

s 
co

lle
ct

ée
s 

su
r 

le
 lo

ge
m

en
t 

p
eu

ve
n

t 
fa

ir
e 

l’o
b

je
t 

d
’u

n
 t

ra
it

em
e

n
t 

in
fo

rm
at

iq
u

e
 p

ar
 

la
 c

ai
ss

e 
d

’a
llo

ca
ti

o
n

s 
fa

m
ili

al
es

 o
u

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’o

u
ti

l 
d

e
 r

ep
ér

ag
e 

et
 d

e 
tr

ai
te

m
e

n
t 

d
e 

l’h
ab

it
at

 
in

d
ig

n
e 

(O
R

TH
I)

. 
C

es
 i

n
fo

rm
at

io
n

s 
p

e
u

ve
n

t 
êt

re
 t

ra
n

sm
is

es
 a

u
x 

in
st

it
u

ti
o

n
s 

co
m

p
ét

en
te

s 
en

 m
at

iè
re

 
d

’h
ab

it
at

 in
d

ig
n

e
 : 

ag
e

n
ce

 r
é

gi
o

n
al

e
 d

e 
sa

n
té

, c
o

lle
ct

iv
it

é
s 

te
rr

it
o

ri
al

es
, F

o
n

d
s 

d
e 

so
lid

ar
it

é 
lo

ge
m

e
n

t,
 

et
 ê

tr
e 

u
ti

lis
ée

s 
au

x 
fi

n
s 

d
’é

tu
d

es
, 

d
’e

n
q

u
êt

es
 e

t 
d

e
 s

o
n

d
ag

e
s.

 V
o

u
s 

p
o

u
ve

z 
e

xe
rc

e
r 

vo
tr

e
 d

ro
it

 
d

’a
cc

è
s 

e
t 

d
e 

re
ct

if
ic

at
io

n
 a

u
p

rè
s 

d
u

 d
ir

e
ct

e
u

r 
d

e
 l

a 
C

af
 (

d
em

an
d

e
 f

o
rm

u
lé

e 
p

ar
 c

o
u

rr
ie

r 
p

o
st

al
 

ac
co

m
p

ag
n

ée
 d

’u
n

e 
p

re
u

ve
 d

’id
e

n
ti

té
) 

et
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’O

R
TH

I a
u

p
rè

s 
d

u
 p

ré
fe

t 
d

u
 d

é
p

ar
te

m
e

n
t 

o
ù

 
se

 s
it

u
e

 l
e 

lo
ge

m
e

n
t 

se
lo

n
 l

e
s 

m
o

d
al

it
és

 p
ré

vu
e

s 
p

ar
 l

'a
rt

ic
le

 5
 d

e
 l

'a
rr

ê
té

 d
u

 3
0

 s
e

p
te

m
b

re
 2

0
1

1
 

p
o

rt
an

t 
cr

é
at

io
n

 d
'u

n
 t

ra
it

e
m

e
n

t 
d

e
 d

o
n

n
é

e
s 

à 
ca

ra
ct

è
re

 p
e

rs
o

n
n

e
l 

re
la

ti
f 

à 
l'h

ab
it

at
 i

n
d

ig
n

e
 e

t 
n

o
n

 
d

é
ce

n
t»

 
  A

 p
ar

ti
r 

d
es

 é
lé

m
e

n
ts

 d
u

 d
ia

gn
o

st
ic

 r
ec

u
ei

lli
s 

lo
rs

 d
e

 l
a 

vi
si

te
, 

l’o
p

é
ra

te
u

r 
d

ét
er

m
in

e
 s

i 
le

 l
o

ge
m

en
t 

e
st

 n
o

n
 d

é
ce

n
t,

 c
’e

st
-à

-d
ir

e
 s

’il
 c

o
m

p
o

rt
e

 u
n

 (
o

u
 d

e
s)

 é
lé

m
e

n
t(

s)
 n

o
n

 c
o

n
fo

rm
e

(s
) 

au
 d

é
cr

e
t 

n
°2

0
0

2
-

1
2

0
 d

u
 3

0
 ja

n
vi

er
 2

0
0

2
 r

el
at

if
 a

u
x 

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u

e
s 

d
u

 lo
ge

m
en

t 
d

éc
e

n
t.

 
 

C
e

s 
co

n
cl

u
si

o
n

s 
so

n
t 

n
o

ti
fi

é
e

s 
su

r 
le

 r
ap

p
o

rt
 d

e
 v

is
it

e
 e

t 
so

n
t 

tr
an

sm
is

es
 à

 l
a 

C
af

 a
ve

c 
le

s 
él

ém
en

ts
 d

e 
d

ia
gn

o
st

ic
  

 
Le

s 
co

n
cl

u
si

o
n

s 
d

u
 c

o
n

st
at

 s
o

n
t 

tr
an

sm
is

e
s 

au
 lo

ca
ta

ir
e

 e
t 

au
 b

ai
lle

u
r 

p
ar

 l’
o

p
ér

at
e

u
r 

 

  A
R

TI
C

LE
 4

. V
ER

IF
IC

A
TI

O
N

 D
E 

L’
EX

P
ER

TI
SE

 T
EC

H
N

IQ
U

E 
M

O
B

IL
IS

EE
 P

A
R

 L
’O

P
ER

A
TE

U
R

 

 La
 v

ill
e 

d
e 

M
u

lh
o

u
se

, 
en

 q
u

al
it

é 
d

’o
rg

an
is

m
e 

p
u

b
lic

 i
n

te
rv

en
an

t 
au

 t
it

re
 d

e
 l

a 
lu

tt
e 

co
n

tr
e 

l’h
ab

it
at

 
in

d
ig

n
e

, 
ap

p
o

rt
e 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
re

q
u

is
e

s 
e

n
 m

at
iè

re
 d

’e
xp

e
rt

is
e 

p
ro

fe
ss

io
n

n
e

lle
, 

d
e 

ré
gu

la
ri

té
 a

u
 

re
ga

rd
 d

es
 o

b
lig

at
io

n
s 

fi
sc

al
es

 e
t 

so
ci

al
es

 p
o

u
r 

ê
tr

e 
h

ab
ili

té
 à

 r
éa

lis
er

 d
es

 c
o

n
st

at
s 

d
e

 n
o

n
-d

éc
en

ce
 

d
e

s 
lo

ge
m

e
n

ts
. 

   

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

36



 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 5

  A
R

TI
C

LE
 5

. S
EC

U
R

IT
E 

ET
 C

O
N

FI
D

EN
TI

A
LI

TE
 D

ES
 D

O
N

N
EE

S

 D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
 la

 p
ré

se
n

te
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
, 

le
s 

p
ar

ti
e

s 
s’

e
n

ga
ge

n
t 

à 
é

ch
an

ge
r 

d
es

 d
o

n
n

é
e

s 
p

e
rt

in
e

n
te

s 
et

 p
ro

p
o

rt
io

n
n

ée
s 

p
e

rm
et

ta
n

t 
le

 r
ep

é
ra

ge
, 

l’a
n

al
ys

e 
et

 le
 s

u
iv

i d
e

s 
si

tu
at

io
n

s 
d

’h
ab

it
at

 in
d

ig
n

e
 s

u
r 

la
 

vi
lle

 d
e 

M
u

lh
o

u
se

 

Le
s 

éc
h

an
ge

s 
d

e 
d

o
n

n
ée

s 
s’

ef
fe

ct
u

en
t 

d
an

s 
le

 r
es

p
ec

t 
d

e
s 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s 
d

u
 R

è
gl

em
e

n
t 

G
é

n
é

ra
l 

su
r 

la
 

P
ro

te
ct

io
n

 d
e

s 
D

o
n

n
é

e
s 

(R
G

P
D

) 
e

t 
d

e
 la

 lo
i I

n
fo

rm
at

iq
u

e
 e

t 
Li

b
e

rt
és

, 
vi

a 
d

e
s 

p
la

te
fo

rm
e

s 
d

’é
ch

an
ge

s 
sé

cu
ri

sé
es

 e
t/

o
u

 f
ic

h
ie

rs
 c

ry
p

té
s 

(7
-z

ip
).

   

Le
s 

p
ar

ti
e

s 
à 

la
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
 s

'e
n

ga
ge

n
t 

à 
re

sp
e

ct
e

r 
st

ri
ct

em
e

n
t 

le
s 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s 
d

u
 R

G
P

D
 (

R
è

gl
e

m
e

n
t 

G
én

ér
al

 
su

r 
la

 
P

ro
te

ct
io

n
 

d
es

 
D

o
n

n
ée

s 
- 

R
èg

le
m

en
t 

U
E 

2
0

1
6

/6
7

9
 

d
u

 
2

7
 

av
ri

l 
2

0
1

6
) 

et
 

la
 

lo
i 

In
fo

rm
at

iq
u

e
 e

t 
Li

b
er

té
s 

(l
o

i n
°7

8
-1

7
 d

u
 6

 ja
n

vi
e

r 
1

9
7

8
 m

o
d

if
ié

e)
.  

Le
s 

p
ar

ti
es

 à
 la

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 s
'e

n
ga

ge
n

t,
 n

o
ta

m
m

e
n

t 
: 

- 
à 

n
e

 t
ra

it
e

r 
q

u
e

 l
e

s 
se

u
le

s 
d

o
n

n
é

e
s 

p
e

rs
o

n
n

e
lle

s 
st

ri
ct

em
e

n
t 

in
d

is
p

e
n

sa
b

le
s 

p
o

u
r 

at
te

in
d

re
 l

a 
fi

n
al

it
é 

[é
n

o
n

cé
e 

d
an

s 
l’a

rt
ic

le
 1

 d
e

 la
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

] 
; 

- 
à 

in
fo

rm
er

 d
e 

fa
ço

n
 c

la
ir

e
 l

es
 p

er
so

n
n

es
 c

o
n

ce
rn

ée
s 

d
u

 t
ra

it
em

e
n

t 
d

e
 l

e
u

rs
 d

o
n

n
é

e
s,

 a
u

 t
it

re
 d

e 
l'a

rt
ic

le
 1

3
 d

u
 R

G
P

D
 ; 

- 
à 

ré
p

o
n

d
re

 a
ve

c 
d

ili
ge

n
ce

 a
u

x 
d

em
an

d
e

s 
d

e 
d

ro
it

s 
R

G
P

D
 e

xp
ri

m
és

 p
ar

 c
es

 m
ê

m
e

s 
p

e
rs

o
n

n
es

 
(C

h
aq

u
e

 p
ar

ti
e

 s
'e

n
ga

ge
 à

 c
o

m
m

u
n

iq
u

e
r 

à 
l'a

u
tr

e
 t

o
u

te
 d

e
m

an
d

e
 d

e 
d

ro
it

s 
R

G
P

D
 q

u
i 

lu
i 

au
ra

it
 é

té
 

ad
re

ss
ée

 p
ar

 e
rr

eu
r)

 ; 

- 
à 

p
u

rg
e

r 
le

s 
d

o
n

n
é

e
s 

à 
l'a

tt
e

in
te

 d
e

 la
 d

u
ré

e
 d

e
 c

o
n

se
rv

at
io

n
 é

q
u

iv
al

e
n

te
 à

 la
 f

in
 d

e
 l’

in
st

ru
ct

io
n

 d
u

 
d

o
ss

ie
r.

  

D
e 

m
êm

e,
 d

an
s 

l'e
xé

cu
ti

o
n

 d
e

 l
a 

p
ré

se
n

te
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
, 

le
s 

p
ar

ti
e

s 
s'

en
ga

ge
n

t 
à 

as
su

re
r 

la
 p

ro
te

ct
io

n
 

d
e

s 
d

o
n

n
ée

s 
d

e 
fa

ço
n

 c
o

n
st

an
te

 e
t 

e
n

 r
e

sp
e

ct
 d

e
 l

'é
ta

t 
d

e 
l'a

rt
 e

t 
à 

s'
in

fo
rm

e
r 

sa
n

s 
d

é
la

i 
e

n
 c

as
 

d
'in

ci
d

e
n

t 
d

e 
sé

cu
ri

té
 a

ya
n

t 
im

p
ac

té
 le

s 
d

o
n

n
ée

s 
tr

ai
té

es
. 

 A
R

TI
C

LE
 6

. U
TI

LI
SA

TI
O

N
 D

ES
 D

O
N

N
EE

S 
A

 D
ES

 F
IN

S 
ST

A
TI

ST
IQ

U
ES

, D
IF

FU
SI

O
N

 E
T 

P
U

B
LI

C
A

TI
O

N
 

 Le
s 

d
o

n
n

é
e

s 
co

lle
ct

ée
s 

e
t 

é
ch

an
gé

e
s 

d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e
 l

a 
p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 p
e

u
ve

n
t 

fa
ir

e
 l

’o
b

je
t 

d
’u

n
 t

ra
it

em
e

n
t 

à 
d

e
s 

fi
n

s 
st

at
is

ti
q

u
es

, 
d

an
s 

le
 r

e
sp

e
ct

 d
e

s 
fi

n
al

it
és

 d
éf

in
ie

s 
p

ar
 l

es
 p

ar
ti

e
s 

et
 d

es
 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s 
lé

ga
le

s 
e

n
 v

ig
u

e
u

r.
 

 

   

 C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  
 6

 C
es

 t
ra

it
em

en
ts

 s
ta

ti
st

iq
u

es
 o

n
t 

p
o

u
r 

o
b

je
ct

if
s 

: 

D
’a

n
al

ys
er

 l’
é

vo
lu

ti
o

n
 d

es
 s

it
u

at
io

n
s 

d
’h

ab
it

at
 in

d
ig

n
e 

su
r 

le
 t

e
rr

it
o

ir
e

 ; 
D

’id
en

ti
fi

er
 le

s 
zo

n
es

 à
 r

is
q

u
e 

o
u

 le
s 

fa
ct

eu
rs

 d
e

 v
u

ln
ér

ab
ili

té
 ; 

D
’é

va
lu

e
r 

l’e
ff

ic
ac

it
é 

d
es

 d
is

p
o

si
ti

fs
 d

e 
re

p
é

ra
ge

, d
e

 p
ré

ve
n

ti
o

n
 e

t 
d

’in
te

rv
en

ti
o

n
 ; 

D
e

 c
o

n
tr

ib
u

e
r 

à 
l’é

la
b

o
ra

ti
o

n
 d

e
 p

o
lit

iq
u

e
s 

p
u

b
liq

u
e

s 
ad

ap
té

e
s.

 

Le
s 

d
o

n
n

ée
s 

u
ti

lis
ée

s 
à 

d
es

 f
in

s 
st

at
is

ti
q

u
es

 s
o

n
t 

p
ré

al
ab

le
m

en
t 

an
o

n
ym

is
ée

s,
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 g
ar

an
ti

r 
l’i

m
p

o
ss

ib
ili

té
 d

’id
en

ti
fi

er
 d

ir
ec

te
m

e
n

t 
o

u
 in

d
ir

ec
te

m
en

t 
le

s 
p

e
rs

o
n

n
e

s 
co

n
ce

rn
ée

s.
 

Le
s 

ré
su

lt
at

s 
is

su
s 

d
e 

ce
s 

tr
ai

te
m

e
n

ts
 

p
eu

ve
n

t 
êt

re
 

d
if

fu
sé

s,
 

d
an

s 
le

 
re

sp
e

ct
 

d
es

 
rè

gl
es

 
d

e 
co

n
fi

d
en

ti
al

it
é,

 
n

o
ta

m
m

en
t 

d
an

s 
le

s 
ra

p
p

o
rt

s 
d

’a
ct

iv
it

é,
 

b
ila

n
s 

te
rr

it
o

ri
au

x 
o

u
 

p
u

b
lic

at
io

n
s 

sc
ie

n
ti

fi
q

u
es

. 
La

 m
e

n
ti

o
n

 e
xp

lic
it

e 
d

e
 la

 s
o

u
rc

e 
re

la
ti

ve
 à

 «
 l’

O
p

é
ra

te
u

r 
o

u
 la

 C
A

F 
d

u
 H

au
t-

R
h

in
 »

 s
e

ra
 

fa
it

e 
su

r 
to

u
s 

le
s 

d
o

cu
m

en
ts

 o
u

 lo
rs

 d
e 

p
ré

se
n

ta
ti

o
n

 o
ra

le
 s

u
r 

la
 b

as
e 

d
es

 in
fo

rm
at

io
n

s 
é

ch
an

gé
es

.  

  A
R

TI
C

LE
 
7

. 
D

U
R

EE
 
D

E 
LA

 
C

O
N

V
EN

TI
O

N
, 

R
EN

O
U

V
EL

LE
M

EN
T,

 
M

O
D

A
LI

TE
S 

D
E 

R
EV

IS
IO

N
 
ET

 

R
ES

IL
IA

TI
O

N
 D

E 
LA

 C
O

N
V

EN
TI

O
N

 

 La
 

p
ré

se
n

te
 

co
n

ve
n

ti
o

n
 

e
st

 
va

la
b

le
 

p
o

u
r 

u
n

e 
d

u
ré

e 
d

e 
2

 
an

s 
e

t 
se

ra
 

re
n

o
u

ve
lé

e 
p

ar
 

ta
ci

te
 

re
co

n
d

u
ct

io
n

 s
u

r 
ce

tt
e 

p
ér

io
d

e
 a

u
 d

é
b

u
t 

d
e 

ch
aq

u
e 

an
n

é
e

. 
So

n
 r

e
n

o
u

ve
lle

m
en

t 
fa

it
 l

’o
b

je
t 

d
e 

la
 

si
gn

at
u

re
 d

'u
n

e
 n

o
u

ve
lle

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

. 
La

 p
ré

se
n

te
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
 p

eu
t 

êt
re

 r
év

is
ée

, p
ar

 a
ve

n
an

t,
 c

o
n

jo
in

te
m

en
t 

d
éc

id
é

 p
ar

 le
s 

d
eu

x 
p

ar
ti

es
. 

 La
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 p
eu

t 
êt

re
 r

és
ili

ée
 d

e
 p

le
in

 d
ro

it
 p

ar
 la

 C
af

, s
an

s 
q

u
'il

 s
o

it
 b

e
so

in
 d

e
 p

ro
cé

d
e

r 
à 

u
n

e
 m

is
e

 e
n

 d
e

m
e

u
re

 o
u

 d
e

 r
e

m
p

lir
 d

e
s 

fo
rm

al
it

és
 j

u
d

ic
ia

ir
e

s,
 e

n
 c

as
 d

e
 m

o
d

if
ic

at
io

n
 d

'u
n

 d
e

s 
te

rm
es

 d
e 

la
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 s
an

s 
la

 s
ig

n
at

u
re

 d
'u

n
 a

ve
n

an
t.

 
 La

 r
és

ili
at

io
n

 in
te

rv
ie

n
d

ra
 s

an
s 

p
ré

ju
d

ic
e 

d
e 

to
u

s 
au

tr
es

 d
ro

it
s 

et
 d

e 
to

u
s 

d
o

m
m

ag
e

s 
et

 in
té

rê
ts

. 
L’

o
p

ér
at

eu
r 

p
e

u
t 

d
én

o
n

ce
r 

la
 c

o
n

ve
n

ti
o

n
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

 t
ro

is
 m

o
is

 a
va

n
t 

la
 d

at
e 

d
e 

re
tr

ai
t 

so
u

h
ai

té
e.

  
   A

R
TI

C
LE

 8
 : 

SI
G

N
A

TU
R

ES
 

  La
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 e
st

 d
is

p
e

n
sé

e
 d

u
 d

ro
it

 d
e 

ti
m

b
re

 e
t 

d
e

 l
a 

fo
rm

al
it

é
 d

’e
n

re
gi

st
re

m
e

n
t.

 E
lle

 
d

e
vi

en
d

ra
 e

xé
cu

to
ir

e
 a

p
rè

s 
av

o
ir

 é
té

 r
ev

êt
u

e
 d

e 
la

 s
ig

n
at

u
re

 d
es

 p
ar

ti
es

 c
o

n
tr

ac
ta

n
te

s.
 

 
L’

o
p

ér
at

e
u

r 
re

co
n

n
aî

t 
av

o
ir

 p
ri

s 
co

n
n

ai
ss

an
ce

 d
e

s 
m

o
d

al
it

é
s 

ci
-d

es
su

s 
co

n
st

it
u

ti
ve

s 
d

e 
la

 p
ré

se
n

te
 

co
n

ve
n

ti
o

n
 e

t 
le

s 
ac

ce
p

te
.  

  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

37



C
af

 d
u

 H
au

t-
R

h
in

  

7
 Fa

it
 à

 M
u

lh
o

u
se

, l
e 

 
  ,

  

La
 C

af
, 

L’
o

p
ér

at
eu

r,
 

Le
 D

ir
ec

te
u

r 

Li
o

n
e

l K
O

EN
IG

 

La
 M

ai
re

  

M
ic

h
è

le
 L

U
TZ

 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

38



 

 

 
Mme le Maire : nous passons à la délibération 1725. Il s’agit de la lutte contre 
l’habitat indigne, la mise en œuvre de deux conventions de partenariat avec la 
Caisse d’allocations familiales. 
 
Je rappelle que nous devons conclure deux conventions avec la Caisse 
d’allocations familiales. L’une permet de poursuivre la démarche du permis de 
louer et d’enclencher la phase coercitive avec l’application des amendes. L’autre 
permet à la Ville de constater la décence des logements pour transmission à la 
CAF, afin de justifier le cas échéant la conservation des aides pour ces 
logements. 
 
Le groupe Mulhouse Cause Commune a indiqué son souhait d’intervenir. Je vous 
laisse prendre la parole. 
 
Mme EL HAJJAJI : Mme la Maire, chers collègues, bien sûr, nous soutenons le 
permis loué. Toutefois, le système proposé pénalise les locataires au lieu des 
bailleurs, puisque la convention permet à la CAF de conserver, de retenir les 
aides si le logement est jugé non décent. 
 
En pratique, cela signifie que les familles déjà en difficulté, qui gèrent leur 
budget au centime près, verront leurs ressources diminuer brusquement. Ce sont 
des parents confrontés à un choix impossible entre payer le loyer ou remplir leur 
frigo, des personnes âgées s’inquiétant de la facture de chauffage alors qu’elles 
vivent dans des logements humides, des mères seules coincées dans la spirale 
des factures impayées, ou encore des jeunes contraints de dormir dans des 
appartements froids et délabrés. 
 
Désormais, on leur demande d’assumer financièrement la responsabilité du 
propriétaire qui ne subit aucune perte financière. Il récupère les finances en 
louant à des locataires non précaires ou en recevant le loyer de ceux en situation 
précaire sous pression de la peur de l’endettement ou de peur de perdre leur 
logement. Le dispositif choisi pénalise les victimes sans toucher les véritables 
responsables, ce qui est inacceptable d’un point de vue politique et humain. Ce 
choix n’était en rien indispensable. La loi ALUR offre de nombreux leviers bien 
plus efficaces et équitables que vous n’utilisez pas. 
 
Vous avez la possibilité d’utiliser d’autres leviers, comme la mise en demeure de 
bailleurs avec obligation de réaliser les travaux nécessaires, prendre des arrêtés 
de non-décence ou d’insalubrité afin d’interdire la location, imposer des amendes 
pouvant aller jusqu’à 15 000 € et j’en passe. 
 
Mulhouse dispose des outils, du personnel compétent, de l’expertise et du cadre 
légal nécessaire. Ce qui fait défaut, c’est la volonté de les appliquer à grande 
échelle. 
 
Dès lors, pourquoi choisir la seule option qui fragilise davantage les familles ? 
Pourquoi exercer une pression sur les personnes les plus vulnérables en quête 
d’un logement ou déjà confrontées à l’humidité, au froid, aux moisissures ou aux 
installations électriques dangereuses alors qu’il serait plus juste de cibler ceux 
qui louent des logements indignes ? La lutte contre l’habitat insalubre doit 
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s’orienter vers les propriétaires défaillants et non vers les habitants déjà 
éprouvés par des conditions de vie difficiles. 
 
Pour les raisons évoquées, nous nous abstiendrons parce que défendre le droit à 
un logement décent ne signifie pas accabler davantage ceux qui vivent dans la 
précarité. Merci. 
 
Mme le Maire : y a-t-il d’autres demandes de parole ? Je n’en ai pas. Je vais 
laisser le premier adjoint répondre. 
 
M. COUCHOT : Mme EL HAJJAJI, je suis d’accord avec vous sur un point : 
Mulhouse dispose des outils et du personnel compétent pour lutter contre 
l’habitat indigne. Cela me permet de rendre ici hommage au travail réalisé par 
l’équipe de Sophie DA FIES qui se dévoue sans compter à la fois sur les 
questions compliquées des copropriétés et également sur l’habitat indigne. 
 
Malheureusement, votre tableau apocalyptique digne de Zola ne s’appuie pas sur 
la réalité puisqu’il s’agit dans ces conventions de supprimer les allocations 
versées directement aux propriétaires. Dans la quasi-totalité des cas, les 
allocations sont versées directement aux propriétaires et c’est, donc, bien le 
propriétaire de logement indélicat qui est pénalisé. 
 
L’objet de ces dispositifs, c’est de pénaliser le propriétaire et en aucun cas, le 
locataire. C’est en tout cas de cette manière-là que les choses sont appliquées. 
 
Mme le Maire : deuxième prise de parole, deux minutes, Mme EL HAJJAJI. 
 
Mme EL HAJJAJI : pas plus, je tiens quand même à rectifier le tir, 
M. COUCHOT, parce que les aides dépendent des locataires et de la situation 
financière du locataire que ce soit à l’ALS ou l’ALF. Même si c’est versé 
directement sur le compte bancaire du propriétaire, l’aide, en réalité, c’est une 
ressource supplémentaire au locataire qui permet justement de réduire les 
dépenses lorsque les personnes sont en situation de précarité. 
 
M. COUCHOT : nous n’allons pas entamer le débat technique ici, mais il s’agit 
bien ici de pénaliser le propriétaire. En aucun cas le locataire n’est pénalisé. Je 
me tiens à vos dispositions avec les services pour vous expliquer la manière dont 
les choses sont appliquées, mais je le redis, il ne s’agit dans ce dispositif que de 
pénaliser les bailleurs indélicats et en aucun cas les locataires. 
 
Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI, M. COUCHOT se propose de vous rencontrer 
ou de vous en parler tout à l’heure. Il y a eu deux prises de parole, 
Mme EL HAJJAJI. Je suis obligée de maintenir une forme d’ordre dans cette 
assemblée. N’hésitez pas à vous rapprocher de M. COUCHOT qui se fera, n’est-ce 
pas, un plaisir de vous expliquer tout cela. Pas de souci. Je vais mettre cette 
délibération au vote. 
 
Qui est contre ? Quelqu’un s’abstient-il ? Gardez bien la main levée pour que 
Marie puisse prendre les noms. C’est bon pour vous Marie ? Je vous remercie. 
 
Pour : 41 + 5 procurations 
Groupe majoritaire : 28 + 4 procurations 
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Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 7 
 
Abstentions : 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
5° BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE : VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 2026 (Finances/7.1.1/1697)  

Le Budget Primitif de la Ville de Mulhouse est composé de 2 budgets : 
 
- le budget principal élaboré depuis le 1er janvier 2023 selon l’instruction 

comptable M57 ; 
 

- le budget annexe des Pompes Funèbres créé le 1er janvier 1998 selon le plan 
comptable M4. 

 
Le projet de Budget Primitif 2026 du budget principal est arrêté 
en dépenses et en recettes au montant de : 274 150 000 €
 
Ce budget est complété par le budget annexe des Pompes 
Funèbres, qui s’équilibre à : 2 703 000 €
 
L'équilibre du budget principal a pu être assuré : 
 

- en section de fonctionnement, par l'inscription du produit fiscal estimé des 
taxes ménages et de l’attribution de compensation liée au transfert de l’ex-
taxe professionnelle à Mulhouse Alsace Agglomération, soit 87 068 481 € ; 

 
- en section d'investissement, d’une part par l'inscription de nouveaux 

emprunts et dettes pour 35 054 849 €, d'autre part par des recettes d’ordre 
intégrant l’autofinancement pour un total de 30 095 152 €. 

 
 
L'équilibre du budget annexe sera assuré : 
 

- en section de fonctionnement par les recettes liées aux activités soumises à 
la concurrence, soit 1 347 000 € ; 

 
- en section d’investissement par l’inscription d’un emprunt de 1 073 000 € 

complété par des recettes d’ordre de 283 000 €. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
-  adopte, par nature et par chapitre, sans vote formel sur chacun des 

chapitres, le Budget Primitif principal 2026 ainsi que le budget annexe des 
Pompes Funèbres 2026 ; 

 
- prévoit à 74 500 000 € le produit global net à attendre des taxes    

« ménages » en 2026 ; 

- autorise Madame le Maire à recruter, hors état des emplois et dans la limite 
des crédits disponibles, le personnel temporaire ou occasionnel qu'exige le 
bon fonctionnement des services municipaux et à fixer la rémunération de ce 
personnel par analogie avec les emplois prévus à l'état des emplois. 
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Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

VILLE :   MULHOUSE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21680224900013
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC MULHOUSE
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (3)
 
 
 

ANNEE 2026
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes 8

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports 9

B1 - Présentation des AP votées 10

B2 - Présentation des AE votées 11

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement 12

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement 15

D1 - Balance générale - Dépenses 17

D2 - Balance générale - Recettes 19

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble 21

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article 25

A2.1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement 29

A2.2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP 30

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP 31
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A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 47

A1.01 - Opérations non ventilables 50

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux 51

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 54

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité 55

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 56

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 59

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) 62

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA 65

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 66

A1.906 - Fonction 6 - Action économique 69

A1.907 - Fonction 7 - Environnement 71

A1.908 - Fonction 8 - Transports 74

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 78

A2.01 - Opérations non ventilables 80

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux 81

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 87

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité 88

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 89

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 95

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 101

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 104

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 105

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 106

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 112

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 114

A2.938 - Fonction 8 - Transports 117

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 122

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 123

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 132

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 134
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B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 135

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes 137

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 138

B3.1 - Etat des provisions constituées 141

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées 143

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 144

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés 146

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus 147

B7.3 - Etat des emprunts garantis 148

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 192

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés 193

B7.9 - Autres engagements reçus 194

B8 - Subventions versées 195

B9 - Etat du personnel 201

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 215

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 217

B11.2 - Liste des établissements publics créés 218

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 219

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 220

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 221

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 222

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 224

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux 225

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 226

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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 d
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 d
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 c
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 p
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m
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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…
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di
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 p
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».
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t c
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 D
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t
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)
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t
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)
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 d

es
 R

A
R

I +
 II

0,
00

III
 +

 IV
0,

00
B

1
0,

00

In
ve

st
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n
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 C
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A
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O
T

A
L

A
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n
ct

io
n
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A
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É
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 c
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n 
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s 
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 r
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e 
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s 

ré
su
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 d
e 

l’e
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 c
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 d
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N
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i d
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>
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>
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s.
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S
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 d
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e 
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ét
ai

re
 0
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 d
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i d
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R
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t d
e 
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ep

or
té
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e 
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 d
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r 
le

 s
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i d
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i d
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it 
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 s
i e
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t.
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

Page 7

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

Page 8

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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92 275 000,00

0,00

92 275 000,0092 275 000,0092 275 000,000,0097 500 000,00

9 278 150,009 278 150,009 278 150,0011 168 134,00

6 235 150,006 235 150,006 235 150,008 085 134,00

3 043 000,003 043 000,003 043 000,003 083 000,00

82 996 850,0082 996 850,0082 996 850,000,0086 331 866,00

90 000,0090 000,0090 000,000,0090 000,00

29 564 669,0029 564 669,0029 564 669,000,0028 197 774,00

4 365 000,004 365 000,004 365 000,000,004 125 000,00

0,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,00

25 199 669,0025 199 669,0025 199 669,000,0023 572 774,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

53 342 181,0053 342 181,0053 342 181,000,0058 044 092,00

18 216 266,0018 216 266,0018 216 266,000,0022 514 507,00

0,000,000,000,000,00

24 720 358,0024 720 358,0024 720 358,000,0028 142 517,00

9 418 250,009 418 250,009 418 250,000,006 337 900,00

987 307,00987 307,00987 307,000,001 049 168,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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20 817 002,00

92 275 000,00

0,00

92 275 000,0092 275 000,0092 275 000,000,0097 500 000,00

30 095 152,0030 095 152,0030 095 152,0035 193 856,00

6 235 150,006 235 150,006 235 150,008 085 134,00

10 931 000,0010 931 000,0010 931 000,0010 931 000,00

12 929 002,0012 929 002,0012 929 002,0016 177 722,00

62 179 848,0062 179 848,0062 179 848,000,0062 306 144,00

70 000,0070 000,0070 000,000,0070 000,00

13 681 400,0013 681 400,0013 681 400,000,0014 483 438,00

3 000 000,003 000 000,003 000 000,000,002 928 038,00

4 365 000,004 365 000,004 365 000,000,004 125 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

16 400,0016 400,0016 400,000,0030 400,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 300 000,006 300 000,006 300 000,000,007 400 000,00

48 428 448,0048 428 448,0048 428 448,000,0047 752 706,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

35 054 849,0035 054 849,0035 054 849,000,0032 629 265,00

13 373 599,0013 373 599,0013 373 599,000,0015 123 441,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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181 875 000,00

0,00

181 875 000,00181 875 000,00181 875 000,000,00190 383 000,00

23 860 002,0023 860 002,0023 860 002,0027 108 722,00

0,000,000,000,00

10 931 000,0010 931 000,0010 931 000,0010 931 000,00

12 929 002,0012 929 002,0012 929 002,0016 177 722,00

158 014 998,00158 014 998,00158 014 998,000,00163 274 278,00

0,000,000,000,00

27 500,0027 500,0027 500,000,0017 150,00

4 627 060,004 627 060,004 627 060,000,004 545 060,00

153 360 438,00153 360 438,00153 360 438,000,00158 712 068,00

0,000,000,000,000,00

26 509 441,0026 509 441,0026 509 441,000,0033 562 524,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

463 234,00463 234,00463 234,000,00463 234,00

89 846 840,0089 846 840,0089 846 840,000,0088 358 100,00

36 540 923,0036 540 923,0036 540 923,000,0036 328 210,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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20 817 002,00

181 875 000,00

0,00

181 875 000,00181 875 000,00181 875 000,000,00190 383 000,00

3 043 000,003 043 000,003 043 000,003 083 000,00

0,000,000,000,00

3 043 000,003 043 000,003 043 000,003 083 000,00

178 832 000,00178 832 000,00178 832 000,000,00187 300 000,00

0,000,000,000,00

5 500,005 500,005 500,000,005 500,00

695 282,00695 282,00695 282,000,00698 282,00

178 131 218,00178 131 218,00178 131 218,000,00186 596 218,00

5 763 693,005 763 693,005 763 693,000,006 150 186,00

58 401 727,0058 401 727,0058 401 727,000,0058 894 698,00

80 857 000,0080 857 000,0080 857 000,000,0078 100 000,00

14 691 783,0014 691 783,0014 691 783,000,0023 013 707,00

17 192 015,0017 192 015,0017 192 015,000,0019 464 512,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 225 000,001 225 000,001 225 000,000,00973 115,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 2 150 000,00 2 150 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

25 199 669,00 0,00 25 199 669,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 987 307,00 0,00 987 307,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 9 418 250,00 1 676 660,00 11 094 910,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 24 720 358,00 5 451 490,00 30 171 848,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 18 216 266,00 0,00 18 216 266,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 4 365 000,00 0,00 4 365 000,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 90 000,00 0,00 90 000,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 82 996 850,00 9 278 150,00 92 275 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 92 275 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 36 540 923,00   36 540 923,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 89 846 840,00   89 846 840,00

014 Atténuations de produits 463 234,00   463 234,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

26 509 441,00 0,00 26 509 441,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 4 627 060,00 0,00 4 627 060,00

67 Charges spécifiques (9) 27 500,00 0,00 27 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 10 931 000,00 10 931 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   12 929 002,00 12 929 002,00

Dépenses de fonctionnement – Total 158 014 998,00 23 860 002,00 181 875 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 181 875 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
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(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 6 300 000,00 0,00 6 300 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 13 373 599,00 4 058 490,00 17 432 089,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

35 071 249,00 0,00 35 071 249,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 500 000,00 500 000,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 1 656 660,00 1 656 660,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 4 365 000,00 0,00 4 365 000,00

28 Amortissement des immobilisations   10 000 000,00 10 000 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 70 000,00 20 000,00 90 000,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   931 000,00 931 000,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   12 929 002,00 12 929 002,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 3 000 000,00   3 000 000,00

Recettes d’investissement – Total 62 179 848,00 30 095 152,00 92 275 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 92 275 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 1 225 000,00   1 225 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 17 192 015,00   17 192 015,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   893 000,00 893 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 14 691 783,00   14 691 783,00

731 Fiscalité locale 80 857 000,00   80 857 000,00

74 Dotations et participations (8) 58 401 727,00   58 401 727,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 5 763 693,00 0,00 5 763 693,00

76 Produits financiers 695 282,00 0,00 695 282,00

77 Produits spécifiques (8) 5 500,00 2 150 000,00 2 155 500,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 178 832 000,00 3 043 000,00 181 875 000,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 181 875 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

Page 29

0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

Page 30

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2026

Page 31

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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é 
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ir 
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 d
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 d
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 d
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m
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m
pr
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 l'
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n 
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de
 c
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 d
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t d
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a 
pa
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n 
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 c
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ie
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 d
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n 

em
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t, 
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 s
ép
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ém
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 d
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t d
u 
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 d
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(4
) 
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qu
er

 la
 c
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di
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nt
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 c
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25
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01

0 
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r 
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pr

od
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 f

in
an
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er

s 
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1 
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1 
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n 
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e 
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e 
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 o
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en
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ce

s 
/ 
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nd
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t d
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s 
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 l'
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s 
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o 
/ 5
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 d
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ro
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6 
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s 
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s.
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T
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 c
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 la

 fo
rm

ul
e 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

ta
ux

 m
in
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 d
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 d
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T
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 c
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 m
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x 
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 d
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 d
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t d
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 m
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 d
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 c
on
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el
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e 
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m
bo
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m
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t d
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f d
e 

l'e
m
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u 
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/0
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N
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u 
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ro
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 d
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e 
d’
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ce

.
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) 

M
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ta
nt

, i
nd

ex
 o

u 
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e.

(9
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In
di
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 n
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ea

u 
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 d
e 
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 é

ve
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ux
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r 
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 n
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ux
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 la
 d
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e 

de
 v
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ud
ge
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 In
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qu
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s 
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rê
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 à
 p
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er
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u 
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 d
u 
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nt
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t i
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tia

l e
t c
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ab
ili

sé
s 

à 
l'a

rt
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t d
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rê
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ve
nt
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 p
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er
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u 
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 d
u 
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nt
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t d

'é
ch
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ge

 e
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om
pt
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ili
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l'a
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.
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 D
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B
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L
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G
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 D
E
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E

P
A

R
T
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 D

E
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N
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O

U
R

S
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In
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es
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n
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S
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u
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u
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(1
)

In
d
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 z
o

n
e 
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ro

(2
)
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d
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 in
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at
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n
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ra
n
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e
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u
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o
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e 
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u
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d
’in
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n
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n
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 d
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 d
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t 
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n

es
t 
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n

 in
d

ic
e 
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o
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e
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(5
)

E
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s 

d
’in

d
ic

es
 h

o
rs

 z
o

n
e

eu
ro

(6
)

A
u

tr
es

 in
d

ic
es

(A
) 

T
au

x 
fi

xe
 s

im
p

le
. T

au
x 

va
ri

ab
le

 s
im

p
le

. E
ch

an
g

e 
d

e

ta
u

x 
fi

xe
 c

o
n
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e 
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u

x 
va
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u
 in
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em
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g
e

d
e 
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u
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u
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 c
o

n
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e 
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u
x 
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u
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x 
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n

s

u
n
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u

e)
. T

au
x 

va
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p
le

 p
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fo
n

n
é 
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) 
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u
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p
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)

tu
n

n
el

N
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%
 d
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00
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0,
00

 
M
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n 
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4 
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0,
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0,

00
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) 

B
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m
p
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 d
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 d
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N
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0
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 d
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rs
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00
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00
 

M
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n 
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s
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O
p
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o
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 d
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g
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)
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o
n

N
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0
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0
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 d
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ou

rs
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) 

M
u
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r 
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u
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 3
 ;

 m
u
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r 
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u
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 5
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p

é

N
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br
e 
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0
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0
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 d
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0,

00
0,

00
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u
’à

 5
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 d
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(F
) 

A
u
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es

 t
yp

es
 d

e 
st

ru
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u
re

s

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

0

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
0,

00

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
 

 
 

 
0,

00

  (1
) 

C
et

te
 a

nn
ex

e 
re

tr
ac

e 
le

 s
to

ck
 d

e 
de

tte
 a

u 
01

/0
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N
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pr
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 o
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tio
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 d

e 
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uv
er

tu
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s.
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 d
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N
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 d
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h
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 d
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 c
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 c
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M
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n
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n
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d
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m
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n
s

d
iv
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P
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m
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n
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P
ri

m
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 p
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ée
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u
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P
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m
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o
u

r
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d
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p
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o
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T
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1 
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2,
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0,
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0,
00

S
w

ap
 8

40
1 

R
ea

m
84
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31
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2/
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T
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k 

of

S
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ap
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1 
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20

26
T

0,
00

0,
00

0,
00

T
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p
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o
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T
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co

m
p
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l)
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T
o

ta
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S
i u

n 
in

st
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m
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t c
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vr
e 

pl
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pr
un

ts
, d

is
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er
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t c
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 d
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 d
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t d
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, d
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n
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) 

In
di

qu
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 p
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 d

e 
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t d
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m
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e.
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10 191 733,0010 191 733,00

37 525 002,0037 525 002,00

27 333 269,0027 333 269,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

27 333 269,00 I 27 333 269,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 25 183 269,00 25 183 269,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 23 499 212,00 23 499 212,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 1 684 057,00 1 684 057,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 2 150 000,00 2 150 000,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 2 150 000,00 2 150 000,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 37 525 002,00 III 37 525 002,00

Ressources propres externes de l’année (a) 10 665 000,00 10 665 000,00

10222 FCTVA 6 000 000,00 6 000 000,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 300 000,00 300 000,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2743 Prêts au personnel 100 000,00 100 000,00

2745 Avances remboursables 4 225 000,00 4 225 000,00

2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 40 000,00 40 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 26 860 002,00 26 860 002,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 270 000,00 270 000,00

28033 Frais d'insertion 20 000,00 20 000,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 20 000,00 20 000,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 6 000,00 6 000,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 3 500,00 3 500,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 60 000,00 60 000,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 30 000,00 30 000,00

28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 61 000,00 61 000,00

28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 3 229 500,00 3 229 500,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 320 000,00 320 000,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 350 000,00 350 000,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 1 249 800,00 1 249 800,00

2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 135 000,00 135 000,00

2804413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat 1 035 000,00 1 035 000,00

2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat, études 200,00 200,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 150 000,00 150 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 500 000,00 500 000,00

281321 Immeubles de rapport 300 000,00 300 000,00

281351 Bâtiments publics 20 000,00 20 000,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 20 000,00 20 000,00

2815738 Autre matériel et outillage de voirie 70 000,00 70 000,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 250 000,00 250 000,00

28181 Installations générales, aménagt divers 10 000,00 10 000,00

281828 Autres matériels de transport 500 000,00 500 000,00

281838 Autre matériel informatique 575 000,00 575 000,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 375 000,00 375 000,00

28188 Autres immo. corporelles 440 000,00 440 000,00
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4817 Indemnités de renégociation de la dette 931 000,00 931 000,00

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 3 000 000,00 3 000 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 12 929 002,00 12 929 002,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V — ARRETE ET SIGNATURES
 

 ARRETE ET SIGNATURES
 

Nombre de membres en exercice : 55

Nombre de membres présents ua+

Nombre de suffrages exprimésya

VOTES:

Pour: 239+ 3

Contre: AHA

Abstentions: 9,

Date de convocation : 27/11/2025

Présenté par Madame le Maire (1),

A Mulhouse,le 11/12/2025

Délibéré par l'assemblée le conseil municipal de Mulhouse(2), réunie en session du 11 décembre 2025

A Mulhouse,le 11/12/2025 \

Les membresde l’assemble&e délibérante le conseil municipal de Mulhouse(2),(3).

 

 

BEYAZ Beytullah

  

  
BILA Ayoub

 

BINICI Hasan

 

BONI DA SILVA Claudine

 

BOUAMAIED Nour

 

BUCHERT Maryvonne

 

CAUSER Jean-Yves

 

CHAPATTEJean-Claude

 

COINCHELIN Pascal

 

COLOM Florian

 

CORNEILLE Marie

 

COUCHOTAlain

 

D'ORELLI Philippe
 

DURRWELL Rose-Marie

 

EHRET Antoine
 

EL HAJJAJI Nadia

 

FLECK Jason

 

GIROUDArmelle

 

GOETZ Anne-Catherine  
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MULHOUSE- BUDGETPRINCIPAL- BP(projet de budget) - 2026

 

 

V — ARRETE ET SIGNATURES V

ARRETE ET SIGNATURES A  
 

HIMERAya Me

 
+ 7

HOTTINGERMarie TI
|
 

 

 

 

 

 

HOUIN Laure

HUNOLDCharles at

JENNFatima re fe f 1
FF

JUNG Alfred
7 i 7

f yy di a

KOSIRLiliane | /

 

LOISEL Corinne

 

LUTZ Michele

 

MAHZOULHakim

 

METZGERHenri

 A

MINERYLoic

  
MIQUEEPeggy

 

 MOTTENathalie

  

 
NICOLASThierry

 

OBERLIN Alfred

 

PAUGAM Maëlle

 

PAUVERT Bertrand

 

PULEDDA Patrick  
 

QUIN Paul | r

RAPIN Virginie | ‘a WL
à N

RAPP Catherine | xal WU

5 A LeATH
RISSER Chantal EA

RITZ Christelle | pr ÉRente
—

SASSI Annouar ee

SCHMIDLIN BEN M'BAREKMalika

 

 

 
 

 

 

 

 

SCHNEIDER Agnés

SCHWEITZERPascale Cléo f“ |

SIMEONI Joseph : AY
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MULHOUSE - BUDGET PRINCIPAL- BP (projet de budget) - 2026

 

V —- ARRETE ET SIGNATURES

ARRETE ET SIGNATURES
 

 
 

 

SORNIN Cécile

 

STEGERChristophe

 

 

STRIFFLER Paul André
J a

 

SUAREZ Emmanuelle

 

TRIMAILLE Philippe

 

ZAGAOUISaadia

 

ZANETTEFabienne    
 

 

ASU)22S
A Mulhouse,le

AA225

Certifié exécutoire par Madame le Maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture,le , et de la publication le

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquerla nature de l'assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de ., de la metropole de ..., du Conseil syndical de ...

(3) L’ajout dessignataires est désormais facultatif.

 

  
   
  

   
Ay 194 /

SurRhin 7”
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MULHOUSE - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES - BP - 2026

Page 1

 
 

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21680224900906

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

VILLE MULHOUSE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC MULHOUSE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES (2)
 
 

ANNEE 2026
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21680224900906

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

VILLE MULHOUSE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC MULHOUSE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES (2)
 
 

ANNEE 2026
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Page 2

Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 18

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 19

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 23

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 25

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 26

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 27

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières 28

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 29

A4.3 - Equilibre des opérations financières - Recettes 30

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 31

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 347 000,00 1 347 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 347 000,00

 
1 347 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

1 356 000,00 1 356 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 356 000,00

 
1 356 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
2 703 000,00

 
2 703 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

011 Charges à caractère général 561 700,00 0,00 570 200,00 570 200,00 570 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 504 000,00 0,00 513 000,00 513 000,00 513 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 800,00 0,00 800,00 800,00 800,00

Total des dépenses de gestion des services 1 066 500,00 0,00 1 084 000,00 1 084 000,00 1 084 000,00

66 Charges financières 12 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 079 500,00 0,00 1 095 000,00 1 095 000,00 1 095 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 25 500,00   32 000,00 32 000,00 32 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 235 000,00   220 000,00 220 000,00 220 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 260 500,00   252 000,00 252 000,00 252 000,00

TOTAL 1 340 000,00 0,00 1 347 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 336 000,00 0,00 1 343 000,00 1 343 000,00 1 343 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 336 000,00 0,00 1 343 000,00 1 343 000,00 1 343 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 340 000,00 0,00 1 347 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 340 000,00 0,00 1 347 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
252 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

21 Immobilisations corporelles 65 500,00 0,00 110 500,00 110 500,00 110 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 408 400,00 0,00 1 169 400,00 1 169 400,00 1 169 400,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 473 900,00 0,00 1 284 900,00 1 284 900,00 1 284 900,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 40 100,00 0,00 40 100,00 40 100,00 40 100,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 40 100,00 0,00 40 100,00 40 100,00 40 100,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 514 000,00 0,00 1 325 000,00 1 325 000,00 1 325 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 16 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 16 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL 1 530 000,00 0,00 1 356 000,00 1 356 000,00 1 356 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 356 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

1 253 500,00 0,00 1 073 000,00 1 073 000,00 1 073 000,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

1 253 500,00 0,00 1 073 000,00 1 073 000,00 1 073 000,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

1 253 500,00 0,00 1 073 000,00 1 073 000,00 1 073 000,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

25 500,00   32 000,00 32 000,00 32 000,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

235 000,00   220 000,00 220 000,00 220 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

16 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

276 500,00   283 000,00 283 000,00 283 000,00

TOTAL 1 530 000,00 0,00 1 356 000,00 1 356 000,00 1 356 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 356 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
252 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 570 200,00   570 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 513 000,00   513 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 800,00   800,00

66 Charges financières 10 000,00 0,00 10 000,00
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 220 000,00 220 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   32 000,00 32 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 095 000,00 252 000,00 1 347 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

40 100,00 0,00 40 100,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 5 000,00 0,00 5 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 110 500,00 31 000,00 141 500,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 169 400,00 0,00 1 169 400,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 325 000,00 31 000,00 1 356 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 356 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 343 000,00   1 343 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 4 000,00 0,00 4 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 347 000,00 0,00 1 347 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 073 000,00 0,00 1 073 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 31 000,00 31 000,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   220 000,00 220 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   32 000,00 32 000,00

Recettes d’investissement – Total 1 073 000,00 283 000,00 1 356 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 356 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 561 700,00 570 200,00 570 200,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 182 000,00 182 000,00 182 000,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 2 000,00 2 000,00

6064 Fournitures administratives 700,00 700,00 700,00

6066 Carburants 3 000,00 3 000,00 3 000,00

6068 Autres matières et fournitures 18 500,00 17 500,00 17 500,00

611 Sous-traitance générale 18 500,00 10 000,00 10 000,00

6135 Locations mobilières 3 000,00 2 000,00 2 000,00

61521 Entretien, réparations bâtiments publics 15 000,00 15 000,00 15 000,00

61528 Entretien,réparation autres biens immob. 1 000,00 1 000,00 1 000,00

61551 Entretien matériel roulant 20 000,00 20 000,00 20 000,00

6156 Maintenance 92 100,00 99 500,00 99 500,00

6162 Assurance obligatoire dommage construct° 2 000,00 3 100,00 3 100,00

6168 Autres 4 000,00 5 500,00 5 500,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6251 Voyages et déplacements 2 500,00 2 000,00 2 000,00

6257 Réceptions 2 100,00 1 500,00 1 500,00

6261 Frais d'affranchissement 500,00 500,00 500,00

6262 Frais de télécommunications 1 000,00 1 000,00 1 000,00

6281 Concours divers (cotisations) 1 200,00 1 300,00 1 300,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 31 000,00 31 000,00 31 000,00

6288 Autres 160 000,00 170 000,00 170 000,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 600,00 600,00 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 504 000,00 513 000,00 513 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 500 000,00 510 000,00 510 000,00

648 Autres charges de personnel 4 000,00 3 000,00 3 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 800,00 800,00 800,00

6541 Créances admises en non-valeur 800,00 800,00 800,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

1 066 500,00 1 084 000,00 1 084 000,00

66 Charges financières (b) (8) 12 000,00 10 000,00 10 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 12 000,00 10 000,00 10 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 000,00 1 000,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 079 500,00 1 095 000,00 1 095 000,00

023 Virement à la section d'investissement 25 500,00 32 000,00 32 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 235 000,00 220 000,00 220 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 235 000,00 220 000,00 220 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

260 500,00 252 000,00 252 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 260 500,00 252 000,00 252 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 340 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 336 000,00 1 343 000,00 1 343 000,00

703 Ventes de produits résiduels 70 000,00 0,00 0,00

7031 Produits de la cession de métaux suite a 0,00 70 000,00 70 000,00

704 Travaux 25 000,00 25 000,00 25 000,00

706 Prestations de services 1 034 000,00 1 039 000,00 1 039 000,00

707 Ventes de marchandises 4 000,00 4 000,00 4 000,00

7083 Locations diverses 203 000,00 205 000,00 205 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 336 000,00 1 343 000,00 1 343 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 4 000,00 4 000,00 4 000,00

778 Autres produits exceptionnels 4 000,00 4 000,00 4 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 340 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 340 000,00 1 347 000,00 1 347 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 347 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 5 000,00 5 000,00

2031 Frais d'études 0,00 5 000,00 5 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 65 500,00 110 500,00 110 500,00

2131 Bâtiments 55 000,00 50 000,00 50 000,00

2154 Matériel industriel 10 500,00 10 500,00 10 500,00

2182 Matériel de transport 0,00 50 000,00 50 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 408 400,00 1 169 400,00 1 169 400,00

2313 Constructions 1 408 400,00 1 169 400,00 1 169 400,00

Total des dépenses d’équipement 1 473 900,00 1 284 900,00 1 284 900,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 40 100,00 40 100,00 40 100,00

1641 Emprunts en euros 40 100,00 40 100,00 40 100,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 40 100,00 40 100,00 40 100,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 514 000,00 1 325 000,00 1 325 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 16 000,00 31 000,00 31 000,00

2131 Bâtiments 16 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 16 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 530 000,00 1 356 000,00 1 356 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 356 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

304



MULHOUSE - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES - BP - 2026

Page 16

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 253 500,00 1 073 000,00 1 073 000,00

1641 Emprunts en euros 1 253 500,00 1 073 000,00 1 073 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 253 500,00 1 073 000,00 1 073 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 253 500,00 1 073 000,00 1 073 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 25 500,00 32 000,00 32 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 235 000,00 220 000,00 220 000,00

28031 Frais d'études 3 950,00 4 000,00 4 000,00

28131 Bâtiments 180 060,00 155 850,00 155 850,00

28135 Installations générales, agencements, .. 3 950,00 2 000,00 2 000,00

28154 Matériel industriel 43 730,00 55 000,00 55 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 910,00 500,00 500,00

28184 Mobilier 2 260,00 2 500,00 2 500,00

28188 Autres 140,00 150,00 150,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 260 500,00 252 000,00 252 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 16 000,00 31 000,00 31 000,00

2031 Frais d'études 16 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 276 500,00 283 000,00 283 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 530 000,00 1 356 000,00 1 356 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 356 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 150 €

 
17 septembre 2007

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L cpte 2031 - frais d'études non suivies de réalisation 5 17/09/2007

L cpte 2031 - frais d'études, élaboration, modification et révision des doc.
d'urbanisme

10 17/09/2007

L cpte 2032 - frais de recherches et de développement - réussite du
projet

5 17/09/2007

L cpte 2032 - frais de recherches et de développement - échec du projet 1 17/09/2007

L cpte 2051 - Concessions et droits similaires (1) 2 17/09/2007

L cpte 208 - Autres immobilisations corporelles 2 17/09/2007

L cpte 2131 - Bâtiment d'exploitation 25 17/09/2007

L Four à crémation 10 17/09/2007

L Bâtiment d'exploitation 15 17/09/2007

L Fours à crémation 10 17/09/2007

L cpte 2138 - autres constructions amortissables sauf : 25 17/09/2007

L bâtiments légers, abris 15 17/09/2007

L cpte 2154 - Matériel industriel 8 17/09/2007

L cpte 2155 - Outillage industriel 8 17/09/2007

L cpte 2157 - Agencements et aménagements du matériel et outillage
industriels

8 17/09/2007

L cpte 2182 - Matériel de transport 8 17/09/2007

L cpte 2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 5 17/09/2007

L cpte 2184 - Mobilier 8 17/09/2007

L cpte 2188 - Autres immobilisations corporelles 8 17/09/2007

L Fonds de concours 15 17/09/2007

L Subventions d'équipement versées à des tiers 5 17/09/2007
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   5 655,39 5 655,39 0,00 5 655,39

Dépréciation des comptes de redevables 0,00 31/12/2025 5 655,39 5 655,39 0,00 5 655,39

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   5 655,39 5 655,39 0,00 5 655,39

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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211 900,00211 900,00

252 000,00252 000,00

40 100,0040 100,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

40 100,00 I 40 100,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 40 100,00 40 100,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 40 100,00 40 100,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

318



MULHOUSE - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES - BP - 2026

Page 30

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 252 000,00 III 252 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 252 000,00 252 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 4 000,00 4 000,00

28131 Bâtiments 155 850,00 155 850,00

28135 Installations générales, agencements, .. 2 000,00 2 000,00

28154 Matériel industriel 55 000,00 55 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 500,00 500,00

28184 Mobilier 2 500,00 2 500,00

28188 Autres 150,00 150,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 32 000,00 32 000,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV — ANNEXES
 

 ARRETE ET SIGNATURES   

Nombre de membresen exercice : 55
Nombre de membresprésents: LyA+ Ly
Nombre de suffrages exprimés LAla

VOTES: D
Pour: 3 or
ContreAA
Abstentions: :

Date de convocation : 27/11/2025

Présenté par (1) Madame le Maire,

A Mulhousele 11/12/2025

(1) Madamele Maire,

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session du 11 décembre 2025

A Mulhouse,le 11/12/2025

Les membres de l'assemblée délibérante (2),(3),

 

BEYAZ Beytullah

 

BILA Ayoub

 

BINICI Hasan

 

BONI DA SILVA Claudine

 

BOUAMAIED Nour

 

BUCHERT Maryvonne
 

CAUSER Jean-Yves

 

CHAPATTEJean-Claude

 

COINCHELIN Pascal

 

COLOM Florian

 

CORNEILLE Marie
  

COUCHOTAlain

 

D'ORELLI Philippe

 

DURRWELL Rose-Marie

 

EHRET Antoine

 

EL HAJJAJI Nadia

 

FLECK Jason

 

GIROUD Armelle

 

GOETZ Anne-Catherine

 

HIMER Aya
  HOTTINGER Marie  
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IV - ANNEXES
 

ARRETE ET SIGNATURES   
 

 

 

 

 

 

HOUIN Laure

HUNOLD Charles >te deve

JENNFatima 5 / <>”
CS “fn 7

JUNGAlfred

KOSIRLiliane

 

LOISELCorinne

 

LUTZ Michéle

 

MAHZOULHakim

 

METZGERHenri

 

MINERYLoïc

 

MIQUÉEPeggy
 
 

MOTTE Nathalie

  
NICOLAS Thierry

 

OBERLIN Alfred

 

PAUGAM Maëlle

 
 

PAUVERT Bertrand

 

PULEDDA Patrick

 

QUIN Paul

 

RAPIN Virginie

 

RAPPCatherine

 

RISSER Chantal

 

RITZ Christelle

 

SASSI Annouar

 

SCHMIDLIN BEN M'BAREKMalika

 

SCHNEIDER Agnès

 

SCHWEITZERPascale Cléo

 
 

SIMEONIJoseph
 

SORNIN Cécile

  STEGERChristophe     
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IV — ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

APVA

STRIFFLER Paul André oa

SUAREZ Emmanuelle

TRIMAILLE Philippe N

ZAGAOUISaadia A) LL

ZANETTEFabienne À  
 

ZA U W me

Certifié exécutoire par (1) Madame le Maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le ASAL 175

A Mulhouse,le

ASUS
(1) Indiquerle « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement: maire, président du conseil général...

(2) L'assemblée délibérante étant: le conseil municipal de Mulhouse.

(3) L'ajoutdessignataires est désormais facultatif.
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Mme le Maire : nous passons à présent au budget principal et budget annexe, 
le vote du budget primitif 2026. 
 
Le vote du budget constitue le cœur de la vie municipale. Nous y faisons des 
choix, fixons des caps, établissons des priorités. Il y a un an, mon choix de faire 
voter un budget primitif alors que nous n’avions toujours pas de budget national 
fut critiqué. 
 
La raison était simple : ne pas pénaliser financièrement nos associations, nos 
partenaires qui œuvrent au quotidien pour les Mulhousiens. Un an plus tard, 
force est de constater que ce choix était le bon et qu’il ne fallait pas attendre le 
national pour agir au local. Malheureusement, il faut admettre que la version 
décembre 2026 du Parlement ressemble furieusement à la version 2025, 
apportant une nouvelle fois son lot de flous et d’incertitudes. 
 
Je veux simplement remercier l’ensemble de la direction des finances, sous la 
houlette de Virginie GARNOIX et de Frédéric SCHIEB, bien évidemment mon 
adjoint en charge des finances Florian COLOM, mais également l’ensemble des 
services de la Ville qui travaillent sans relâche pour Mulhouse malgré les 
contraintes budgétaires imposées par le national. Je laisse à présent la parole à 
Florian COLOM pour nous présenter ce budget. 
 
M. COLOM : merci, Mme le Maire. Je voulais m’associer à ces remerciements 
tant des équipes des finances, de l’administration, mais plus largement à tous les 
collègues et à vous Mme le Maire pour la confiance et le travail qu’on a pu faire 
pendant six années. 
 
J’ai été extrêmement fier de présenter le tout premier budget de cette 
mandature. Je suis tout aussi fier sinon encore plus de présenter ce dernier 
budget. 
 
Le budget primitif 2026 continue à s’inscrire dans la construction d’une Ville 
toujours plus apaisée, durable et agréable à vivre.  
 
Transformation de la Ville dans le développement de toutes les mobilités, 
mobilité douce, stationnement, voirie pour à peu près 10 millions d’euros. 
Au niveau de la partie mobilité douce, nous retrouvons surtout des crédits 
engagés dans le cadre du projet Briand - Roosevelt. Il a pu être inauguré, mais 
les crédits vont au-delà de la réalisation opérationnelle. Sur la partie 
stationnement, nous retrouvons surtout des investissements en lien avec le 
parking du cours des maréchaux et le parking en cours au niveau de la fonderie. 
Pour la partie travaux /voirie, nous sommes sur des travaux de maintenance 
habituelle notamment des ouvrages d’art et aussi des travaux de réfection de 
chaussées. 
 
Transformation de la Ville pour une place au niveau de la nature toujours plus 
prégnante avec le projet Mulhouse Diagonale qui continue en 2026 notamment 
par l’aménagement de la liaison du marché avec les terrasses du musée ou 
encore les aménagements des berges de l’Ill ; la plantation d’arbres qui continue, 
le programme du plan lumière qui continue et la gestion améliorée des bâtiments 
municipaux en termes de performances énergétiques pour 700 000 € qui 
continue là aussi. 
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Mulhouse se transforme. Nous avons déjà eu l’occasion d’en parler sur ce Conseil 
municipal pour tous ses quartiers. Transformation dans les quartiers pour 
9,4 millions d’euros. Nous retrouvons ici les investissements sur le quartier des 
Coteaux pour 3,7 millions d’euros, sur le quartier de la Fonderie pour 2,2 millions 
d’euros, Briand-Franklin pour 1,4 million d’euros et l’aide au logement pour 
1 million d’euros. 
 
Transformation des quartiers, nous parlons forcément des anciens sites 
industriels pour 3,6 millions d’euros. Il est ici essentiellement question de DMC 
pour 3 millions d’euros autant sur des problématiques d’acquisition - dépollution 
que des études. 
 
Transformation de la Ville pour avoir finalement une Ville qui assure la sécurité 
des biens des personnes et qui permet l’éducation au quotidien. Nous avons 
8,4 millions d’euros d’investissement pour l’éducation. Nous retrouvons ici le 
groupe scolaire Hélène-Burger à hauteur de 5,7 millions d’euros et des crédits de 
maintenance habituels notamment pour l’accessibilité PMR à hauteur de 
2 millions d’euros. 
 
Sur le volet accompagnement des plus fragiles, nous sommes surtout sur des 
subventions d’investissement pour les centres sociaux et également pour la mise 
en accessibilité PMR. Sur le volet de la sécurité des biens et des personnes, il y a 
ici deux investissements qui portent le total de 420 000 €, c’est l’augmentation 
et le renouvellement de la vidéoprotection ainsi que l’amélioration de la sécurité 
incendie. 
 
Enfin sur ce volet d’illustration des investissements et de la transformation de la 
Ville sur politique culturelle, sportive et en lien avec la dynamique commerciale 
et citoyenne, pour 1,9 million d’euros en termes de dynamique culturelle, nous 
retrouvons ici le début de la rénovation de l’hôtel de ville pour 500 000 €, des 
subventions d’investissement aux associations pour 320 000 € et l’équipement 
général de nos bâtiments municipaux pour 850 000 €, à l’intérieur desquels nous 
retrouvons notamment la toiture du théâtre de la Sinne ou encore des travaux 
sur les bibliothèques. 
 
Sur le volet développement de la pratique sportive, nous avons 520 000 € de 
crédit pour le stade Barina et 485 000 € pour la rénovation de gymnases. 
 
Sur le volet du soutien à la dynamique entrepreneuriale, les 500 000 € sont 
essentiellement constitutifs du capital pour la création de la foncière commerce. 
Enfin 260 000 € : nous sommes sur la fin de la consommation des crédits sur le 
budget participatif de ce mandat. 
 
Les chiffres de ce budget primitif, nous sommes sur un total de 277 millions 
d’euros, tout confondu fonctionnement, investissement et budget annexe dont 
vous voyez la ventilation à l’écran. 
 
Au niveau des recettes de fonctionnement, nous avons un total de 182 millions 
d’euros répartis sur les différents chapitres. Nous allons rentrer un petit peu plus 
en détail à présent. 
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Tout d’abord, le volet fiscal financier de cette Collectivité, sur le budget 2026, 
nous projetons une neuvième année de stabilité fiscale, pas d’augmentation des 
taux en 2026. C’était le cas pour neuf années au cours des dix dernières années, 
donc sur la période 2017-2026, avec une seule augmentation du taux à autour 
de plus 4,88 % en 2023. 
 
Au niveau de la revalorisation forfaitaire des bases décidées par l’État, nous 
anticipons une augmentation de 2,2 millions d’euros. Malheureusement, le 
contexte autant financier qu’immobilier nous amène à avoir de nouveau des 
droits de mutation finalement en faible dynamique, voire même qui sont une 
forme de stagnation. Nous espérons malgré tout qu’il y ait une forme de relance 
de l’immobilier, une relance des investissements pour notre territoire, parce que 
c’est vrai que les investisseurs, actuellement, que ce soient les privés, les 
particuliers, les entrepreneurs ou autres, ont beaucoup de difficultés en la 
matière. 
 
Sur le volet des dotations de l’État, nous faisons malheureusement toujours le 
même constat :  nos dotations ne sont toujours pas indexées sur le niveau de 
l’inflation. En cumulé, depuis 2022, si les dotations que nous percevons de l’État 
étaient ne serait-ce qu’indexées sur l’inflation, nous aurions eu en tout 
15 millions d’euros supplémentaires, soit une moyenne de 3 millions d’euros par 
an. C’est colossal parce qu’avec 15 millions d’euros de plus dans les comptes de 
la Ville de Mulhouse, nous aurions fait naturellement des choses en plus. Nous 
aurions plus de moyens d’action pour améliorer le service public, pour mieux 
soutenir les acteurs, pour mieux soutenir les Mulhousiens. 
 
Sur ce volet des dotations de l’État, nous avons moins 500 000 € pour la 
dotation globale de fonctionnement, moins 130 000 € pour la dotation nationale 
de péréquation et plus 750 000 € pour la dotation de solidarité urbaine. Ce n’est 
très clairement pas à la hauteur des espérances et des attentes que l’on peut 
avoir au niveau du budget. 
 
En termes de ratios, la projection sur 2026, c’est naturellement d’avoir des 
finances qui soient saines et de ne pas obérer à la fin du mandat la capacité 
d’agir sur le mandat prochain. Nous projetons sur 2026 un taux d’épargne brute 
à hauteur de 12 % et une capacité de désendettement sous les dix années. Vous 
le voyez, nous avons fait un effort de pédagogie supplémentaire sur ce budget 
puisque nous avons projeté ces ratios. Nous avons projeté ces indicateurs 
financiers dans la mesure où les dotations qu’on aurait eues de l’État avaient 
suivi le niveau de l’inflation. 
 
Nous voyons que cela a un impact significatif sur nos finances puisque nous 
aurions eu un peu plus de 14 % de taux d’épargne brute en 2026 contre 12. 
Nous aurions été à sept années en termes de capacité de désendettement et non 
quasiment dix. Nous voyons bien que cette seule mesure-là que l’on subit a des 
conséquences importantes sur nos moyens d’action et sur nos indicateurs 
financiers. Au niveau des dépenses de fonctionnement, là aussi, nous retrouvons 
le chiffre de 192 millions d’euros dont nous allons voir la ventilation. 
 
Tout d’abord, au niveau des charges de personnel pour un total de 82,3 millions 
d’euros qui est en augmentation de 2 %. Cela se veut une augmentation plus 
mesurée, plus modérée par rapport aux fortes hausses que l’on a pu constater 
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sur les dernières années, notamment en lien avec les problématiques sur le 
pouvoir d’achat de nos agents et l’inflation qu’eux aussi subissaient. Nous nous 
faisons fort tous les ans à chaque budget de faire un focus plus particulier sur un 
poste de dépenses. Ici, nous avons fait le choix d’attirer votre attention sur 
l’augmentation des primes d’assurance que là aussi nous subissons. C’est plus 
d’un demi-million d’euros de hausse sur la période 23-26. C’est quelque chose 
d’extrêmement significatif avec une problématique plus profonde pour les 
collectivités de manière très large qui est celle de s’assurer. Celles qui peuvent 
être assurées comme nous voient des primes d’assurance doublées alors que 
d’autres ne sont même pas en capacité d’être assurées. C’est quelque chose qui 
est vraiment très préoccupant pour les collectivités de manière très large. 
 
Autre élément qui a augmenté ces derniers temps, mais qui est dans une forme 
de stabilité à présent, c’est les charges financières qui sont d’un total projeté de 
4,6 millions d’euros qui traduisent deux choses. Premièrement, une forme de 
stabilité dans les conditions d’emprunt en termes de taux. Autre élément, c’est le 
désendettement de la Ville puisque je le rappelle entre 2019-2024, c’est 
30 millions d’euros de dettes en moins, ce qui permet d’amortir une partie de la 
hausse des taux d’intérêt que l’on a constatée sur les dernières années. Ce 
budget, finalement, comment il se traduit au quotidien pour les Mulhousiens ? 
C’est du concret pour la solidarité dont le budget augmente de 3 % et 
notamment la subvention du CCAS qui augmente de 5 % par rapport à 2025. 
C’est du concret pour les mobilités, plus 20 % autant sur le Pass senior que le 
Pass junior. C’est du concret pour l’éducation avec une augmentation de 2 %, du 
concret pour la sécurité et la prévention avec une augmentation de 2 % à 
périmètre constant hors compétence SDIS qui a été transférée à l’Agglomération, 
du concret pour la nature en ville, du concret pour la culture avec une 
augmentation de 2 % notamment fléchée sur certains grands opérateurs tels que 
l’ONM, MOTOCO, la filature et aussi du concret pour le sport plus 5 % avec sur ce 
budget et nous y reviendrons dans le Conseil municipal un total de 220 000 € 
fléchés sur le Tour de France autant pour l’accueil de l’événement que pour 
l’organisation d’événements autour de la venue de ce Tour de France. 
 
En termes d’investissements, le budget s’équilibre avec un peu plus de 
92 millions d’euros, dont quasiment 21 millions d’euros d’autofinancement. Vous 
le voyez, l’emprunt projeté est de 35 millions d’euros. Je le dis toujours, 
l’emprunt, c’est la variable d’ajustement sur un budget d’investissement 
naturellement en fonction de l’avancement de certains projets. Si nous avons 
vocation à avoir moins d’emprunts, naturellement, nous emprunterons moins. 
C’est plutôt à voir comme une borne haute. 
 
L’autre élément que je voulais souligner, c’est le niveau important des 
subventions d’équipement : 13,4 millions d’euros, c’est ni plus ni moins que la 
deuxième plus forte année au cours des six dernières années. Cela traduit deux 
choses : l’importance des projets d’investissement que l’on a porté tout au long 
de ce mandat et notamment le pic d’investissement de ces deux trois dernières 
années et le décalage aussi de financement qui doit être assumé par la 
Collectivité et la Ville de Mulhouse entre le moment où nous lançons les projets 
où nous l’assumons financièrement et le moment où les partenaires sur lesquels 
nous pouvions compter peuvent réellement faire les décaissements. 
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En termes de dépenses d’investissement en tant que tel, nous avons un total de 
53,4 millions d’euros de dépenses d’équipements donc les dépenses réelles en 
quelque sorte. Dans ces dépenses d’équipements, nous retrouvons quasiment 
24 millions d’euros de remboursement de la dette sur l’année 2026. 
 
À titre d’illustration et de manière synthétique, vous voyez la ventilation des 
53,4 millions d’euros de dépenses d’équipements réelles qui sont fléchés sur 
certains grands items, certains grands domaines d’interventions de la 
Collectivité. Le premier pour 12,2 millions d’euros, c’est naturellement le 
renouvellement urbain et la transformation des quartiers, suivi pour 10,4 millions 
d’euros de la Nature en Ville, des mobilités douces et de l’efficacité énergétique. 
Nous avons en troisième place les écoles pour 8,3 millions d’euros et ensuite 
entre plus ou moins 5 millions d’euros, nous retrouvons la partie bâtiment sportif 
culturel, on retrouve les investissements annuels récurrents pour la collectivité 
elle-même et pour 4,7 millions d’euros l’investissement en termes de voirie. 
 
Enfin, nous avons initié depuis 2022 la démarche du budget vert dans nos 
comptes. Nous avons 24 % de dépenses très favorables et 4 % de dépenses 
favorables dans cette logique du budget vert avec seulement 1 % de nos 
investissements qui sont considérés selon cette norme comme défavorables. 
C’est quelque chose qui s’inscrit dans ce qu’on a pu voir durant la mise en place 
de ce budget vert. Nous avons toujours peu ou prou 28-30 % de dépenses qui 
sont soit très favorables, soit favorables au climat. 
 
Je mets juste un nouveau point d’attention sur le poids du neutre. Il faut bien 
prendre en considération que l’on applique les règles strictes de cette norme ou 
du moins de cet usage au niveau du budget vert. Par exemple, quand nous 
refaisons un bâtiment à neuf, un groupe scolaire par exemple, d’office, il y a 
70 % qui est à considérer comme neutre. Cela relativise aussi le poids de cette 
partie neutre dans le budget vert. Cela tient aussi beaucoup non pas à la 
politique municipale que l’on mène, mais aux règles et à l’interprétation en tant 
que telle du budget vert. 
 
Nous terminons la présentation avec quelques petites photos des réalisations des 
projections au niveau de la Ville de Mulhouse sur des équipements ou des 
investissements qui ont pu voir le jour très récemment. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : merci pour cette présentation. Qui souhaite intervenir ? Cela 
commence à s’afficher. Dans l’ordre Mme SCHNEIDER ou M. SIMEONI, vous avez 
des micros communs, M. STEGER et Mme RITZ et Mme SORNIN qui vient de se 
rajouter également. 
 
M. SIMEONI : merci, Mme la Maire, merci, M. COLOM pour cette présentation. 
Évidemment, chers collègues, nous sommes réunis aujourd’hui pour apprécier à 
partir de ce qui doit nous tenir de boussole, cela a été dit de manière 
polyphonique depuis le début de la séance, le bilan de ce mandat. Évidemment, 
la seule question, c’est : « est-ce que depuis 2020, la vie de nos concitoyens 
s’est améliorée ? » 
La réponse de la majorité, évidemment, c’est de dire oui, elle s’est améliorée ! 
Pour ceux qui ne le sauraient pas, la présentation, la dernière de M. COLOM, 
Adjoint en finance, est sans équivoque. : tout va bien. Rien n’a été oublié.  
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Cela n’empêche que lorsque nous regardons la réalité, il y a beaucoup de points 
noirs. Je veux bien le lifting, le maquillage, le fard, mais pauvreté, précarité, 
quésaco ? Inégalités sociales, scolaires, spatiales … oubliées, vie des quartiers et 
jeunesse…on en parlera plus tard, transport public et circulation… à voir un de 
ces jours, santé, sécurité, logement, culture, vivre ensemble, emploi, relance 
économique…, nous restons dans le flou, je dirais même dans l’effacement. 
 
En bref, la Ville à deux vitesses n’a cessé de s’étaler dans le décor d’une 
transformation urbaine sans âme où nous n’avons pas un élan de la part de la 
population. Dans ce décor de la transformation urbaine sans âme, tous ont noté, 
depuis tout à l’heure, de manière tout à fait contrastée, certains en empruntant 
même à l’Évangile et puis, puisque nous pouvons parler du Catéchisme, j’ai 
quelques souvenirs aussi de l’Évangile selon Saint Matthieu si vous voulez : 
« toute ville divisée contre elle-même ne peut subsister », intéressant. 
 
Quand vous nous laissez par conséquent une ville divisée, nous aspirons à la 
relever depuis longtemps dans l’égalité et la fraternité. Si vous vouliez changer la 
Ville, nous pouvons vous le laisser. Cela a été vos priorités, transformer la Ville. 
 
Aujourd’hui, nous voulons changer la vie avec les gens. Cette volonté, nous ne 
l’avons jamais cachée. Depuis 2020, Loïc MINERY n’a cessé et tous les autres 
collègues du groupe qui s’est renforcé, vous le notez, n’ont cessé d’intervenir 
pour dire : « il faut faire d’autres choix, être plus près des gens, écouter, 
entendre Plein Ciel, etc. ». 
 
Par conséquent, nous avons pu développer notre idée qu’il fallait surtout se 
préoccuper, dire aux Mulhousiens : « il faut avoir un budget qui permet de vivre 
mieux, de vivre ensemble dans le respect de l’égalité. » C’est aussi simple que 
cela. Que veulent les Mulhousiens ? Ils veulent vivre mieux, vivre ensemble dans 
le respect de l’égalité.  
 
Aujourd’hui, vous nous proposez un budget de circonstance électorale qui tente 
en vain de vous exonérer de votre échec à rassembler la Ville dans un même 
élan. Il y a des choses que vous avez faites. Il n’y a pas à discuter. Nous ne le 
remettons pas en question, mais à rassembler la Ville dans un même élan. 
 
Primo, M. COLOM s’y est attaché, en mettant l’accent sur la perte de tous ces 
millions qui nous manquent à cause de la politique menée par les différents 
gouvernements, la DGF qui baisse, l’affaiblissement de la dotation de 
compensation, l’augmentation de la contribution à la caisse de retraite des 
agents. Une manière de dire : « ce n’est pas nous ». Certes, ces mesures, ce 
n’est pas vous qui les avez décidées directement, mais force est de constater que 
Mme LUTZ a reçu le soutien de « Horizon » dans cette campagne municipale, des 
Républicains, demain sans doute, des macronistes pur jus, tous seraient 
responsables de cette saignée. Il me semble même que dans l’expression 
plusieurs fois répétée des uns et des autres, vous avez dénoncé où vous vous 
dégagez des taxes qu’il faudrait faire payer aux milliardaires pour qu’il n’y ait 
plus de Justice fiscale, de Justice sociale et qu’il y ait dans ce pays des budgets 
pour les collectivités qui soient à la hauteur des responsabilités qui nous 
incombent. 
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Par conséquent, la défense des services publics il ne suffit pas d’en parler. Dans 
une Ville comme Mulhouse, nous avons perdu des bureaux de poste. Le dernier 
en date à la gare, à la place, tout à l’heure en venant et puis comme le font tous 
les Mulhousiens, il y a de la promotion immobilière. C’est un petit peu une 
image. Idem pour les guichets à la gare qui vont fermer les uns après les autres. 
Je le dis parce que je sais qu’il y a dans la salle des cheminots. Par conséquent, il 
convient d’assumer et pas de se cacher. 
 
Secundo, en proposant une augmentation de 1,1 million d’euros des subventions 
de la Ville. C’est un fait. Là aussi, j’étais à la Commission finance, assidu 
M. COLOM, il n’y a pas à dire, nous pouvons donc en parler tranquillement. 
1,1 million d’euros des subventions de la Ville, mais avec encore trop de trous 
dans la raquette, si vous permettez. Notamment, la HEAR, la « Haute Ecole des 
Arts du Rhin », j’y reviendrai plus loin dans la délibération dédiée et les centres 
socioculturels, dont la dotation ne bouge pas, alors que les difficultés de 
trésorerie s’accumulent. 
 
Je voudrais montrer ainsi ce qui est assez intéressant que ce que vous dénonciez 
hier. En réponse à nos propositions, vous disiez : « c’est impossible. Vous allez 
mettre la Ville en ruine » en temps électoral, cela devient possible. Nous pouvons 
le faire maintenant. Je m’en félicite que vous fassiez ce premier pas cependant, 
avec 21 millions d’euros de taux d’épargne brute, nous pouvons faire mieux. 
C’est tout le sens des propositions des amendements que porte 
Mulhouse Cause Commune pour un budget de transition et de progrès social, 
puisque nous avons proposé des amendements pour améliorer ce budget. Je 
rappelle les propos de Loïc MINERY en liminaire. 
 
Dans ce cadre-là, nous proposons de soumettre au vote nos amendements. C’est 
l’article de règlement intérieur qui le permet, de passer ensuite au vote du 
budget amendé ou maintenu dans sa forme initiale. C’est le Conseil municipal qui 
en décide. Bien évidemment, notre vote dépendra des choix. 
 
Un petit mot pour terminer.  M. COLOM je l’ai trouvé un peu, comment dire, à la 
fois précis dans ses réponses, un petit peu arrogant quand même, dans son rôle 
de distributeur de gifles. Mme le Maire avec juste raison, disait, en début de 
séance, « il faut être dans le respect et l’élégance, essayons de l’être. ». Il y a 
des choses qui peuvent se faire avec douceur, des critiques qui peuvent être 
fermes mais vous connaissez le mot de Napoléon : « une main de fer dans le 
gant de velours. » En tout cas, vous remarquerez que sur ce sujet-là, qui est un 
sujet extrêmement sérieux, à partir de critiques qui sont des critiques 
argumentées, nous pouvons aussi le faire de manière, d’une part, à intéresser 
tout le monde, d’autre part, à poser un sujet qui est important. Il y a des 
amendements, nous allons les voter. 
 
Je voudrais terminer, M. COLOM, vous me disiez, lors du débat d’orientation 
budgétaire, que nous ne faisions pas de proposition. Aujourd’hui, les 
Mulhousiennes et les Mulhousiens pourront être témoins du contraire. Nous 
faisons des propositions d’amélioration du budget dans le domaine du sport, 
dans le domaine du social, dans le domaine de la culture. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : merci. M. SIMEONI, si vous vouliez prendre la parole pour nous 
parler des amendements, si vous en êtes d’accord, nous allons prendre les prises 
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de parole de tous les groupes sur la question des finances. Vous nous 
présenterez les amendements et nous voterons après. Cela vous convient ? Très 
bien. J’ai une demande de parole de Mme SORNIN. 
 
Mme SORNIN : merci, Mme le Maire. Juste une courte explication de vote, mais 
nous verrons selon les amendements pour ne pas alourdir les débats. 
 
Pour nous, ce budget est la suite des précédents qui ont fait la part trop belle 
aux investissements, au détriment du soutien aux Mulhousiens et au tissus 
associatif. Je le dénonçais l’année dernière. À force de travaux, vous avez 
gommé toutes nos marges de manœuvre. Au moment où le contexte 
économique se tend, où nous entendons parler à nouveau de plans sociaux, la 
casse sociale risque d’être terrible. Le taux de pauvreté à Mulhouse est passé de 
33 à 36 %. Cela aurait été bien que nous ayons les moyens d’enrayer cette 
hausse. 
 
Pour ces raisons, le groupe Mulhouse au Cœur votera contre. J’attends les 
propositions du groupe Mulhouse Cause Commune. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : je laisse la parole à M. STEGER. 
 
M. STEGER : à écouter, M. COLOM. M. SIMEONI l’a dit, tout va bien. Lorsque 
nous regardons de plus près, les chiffres disent exactement l’inverse de ce que 
vous annoncez. Vous en doutez, Mulhouse, de manière excessive, pour financer 
des projets ni concertés, ni voulus, ni même pour certains annoncés dans votre 
programme. Vous annoncez 42 millions d’euros de travaux mais derrière cette 
façade se cache un modèle économique dangereux :  42 millions d’euros de 
travaux, 13 millions d’euros de subventions, il reste, donc, 29 millions d’euros à 
payer et vous choisissez d’emprunter 35 millions d’euros. Autrement dit, pour 
42 millions d’euros de travaux, vous empruntez 35 millions d’euros, c’est-à-dire 
que 85 % des travaux sont financés par de la dette. C’est un choix politique, 
c’est un choix risqué. Nous le savons, vous vous êtes focalisé durant ce mandat 
sur l’urbain en oubliant l’humain. 
 
Concernant l’autofinancement, il est insuffisant puisqu’il ne couvre même pas le 
remboursement de la dette. Vous l’annoncez à 20,8 millions d’euros, pour une 
dette qui est à rembourser de 25 millions d’euros. L’autofinancement ne couvre 
plus le remboursement de la dette. Vous êtes obligés de réemprunter pour 
rembourser les emprunts précédents. C’est exactement ce que l’on appelle un 
cycle d’endettement non maîtrisé. 
 
Concernant la capacité d’endettement qui explose. En 2024, elle était de sept 
ans. Deux ans après, elle atteindra quasiment 10 ans, 9,9. Le seuil d’alerte fixé 
pour une Ville comme Mulhouse est de 12 ans. Nous en rapprochons 
dangereusement. Vous n’avez pas désendetté la Ville , durant ce moment-là, 
vous l’avez endetté. 
 
La PPI, 457 millions d’euros d’autorisation de programme. Combien reste-t-il à 
financer jusqu’en 2030 ? Combien de millions d’euros sont-ils à couvrir ? 
Combien d’emprunts supplémentaires prévoyez-vous ? Les Mulhousiens ont le 
droit de savoir. Ils ont droit à la transparence.  
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Concernant les travaux emblématiques et contestés, Avenue Briand, le Plan de 
circulation, le Ring, la Fontaine, la Place des Victoires, les pistes cyclables, peu 
utilisées, malheureusement, les jardins ici et là. Ces projets, souvent, n’ont pas 
été concertés, ne figurent pas toujours dans le programme, sont massivement 
financés par de la dette et coûtent très cher aux Mulhousiens. 
 
Vous engagez la Ville dans des dépenses dont elle devra supporter les effets 
pendant des dizaines d’années. Nous demandons officiellement la transparence 
totale et la liste exhaustive des dépenses engagées pour ces travaux, ligne par 
ligne. C’est un droit fondamental des Mulhousiens. Ils ont droit de savoir. C’est 
un devoir pour une majorité qui se dit attachée à la transparence. 
 
Enfin, concernant « honoraires et conseils », 654 400 €. De quoi s’agit-il ? Qui a 
été payé ? Pourquoi ? À quelle échéance ? Combien la Ville paie-t-elle au 
conseiller en communication, Jean-Luc Mano ? Quand la Ville n’a plus les moyens 
d’autofinancer ses travaux, quand elle emprunte pour rembourser ses emprunts, 
peut-elle se permettre des frais de communication aussi élevés ? 
 
Conclusion, Mme le Maire, vous engagez Mulhouse dans une trajectoire où nous 
empruntons beaucoup. Nous n’avons pas assez d’autofinancement. La capacité 
des endettements se dégrade. Il reste encore des centaines de millions à 
financer dans la PPI. C’est une dérive financière lourde. C’est une dérive politique 
encore plus grave. Vous engagez l’avenir des Mulhousiens sans leur accord. Nous 
l’avons vu notamment sur ces dizaines de millions de prêts contractés sans 
concerter ou informer le Conseil municipal. Vous leur imposez des choix qu’ils 
n’ont jamais validés. 
 
Mme le Maire : nous informons. 
 
M. STEGER : après coup. Mulhouse mérite mieux que des budgets en trompe-
l’œil. Mulhouse mérite le respect, la transparence et une gestion responsable. 
Nous voterons contre ce budget. Merci. 
 
Mme le Maire : Mme RITZ. 
 
Mme RITZ : merci, Mme le Maire, chers collègues, à l’heure de voter ce budget, 
nous devons avant tout regarder la réalité vécue par les Mulhousiens et mesurer 
l’écart entre les annonces, les réalisations et les moyens réellement engagés. 
Qu’attendent réellement les Mulhousiens ? Sortir de l’asphyxie fiscale, bénéficier 
de services publics et vivre en toute sécurité. 
 
La question de la sécurité devrait être au cœur de toute politique municipale 
responsable. Or, à la lecture de ce budget, nous constatons, une nouvelle fois, 
un décalage important entre les discours et les moyens réellement engagés. Les 
habitants attendent des réponses concrètes face aux incivilités, aux dégradations 
et à l’insécurité présentes dans plusieurs quartiers mulhousiens. Ce sont des 
réalités que chacun constate et que beaucoup nous rapportent. Pourtant, les 
crédits alloués au soutien opérationnel de notre police municipale restent 
nettement insuffisants pour répondre à l’urgence de la situation. Je déplore 
notamment : 

- l’absence d’investissements significatifs pour renforcer les effectifs et 
moderniser les équipements de la police municipale, 
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- des retards persistants dans la maintenance de la vidéo protection, 
- un manque de stratégie globale pour améliorer la coordination avec les 

autres acteurs de la sécurité. 
 
À cela et je vais insister M. COLOM, s’ajoute un point tout aussi préoccupant, le 
malaise, dont je vous ai fait part tout à l’heure, qui est grandissant au sein des 
services municipaux. N’en déplaise à M. COLOM, il s’agit bien de notre 
Collectivité. Je vous invite à aller à la rencontre de nos agents. Ils sont nombreux 
à alerter sur le manque d’écoute de reconnaissance et comme je ne parle pas de 
la commune voisine, mais belle et bien de Mulhouse, je vais vous citer des 
exemples concrets qui devraient d’ailleurs apparaître dans votre budget. 
 
Les logements de service attribués au personnel ne sont tout simplement pas 
aux normes, ni sur la salubrité, ni sur la sécurité. Je vous invite, M. COUCHOT, à 
aller visiter certains logements où vous constaterez des chaudières désuètes et 
non entretenues, l’absence même de prises de terre ou encore de VMC alors en 
matière d’habitants indignes, oui, il y a du travail. Une Collectivité se doit d’être 
exemplaire. Comment espérer un service public de qualité si ceux qui l’assurent 
chaque jour ne disposent même pas de conditions de base dignes ? 
 
Un autre point interpelle fortement : le manque de concertation avec les 
habitants, les Mulhousiens qui ont le sentiment que les grands projets leur sont 
imposés plutôt que construits avec eux. 
 
Le Ring, présenté comme une solution pour fluidifier la circulation, crée 
aujourd’hui davantage de bouchons qu’il n’en résout. L’axe Briand-Franklin 
fragilise, ne vous en déplaise, le commerce. Il complique aussi la vie quotidienne 
des riverains, M. COLOM, des riverains des rues adjacentes qui eux ne peuvent 
plus laisser leurs fenêtres ouvertes et qui sont obligés de contourner tout un 
quartier afin d’accéder à leur habitation. Allez les voir, je vous le conseille 
vivement, ils vous attendent. 
 
Quand la concertation fait défaut, les projets se retournent contre ceux qu’ils 
étaient censés servir. Plusieurs arbitrages budgétaires soulèvent des 
interrogations. Certains choix nous semblent manquer de cohérence avec les 
besoins exprimés par les habitants. J’aurais souhaité davantage de clarté sur les 
dépenses liées aux travaux de voirie, sur la ZAC Gare, autour de la Tour Elithis 
notamment. 
 
Dans un contexte où chacun attend que l’argent public soit utilisé avec 
discernement, certaines dépenses sont difficiles à comprendre : la Fontaine de la 
place des Victoires, coûteuse et éloignée des priorités essentielles en est 
l’illustration. Les Mulhousiens attendent des investissements utiles, visibles et 
cohérents avec leurs besoins réels. Vos efforts ne sont clairement plus à la 
hauteur des besoins. Il ne suffit pas de constater les problèmes. Il faut y 
répondre avec des moyens, une vision et une volonté politique claire. Pour toutes 
ces raisons, je continuerai à réclamer une politique de sécurité plus ambitieuse et 
une gestion interne plus respectueuse, avec de véritables moyens et une 
attention réelle au personnel. La tranquillité publique et la dignité des agents ne 
sont pas des options. Ce sont des missions fondamentales d’une municipalité 
responsable. Je considère que ce budget manque de vision, de priorité claire et 
d’écoute de terrain. En l’état, je ne pourrai l’approuver. Je vous remercie. 
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Mme le Maire : je laisse la parole à M. SASSI. Après, nous passerons aux 
amendements. 
 
M. SASSI : Mme le Maire, chers collègues, ce budget est conforme à ce que 
nous avons vu durant toute la durée de ce mandat, c’est-à-dire un budget qui, 
globalement, est un budget de gestionnaire et s’il faut le dire, plutôt de bon 
gestionnaire, mais c’est un budget qui manque de vision, qui manque d’ambition 
pour le quotidien des Mulhousiennes et des Mulhousiens, notamment sur le lien 
social au quotidien, la vie sportive, la vie culturelle pour une raison très simple, 
c’est qu’aujourd’hui, nous voyons bien que les difficultés relationnelles avec 
l’Agglomération, même si nous avons beau redire qu’elles se sont  améliorées, 
nous les payons cher. Le manque de cofinancement que nous avons pu avoir à 
des échelles beaucoup plus larges nous coûte également très cher. Je pense qu’il 
y a des éléments de budget que nous aurions pu avoir de façon beaucoup plus 
évidente. Le soutien aux centres sociaux, nous en avons parlé ces derniers 
temps. 
 
Nous savons qu’aujourd’hui, c’est juste reculer pour mieux sauter. Les difficultés 
de trésorerie, si elles ont été réglées de façon ponctuelle, elles se renouvelleront 
dès l’année prochaine. Que je sois là ou pas, nous en reparlerons. Vous le verrez. 
C’est juste reculer pour mieux sauter. La question des investissements dans la 
vie quotidienne des Mulhousiens a du sens. Mais si elle ne s’accompagne pas de 
moyens pour pouvoir les faire vivre, nous nous retrouvons avec de grosses 
difficultés. Le CCAS, dont je suis administrateur, mériterait d’avoir beaucoup plus 
de moyens notamment en termes humains, nous avons déjà eu l’occasion d’en 
parler. C’est un budget conforme à ce que vous avez fait durant tout votre 
mandat. 
 
Quand j’étais petit, c’est arrivé, on m’a expliqué que voter le budget, que ce soit 
au conseil municipal ou à l’Assemblée nationale, c’était rejoindre et acter son 
soutien à la majorité. Vous ne me ferez pas grief, Mme le Maire, de ne pas voter 
ce budget. C’est la raison pour laquelle je voterai contre. 
 
Mme le Maire : je vais laisser Florian COLOM apporter une réponse. Vous 
apportez les réponses et après nous passons aux amendements. 
 
M. MINERY nous présentera un amendement après l’autre que je ferai voter l’un 
après l’autre. À la fin, nous faisons le vote général du budget.  
 
M. COLOM : merci, Mme le Maire. Pour répondre à cette interpellation qui est 
revenue à deux reprises, je n’ai jamais ni dit ni sous-entendu que tout allait bien. 
Au contraire et je pense que c’est l’honnêteté du groupe majoritaire, c’est 
l’honnêteté des présentations qui sont faites successivement, nous mettons sur 
la table de manière très concrète les choses qui ne vont pas dans la question des 
financements. Nous ne les évitons pas, nous les évoquons de manière très claire. 
 
A la question de savoir : « est-ce que la vie des Mulhousiens s’est améliorée ? ». 
Nous répondons « oui », parce que grand nombre de nos engagements ont été 
tenus. Je considère que lorsque l’on a fait, dès le début du mandat, la gratuité 
des transports en commun, cela a contribué à améliorer la vie des Mulhousiens. 
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Quand on a fait, dès le début du mandat, la police municipale de nuit, cela a 
contribué à améliorer le quotidien des Mulhousiens. 
 
Vous parlez d’une absence de relance économique. Je tiendrai juste à rappeler à 
tout le monde que 80 % des investissements que l’on fait dans une importante 
PPI, nous parlons de 300 millions d’euros d’investissement, 80 % vont et 
bénéficient directement aux entreprises locales. Si ce n’est pas une relance 
économique, il faudra m’expliquer ce que c’est surtout que lorsque l’on voit la 
dynamique de la zone Gare sur le plan économique, avec un grand nombre 
d’entreprises qui s’y installent et la dernière en date, Bubendorff, nous voyons de 
manière très concrète que la relance économique est là. Tout n’est pas parfait, 
oui, mais ce n’est pas pour autant que nous ne pouvons pas affirmer que les 
engagements ont été tenus et que la vie des Mulhousiens s’est améliorée. 
 
Vous dites : « il faut changer la vie, plutôt que changer la Ville ». Je considère 
que la politique que l’on mène et qui vise justement sur un grand nombre de 
sujets à transformer la ville transforme la vie des gens. Je reprendrai cet 
exemple des Terrasses du Musée, qui était une friche polluée de 4 hectares et 
dont nous avons transformé cette zone en un espace vert, qui donne aux 
habitants du quartier un endroit de fraîcheur où flâner et se reposer. Cela 
améliore la vie des gens. 
 
Je pourrais aussi parler de l’augmentation du budget en faveur des solidarités 
avec la création du CCAS. Nous pourrions faire beaucoup plus si nous avions 
beaucoup plus de moyens, mais ces avancées, ces augmentations améliorent la 
vie des gens. Je pourrais encore vous parler de tout ce que l’on a fait en matière 
d’éducation, autant sur les investissements ou durant un mandat, c’est le cadre 
éducatif d’un écolier sur deux à Mulhouse qui s’est vu, soit reconstruit, soit 
rénové. Ce sont des investissements qui changent la vie au quotidien. Je ne 
parle, bien évidemment, pas ici de ce qui a été fait sur le fonctionnement avec 
l’obtention du plan Ambition Mulhouse. 
 
Il y a un certain nombre et c’est le jeu, d’accusations où on nous prête des 
responsabilités qui ne sont pas les nôtres, notamment sur la politique nationale 
dont nous serions soi-disant comptables. Tirons le fil jusqu’au bout. Dans ce cas, 
cela veut dire que vous êtes comptable de la politique de François HOLLANDE. 
Vous êtes comptable de cette baisse de 12 millions d’euros des dotations 
annuelles aux collectivités. Concernant la Ville de Mulhouse, c’est 12 millions 
d’euros en moins. Si nous extrapolons, vous êtes comptable de cela. Vous seriez 
aussi alors comptable des 341 milliards d’euros de dettes supplémentaires. 
Franchement, faire les comptes de responsabilités qui ne sont pas les nôtres, je 
ne suis pas sûr que ce soit à votre avantage. 
 
Ensuite, concernant l’interpellation de Mme SORNIN, nous aurions gommé toutes 
les marges de manœuvre. J’en perds un petit peu mon latin, parce que quand 
j’entends M. SIMEONI et d’autres, nous avons l’impression que nous avons des 
marges de manœuvre qui sont infinies et quand je vous écoute, nous avons 
l’impression que nous avons gommé toutes les marges de manœuvre. Je pense 
qu’il faudrait à un moment donné que nous nous coordonnions et que nous ayons 
au moins une lecture qui soit unique des choses. 
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Je ne comprends pas, M. STEGER, l’insistance avec laquelle vous opposez 
l’urbain et l’humain. Comme si finalement, ces investissements se faisaient au 
détriment de l’humain. Je considère que, encore une fois, si nous reprenons 
l’exemple du plan École, quand nous améliorons les conditions éducatives, c’est 
de l’investissement mais cela sert aux humains. Cela sert aux enfants de pouvoir 
apprendre dans de meilleures conditions. Quand nous développons la nature en 
Ville dans tous les quartiers de la Ville, cela sert l’humain. C’est de 
l’investissement, certes, mais cela sert le cadre de vie. Quand nous améliorons, 
comme c’est le cas à Drouot, à Fonderie et demain dans le quartier des Coteaux, 
le logement et que nous améliorons la qualité de l’habitat, c’est peut-être de 
l’investissement, mais cela sert l’humain. 
 
Ensuite, vous avez une lecture. Je pense qu’il faudrait que nous reprenions les 
bases de mathématique, parce que visiblement, il y a un souci dans la 
soustraction. Oui, je le dis de manière très claire, la dette a baissé au niveau de 
la Ville de Mulhouse. Là, vous affirmez le contraire, vous êtes incapables de 
donner un chiffre, incapable de donner une variation, parce que quand je dis de 
manière très claire qu’entre la fin 2019 et la fin 2024, qui est le dernier compte 
arrêté au niveau de la ville, il y a 30 millions d’euros de dettes en moins je suis 
en capacité, contrairement à vous, de faire la soustraction. 
 
Ensuite, vous parlez de transparence, comme quoi les travaux financiers, le 
budget, tout cela serait opaque. Ce qui, cela dit en passant, est extrêmement 
bizarre quand nous savons que vous avez passé six ans en tant qu’adjoint et plus 
encore dans la majorité. Je dirais même que la plus grande des transparences au 
niveau des Mulhousiens, c’est de savoir comment les élus s’engagent réellement 
sur les différentes thématiques, notamment de savoir que vous, que ce soit dans 
la majorité ou dans l’opposition, vous n’avez fréquenté cette commission finance 
qu’à une seule reprise. Parler de transparence lorsqu’on ne fréquente pas la 
commission finance, c’est vraiment un pied de nez en termes de critique. 
 
Concernant l’intervention de Mme RITZ, notamment sur les soi-disant carences 
en termes de sécurité, je tiendrais à rappeler un seul chiffre :  Mulhouse est dans 
le top 5 des villes de France qui investissent le plus en matière de sécurité, dans 
leur budget de toutes les plus de 38 000 communes de France au niveau 
national. Nous pourrions toujours nous dire que nous en faisons toujours plus, 
que nous en voulons toujours plus. C’est un choix politique mais dire qu’il y a 
une carence alors que nous sommes cinquièmes de France, c’est faux. 
Concernant votre allégation répétée sur le mal-être des agents, je tiendrais juste 
à vous dire une seule chose, un mensonge répété n’en fait pas pour autant une 
vérité. Maintenant, s’il y a des soucis, les agents de la ville de Mulhouse ont tous 
nos mails. Le mien est sur le site internet de la Ville. Vous faites un clic droit et 
vous avez directement le mail qui arrive chez moi. Vous pouvez même avoir mon 
numéro de téléphone. Si vraiment il y a un éléphant en plein milieu de la pièce, 
mon mail est accessible. 
 
Concernant l’opacité, les travaux, le coût des voiries au niveau de la zone gare, 
Mme RITZ, vous vous trompez d’instance. Ces voiries-là sont portées par 
l’Agglomération en lien avec CITIVIA. Cela peut faire partie des questions que 
vous poseriez potentiellement au prochain Conseil d’Agglomération. 
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Enfin, pour en terminer sur ce débat, au niveau des centres sociaux et 
l’interpellation de M. SASSI, je considère que ce n’est pas avec un chèque 
uniquement que l’on règle la question des centres sociaux. Je m’inscris 
totalement dans le travail de fond que Mme RISSER est en train de faire avec 
tous les partenaires, pour remettre à plat, sur notre territoire, le modèle des 
centres sociaux sur Mulhouse. Je pense que c’est dans cette direction qu’il faut 
que nous travaillions. C’est dans cette perspective-là qu’il faut que nous 
travaillions. C’est certes plus compliqué, certes plus exigeant. Mais, c’est une 
solution qui est bien plus pérenne que de dire : « allez, nous faisons un chèque 
et nous considérons qu’il faut continuer comme cela à l’avenir. ». En tout cas, 
voilà la position que nous portons au niveau de la Ville de Mulhouse. 
 
Mme le Maire : M. SASSI, concernant les centres sociaux, Mme RISSER vous 
répondra dès que la délibération passera au Conseil. 
 
Le groupe Mulhouse Cause Commune a déposé quatre amendements. Pouvez-
vous, s’il vous plaît, M. MINERY, brièvement les présenter ? 
 
M. MINERY : oui. J’avais initialement proposé un vote séparé. Est-ce possible ? 
 
Je présente amendement par amendement. Juste une petite explication de texte, 
vous avez évoqué une légère amélioration et un léger frémissement. En tout cas, 
cela a été évoqué, cela a été souligné avec un budget de circonstances 
électorales. Nous souhaitons aller un peu plus loin. Nous ne sommes pas dans la 
folie en termes de dépenses proposées, en termes de budget de fonctionnement 
avec des dépenses supplémentaires. Nous avons simplement ciblé quatre 
priorités que l’on a identifiées. 
 
L’amendement numéro 1 propose notamment de renforcer la solidarité, ce que 
qu’on a appelé « Mulhouse Solidaire » à travers 500 000 € supplémentaires de 
dépenses, réparties comme suit : 200 000 € à destination du CCS et 300 000 € à 
destination justement des centres sociaux dont nous venons de parler, durement 
impactés dernièrement. Ce qui suppose bien évidemment de se remettre autour 
de la table et de penser l’avenir collectivement. 1er amendement, je le répète 
500 000 €, répartis entre le CCS à hauteur de 200 000 € et les centres sociaux à 
hauteur de 300 000 €. Je le redis puisque le document n’a, hélas, pas été déposé 
sur table. 
 
Mme le Maire : cela serait bien quand même que nous ayons l’explication. 
 
M. MINERY : j’avais dit vote séparé. 
 
Mme le Maire : entendez-vous sur la méthode. 
 
M. COLOM : nous pouvons tout à fait parler des quatre amendements, faire une 
réponse globale et voter les quatre amendements séparés. 
 
Mme le Maire : cela marche pour vous, M. MINERY ? 
 
M. MINERY : je m’adapte. L’amendement numéro 2, soutenir nos atouts 
culturels. Nous proposons là de recentrer l’effort sur la Haute école des arts du 
Rhin avec trois exercices consécutifs au bord du déficit. Nous connaissons tous et 
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toutes les difficultés de cette école. 200 000 € supplémentaires à destination de 
la Haute école des arts du Rhin. 
 
L’amendement numéro 3, concernant l’éducation avec une ATSEM par classe, 
mais pour toutes les classes de maternelle, c’est-à-dire y compris en grande 
section avec un effort de 500 000 €, estimé à 500 000 € pour recruter 15 ATSEM 
supplémentaires. 
 
Enfin l’amendement numéro 4, le soutien au sport populaire mulhousien avec un 
effort de 300 000 € au bénéfice, prioritairement des associations sportives : 
Club Loisir, Club Développement et Club Performance. Pour l’instant, nous 
mettons les clubs élites de côté. Nous recentrons l’effort sur les plus petites 
structures, les associations de plus petite envergure. 
 
Je précise au passage, après avoir présenté ces quatre amendements et pour 
anticiper une remarque qui pourrait intervenir, que nous proposons de dégrader 
pour ce faire légèrement notre capacité d’autofinancement, en passant de 21 à 
19,5 millions d’euros d’épargne brute, passant d’environ de 12 % à 11 % des 
recettes réelles de fonctionnement, c’est-à-dire un petit bougé qui n’affecte pas 
spectaculairement nos ratios ne nous met pas en difficulté. Je précise aussi dans 
la lignée de mon collègue, Joseph SIMEONI tout à l’heure, que si vous votez 
l’ensemble de ces amendements, nous voterons le budget, si vous décidez d’en 
voter un, deux ou trois, nous nous abstiendrons et si vous n’en votez aucun, 
nous voterons contre le budget. Je tenais à le préciser pour être tout à fait 
transparent. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : on n’est pas dans le marchandage M. MINERY. Je vais laisser 
Florian COLOM répondre. 
 
M. COLOM : déjà, je voulais quand même faire les comptes parce que je 
considère que 1,5 million d’euros de dépenses supplémentaires, c’est quelque 
chose d’extrêmement significatif dans les comptes de la Ville de Mulhouse. Ce 
n’est pas, comme vous l’avez évoqué, quelque chose qui serait presque 
anecdotique pour la Ville de Mulhouse. 
 
Ce que je note surtout, c’est que ces amendements, cette proposition budgétaire 
là se fait malheureusement, c’est des propositions au niveau politique et 
financier, mais il n’y a aucune piste d’économie qui est évoquée et aucune 
recette nouvelle qui est évoquée. La seule source de financement, vous l’avez 
évoqué vous-même, est celle de la dégradation de la situation financière de la 
Ville de Mulhouse au niveau de ses indicateurs. 
 
En ce qui nous concerne au niveau de la majorité, nous n’avons pas de 
dogmatisme en matière de ratios financiers. Nous le voyons sur l’évolution de ce 
mandat. Cela a été notamment acté lorsque nous étions dans les années 23-24. 
Nous avons lâché du lest sur un certain nombre de ratios que nous avions pu 
avoir au début de ce mandat, sans pour autant aller dans la zone rouge. 
Pourquoi ? Parce que nous sommes passés de 16 % d’épargne brute à 12 %. Si 
nous étions dans le dogmatisme, nous serions restés aux alentours de 16. Nous 
sommes passés de sept années de capacité de désendettements vers 10, sans 
forcément aller dans la zone rouge. Il y a une forme d’assouplissement, sans 
forcément rentrer dans la zone rouge. Vos amendements font passer l’épargne 
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brute aux alentours des 11 %, mais ils font surtout passer la capacité de 
désendettement à 11 années. L’année prochaine, en termes de perspectives avec 
les différentes évolutions, fait passer cette même capacité de désendettement à 
12 ans. Sauf que 12 ans, tel que nous l’avons vu dans la présentation, c’est le 
seuil d’alerte. 12 ans, c’est la zone d’alerte, c’est le début de la zone rouge pour 
la Ville de Mulhouse. Il y a l’intention, mais il y a l’impact notamment sur la 
capacité de désendettement qui elle nous met dans une zone rouge. 
 
Je pense qu’il ne faut pas que l’on rentre dans cette logique de surenchère au 
niveau des dépenses, parce que je note qu’il y a des besoins sur le territoire 
mulhousien. Je me dis que nous avons trop vu au niveau national l’impact du 
« quoi qu’il en coûte » depuis trop d’années sur les finances de l’État et sur les 
conséquences que cela a pour les Français. 
 
Ce discours-là, de nouvelles dépenses supplémentaires et d’amendements au 
niveau du budget, ce n’est pas la première fois que vous le proposez dans ce 
Conseil municipal. Cela a été fait déjà suite à la crise du COVID. Là encore, on 
nous tenait le discours d’une crise exceptionnelle, d’un événement exceptionnel 
qui nécessitait des moyens supplémentaires sauf que l’histoire de ce mandat 
nous a appris qu’une crise en chassait rapidement une autre, qui en chassait 
rapidement une autre. À force de se dire, « c’est la dernière, nous n’en aurons 
plus de nouvelles », nous avons des moyens d’action qui sont pour moi 
complètement grevés. 
 
Il suffit de regarder comment certaines collectivités, qui ont appliqué dès le 
début du mandat cette logique financière, se trouvent d’un point de vue financier 
en ne cherchant pas forcément trop loin, en allant juste du côté de Strasbourg, 
qui, alors qu’elle a eu le même mandat, peu ou prou la même compétence et le 
même périmètre d’intervention que la Ville de Mulhouse a pris une orientation 
financière diamétralement opposée. La dette de Strasbourg, c’est peu ou prou, 
plus 80 % et sur un même mandat, là où nous, c’est moins 30 millions d’euros. 
Les ratios financiers de Strasbourg sont dans le rouge qui obèrent de manière 
très concrète et pérenne les moyens d’action durablement de cette Ville pour les 
prochaines années. 
 
Ensuite, plus particulièrement sur certains points au niveau des amendements et 
pour continuer à argumenter en ce sens. Je le disais, les centres sociaux, c’est 
un sujet d’importance pour les Mulhousiens, c’est un sujet d’importance pour 
nous, mais ce n’est pas du moins dans un premier lieu, dans un premier temps, 
que nous le réglerons simplement en faisant un chèque, un budget. Les centres 
sociaux le savent. Ils ont toujours pu compter sur le soutien de la Ville de 
Mulhouse, mais ce qui est nécessaire pour eux dans leur intérêt et dans l’intérêt 
des Mulhousiens, c’est : 

- de remettre à plat le modèle des centres sociaux, 
- d’aller vers davantage de partage, de mutualisation et 
- de revoir avec tous les partenaires le périmètre d’intervention, l’émission 

et le champ d’intervention des centres sociaux. 
 
Concernant la HEAR, là aussi, la Ville de Mulhouse ne pèse que 18 % du budget 
de la HEAR. Demander à la Ville de Mulhouse de mettre la main au pot lorsque 
Strasbourg représente plus de 50 % et que le reste est représenté par l’État, je 
me pose la question de la justice et de l’équité vis-à-vis des Mulhousiens. Nous 
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pesons 18 % quid des autres partenaires ? Je serai davantage favorable au fait 
que tout le monde, tous les partenaires financiers se disent : « chacun participe 
à due proportion des finances et de son poids dans la structure », mais pour 
l’instant, ce n’est pas le cas. Je ne pense pas que ce soit bon pour les 
Mulhousiens, qu’on soit les seuls « chevaliers blancs » lorsque l’on pèse 
uniquement 18 % d’une structure. 
 
Enfin, au niveau des ATSEM, encore une fois, nous pouvons toujours dire que 10, 
ce n’est pas assez, 15, ce n’est pas assez, 20, ce n’est pas assez. Nous pouvons 
toujours en vouloir plus parce qu’elles ont un vrai rôle, une vraie utilité et il y a 
de vrais besoins, mais, là aussi, nous ne pouvons pas balayer ou du moins ne 
pas éluder en quelque sorte tout ce qui a été fait par cette équipe sur ce mandat, 
puisque 17 ATSEM ont été recrutées durant le mandat ; nous sommes ainsi 
quasiment à une ATSEM par classe sur Mulhouse. 
 
Pour toutes ces raisons, autant sur le côté financier politique que dans la 
perspective, la trajectoire et le cas nommément de certains sujets sur les centres 
sociaux, la HEAR et les ATSEM comme j’ai pu le faire, le groupe majoritaire 
votera contre ces amendements. 
 
Mme le Maire : très bien, je passe ces amendements au vote. Tout le monde a 
eu la parole, M. SASSI ? Pardon ? (Propos hors micro). Si c’est une explication, 
nous prenons, mais nous ne relançons pas le débat. Je crois que nous l’avons 
fait. M. SASSI. Explication de vote. C’est cela ? Non, nous ne relançons pas le 
débat. Je suis désolée. Cela a été fait. Maintenant, il y aura le vote des 
amendements. Il y aura le budget général. Je crois que vous en avez assez 
débattu de la chose parce que sinon, nous pouvons relancer le débat pendant 
encore très longtemps. M. STEGER, c’est une explication de vote ? Oui ? Je vous 
vois, M. OBERLIN. Explication de vote, allez-y ! 
 
M. STEGER : oui, merci, Mme le Maire. Quelques mots pour dire qu’il est difficile 
de modifier telle et telle ligne budgétaire sans avoir une vision globale d’un 
projet. J’allais évoquer aussi Strasbourg, vous l’avez fait, M. COLOM donc je m’en 
priverai. 
 
Mme le Maire : M. STEGER, parlez d’explication de vote. 
 
M. STEGER : tout à fait, j’y viens, Mme le Maire, si je peux finir ma phrase. Je 
sais que vous avez l’habitude d’interrompre quand on s’exprime. Laissez-moi 
juste terminer ma phrase ! 
Je disais qu’il faut une vision globale sur un budget pour pouvoir le voter 
favorablement et de rectifier quelques lignes budgétaires qui ne permettent pas 
de le faire. C’est pourquoi nous voterons contre. 
 
Mme le Maire : explication de vote, M. SASSI ? 
 
M. SASSI : il faut quand même qu’on puisse avoir un minimum de temps pour 
pouvoir expliquer nos décisions, nos réactions au sein de ce conseil municipal. 
Nous ne sommes pas simplement là pour lever la main ou la descendre quand on 
nous demande de le faire. 
Un budget est un tout cohérent dans lequel il y a des arbitrages, dans lequel il y 
a des décisions qui sont prises les unes au détriment des autres. Je sais que c’est 
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bientôt Noël, mais il faut arrêter de croire au père Noël. Ce n’est pas parce que 
nous allons donner un cadeau aux uns et aux autres que nous sommes plus 
vertueux ou moins vertueux que d’autres. Bien évidemment que nous soutenons 
les centres sociaux, bien évidemment que nous soutenons le CCAS, bien 
évidemment que nous sommes pour la présence d’ATSEM dans les écoles, mais 
ce n’est pas parce que d’un coup de baguette magique... 
 
Mme le Maire : nous pouvons en venir au fait, M. SASSI, s’il vous plaît. 
 
M. SASSI : mais c’est mon explication de vote, Mme le Maire, parce que cela 
nous oblige à nous positionner de façon binaire alors que sur tous les sujets qui 
ont été évoqués, bien évidemment que nous soutenons, bien évidemment que 
nous n’avons pas attendu le vote du budget pour pouvoir dire que nous sommes 
pour ou que nous sommes contre, mais un budget, c’est un tout cohérent. 
Simplement, j’aimerais terminer par une chose quand même, Mme le Maire et je 
finirais très brièvement. 
 
M. COLOM, quand vous parlez de modèle économique, vous êtes dur avec les 
faibles et vous êtes doux avec les forts, j’ai pris le temps, en propos liminaire, de 
parler de la situation de la filature. Si nous voulons parler de modèle 
économique, faisons-le pour tout le monde, pas uniquement pour le dernier 
kilomètre de l’action sociale et de l’action citoyenne. Aujourd’hui, les personnes 
qui fréquentent la Filature... 
 
Mme le Maire : M. SASSI, vous devez conclure, s’il vous plaît. 
 
M. SASSI : c’est ma conclusion. Les personnes qui fréquentent la filature 
auraient les moyens de payer un petit peu plus leur billet d’entrée. Les 
personnes qui fréquentent les centres sociaux n’ont pas les moyens de mettre un 
seul euro de plus. Si nous voulons parler des modèles économiques, parlons-en 
des modèles économiques pour tout le monde. Merci, Mme le Maire. C’est la 
raison pour laquelle je ne voterai pas les amendements, bien évidemment. 
 
Mme le Maire : non, d’abord M. OBERLIN encore, parce que sinon nous allons 
tourner là pendant deux heures encore. 
 
M. OBERLIN : merci, Mme le Maire. Je suis surpris de découvrir ces 
amendements aujourd’hui. Nous n’avons pas pu se préparer. Nous n’avons pas 
pu les étudier. C’est présenté de façon orale et nous devons prendre une décision 
immédiate. C’est une procédure qui ne nous convient absolument pas et un peu 
antidémocrate. 
 
Mme le Maire : c’est demandé par un groupe d’opposition. Je respecte le droit 
du groupe d’opposition de faire une proposition en l’occurrence d’amendement. 
M. SIMEONI, mais nous concluons très vite, s’il vous plaît. Mais nous faisons 
rapide, s’il vous plaît. 
 
M. SIMEONI : je vais être très rapide. Je ne rentre pas dans le débat avec 
l’argumentaire qu’a développé Florian COLOM. Je pourrai démontrer que cela ne 
tient pas la route sur l’équilibre budgétaire. 
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Ensuite, je ne suis pas surpris des interventions de M. SASSI et de M. STEGER. 
Sans doute, mais nous sommes rentrés, nous avons joué le jeu. Nous n’innovons 
pas. Merci, M. COLOM. Nous déposons des amendements comme le permet le 
règlement intérieur. Nous faisons des propositions qui sont concrètes avec des 
chiffres. Nous mesurons l’impact. Nous pourrions même dire que nous pourrions 
rester avec un taux et un ratio de désendettement plus intéressant, mais je ne 
suis pas surpris que M. SASSI et que M. STEGER disent non aux amendements 
que nous portons. Je ne suis pas étonné. 
 
Mme le Maire : M. SIMEONI, il nous convient de conclure. 
 
M. SIMEONI : nous nous appelons à voter ces amendements. Cela va de soi. 
 
Mme le Maire : 30 secondes, même traitement. 
 
M. COLOM : même moins que 30 secondes, juste pour dire que j’inscris en faux 
M. SASSI lorsqu’il dit que nous sommes, ou ce budget, ou cette équipe serait 
doux avec les forts et dur avec les faibles. Ce n’est absolument pas l’intention ni 
de ce budget ni de la logique que l’on a au niveau des centres sociaux. Quand 
nous disons : « remettre à plat un modèle », nous ne voulons pas dire : « mettre 
à plat les centres sociaux ». Si demain, il y a d’autres modèles qui doivent être 
interrogés, précisés, au sens global avec tous les partenaires que l’on peut avoir 
sur tel ou tel sujet, nous ne le ferons pas plus avec les centres sociaux ou pas 
moins qu’avec les autres. 
 
Mme le Maire : nous allons passer individuellement chaque amendement. 
L’amendement numéro 1. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? 
 
Pour : 8 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
Contre : 36 +3 
Groupe majoritaire : 29 +3 procurations 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrites dans un groupe : 
Mme Kosir, Mme Jenn, Mme Zanette et Mme Ritz  
 
 
Abstentions : 5+1 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : M.  Pauvert et M. Sassi 
 
Mme le Maire : nous passons à l’amendement numéro 2. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Cela change. Qui est pour ? 
 
Pour : 8 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
Contre : 36 +3 
Groupe majoritaire : 29 +3 procurations 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

341



 

Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrites dans un groupe : 
Mme Kosir, Mme Jenn, Mme Zanette et Mme Ritz  
 
 
Abstentions : 5+1 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : M.  Pauvert et M. Sassi 
 
Mme le Maire : même question pour l’amendement numéro 3 : qui est contre ? 
Qui s’abstient ? Qui est pour ? 
 
Pour : 8 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
Contre : 35 +3 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrites dans un groupe : 
Mme Kosir, Mme Jenn, et Mme Zanette.  
 
Abstentions : 6+1 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe :  
M. Pauvert, Mme Ritz et M. Sassi 
 
 
Mme le Maire : l’amendement numéro 4. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Nous 
allons jusqu’au bout. Qui est pour ? 
 
Pour : 8 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
Contre : 35 +3 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrites dans un groupe : 
Mme Kosir, Mme Jenn, et Mme Zanette.  
 
Abstentions : 6+1 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe :  
M. Pauvert, Mme Ritz et M. Sassi 
 
 
Les amendements sont rejetés à la majorité des suffrages exprimés. 
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Mme le Maire : enfin, nous arrivons au vote du budget principal. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? 
 
 
Pour : 30 + 3 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Non-inscrite dans un groupe : Mme Zanette 
 
Contre : 17+1 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : M. Sassi, M. Fleck, M. Pauvert et Mme Ritz. 
 
Abstentions : 2 
Non-inscrites dans un groupe : Mme Jenn et Mme Kosir. 

  
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 
6° BUDGET PRINCIPAL : VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

(Finances/7.10.1/1698)  
 
L’article L. 2311-3-I du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
permet aux communes de décider et de voter des projets d’investissements sous 
forme d’Autorisations de Programme (AP). 

 
Ces autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère 
pluriannuel se rapportant à des immobilisations ou à des subventions 
d’équipement versées à des tiers. Elles constituent la limite supérieure des 
dépenses d’investissement pouvant être engagées, et sont révisées chaque 
année pour tenir compte de l’évolution des projets. 
 
Cette dérogation au principe de l’annualité budgétaire est encadrée par les 
Crédits de Paiement (CP), qui constituent la limite des dépenses pouvant être 
mandatées au cours d’un exercice. 
 
Conformément à l’article R. 2311-9 du CGCT, les autorisations de programme 
sont votées par le Conseil Municipal dans une délibération distincte du vote du 
budget primitif, et chaque autorisation de programme comporte la répartition 
prévisionnelle par exercice des Crédits de Paiement correspondants. 
 
Le document en annexe fait état du Programme Pluriannuel des Investissements 
en autorisations de programme et la prévision des crédits de paiement. Il fait 
l’objet d’une actualisation par rapport au programme précédent qui s’étalait de 
2020 à 2029 pour l’ajuster sur la période 2020-2030 par adjonction d’un crédit 
de paiement 2030. 
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Les 15 autorisations de programme proposées s’élèvent à 384,30 M€ sur la 
période 2020-2030 et contribueront à transformer la ville de manière durable. 
 
Les crédits inscrits au budget primitif 2026 au titre des APCP figurent dans la 
colonne « crédits de paiement ouverts au titre de l’exercice 2026 » de l’annexe 
jointe à la délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
- approuve le réajustement et l’extension du programme pluriannuel des 

investissements en autorisations de programme décliné en annexe,  
- approuve les crédits de paiement prévisionnels pour 2026. 

 
 
 
PJ : autorisations de programme et crédits de paiement : programmation 2020 - 
2030  
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Pour 
mémoire AP 

votée y 
compris 

ajustements

Révision au 
11/12/2025

Montant AP
2020-2030

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 
31/12/2024) 

(1)

Crédits de 
paiement 

ouverts au 
titre de 

l'exercice 
2025(2)

Crédits de 
paiement 

ouverts au 
titre de 

l'exercice 
2026

Restes à 
financer 

(exercices 
2027 à 2030)

F001 Maintenance et efficacité énergétique du patrimoine 58 612 226 4 495 907 63 108 133 27 938 510 9 362 423 6 456 400 19 350 800

F002 Rénovation et mise aux normes du patrimoine 9 745 734 212 770 9 958 504 2 452 560 2 217 983 2 357 961 2 930 000

F003 Mulhouse Diagonales 5 342 078 -711 898 4 630 180 2 990 024 512 556 617 600 510 000

F004 Nouveau Plan National de Renouvellement Urbain 124 980 004 -3 303 639 121 676 365 47 937 353 12 633 687 16 182 647 44 922 678

F005 Bien-être et mobilités douces 11 419 758 1 800 688 13 220 446 4 139 880 4 300 697 3 888 534 891 335

F006 Plan écoles 41 872 070 3 088 104 44 960 174 24 546 942 4 011 663 1 570 000 14 831 568

F007 Nature en ville et biodiversité 4 650 469 -25 578 4 624 891 2 451 737 1 494 750 210 000 468 404

F008 Voirie, pistes cyclables, ouvrages d’art et cadre de vie 37 943 367 662 974 38 606 341 15 513 471 6 695 564 4 517 677 11 879 629

F009 Aménagement des équipements culturels et cultuels 16 839 234 3 271 582 20 110 815 6 672 441 2 722 206 3 729 168 6 987 000

F010 Aménagement des équipements sportifs 7 556 743 5 884 715 13 441 458 2 260 333 3 726 473 1 114 652 6 340 000

F011 Amélioration de l'habitat 5 146 500 430 000 5 576 500 2 451 328 707 924 592 500 1 824 748

F012 Projets d'aménagement et de développement 34 335 209 -6 526 251 27 808 958 12 042 099 4 015 532 3 764 477 7 986 851

F013 Ville intelligente 3 501 093 976 000 4 477 093 1 912 585 348 508 379 000 1 837 000

F014 Mulhouse Grand Centre 11 164 166 -388 254 10 775 912 6 671 966 1 557 323 730 622 1 816 000

F015 Opérations à solder - PPI précédente 1 129 693 146 074 1 275 767 913 826 51 941 310 000 0

TOTAL : 374 238 343 10 013 194 384 251 537 160 895 056 54 359 229 46 421 238 122 576 013

(1) Il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis
(2) Il s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions

Montant des AP

ANNEXE
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - PROGRAMMATION 2020 - 2030

Montant des CP

N° AP Désignation
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Mme le Maire : nous passons à présent au budget principal :  le vote des 
autorisations de programme. Après l’approbation du budget primitif, je vous 
propose de voter les autorisations de programme qui en découlent. Je laisse 
rapidement la parole à Florian COLOM. Il n’y a plus rien à dire. Nous pouvons 
passer au vote s’il n’y a pas de demande de parole. M. SIMEONI ? 
 
M. SIMEONI : c’est rapide. Concernant les autorisations de programme, il y a 
deux choses intéressantes. : la première, c’est qu’il y a une extension en 2030. 
Vous me corrigez si je me trompe, M. COLOM. 
 
Deuxièmement, tout à l’heure, M. STEGER a posé la question de savoir quels 
sont les engagements en termes de volume, cela nous engage 2026 compris 
dont, jusqu’à 2030, c’est 170 millions d’euros, grosso modo, d’engagement. 
 
De ce point de vue-là, la chose que nous disons, c’est qu’il n’échappe à personne 
qu’au mois de mars 2026, il y a des élections, que bien évidemment, quoi qu’il 
arrive, les engagements de la Ville seront tenus. Qu’on se le dise, ils seront 
tenus. Simplement, si les Mulhousiens disent Mulhouse en commun, ce n’est pas 
si mal que cela et nous faisons confiance, nous apporterons un certain nombre 
de modifications à vos orientations budgétaires pour traduire nos choix 
politiques. Cela va de soi. 
 
Par voie de conséquence, nous ne pouvons pas, aujourd’hui, apporter notre 
soutien à ces autorisations de programme. Nous voterons contre les 
autorisations telles qu’elles sont proposées aujourd’hui. Je vous remercie. 
 
Mme le Maire : je mets cette délibération au vote. Une précision ? Allez. 
 
M. COLOM : oui, une courte précision pour dire que la PPI, c’est un exercice qui 
est glissant et qui vit finalement tout au long du mandat et que nous sommes sur 
un exercice prévisionnel et pas forcément d’engagement. Naturellement, nous 
n’obérons pas les capacités au niveau de la Ville, comme si nous passions outre 
les élections municipales. C’est un exercice de prévision et pas d’engagement qui 
sont actés. Là-dessus, tout le monde peut être rassuré. 
 
Mme le Maire : merci pour ces précisions. Nous allons voter. Qui est contre ? 
Qui est-ce qui s’abstient ? Qui est pour ? Je vous remercie. 

Pour : 31 + 3 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Non-inscrits dans un groupe : M.Sassi et Mme Zanette 
 
Contre : 15+1 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : M.Fleck, M.Pauvert  
 
Abstentions : 3 
Non-inscrites dans un groupe : Mme Jenn, Mme Kosir et Mme Ritz. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
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7° CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR LES PRESTATIONS DE PLANTATION D’ARBRES, D’ENTRETIEN 
DES ESPACES VERTS ET D’ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORE 
(Nature et Espaces verts/1.7.2 /1752) 

 
 
La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) souhaitent unir 
leurs moyens afin de mutualiser la passation de leurs marchés publics relatifs à 
la plantation d’arbres, à l’entretien des espaces verts et à l’entretien du 
patrimoine arboré. 

La constitution d’un groupement de commandes permettra de renforcer la 
cohérence territoriale dans la gestion du patrimoine végétal, d’optimiser les 
coûts et d’améliorer la coordination technique entre les services des deux 
collectivités. 

La convention constitutive du groupement de commande fixe les modalités de 
constitution, de fonctionnement et de dissolution du groupement, ainsi que la 
répartition des missions et des responsabilités entre la Ville de Mulhouse et 
m2A. 

La Ville de Mulhouse est désignée comme coordonnatrice du groupement. À ce 
titre, elle sera chargée de la préparation, de la procédure de consultation, de la 
signature et de la notification des marchés, pour son compte et pour celui de 
m2A. 

Le groupement donnera lieu à la passation de trois familles d’accords-cadres de 
services à bons de commande, correspondant aux prestations suivantes : 

- plantation d’arbres (échéance au 8 août 2026) :  

Lot 1 : plantation le long des voiries, sans minimum / maximum 1 300 000 € HT 

Lot 2 : plantation dans les parcs, squares, groupes d’habitation, cimetières, 
école, sans minimum / maximum 1 550 000 € HT 

Lot 3 : alignements le long des voiries et zones d’activités économiques de m2A 
sans minimum / maximum 200 000 € HT 

Lot 4 : plantations hors alignement (espaces communautaires m2A), sans 
minimum / maximum 200 000 € HT 

- entretien des espaces verts (échéance au 23 juin 2026) 

Lot 1 : secteur Bourtzwiller, sans minimum / maximum 2 000 000 € HT 

Lot 2 : secteur Ouest et Manufactures, sans minimum / maximum  
2 000 000 € HT 

Lot 3 : secteur Grand Centre – Drouot, sans minimum / maximum  
2 000 000 € HT 

Lot 4 : espaces communautaires et zones d’activités économiques de m2A, 
maximum 2 000 000 € HT 

- entretien du patrimoine arboré (échéance au 7 juin 2027) 
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Lot 1 : secteur Centre historique, Fonderie, Europe-Bassin-Nordfeld, Rebberg, 
Drouot, Barbanègre, sans minimum / maximum 750 000 € HT 

Lot 2 : secteur Bourtzwiller, Doller-Brustlein, Cité-Briand, Daguerre, Vauban-
Neppert, etc., sans minimum / maximum 750 000 € HT 

Lot 3 : secteur Dornach, Haut-Poirier, Coteaux, sans minimum / maximum        
750 000 € HT 

Lot 4 : espaces verts et les espaces communautaires, sans minimum / 
maximum 450 000 € HT. 

Les consultations seront conduites sous la forme d’appels d’offres ouverts 
aboutissant à la conclusion d’accords-cadres à bons de commande, 
conformément au Code de la commande publique. 

La Ville de Mulhouse assurera les frais matériels liés au fonctionnement du 
groupement (publication des avis, reprographie, envoi des dossiers) sans 
rémunération spécifique. 

Les dépenses liées à l’exécution des marchés seront directement réglées par 
chaque membre du groupement pour les prestations qu’il aura commandées. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la convention constitutive d’un groupement de commandes 
entre la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération pour les 
prestations de plantation d’arbres, d’entretien des espaces verts et 
d’entretien du patrimoine arboré, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant, de signer la convention 
constitutive du groupement de commandes et tout acte nécessaire à son 
exécution, 

- charge Madame le Maire ou son représentant d’engager les procédures 
requises et de signer toutes les pièces contractuelles nécessaires avec les 
titulaires retenus à l'issue des procédures de passation, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires à la bonne exécution des marchés. 

 

1 PJ : projet de convention   
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Mme le Maire : nous passons à la convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour les prestations de plantation d’arbres, l’entretien des espaces 
verts et l’entretien du patrimoine arboré. 

La Ville de Mulhouse et M2A souhaitent unir leurs moyens pour mieux planter, 
entretenir et protéger les arbres et les espaces verts de notre territoire. En 
confiant à Mulhouse cette coordination, nous faisons le choix d’un pilotage 
coordonné au plus près du terrain et des attentes des habitants. 

Il vous est proposé d’approuver cette convention qui donnera un cadre commun 
à une action partagée entre nos deux collectivités au service de notre territoire. 

Je laisse la parole à mon adjointe Catherine RAPP pour vous en dire davantage 
sur cette délibération. 

Mme RAPP : merci, Mme le Maire. Mes chers collègues, cette délibération 
technique me permet de vous présenter un bilan à date de notre politique 
vertueuse en matière d’arbres. Depuis le début du mandat, ce sujet a été majeur 
dans tous nos aménagements, tous nos projets, que ce soit à Mulhouse 
Diagonale qui a renaturé 5 km de berges, le développement des mobilités douces 
ou la piétonnisation du centre-ville. Partout, dans tous les quartiers, nous avons 
de façon massive, planté des arbres. 

À ce jour, alors que nous en prévoyions 3 000, nous pouvons afficher plus de 
30 000 arbres plantés, soit dix fois plus. Avec la forêt urbaine de la promenade 
de la Doller, nos quatre bosquets des jeunes pousses, dont le dernier est tout 
juste planté il y a 15 jours, face au Pôle Mère-Enfant, quel plus beau symbole, 
les plantations des terrasses du musée, du boulevard Roosevelt, du square de 
Gaulle, du square des 800 ans, l’axe des Bonnes Gens, tout près d’ici et le 
secteur piétonnier en cœur de ville. 

Hier soir encore, lors de l’inauguration de l’axe Briand Franklin où de nombreux 
arbres vont encore être plantés, nous avons mis en terre un magnifique ginkgo 
biloba sur une rue totalement minérale il y a peu. Cela me permet de rappeler le 
protocole CARE que nous portons avec le service voirie pour planter des arbres 
sur réseau, qui nous a permis d’être pionnier au niveau national pour creuser 
bien plus près des câbles, de tous les réseaux souterrains,  avec nos 
concessionnaires, un vrai dialogue qui a permis vraiment d’avancer sur le sujet 
et de revoir la norme puisqu’à ce jour on ne pouvait planter qu’à 1,50 m qu’on va 
réduire pour nous rapprocher au plus près des réseaux, ce qui nous permettra 
d’en implanter beaucoup plus. 

Je finirai sur nos cours d’école. Quinze cours désimperméabilisées, du macadam 
qui a été vraiment enlevé et en y plantant des arbres, cela a permis d’abaisser la 
température de 4 à 6 degrés pour nos enfants alors que les étés sont de plus en 
plus chauds. 
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Mais nous plantons aussi de façon réfléchie, avec des essences diverses, plus 
résilientes, résistantes aux maladies, moins gourmandes en eau, propices à la 
biodiversité, à l’image du ginkgo planté hier soir, qui est un arbre millénaire qui a 
survécu à Hiroshima. 

En parallèle, deux cabinets d’études nous accompagnent pour protéger la 
ressource en eau, en utilisant des eaux non conventionnelles et pour lancer une 
stratégie d’adaptation de la Ville au changement climatique. 

Pour terminer, l’arbre est vraiment un sujet incontournable de notre mandat et 
nous pouvons être fiers de toutes ces plantations. Je voudrais y associer nos 
services qui ont suivi et amplifié cette orientation bien au-delà de nos 
engagements et plus particulièrement notre DGA, Thierry Yoh-Recham, Nicolas 
Gazut le Directeur du service et Adeline Blum qui suit Mulhouse Diagonale avec 
engagement. La nature en ville, ce n’est pas un vain mot, c’est une implication 
sans failles. Je vous remercie. 

Mme le Maire : merci, Mme RAPP, pour cette présentation. J’ai une demande de 
Mme SCHWEITZER. 

Mme SCHWEITZER : merci, Catherine pour ce bilan. Je l’attendais, je me 
doutais que vous alliez le faire et en effet, c’est le bon moment pour le faire avec 
cette délibération. Néanmoins, nous souhaitions rappeler que l’indice de canopée, 
donc pour ceux qui ne le sauraient pas, c’est la part de surface urbaine arborée, 
est de 17 % à peine à Mulhouse et avec une grande inégalité de répartition par 
quartier. Il suffit de comparer les zones au sud et au nord de la gare pour s’en 
rendre compte très clairement. Donc, « les plantations massives et partout », je 
pourrais un peu modérer votre propos. 

Nous savons par ailleurs que les îlots de surchauffe en ville sont un danger pour 
les habitants et que les températures extrêmes vont revenir d’année en année 
avec le changement climatique. Nous parlons de 50 degrés, voire plus, sur 
l’asphalte, quand même. Donc, nous savons qu’il va y avoir des décès par 
hyperthermie dans les prochaines années et de plus en plus. 

Il y a donc une vraie urgence à traiter les zones les plus chaudes et en priorité et 
c’est l’une des solutions mais certainement pas l’unique solution, c’est en effet 
l’arbre en ville. Il faut donc une stratégie globale et à long terme et donc une 
véritable politique de l’arbre, coconstruite avec tous les partenaires concernés et 
la population. Car, il ne faut pas oublier qu’une part des parcelles boisées sont 
privées à Mulhouse. 

Il est plus que temps de doter Mulhouse d’une charte de l’arbre et d’un plan 
canopée avec des objectifs clairs et pas uniquement en quantité d’arbres plantés. 
C’est évidemment plus facile pour la communication et c’est d’ailleurs ce qui a 
expliqué le succès du concept de microforêt Miyawaki à Mulhouse comme 
ailleurs. D’ailleurs, il faut toujours rappeler que planter des arbres c’est bien, 
mais ne pas les arracher c’est mieux. 
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Les objectifs d’une politique de l’arbre sont aussi des objectifs de santé, de 
qualité de vie, ou de fonctionnement durable de nos bâtiments publics. Combien 
d’écoliers souffrent encore à Mulhouse lors des pics de chaleur, parce que les 
écoles ne sont pas performantes d’un point de vue énergétique et que leurs 
cours ne sont pas végétalisées ? Combien de toitures végétalisées à Mulhouse ? 
Combien de rues ne comptent quasiment aucun arbre ? De murs végétalisés et 
de toitures végétalisées, il n’y en a quasiment pas. 

Un plan canopée aurait sûrement évité le gaspillage d’argent public Place des 
Victoires par exemple. Nous défendons l’idée que chaque Mulhousien vive à cinq 
minutes d’une oasis urbaine où il peut venir se rafraîchir, se détendre, bénéficier 
d’un moment de bien-être seul ou en famille mais pas à n’importe quel prix et 
plutôt en ayant une stratégie d’ensemble et des priorités en lien avec les besoins 
des habitants. 

Certes, il faut le reconnaître, Mulhouse, comme toutes les villes françaises, a 
progressé dans les solutions fondées sur la nature au service de la transition 
écologique et nous sommes de plus en plus nombreux à comprendre que cette 
transition indispensable est un facteur d’attractivité du territoire et de qualité de 
vie de nos concitoyens mais il reste un enjeu essentiel à nos yeux, passer d’un 
outil d’aménagement à une vision politique globale qui porte la transition 
écologique de manière transversale en partant des difficultés et des besoins des 
habitants de Mulhouse, ville-centre et touristique, nous ne l’oublions pas, mais 
sans basculer dans la gentrification verte. C’est évidemment la vision que nous 
porterons pour notre ville dans les prochaines années. 

Pour terminer, je vais vous lire une citation qui, j’espère, va faire consensus : 
« Plantons des arbres et les racines de notre avenir s’enfonceront dans le sol et 
une canopée de l’espoir s’élèvera vers le ciel » et c’est Wangari Maathai que vous 
connaissez sûrement, prix Nobel de la paix et qui a quand même œuvré pour 
l’implantation de plus de 40 millions d’arbres, notamment en Afrique qui l’a 
énoncé. Je vous remercie. 

Mme le Maire : je n’ai pas d’autre intervention demandée. Donc, je vais laisser 
la parole à Mme RAPP. 

Mme RAPP : merci, Mme SCHWEITZER. Je plussoie votre maxime de plantation 
d’arbres et je pense que dans ma présentation, vous avez eu les réponses. Nous 
faisons le maximum, le plan canopée, la stratégie d’adaptation au changement 
climatique, nous l’avons lancé, nous avons des études sur la Ville pour savoir où 
sont les îlots de chaleur urbaine, les ICU, nous les avons identifiés. On ne peut 
pas dire que l’on ne réfléchit pas, bien au contraire. Le service de Nature en ville 
déploie dans tous les quartiers une végétalisation la plus poussée quand elle est 
possible. 

Après, vous parlez de différence entre le nord et le sud, bien sûr, dans le 
Rebberg  il y a plus d’arbres que sur le quartier Fonderie, c’est juste une 
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évidence, parce qu’il y a des jardins privés où la végétation est très présente, 
alors que sur l’ancien site  Fonderie, de par l’industrialisation nous avons 
minéralisé au maximum, mais c’est connu et nous avons un projet de 
végétalisation à ce niveau-là, si nous parlons précisément de Fonderie par 
rapport aux quartiers qui sont adjacents. 

Donc, la réponse, vous l’avez eue dans ma présentation. L’arbre est un élément 
majeur de notre mandat et nous sommes fiers de ce que l’on a fait et fiers de ce 
que l’on a planté et nous en ferons plus encore. 

Mme le Maire : merci, Mme RAPP. Je vais mettre cette délibération au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Est-ce que quelqu’un vote 
contre ? Je vous remercie. 

 
Pour : 48 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 6 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
8° NPNRU COTEAUX : AVENANT A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT 

SIGNEE ENTRE LA VILLE ET CITIVIA SPL (Habitat et Renouvellement 
Urbain/1.2.1/1740) 

 
Le projet de renouvellement urbain du quartier des Coteaux a été acté dans le 
cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain signée en 
décembre 2020 et amplifié en 2024. 
 
Par délibération du 22 juin 2023 (délibération 536.121.939) le Conseil municipal 
a approuvé le recours à une concession d’aménagement en quasi-régie confiée 
à la société CITIVIA SPL. La concession d’aménagement comprend trois volets : 
la requalification du secteur Ouest (création de la liaison Millet-Matisse et 
suppression des impasses), la restructuration du secteur Est sous forme de ZAC 
et le recyclage (acquisition, gestion puis démolition) de la copropriété Peupliers-
Nations. 
 
La concession d’aménagement a été signée le 11 juillet 2023 entre la Ville de 
Mulhouse et CITIVIA SPL, pour une durée courant jusqu’au 31 décembre 2030. 
Elle constitue l’un des principaux outils opérationnels de la mise en œuvre du 
projet de renouvellement urbain des Coteaux, dans le cadre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 
 

1. Objet de l’avenant  
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Depuis la signature de la concession certaines évolutions sont intervenues dans 
le périmètre d’intervention du projet et nécessitent un ajustement du programme 
confié à CITIVIA SPL, notamment le projet de vente de la dalle de stationnement 
“Peupliers-Camus”. 
 
Situé à proximité immédiate du nouveau groupe scolaire Simone Veil et adjacent 
à l’opération de recyclage de la copropriété Peupliers-Nations, cet ouvrage privé 
de 101 emplacements, fait l’objet d’un projet de cession. Afin d’éviter une vente 
à la découpe et de garantir la maîtrise publique de cet objet, la Ville souhaite en 
confier l’acquisition, le portage et la gestion à CITIVIA SPL dans le cadre de la 
concession existante. 
 
L’objectif est double : 

- éviter une fragmentation de la propriété et les risques de mésusages de la 
dalle de stationnement, 

- assurer la continuité d’usage et de gestion de cet ouvrage aujourd’hui 
principalement occupé par les propriétaires et locataires de la copropriété 
Peupliers-Camus. 
 

 
2. Les principales adaptations contractuelles proposées 

 
Ainsi, l’intégration de cette opération au projet global implique plusieurs 
modifications de la convention initiale du 11 juillet 2023, qui sont intégrées au 
projet d’avenant proposé : 

- article 8 (Modalités d’acquisition et de libération des immeubles) : 
précision apportée concernant les immeubles bâtis dédiés au 
stationnement et non destinés à démolition, 

- article 13 (Modalités de cession, de concession ou de location des 
immeubles) : ajout d’un paragraphe définissant les conditions particulières 
de gestion locative de la dalle de stationnement Peupliers-Camus et la 
reprise par la collectivité des baux en cours à l’expiration de la concession, 

- article 17 (Financement des opérations) : ajustement du montant 
prévisionnel de la participation de la collectivité. Augmentation de 
480.000 € au titre de l’intégration de cette opération, 

- article 21 (Rémunération de l’aménageur) : ajout d’un forfait annuel de 
5.000 € HT/an au titre de la gestion des ouvrages de stationnement, 

- article 24 (Conséquences juridiques de l’expiration de la concession) : 
précision relative à la reprise par la collectivité des baux des biens donnés 
en location au sein des ouvrages dédiés au stationnement. 

 
En complément, les annexes 2, 3 et 5 de la concession sont également 
actualisées : 

- annexe 2 : ajout de l’opération « H. Acquisition et gestion de la dalle de 
stationnement Peupliers-Camus » dans le programme global du projet de 
renouvellement urbain des Coteaux, 

- annexe 3 : intégration de cette opération au programme des équipements 
à la charge du concessionnaire, 

- annexe 5 : mise à jour du bilan financier prévisionnel et du plan de 
trésorerie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve l’avenant n°1 à la concession d’aménagement du quartier des 
Coteaux conclue entre la Ville de Mulhouse et CITIVIA SPL, portant sur 
l’intégration de l’opération d’acquisition, de portage et de gestion de la 
dalle de stationnement « Peupliers-Camus », 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer l’avenant et 
tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
3 PJ : 

- avenant n°1 à la concession d’aménagement avec CITIVIA SPL, 
- programme global actualisé de l’opération, 
- bilan financier prévisionnel actualisé.  
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Mme le Maire : nous passons à la délibération 1740. En juin 2023, le Conseil 
municipal a voté pour le recours à une concession d’aménagement confiée à 
CITIVIA SPL. Dans la foulée, en juillet 2023, une convention a été passée entre 
la Ville et CITIVIA SPL. 

Aujourd’hui, il vous est proposé un avenant pour modifier cette convention, 
permettant de prendre en considération le projet de vente de la dalle de 
stationnement Peupliers Camus. Vous trouverez les adaptations dans la 
délibération et ses annexes. Le groupe Mulhouse Cause Commune a indiqué 
vouloir intervenir sur cette délibération. Mme PAUGAM. 

Mme PAUGAM : merci. C’est effectivement, une délibération sur laquelle, selon 
nous, finalement, il y a plusieurs aspects à aborder. Le premier, le sujet principal 
de cette délibération, qui concerne donc Peupliers Camus. Bien sûr, nous 
partageons le besoin de garder un propriétaire unique pour les parkings de 
Peupliers Camus, sur cette dalle de parking et donc à ce titre, bien sûr, nous 
partageons l’intérêt de cet avenant qui est proposé et nous voterons pour. 

Cela étant dit, dans le contexte plus global de restructuration des axes de 
circulation du quartier autour de la rue Pierre Loti dont il est question aussi dans 
ce dossier, il y a lieu de se poser la question des modalités d’exploitation qui 
seront prévues à l’avenir pour ces places de parking et donc je me permettrais 
de vous poser la question : y aura-t-il, effectivement, à l’avenir, un usage 
exclusif qui est garanti pour les occupants de Peupliers Camus sur ces places de 
parking ? Parce qu’il me semble bien qu’aujourd’hui, ils soient à leur usage. C’est 
la première question. 

Par ailleurs, ce sujet est aussi l’occasion de vous interpeller sur les difficultés 
actuelles de circulation de stationnement dans la rue aux abords de la nouvelle 
école Simone Veil. Quelles dispositions prévoyez-vous de mettre en place dès 
maintenant pour apaiser la situation tendue actuelle ? Il y a pas mal de conflits 
d’usage et de voisinage dans cette rue actuellement qui devient forcément 
dangereuse pour les écolières et les écoliers qui fréquentent la nouvelle école. 

Je me souviens d’ailleurs que nous avions effleuré le sujet avec Mme BONI DA 
SILVA au moment du jury d’attribution du concours d’architecture de l’école. 
Nous nous étions posé la question de comment concevoir une rue aux enfants 
sur cet axe très passant, avec en particulier les Tours Plein Ciel et donc 
280 logements au bout de cette rue et donc forcément une circulation 
importante. Donc, de fait, la difficulté qui avait été pressentie à l’époque n’a  pas 
forcément eue une réponse à ce moment-là, aujourd’hui c’est devenu une 
réalité. Donc, si vous pouvez nous donner de la visibilité sur la manière dont 
vous voyez les choses, nous sommes preneurs. 

Enfin, troisième remarque sur la forme du document, le contenu des mots. Nous 
connaissons tous la sensibilité des projets de rénovation urbaine et à ce titre il y 
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a lieu d’être particulièrement vigilants sur les termes qui sont employés pour ne 
laisser aucune ambiguïté ou mauvaise interprétation. Ici nous voyons que le 
terme général « recyclage » est utilisé dans ce document de convention, autant 
pour la copropriété Peupliers Nation que pour les Tours Plein Ciel qui sont aussi 
évoquées plus largement dans ce document. 

Ce n’est pas à vous bien sûr que je vais l’apprendre, mais rappelons-le quand 
même, ce terme spécifique de la rénovation urbaine « recyclage » laisse en fait 
la possibilité à différentes options. Le recyclage en démolition reconstruction ou 
en démolition renaturation, mais aussi en recyclage en reconversion, où dans ce 
cas-là, il n’y a pas de démolition. 

Dès lors que l’option est connue et décidée, ce serait forcément souhaitable 
qu’elle soit en fait explicite pour la tranquillité d’esprit de toutes et tous et que 
cela ne laisse pas lieu à interprétation. Donc, de fait si les différentes possibilités 
d’avenir restent ouvertes, disons-le-nous, je vous pose la question : vous 
laissez-vous la possibilité de changer de stratégie sur l’une ou l’autre de ces 
copropriétés en « recyclage » ? Et nous savons que sur ces dossiers sensibles de 
rénovation urbaine notre expérience collective nous le démontre, la clarté et la 
précision de la communication sont essentielles. 

Loïc MINERY tout à l’heure le disait en propos liminaire, la confusion et les 
incohérences nous mènent souvent au blocage. Là aussi, notre expérience et ce 
que l’on a vécu ces dernières années sur ce dossier que l’on sait tous très 
complexe, on ne va pas se l’enlever, globalement, votre communication, au 
mieux, a été maladroite, au pire, peut-être volontairement un peu déroutante. 
Vous alimentez finalement vous-même par cette communication parfois un peu 
aléatoire la mécanique de défiance et de rupture de confiance. 

Je vais vous le dire, j’ai trouvé particulièrement cynique dans ce contexte-là 
d’entendre au tribunal vendredi dernier, l’avocat de M2A faire un procès en 
complotisme, c’était ses propres mots, il a vraiment utilisé ce terme-là à la partie 
adverse. 

Donc, je le redis ici et c’est ce que nous avons porté inlassablement depuis à 
minima trois ans, respectons nos concitoyens, tâchons collectivement de les voir 
comme des artisans des solutions et pas seulement des problèmes à juguler. Une 
voie est en train de s’ouvrir depuis cette semaine vers la médiation pour le 
dossier des Tours Plein Ciel. Enfin ! Nous nous en réjouissons et aux côtés des 
copropriétaires qui sont ici, qui sont encore là, qui nous écoutent, nous plaçons 
beaucoup d’espoir dans cette perspective et nous vous sommes reconnaissants 
de les avoir entendus et de ce que vous pourrez leur proposer en termes de 
discussion et médiation à venir. 

Et plus particulièrement, je dirais aussi et je terminerai là-dessus, il y a une 
remarque de M. HAGENBACH lundi, au Conseil d’Agglomération, qui nous a fait 
tiquer. Une question concrète. Il a parlé du devenir du paiement du PC sécurité 
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des Tours Plein Ciel. Dans ce contexte de transparence et de clarté, je pense qu’il 
est important que vous puissiez apporter des précisions sur ce sujet pour ne pas 
laisser justement à interprétation les propos de M. HAGENBACH et que ce sujet 
ne devienne pas un levier supplémentaire de pression auprès des habitants dans 
un contexte qui est déjà très difficile psychologiquement pour eux. Je vous 
remercie. 

Mme le Maire : je donne la parole à M. STEGER. 

M. STEGER : oui, merci, Mme le Maire. Je partage ce qui vient d’être dit donc je 
serai court sur le sujet. Simplement, pour vous demander de manière tout à fait 
formelle ou humaine de prendre en compte les habitants. Ces derniers, beaucoup 
d’entre eux, vivent depuis 30 ou 40 ans dans les Tours Plein Ciel, ils aiment leur 
quartier où ils ont passé leur vie où ils ont investi leurs économies. Certains sont 
présents cet après-midi ici et nous les saluons avec l’assurance d’un soutien 
plein. Nous étions présents avec Philippe D’ORELLI, à la première assemblée 
générale qu’ils avaient faite il y a deux ans maintenant et nous saluons leur 
courage. Cette semaine, Fabian JORDAN a déclaré ne pas pouvoir rester 
insensible à cette détresse, nous l’en remercions. 

Au nom du groupe Unis au Centre, nous demandons instamment de les 
rencontrer et trouver une solution. Effectivement, à la Cour d’appel, le juge était 
étonné qu’il n’y ait pas eu de médiation et donc appelle fortement une médiation. 
Prenez l’initiative avec l’Agglomération, rencontrez-les et si vous souhaitez et je 
vous invite à le faire, permettez-leur de s’exprimer aujourd’hui. Ils ont des 
choses à nous dire, je trouve cela intéressant de les écouter. Merci. 

Mme le Maire : juste pour précision. Je viens de rencontrer les personnes qui 
représentent ce collectif juste avant le Conseil municipal. Mme SORNIN. 

Mme SORNIN : merci, Mme le Maire. Chers collègues Mulhouse au Cœur votera 
en faveur de cette délibération, car elle permet la maîtrise publique d’une zone 
stratégique pour l’avenir du quartier des Coteaux. Mais ce vote positif ne signifie 
pas que nous fermons les yeux sur le reste. 

D’abord, nous continuons de soutenir les copropriétaires des Tours Plein Ciel qui 
demandent simplement plus de transparence et de respect. Lors de l’audience du 
5 décembre à la Cour d’appel de Colmar, le juge a d’ailleurs été surpris 
qu’aucune tentative de médiation n’ait été engagée. C’est bien le signe d’une 
gestion trop autoritaire de ce dossier. 

Ensuite, nous voulons redire plus généralement notre soutien aux habitants des 
Coteaux qui voient sortir de terre des équipements de qualité, mais vivent dans 
un quartier devenu plus sale et toujours plus compliqué à vivre au quotidien. Il 
est temps de remettre de la cohérence et de la considération dans l’action 
publique. Nous voterons donc favorablement tout en restant vigilants quant à 
l’avenir du dossier. 
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Mme le Maire : M. SASSI a demandé la parole. 

M. SASSI : très brièvement, je ne serai pas beaucoup plus long parce que ce qui 
doit être dit a été dit et globalement, je m’associe à la démarche, mais 
évidemment que l’hypothèse d’arriver à une solution concertée, une solution de 
médiation qui puisse tirer tout le monde vers le haut et puis sortir une solution 
honorable est la meilleure des options. 

Simplement, pour être cohérent avec ce que je disais en propos liminaires, le 
sujet aujourd’hui des copropriétés, notamment sur le quartier des Coteaux est un 
vrai bourbier dont l’avenir est vraiment très incertain si l’on ne s’en empare pas 
avec force. Je pense notamment aux copropriétés Plein Ciel bien évidemment, 
dont tout le monde a parlé et pour lesquelles je m’associe au combat qu’elles 
mènent, mais je tiens également à vous alerter et je crois que c’est un élément 
important, sur l’État des copropriétés Peupliers, l’état des copropriétés Eugène 
Delacroix. 

Aujourd’hui nous avons des personnes qui doivent monter jusqu’au neuvième, 
dixième étage sans ascenseur depuis des mois et des mois. Donc, je le dis avec 
beaucoup de modestie. 

(Intervention Hors micro) 

M. SASSI : merveilleux, ce sera l’occasion pour vous de m’apporter un début de 
réponse, mais en tout cas, le sujet des copropriétés en souffrance et, notamment 
sur le quartier des Coteaux est une véritable problématique dont il faut se saisir 
avec force et je pense que l’une des solutions qui ne coûte rien à personne, c’est 
la question du dialogue, de la médiation et de la proximité permanente avec les 
copropriétaires. Merci à vous. 

Mme le Maire : je vais laisser Alain COUCHOT vous répondre. 

M. COUCHOT : merci, Mme le Maire. Chers collègues, quelques éléments de 
réponse sur les éléments qui concernent directement cette délibération avant 
d’aborder la question des Tours Plein Ciel. Vous avez évoqué des parkings à 
l’usage exclusif des habitants de Peupliers Camus. Cette fois-ci il s’agira d’un 
usage préférentiel évidemment, mais l’objectif est bien de pouvoir assurer aux 
autres habitants du quartier proche de pouvoir également bénéficier d’un 
parking. 

Sur ce qui concerne la circulation autour de l’école. Le conseil participatif s’est 
prononcé, il a voté et obtenu un budget de 15 000 €, sur l’amélioration des 
conditions de circulation autour de l’école avec notamment ce qui avait été 
évoqué dès l’inauguration, la construction d’un barreau routier, bien grand mot, 
de 250 mètres de route qui permettront de faire une boucle autour de l’école. 
Cette construction est engagée à l’arrière de l’école, entre l’école et la Tour 
Peuplier Camus qui permettra donc de tourner autour de l’école, simplifier la 
circulation. Cette réalisation sera assurée par CITIVIA en 2026. 
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M. SASSI, sur ce qui concerne l’ensemble des copropriétés, je ne peux être que 
d’accord avec vous et une nouvelle fois nos équipes travaillent d’arrache-pied sur 
l’ensemble de ces copropriétés. Elles font l’objet de procédures de sauvegarde. 
Pour ce qui concerne Delacroix, je vous confirme que les ascenseurs ont été 
réparés avec un investissement conséquent qui a été obtenu par la Ville auprès 
de l’ANAH, ces ascenseurs  sont remises en service depuis l’été si ma mémoire 
est bonne. 

Pour ce qui concerne la copropriété Delacroix, nous travaillons également 
activement à des solutions, cette fois-ci, de recyclage non démoli. Je vous donne 
le point, Mme PAUGAM, le terme n’est pas le plus adapté, il faut que l’on soit 
précis, mais pour ce qui concerne Delacroix, il ne s’agit pas de la démolir, mais 
de trouver des solutions qui garantissent sa pérennité, qui sera assez 
vraisemblablement et nous l’avons dit aux copropriétaires, en dehors du statut 
de la copropriété. 

Nous travaillons très activement sur ces sujets-là, mais la prégnance des sujets 
de copropriété à Mulhouse et nous ne parlons pas de petites copropriétés qui 
sont aujourd’hui encore sous les radars, la prégnance de ces sujets est quelque 
chose dont nous sommes parfaitement conscients et sur lequel avec les équipes, 
avec les services de l’État qui sont d’un grand secours, avec la direction 
départementale des territoires, avec les services centraux de l’ANAH, avec la 
Caisse des Dépôts et Consignations qui est un appui précieux, nous sommes tous 
très mobilisés et à l’action. 

J’en reviens maintenant au sujet des Tours Plein Ciel. Je vais être clair, direct et 
factuel. Derrière les postures et les discours, il y a une réalité, c’est la sécurité 
des habitants. C’est et cela restera notre préoccupation absolue. La sécurité c’est 
un impératif, ce n’est pas un slogan. Ce débat n’est pas idéologique. Il est 
technique, juridique et humain, c’est ce que vous avez rappelé, Mme le Maire, 
aux habitants que vous avez reçu avant ce conseil. 

Je vais à nouveau rappeler quelques éléments : le premier, c’est que le tribunal 
administratif n’est pas compétent en matière de sécurité. Le tribunal 
administratif n’est pas compétent en matière de sécurité, il a statué sur la 
conformité normative pas sur la capacité réelle d’un bâtiment à garantir la 
sécurité en cas d’incendie. Confondre les deux c’est tromper les habitants. 

Le maintien des prescriptions du tribunal coûterait 9 millions d’euros, pas 1,5. 
Arrêtons les chiffres arrangés pour les besoins du débat politique ou juridique. 
Les experts ont fait leurs calculs, 9 millions d’euros uniquement pour appliquer 
les prescriptions. Même ainsi, ces travaux ne suffiraient pas. 

Puisque nous en sommes aux effets d’audience, il y a eu beaucoup d’outrances à 
l’audience, je n’ai pas souhaité y assister, mais nous avons eu, effectivement, 
des comptes-rendus. Ce qui m’a paru comme étant une outrance qui est répétée 
et qui est redite de façon insistante, c’est le fait que la Collectivité souhaiterait 
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démolir les Tours Plein Ciel parce qu’elle a un projet. Je le redis ici de façon très 
claire, c’est exactement l’inverse. Le foncier, le terrain des Tours Plein Ciel est 
évalué dans la maquette de l’ANRU à environ 158 000 €, c’est l’ordre de 
grandeur. Le coût total de la démolition et des opérations de recyclage sera de 
l’ordre de 50 à 60 millions d’euros. Dépenser 50 millions d’euros pour un terrain 
qui vaut 178 000 €, cela n’a aucun sens. 

C’est dans ce sens-là que, à croire et tenter de faire croire aux habitants que 
c’est parce que nous avions un projet que nous avons souhaité démolir les Tours 
Plein Ciel, c’est une contre-vérité manifeste. Je le redis, la démolition des Tours 
Plein Ciel ne figurait pas dans le projet initial qui a été présenté à l’ANRU et c’est 
la nécessité et l’impossibilité de trouver une autre solution, j’y reviendrai, qui 
nous a contraint en 2020, à remodeler complètement le projet de 
renouvellement urbain et pas parce que nous avions un projet a priori. En ce 
sens, répéter cette théorie de façon insistante, comme cela a encore été le cas à 
l’audience, c’est tromper les habitants. 

Au-delà des grands mots, il y a la réalité financière. On entend ici des discours 
militants sur la valeur des biens, mais allons jusqu’au bout de la logique. Quel 
est le juste prix ? Aujourd’hui, les rachats des copropriétés sont estimés à 
14 millions d’euros. Ces 14 millions sont financés à 80 % par l’Agence du 
Renouvellement Urbain, ce qui fait un reste à charge pour la Ville de Mulhouse 
d’environ 3 millions d’euros. Est-ce qu’il faut lui ajouter 10 % ? 20 % ? 30 % ? 
Quel est le juste prix ? Personne ne le définit, mais surtout qui paye ? 
L’Agglomération a explicitement exclu dans sa délibération le fait de financer ou 
de participer au financement de la démolition des Tours Plein Ciel. La CEA, n’est 
pas compétente. Pour ce qui concerne l’État, le processus de renouvellement 
urbain à l’agence de renouvellement urbain est terminé, il n’y aura plus de 
nouvelles dépenses engagées sur ce cycle de renouvellement urbain. L’agence 
nationale d’amélioration de l’habitat n’intervient pas lorsque l’ANRU est déjà 
intervenue. Nous avons obtenu 80 % de la prise en charge. L’État, de façon très 
claire, n’ira pas plus loin. 

Alors, pourquoi et au nom de quoi engager ces millions d’argent public ? Je 
rappelle que près de la moitié des propriétaires sont des bailleurs. Est-ce qu’il 
s’agit donc de préserver la rentabilité de placements privés ? Ce sont les achats 
de ces bailleurs à bas prix qui ont tiré la valeur moyenne des appartements vers 
le bas sur laquelle s’appuient les Domaines pour estimer. 

Depuis 2017, l’avis défavorable de la commission de sécurité est connu de tous 
les acheteurs, personne n’a été trompé, les risques étaient publics. Que fait-on 
dans ce cadre de l’indemnisation, des propriétaires qui ont déjà vendu, qu’est-ce 
que nous pouvons leur proposer ? On leur envoie un chèque ? Sur quelle base ? 
Avec quelle logique juridique ? Nous considérons qu’ils ont eu tort de vendre et 
que c’est la prime à ceux qui ont tenu le plus longtemps ? 
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Ce raisonnement ne tient pas. Le Président du tribunal la Cour d’Appel a évoqué 
une médiation tout en précisant qu’il n’était pas certain qu’elle puisse s’appliquer. 
Cette médiation ne peut porter que sur les montants. Le moment venu, ce sera 
le rôle du juge de l’expropriation. La sécurité ne se négocie pas, on ne 
marchande pas la vie des habitants et en ce sens, le préalable du retrait de la 
procédure de carence qui était posé par l’association des copropriétaires n’est 
pas entendable, personne n’a été forcé de vendre. Ceux qui refusent les offres 
actuelles pourront saisir le juge de l’expropriation dont c’est le rôle et c’est lui qui 
fixera par une forme de médiation judiciaire la valeur des appartements et ce 
point a été dit dès le premier jour à l’ensemble des copropriétaires. 

Les discussions que vous avez évoquées, Mme le Maire, porteront sur un 
accompagnement renforcé des propriétaires parce que je voudrais ici m’élever de 
façon forte contre l’exploitation politicienne de la détresse des habitants. Vous 
utilisez l’anxiété des habitants comme un levier politique. Vous vous indignez 
facilement, mais qu’est-ce que vous avez fait ? Quels actes concrets en faveur 
des copropriétés ? Quelles propositions ? Quelles solutions ? Juste de la posture. 

Pendant ce temps, nous agissons et depuis de plusieurs années. Chaque 
copropriétaire a été accompagné, cela représente 1 200 heures de permanences. 
90 propriétaires ont été rencontrés sur les 135 qui restent encore en copropriété. 
Nous avons proposé à tous les habitants et, notamment aux plus âgés, un 
soutien psychologique, nous sommes intervenus auprès de toutes les banques 
pour les informer de la situation particulière des Tours Plein Ciel et pour faciliter 
les conditions d’un rachat. Aujourd’hui, l’accompagnement au relogement des 
habitants se poursuit avec des commissions qui réunissent à la fois les bailleurs 
publics, l’ensemble des bailleurs publics de l’Agglomération, mais également le 
secteur privé, de manière à pouvoir faire des propositions concrètes de 
relogement aux habitants. 

Pour protéger les habitants et tant que les Tours sont occupées, nous sommes 
allés chercher le financement à l’ANAH, du PC sécurité 24 h/ 24. Je voudrais 
apporter une précision : nous sommes en train de mettre en place avec les 
pouvoirs publics le financement au-delà de 2025 de ce PC sécurité. Quoi qu’il 
arrive, le PC sécurité poursuivra son fonctionnement en 2026 et la puissance 
publique au sens large en assurera le financement jusqu’à ce que les immeubles 
ne soient plus occupés. 

Alors, je le dis pour moi, comme pour le Maire, comme pour l’ensemble de notre 
équipe. Cette démolition est un crève-cœur, ce n’est pas un souhait de notre 
part, ce n’est pas un plan caché, c’est quelque chose qui est douloureux et dont 
nous comprenons parfaitement qu’elle soit extrêmement douloureuse pour 
l’ensemble des habitants concernés. Porter la démolition, c’est difficile 
humainement, c’est difficile symboliquement, mais si nous le faisons, c’est parce 
que nous sommes convaincus qu’il n’y a pas d’alternative possible. 
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Toutes, elles ont toutes été étudiées, aucune n’est crédible. Depuis cinq ans nous 
cherchons, nous analysons, nous vérifions. Aucune solution ne garantit la 
sécurité et quand la sécurité n’est pas garantie, on ne joue pas, on décide. La 
Ville continuera d’accompagner chaque habitant jusqu’au bout avec humanité, 
avec fermeté, avec responsabilité. 

Demander aujourd’hui le maintien de ces tours, c’est demander à la municipalité 
de fermer les yeux sur un risque qui existe, c’est demander de mentir aux 
habitants. Nous faisons le choix de la responsabilité, le choix de la vérité, le choix 
de la sécurité pour les habitants et uniquement pour eux. Je vous remercie. 

Mme le Maire : merci pour ces précisions, M. COUCHOT. Mme PAUGAM, deux 
minutes, deuxième prise de parole. 

Mme PAUGAM : oui deux minutes. M. COUCHOT, je voudrais quand même 
réagir. Ce n’est pas de la posture politique, merci, mais nous n’avons pas mis 
autant d’énergie juste pour peindre la girafe enfin, sérieusement. Nous avons 
cherché à comprendre nous aussi, c’est un dossier complexe. Ce n’est pas de la 
posture politique. 

M. COUCHOT : je vous sais gré Madame PAUGAM de votre engagement 
personnel et votre connaissance du dossier sur ces Tours. Je le reconnais bien 
volontiers. 

Mme PAUGAM : c’est vraiment une volonté de comprendre des choses très 
complexes qui engagent, effectivement, des considérations très lourdes pour une 
bonne partie des personnes qui habitent dans les Tours. 

Effectivement, c’est particulièrement le cas pour les propriétaires occupants, 
c’est indirectement, mais aussi un peu le cas sur un avenir par ailleurs pour les 
propriétaires bailleurs et je l’ai dit au conseil d’Agglomération l’autre jour, sur un 
dimensionnement et sur une conception, ces personnes ne sont pas responsables 
de ce qui s’est passé. 

Aujourd’hui et j’entends complètement et tout le monde entend le problème de 
sécurité qui est un risque potentiel. Aujourd’hui, pour beaucoup de personnes, 
c’est un risque potentiel sur lequel effectivement vous portez aussi une 
responsabilité qui est là, nous ne pouvons pas l’ignorer. Il y a une question, c’est 
un risque face à des situations réelles qui vont arriver de manière certaine dans 
les semaines, mois, années qui viennent, pour les personnes qui vont se 
retrouver précarisées. 

C’est ubuesque, c’est hyper compliqué de contrebalancer ça, mais c’est cela la 
réalité et aujourd’hui il faut que l’on arrive à tenir les deux bouts de cette histoire 
sans laisser personne de côté. Ce n’est pas de la posture politique, c’est une 
vraie préoccupation et j’espère qu’aujourd’hui nous allons tous monter dans la 
barque pour essayer de ne laisser personne sur le bord du chemin. Merci. 
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Mme le Maire : peut-être juste une précision. J’ai rencontré donc les personnes 
qui représentaient ce collectif tout à l’heure, j’en ai parlé avec le Sous-Préfet hier 
après-midi. Nous en avons longuement parlé aussi avec le Président de 
l’Agglomération puisque nous sommes trois entités à porter ce dossier. Il y a une 
réunion qui est organisée la semaine prochaine entre les représentants de l’État, 
la Sous-Préfecture, M2A et nous-mêmes, bien sûr. 

Donc, nous ne baissons pas les bras, Mme PAUGAM, nous continuons à porter les 
choses et je tiens vraiment à évidemment exprimer le même ressenti aux 
habitants de ces deux Tours Plein Ciel. Évidemment que c’est un déchirement et 
je le partage largement à la fois avec mon Premier adjoint qui gère ce dossier, 
M. COUCHOT, et l’ensemble de l’équipe. 

Nous ne baissons pas les bras, nous avons des rendez-vous, nous avons un 
jugement qui est pendant, qui sera définitif le 13 février. Nous sommes très en 
attente de ce qu’il va se passer, voilà. M. STEGER, très court s’il vous plaît. 

M. STEGER : une question M. COUCHOT, pour bien comprendre le point du 
dossier. Comment se fait-il que des logements aient pu être vendus ? Vous 
évoquiez le fait que depuis cinq ans vous regardez, analysez, etc. comment se 
fait-il que des logements aient pu changer de main récemment parfois à des prix 
élevés et les nouveaux propriétaires se voient proposer un prix de rachat qui est 
inférieur à la moitié de ce qu’ils ont payé il y a deux ou trois ans ? Comment se 
fait-il que cela ait pu se passer ? Merci. 

M. COUCHOT : l’avis défavorable de la commission de sécurité n’emporte pas de 
façon juridique l’interdiction de vendre. En revanche, je le redis, l’ensemble des 
propriétaires qui ont acheté depuis 2017 a été informé par écrit dans l’acte de 
vente de cet avis défavorable. Il n’y avait pas d’interdiction de transaction. Sur 
les montants qui ont été acceptés, les ventes se sont faites de gré à gré en toute 
connaissance de cause par les acheteurs. 

Mme le Maire : donc si vous le permettez, nous revenons donc à ce point n° 8 
qui ne concerne pas les Tours Plein Ciel, qui concerne l’avenant à la concession 
d’aménagement signé donc entre la Ville et CITIVIA SPL. 

Qui est contre ? Qui est-ce qui s’abstient ? Je vous remercie. 

Pour : 41 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 6 
 

Ne prennent pas part au vote : Mme Lutz, M. Jung, M. Colom, Mme Boni Da 
Silva, M. Couchot, Mme Motte et Mme El Hajjaji. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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9° PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2025 : PHASE 4 

(Cohésion sociale et vie des quartiers/7.5.6/1687) 
 
Pour cette année, il a été attribué et validé jusqu’à présent par le conseil 
municipal, un montant global de subvention de 481 935,07 € pour un coût total 
de projet de 3 892 965,14 € ainsi qu’un transfert interservices de 5 000 € auprès 
du service « Evènementiel » pour contribuer au projet « carnaval ». 
Pour cette quatrième phase, il est proposé d’engager 29 000 € de subventions de 
la Ville pour un coût total de projets de 192 470 €. 
L’Etat cosignataire du Contrat de ville, participe également au financement de 
ces actions. 
Les aides prévues durant cette phase de programmation concernent 
principalement les opérations de fin d’année (Nouvel An) et sont encadrées par 
un cahier des charges élaboré conjointement par la Ville (Prévention Sécurité et 
Politique de la Ville) et l’État. Leur objectif est de prévenir diverses incivilités et 
actes de délinquance constatés dans l’espace public la soirée du 31 décembre, 
grâce au soutien d’animations et d’événements festifs destinés aux jeunes, ainsi 
qu’à une présence renforcée sur le terrain et à l’engagement des acteurs de 
quartier. L’ensemble du territoire prioritaire sera ainsi couvert.  
 
Financement du programme 2025 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2025 sur la ligne de crédit suivante :  
Chapitre 65 - article 65748 - fonction 518 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l'attribution des subventions pour les actions présentées, 
- charge le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer la 

convention d’objectifs et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
1 PJ : - subventions de fonctionnement  
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Politique de la Ville : Programmation Phase 4 
Subventions de fonctionnement 

 

Porteur de 
projet 

 
Nom de l'action 

Descriptif de l'action Coût total 
de l’action 

Montant 
subvention 
proposée 

2025 

AFSCO 
Nouvel an  Organisation de tournois de handball 

et de sports de combats au gymnase 
Camus. Parallèlement, des activités 
de sport, de bien-être et de 
créativité se dérouleront au sein de 
l’AFSCO Matisse avec pour clôture 
une soirée festive artistique, 
culturelle et conviviale. 

10 000 € 3 500 € 

CSC BEL AIR 
Nouvel an Organisation, le 31 décembre au 

gymnase Marcel Tchanz, de 
différentes animations à destination 
des jeunes du quartier : tournois de 
football, basket, E-sport, et des 
ateliers de prévention (alcool, 
drogue etc.) avec pour clôture une 
soirée festive. 

4 426 € 2 000 € 

CSC LAVOISIER BRUSTLEIN 
Nouvel an Organisation d’une soirée festive en 

partenariat avec le CSC Papin une 
soirée festive à la salle Le Croisillon 
avec des jeux, un coin photos 
souvenirs dans une ambiance 
musicale. En parallèle au gymnase 
Erbland, organisation d’animations 

(jeux d’arcade, réalité virtuelle, 
actions de prévention) et grand 
tournoi de futsal. 

16 720 € 5 000 € 

CSC LE BOAT 
Nouvel an  Organisation d’une soirée le 31 

décembre de 20h30 à 1h00 du matin 
à destination des jeunes au sein du 
CSC le Boat. 

9 753 € 1 500 € 
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Porteur de 
projet 

 
Nom de l'action 

Descriptif de l'action Coût total 
de l’action 

Montant 
subvention 
proposée 

2024 

CSC PAX 
Nouvel an Organisation d’un tournoi de football 

avec repas collectif et goûter, en 
partenariat avec des acteurs du 
territoire, pour les jeunes de 7 à 17 
ans. En parallèle, action de 
sensibilisation aux dangers liés à 
l’utilisation des pétards, suivie d’une 
soirée de réveillon dans le Complexe 
Sportif de la Doller (salle rouge) ; en 
outre, des maraudes seront 
organisées durant la soirée par les 
associations et les jeunes. 

13 750 € 2 500 € 

CSC PORTE DU MIROIR 

Nouvel an Organisation du réveillon autour 
d’un après-midi sportif avec un 
circuit training et de la boxe, à la 
maison de quartier, ainsi que des 
sports collectifs au gymnase Kléber. 
En soirée, un karaoké géant avec DJ 
et intervention d’un groupe oriental 
seront proposés. 

9 850 € 4 500 € 

CSC WAGNER 
Nouvel an Organisation le 31 décembre 

d’activités sportives pour les jeunes 
(Teqball, Bubble foot, basketball, 
ping-pong, badminton) au gymnase 
Ergmann. En parallèle, au local 
jeune du CSC, animation autour de 
jeux de société et ateliers de 
sensibilisation aux dangers liés aux 
pétards et des jeux pyrotechniques. 
Pour clôture, proposition d’une 
soirée festive avec repas et des 
animations pour toutes les familles. 

9 000 € 3 000 € 

ETUDES PLUS 
Lutte contre le 
décrochage 
scolaire, 
ateliers 
ludiques et 
citoyens 

L'action est destinée à accompagner 
80 jeunes et leurs parents, résidants 
principalement dans les quartiers 
prioritaires de Mulhouse pour du 
soutien scolaires et des ateliers 
civiques incluant les parents. 

118 971 € 7 000 € 

TOTAL 192 470 € 29 000 € 
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Mme le Maire : nous passons à la phase de programmation politique de la Ville 
2025. Il s’agit de la dernière phase, la phase 4. Nous allons passer une 
délibération qui est classique, c’est la dernière phase de la programmation de 
l’année de la politique de la Ville. 

Il vous est proposé d’engager 29 000 €, de subventions pour un coût total de 
projet de 192 470 €, qui concernent essentiellement dans la délibération, les 
actions mises en œuvre le 31 décembre, mais je rappelle que c’est la quatrième 
phase et qu’il y a eu d’autres phases avant. Le groupe Mulhouse Cause 
Commune souhaitait intervenir sur ce sujet. M. MINERY. 

M. MINERY : merci, Mme le Maire. Nous avons eu les précisions attendues 
depuis, donc nous ne souhaitons pas nous appesantir sur ce point. Merci. 

Mme le Maire : parfait, merci. Effectivement, dans la délibération, vous avez la 
liste de toutes les structures qui interviennent plus spécifiquement pour la prise 
en charge des publics le 31 décembre. Je peux donc passer cette délibération au 
vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? M. PAUVERT s’abstient. Est-ce 
que quelqu’un est contre ? Je vous remercie. 

 
Pour : 36 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 20 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 4 
 
Abstention : 
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Risser, M. Binici, Mme Motte, M. Coinchelin, 
M. Siméoni, Mme Jenn, Mme Lutz, M. Causer, Mme Himer, Mme Rapp, et 
M. Couchot. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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10° AMENAGEMENT DE L’ECHANGEUR A 36 – MERTZAU A MULHOUSE : 

CONVENTION DE FINANCEMENT (VOIRIE/7.5/1754) 
 
La Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) a engagé à la suite de l’Etat, des 
études préalables à l’opération d’aménagement d’un nouvel échangeur entre 
l’A36 et la RD430 au niveau de la sortie actuelle n018 dite « de la Mertzau ». 
Celui-ci constituera un outil majeur de désenclavement des quartiers Nord de 
Mulhouse et notamment du secteur et du site du Parc des Expositions. 
 
Cette opération doit permettre de :  

- rejoindre plus directement le secteur de la Mertzau et le parc des 
expositions à partir de l’A36 en provenance de l’Est, de l’Ouest et du Nord 
de l’agglomération, 

- contribuer au développement et à l’attractivité globale des quartiers du 
Nord de la ville, en complémentarité avec le projet de réaménagement de 
la rue de la Mertzau porté par la ville de Mulhouse, 

- améliorer l’image de l’entrée de la Ville de Mulhouse depuis l’A36. 
 
Le programme de cette opération résulte de pré-études consolidées réalisées par 
les services de la CeA. Après avoir étudié plusieurs variantes, la solution d’un 
« échangeur à lunettes » a finalement été retenue conformément au schéma 
annexé au projet de convention (cf. PJ1). 
 
L’enveloppe financière estimative de l’opération se monte à 12,7 M€ HT (en 
conditions économiques 2025) dont 2 M€ HT pour les bassins d’assainissement 
non réalisés lors de l’opération de mise à deux fois trois voies de l’A36.  
 
Il convient de rappeler qu’un projet d’échangeur était inscrit au CPER (contrat de 
plan Etat-Région) pour un montant de 4M€ HT avec la clé de répartition initiale 
suivante : Etat (45%) – m2A (50%) – CeA (5%). 
 
La maîtrise d’ouvrage de cette opération sera portée par la CeA. 
 
Cette dernière poursuit actuellement les études au stade avant-projet et va 
engager en parallèle les procédures environnementales.  
 
Le calendrier prévisionnel se décline de la manière suivante :  
 

- études PRO et procédures environnementales : 2026 
- études environnementale et enquête publique : 2027-2028 
- études PRO et préparation consultation travaux : 2029 
- lancement des travaux : 2030 
- mise en service de l’échangeur : 2031/2032. 

 
Le maître d’ouvrage assurera le préfinancement de la totalité des 12,7 M€ HT du 
coût prévisionnel de l’opération. 
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La participation des parties à la réalisation de l’opération se répartit de la 
manière suivante :  
 

- Collectivité européenne d’Alsace :  6,35 M€ soit 50 % 
- Mulhouse Alsace Agglomération :  4,54 M€ soit 35.75 % 
- Ville de Mulhouse :    1,81 M€ soit 14,25 %. 
 

Soit avec une actualisation de 2 % par an : 2 M€ en 2030. 
 
Cette convention traduit la volonté partagée des 3 partenaires publics – CeA, 
m2A, Ville de Mulhouse – d’unir leurs moyens pour améliorer l’accessibilité du 
territoire et renforcer son attractivité. 
 
Les modalités de versement de la participation de m2A et de la Ville de Mulhouse 
sont précisées dans le projet de convention tripartie ci-jointe.  
 
 
Après délibération, le Conseil municipal : 
 

- approuve la convention de financement annexée à la présente 
délibération, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 
acte nécessaire à son exécution. 

 
 
1 PJ : convention de financement   
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Mme le Maire : nous passons à présent à l’aménagement de l’échangeur de la 
Mertzau. Nous avons déjà parlé un petit peu tout à l’heure. C’est un projet 
maintes fois évoqué dans cette assemblée, tout comme à l’Agglomération et à la 
CEA, bien sûr, ce fameux échangeur de la Mertzau et je laisse immédiatement la 
parole à Claudine BONI DA SILVA pour nous en dire davantage. 

Mme BONI DA SILVA : Mme le Maire, vous l’avez dit, cette délibération a déjà 
fait couler pas mal d’encre ces derniers temps y compris dans la presse. On 
parlait déjà de cet échangeur de la Mertzau alors que certains de cette 
assemblée n’étaient même pas nés. Ce dossier a été digne d’un feuilleton à 
rebondissements et plein de suspense. Aujourd’hui nous en avons l’épilogue acté 
par cette délibération. Une nouvelle page s’ouvre et fixe le tempo. Il faudra 
attendre encore six années avant la mise en service, mais cela semble dérisoire 
aujourd’hui au vu du chemin parcouru depuis tant d’années. 

Voter aujourd’hui cette délibération, c’est acter ensemble la réalisation effective 
de cet ouvrage et qu’aucun retour en arrière ne sera possible. Elle offrira de 
belles perspectives en termes d’attractivité pour le Parc Expo entre autres. 

Pour rappel, cette délibération acte la maîtrise d’ouvrage à la CeA, avec un coût 
prévisionnel de 12,7 millions d’euros, assurés à hauteur de 50 % par la CeA 
37,75 % pour l’Agglomération et 14,25 % pour la Ville, soit 1,81 million d’euros. 

Mme le Maire : merci, Mme BONI DA SILVA pour cette présentation. 
M. MINERY. 

M. MINERY : merci. Il est certain qu’une problématique de circulation existe 
autour du Parc Expo nous ne dirons pas le contraire, notamment rue Lefebvre et 
en amont Avenue du Repos, notamment lors des événements et autres 
manifestations. 

Pour autant, la réalisation de l’échangeur Mertzau est-elle la bonne solution pour 
atténuer le trafic sur ces axes ? Si le projet consiste uniquement à réaliser des 
infrastructures routières pour connecter A36 et RD430 avec la rue Mertzau, j’ai 
bien peur que le résultat soit bien décevant avec de nouveaux flux attirés vers la 
rue Lefèbvre précisément là où le trafic initial serait en partie déplacé sur le 
nouvel aménagement, car la nature a horreur du vide et en matière de flux 
automobile, l’appel d’air est une réalité bien concrète. 

Hélas, la délibération reste cantonnée à la réalisation de l’échangeur et 
mentionne timidement le réaménagement de la rue Mertzau sans en dire plus. 
Pire, elle fait figurer l’élargissement de RD430 à 2x3 voies entre le château d’eau 
de Kingersheim et le Kaligone, soit toujours une fausse solution axée sur le mode 
routier. 

De même, les évolutions du trafic automobile sont anticipées à la hausse sans 
tenir compte de l’évolution de la part modale de la voiture qui doit passer sur 
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notre territoire de 63 % à 40 % d’ici 2030, tel que défini dans les objectifs 
mobilité de M2A. Or, le compte n’y est clairement pas. 

Comment, en 2025, peut-on encore proposer un projet en présentant ces 
incidences localisées et sans vision globale ? 

Où est mentionné le tramway et son extension vers le nord, voire même, la 
desserte au plus près du Parc Expo qui a d’ailleurs été évoqué en Conseil 
d’Agglomération ce lundi. 

Quid du stationnement autour de ce même parc expo au-delà du musée de 
l’auto, je dis bien juste à proximité du Parc expo ? 

Où figure le plan d’apaisement de la circulation dans le secteur nouveau bassin 
et Lefebvre simultanément à la réalisation de cet échangeur ? 

Créer de nouvelles dessertes, pourquoi pas, mais pas à n’importe quel prix. Ce 
projet de convention a été rédigé avec des lunettes du vingtième siècle. Rien 
qu’en raison des limites pointées, nous ne devrions même pas mettre un seul 
kopeck dans ce projet. Or, on nous en demande 1,8 million alors qu’initialement 
nous ne devions rien mettre quand l’on songe au contrat État-Région élaboré à 
l’époque. Cela fait cher payer le projet boiteux. 

Enfin, pourquoi nous soumettre maintenant un projet aussi lacunaire, sans 
approche intégrée ? Pourquoi tant d’empressement ? Nous rectifierons donc le tir 
dès mars prochain. 

En résumé, une vraie problématique, un vrai besoin, mais une réponse 
incomplète et trop chère, d’où notre abstention. Je vous remercie. 

Mme le Maire : je n’ai pas de demande d’intervention. Mme BONI DA SILVA. 

Mme BONI DA SILVA : M. MINERY, vous parlez aujourd’hui de chiffres, qui 
vous sont donnés à titre indicatif, vous savez qu’il y a des études pro y compris 
environnementales qui vont être menées en 2026, qui vont nous permettre, en 
lien avec la CeA et l’Agglomération, puisque vous nous faites souvent quand 
même le reproche de ne pas travailler de concert ni avec l’Agglomération ni avec 
la CeA, mais là, c’est quand même un bel aboutissement de travail collaboratif 
entre les trois collectivités qui vont nous permettre de repenser justement 
l’ensemble du site de la Mertzau, tout en y apportant des infrastructures qui vont 
nous permettre de développer l’attractivité du Parc Expo. Aujourd’hui le Parc 
Expo souffre d’un manque d’infrastructures telles qu’un parking, telles que des 
solutions hôtelières. 

C’est vrai que nous n’allons pas à vélo sur l’A36, mais quand nous sommes en 
voiture sur la A36, il y a quand même un sacré cisaillement quand vous sortez de 
Mulhouse et que vous voulez aller à  Kingersheim, qui aujourd’hui ne respecte 
pas les normes. L’objectif est aussi d’améliorer un confort circulatoire et 
d’apaiser justement la circulation sur Lefebvre et sur Repos. 1,8 million au 
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regard de l’ouvrage, franchement, ce n’est pas beaucoup. Vous n’avez eu de 
cesse de nous dire que la circulation automobile était compliquée à Mulhouse. 
Aujourd’hui vous nous refusez un outil qui va nous permettre de fluidifier 
justement et de permettre d’apporter un confort. 

Quid du tram ? Aujourd’hui rien n’est obéré, puisque vous le savez, 
l’Agglomération a également diligenté une enquête de manière concomitante 
avec l’ensemble du réaménagement tant du pôle 430 que du réaménagement de 
l’échangeur, aujourd’hui il est trop tôt pour secouer le chiffon rouge. Je me dis, 
laissons le temps aux études pro et aux procédures environnementales ou à 
l’enquête publique d’avoir lieu et à l’ensemble des collectivités de travailler de 
concert pour se projeter vers l’avenir sur ce site. 

Mme le Maire : merci, Mme BONI DA SILVA. Je vais laisser la parole à M. 
COUCHOT. 

M. COUCHOT : merci, Mme le Maire. 33 ans que l’on attendait cela, puisque 
nous sommes dans les références christiques. Ce que l’on acte aujourd’hui 
M. MINERY, ce n’est pas le plan global, comme vient de vous l’expliquer 
Mme BONI DA SILVA, c’est le fait qu’enfin, cela soit devenu possible. Et pourquoi 
c’est devenu possible ? Parce que la Ville, l’Agglomération et la CeA se sont 
mises d’accord, ont travaillé ensemble. 

Vous ne cessez, mesdames et messieurs de l’opposition, de nous servir la 
rengaine du conflit entre la Ville et M2A, il faudrait arrêter de regarder la 
situation de 2026 avec les lunettes de 2020. Aujourd’hui ces problèmes sont 
derrière nous. Nous avons fait l’un et l’autre des choix pas faciles, les choix qui 
consistent à fonctionner chacun à notre manière, mais aujourd’hui, ces conflits 
supposés ou prétendus sont derrière nous et c’est parce que nous avons réussi à 
travailler ensemble de façon constructive, à trouver des accords qui 
dépassionnent le débat qu’enfin, 33 ans après, cet aménagement devient 
possible. 

Vous en contestez l’utilité, c’est parfaitement votre droit… 

(Intervention hors micro) 

M. COUCHOT : ou la pertinence, je change « utilité » en pertinence, mais en 
tout cas, nous estimons que c’est un outil important pour le développement, 
notamment du Parc Expo, cela a été dit en Conseil d’Agglomération, je ne vais 
pas y revenir et que c’est une avancée majeure qui est permise parce que 
contrairement à ce que vous dites çà et là, l’influence de la Ville au sein de 
l’Agglomération ou au sein de la CEA n’est pas négligeable. 

Puisque nous sommes sur ce sujet, M. MINERY, vous avez cru bon d’écrire au 
Président de la Collectivité Européenne pour vérifier la véracité des propos que 
j’avais tenus sur le huitième collège. Le courrier de réponse  exprime dans la 
première ligne que le projet de huitième collège n’est pas abandonné doit vous 
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permettre d’être rassuré. Ce courrier est à la signature, il va vous permettre de 
d’être rassuré. 

Mme le Maire : M. MINERY, deux minutes. 

M. MINERY: en effet le Recteur nous a répondu sur ce point en nous renvoyant 
en effet vers la CEA, mais j’attends toujours la réponse avec impatience, bien 
sûr. (Propos hors micro) . J’y ai travaillé, c’était une belle entreprise publique. 
Juste quelques mots, excusez-moi M. METZGER, si je vous dérange vous pouvez 
toujours partir. 

Mme le Maire : je vous en prie, M. MINERY, un peu de bienveillance entre 
collègues. 

M. MINERY : si je ne peux ne peux juste rajouter quelques mots par rapport à 
ce qui était dit un peu, je pense, maladroitement. Nous n’avons pas dit que nous 
étions absolument contre le projet, nous avions dit simplement que nous 
préférions que ce projet soit conditionné à la réalisation simultanée ou en tout 
cas, à l’avancement justement de projets de transport en commun. 

Donc, nous avons évoqué le tramway, mais nous aurions pu attendre aussi que 
vous vous battiez à nos côtés pour la réactivation de la ligne Bollwiller-Guebwiller 
qui est aussi une réponse alternative à la route sur la RD430 par exemple, ce qui 
limite l’entrée de flux automobile dans l’Agglomération et à fortiori, dans 
Mulhouse. 

Avançons de concert sur ces sujets-là. Encore une fois, je répète cet objectif 
ambitieux que l’on s’est fixé collectivement, que l’Agglomération s’est fixé :  
40 % de parts modales de la voiture. Ou alors, on en rit et on met à la poubelle 
cet objectif et à ce moment-là dont acte, mais pour nous cela doit rester un 
objectif atteignable, nous devons nous battre dans cette direction. 

Donc, s’il vous plaît, ne transformez pas notre propos. Notre abstention montre 
justement que nous ne voulons pas nous positionner a fortiori contre, mais que 
nous voulons assortir ce projet d’une ambition bien plus large pour l’apaisement 
du secteur et pour la montée en puissance de tous les modes alternatifs de 
transport en simultané. Merci. 

Mme le Maire : donc je vais mettre cette délibération au vote. 

Qui est contre ? Qui est-ce qui s’abstient ? Qui est pour cette délibération ? Je 
vous remercie.  
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Pour : 40 + 4 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 
Groupe Unis au Centre : 3 
Non-inscrits dans un groupe : 5 
 
Abstentions : 8 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
11° APPEL A MANIFESTATION D'INTERET « INSERTION PAR LE SPORT – 

BOX BRIAND 2026–2028 » : CHOIX DU CANDIDAT (Cohésion sociale 
et vie des quartiers/7.5.6/1745) 

 
 
Dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé par la Ville et 
publié sur le site internet de la Ville de Mulhouse pour l’occupation et l’animation 
du rez-de-chaussée de la Box Briand (2026–2028), deux associations ont 
présenté leur candidature : Phoenix Boxing Factory et Synergie Family.  
 
Après analyse des dossiers, fondée sur les critères d’évaluation présents dans le 
règlement de l’AMI, il est proposé au Conseil Municipal de retenir le projet de 
l’association Synergie Family « R!NG : Révéler, Innover, Nouer, Grandir ».  
 
Ce projet vise à transformer la salle de boxe en un tiers-lieu social, sportif et 
éducatif, ouvert à tous et favorisant la mixité des publics.  
 
Présentation du projet « R!NG : Révéler, Innover, Nouer, Grandir » : 
 
Synergie Family est une association, créée en 2008 à Marseille, qui dispose d’une 
solide expérience dans l’animation sportive à vocation sociale. Engagée depuis 
2022 à Mulhouse, dans le quartier Briand depuis 2023, elle occupe déjà le 
premier étage de la Box Briand où des habitants des quartiers prioritaires sont 
accompagnés à travers différents programmes d’innovation sociale et éducative : 
« Réalise tes rêves », « Dynamob » et « les explorations ».  
 
A travers une feuille de route évolutive sur trois ans, le projet « R!NG : Révéler, 
Innover, Nouer, Grandir » a pour objectif de transformer la salle de boxe 
existante en un espace expérimental, innovant, hybride et inclusif, au service des 
habitants et des dynamiques territoriales et de faire du sport un levier de 
transformation individuelle et collective, en activant les valeurs du partage, de la 
solidarité et de l’effort. Ce projet s'inscrit dans la continuité des actions menées 
par Synergie Family depuis 2022, et notamment dans le cadre du programme de 
transformation quartier Briand soutenu financièrement par l’ANRU+.  
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Le projet R!NG est pensé comme un espace modulaire à haute valeur ajoutée 
sociale, conçu autour de trois fonctions clés : une salle de sport éducatif et 
inclusif, un lieu de remobilisation et d'insertion et un espace d'animation et de 
cohésion sociale.  
 
Pour la réalisation de ce projet et conformément au règlement régissant l’AMI, il 
convient de mettre à disposition de Synergie Family les locaux situés au rez-de-
chaussée de l’immeuble 59-61 avenue Aristide Briand (773 m²) et ce, dans le 
cadre d’une convention d’occupation du domaine public d’une durée de 3 ans, 
consentie en contrepartie d’une redevance, et d’un forfait de charges locatives 
annuelles. 
 
La Ville soutiendra ce projet à hauteur de 56 700 €, au titre de l’année 2026, 
répartis comme suit :  
 

- 36 700 € au titre de la Politique de la Ville, 
- 20 000 € au titre du Sport. 

 
Les crédits nécessaires sont proposés au BP 2026 sur les lignes de crédits 
suivantes : 
 

- direction cohésion sociale et vie des quartiers : 36 700 € 
Chapitre 65 / article 65748 / fonction 518 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé » 

- direction Sports et Jeunesse : 20 000 € 
Chapitre 65 / compte 65748 / fonction 30 
Ligne de crédits 3682 « Subvention de fonctionnement aux associations 
sportives » 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le choix du projet « R !NG » de l’association Synergie Family 
déposé dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt « Insertion par le 
Sport - Box Briand (2026–2028), 

- décide d’attribuer une subvention de 56 700 € à l’association Synergie 
Family au titre de l’année 2026, 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la convention 
attributive de subvention ainsi que toutes les autres pièces nécessaires, 

- prend acte du projet de convention d’occupation temporaire à signer avec 
Synergie Family. 
 

2 PJ :  
- projet de convention attributive de subvention, 
- projet de convention d’occupation temporaire du domaine public, incluant 

plan COT-603E-RDC 1_50  
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le
 1

4 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
; 

- 
à 

pr
en

dr
e 

en
 c

ha
rg

e 
le

s 
tr

av
au

x 
de

 g
ro

ss
es

 r
ép

ar
at

io
ns

 q
ui

 n
’in

co
m

be
nt

 p
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à 

l’O
cc

up
an

t 
au

 t
itr

e 
de

 s
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 o
bl

ig
at

io
n 

d’
en

tr
et

ie
n 

de
s 
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. 
 A
rt

ic
le

 8
.2

 –
 O

bl
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io
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 d
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l’O

cc
up

an
t 

 A
rt

ic
le

 8
.2

.1
 –

 E
nt

re
tie

n,
 r

ép
ar

at
io

ns
 e

t 
sé

cu
ri
té

 d
es

 lo
ca

ux
  

 L’
O

cc
up

an
t 

: 
- 

pr
en

dr
a 

le
s 

lo
ca

ux
 e

t 
éq

ui
pe

m
en

ts
 m
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 à

 d
is

po
si

tio
n 

da
ns

 l
’é

ta
t 

où
 i
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 s

e 
tr

ou
ve

nt
 a

u 
m

om
en

t 
de

 l’
en

tr
ée

 e
n 

jo
ui

ss
an

ce
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en

tr
et

ie
nd

ra
 le

s 
lo

ca
ux

 e
t 

éq
ui

pe
m

en
ts

 e
n 
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n 

ét
at

 d
e 

ré
pa

ra
tio

n 
de

 t
ou

te
 

na
tu

re
, 

à 
l’e

xc
ep

tio
n 

de
s 

gr
os

se
s 

ré
pa

ra
tio

ns
 a

u 
se

ns
 d

u 
co

de
 c

iv
il 

qu
i 

re
st

en
t 

à 
la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 V
ill

e 
; 

- 
ve

ill
er

a 
au

 r
es

pe
ct

 d
es

 n
or

m
es

 a
pp

lic
ab

le
s 

au
x 

lo
ca

ux
 e

t 
éq

ui
pe

m
en

ts
 m

is
 

à 
di

sp
os

iti
on

 e
n 

m
at

iè
re

 d
’h

yg
iè

ne
, 

de
 s

éc
ur

ité
 e

t 
d’

ac
ce

ss
ib

ili
té

 a
u 

pu
bl

ic
 ;

 
- 

la
is

se
ra

 l
a 

V
ill

e 
vi

si
te

r 
le

s 
lo

ca
ux

 o
u 

le
s 

fa
ir
e 

vi
si

te
r 

ch
aq

ue
 f

oi
s 

qu
’il

 s
er

a 
né

ce
ss

ai
re

 p
ou

r 
ef

fe
ct

ue
r 

le
s 

ré
pa

ra
tio

ns
 q

ui
 l

ui
 i

nc
om

be
nt

 p
ou

r 
s’

as
su

re
r 

de
 la

 s
éc

ur
ité

 d
es

 l
ie

ux
 o

u 
qu

e 
l’u

sa
ge

 q
ui

 e
n 

es
t 

fa
it,

 e
st

 c
on

fo
rm

e 
à 

le
ur

 
de

st
in

at
io

n 
te

lle
 q

ue
 d

éf
in

ie
 à

 l’
ar

tic
le

 4
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n 

; 
- 

pr
év

ie
nd

ra
 im

m
éd

ia
te

m
en

t 
la

 V
ill

e 
de

 t
ou

te
s 

dé
gr

ad
at

io
ns

 q
u’

il 
co

ns
ta

te
ra

it 
da

ns
 l

es
 l

oc
au

x 
et

 q
ui

 e
nt

ra
în

er
ai

en
t 

de
s 

ré
pa

ra
tio

ns
 à

 c
ha

rg
e 

de
 c

et
te

 
de

rn
iè

re
 ;

 
- 

so
uf

fr
ir
a 

le
s 

dé
sa

gr
ém

en
ts

 d
us

 a
ux

 g
ro

ss
es

 r
ép

ar
at

io
ns

 q
ui

 d
ev

ie
nd

ra
ie

nt
 

né
ce

ss
ai

re
s 

au
x 

lo
ca

ux
 e

t 
éq

ui
pe

m
en

ts
 m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n 

et
 q

ue
 la

 V
ill

e 
fe

ra
it 

ex
éc

ut
er

 p
en

da
nt

 la
 d

ur
ée

 d
e 

la
 c

on
ve

nt
io

n,
 s

an
s 

po
uv

oi
r 

ré
cl

am
er

 a
uc

un
e 

in
de

m
ni

té
, 

ni
 d

im
in

ut
io

n 
de

 r
ed

ev
an

ce
 ;

 
- 

ne
 p

ou
rr

a 
fa

ir
e 

au
cu

n 
pe

rc
em

en
t 

de
 m

ur
, 

ni
 c

ha
ng

em
en

t 
de

 d
is

tr
ib

ut
io

n,
 n

i 
gr

os
 tr

av
au

x 
ou

 a
m

én
ag

em
en

ts
 im

po
rt

an
ts

 d
an

s 
le

s 
lo

ca
ux

 m
is

 à
 d

is
po

si
tio

n 
sa

ns
 l’

au
to

ri
sa

tio
n 

pr
éa

la
bl

e,
 e

xp
re

ss
e 

et
 é

cr
ite

 d
e 

la
 V

ill
e 

; 
- 

la
is

se
ra

, 
à 

la
 f

in
 d

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
, 

le
s 

tr
av

au
x 

d’
em

be
lli

ss
em

en
t 

et
 

au
tr

es
 a

m
él

io
ra

tio
ns

 q
u’

il 
au

ra
 f

ai
ts

 e
ff
ec

tu
er

 s
an

s 
po

uv
oi

r 
pr

ét
en

dr
e 

à 
qu

el
qu

e 
in

de
m

ni
té

 q
ue

 c
e 

so
it.

 
 A
rt

ic
le

 8
.2

.2
 –

 S
ou

s-
lo

ca
tio

n 
 L’

O
cc

up
an

t 
ne

 p
ou

rr
a 

ni
 p

rê
te

r,
 n

i 
so

us
-l

ou
er

, 
en

 t
ou

t 
ou

 p
ar

tie
, 

le
s 

lo
ca

ux
 e

t 
éq

ui
pe

m
en

ts
 m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n,

 s
ou

s 
au

cu
n 

pr
ét

ex
te

, 
m

êm
e 

pr
ov

is
oi

re
m

en
t 

ou
 à

 
tit

re
 g

ra
ci

eu
x.

 
 L’

O
cc

up
an

t 
ne

 p
ou

rr
a 

cé
de

r,
 e

n 
to

ta
lit

é 
ou

 p
ar

tie
, 

le
s 

dr
oi

ts
 q

u’
il 

tie
nt

 d
e 

la
 

pr
és

en
te

 c
on

ve
nt

io
n.

 
 A

rt
ic

le
 9

 –
 E

TA
T 

D
ES

 L
IE

U
X

 
 U

n 
ét

at
 d

es
 li

eu
x 

se
ra

 d
re

ss
é 

co
nt

ra
di

ct
oi

re
m

en
t 

en
tr

e 
le

s 
pa

rt
ie

s,
 a

va
nt

 l’
en

tr
ée

 
en

 j
ou

is
sa

nc
e 

de
 l’

O
cc

up
an

t 
da

ns
 le

s 
lo

ca
ux

. 
 U

n 
ét

at
 d

es
 l

ie
ux

 d
e 

so
rt

ie
 s

er
a 

ég
al

em
en

t 
ét

ab
li 

co
nt

ra
di

ct
oi

re
m

en
t 

en
tr

e 
le

s 
pa

rt
ie

s,
 d

an
s 

le
s 

qu
in

ze
 (

15
) 

jo
ur

s 
qu

i s
ui

vr
on

t 
la

 f
in

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n.
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rt

ic
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 1
0

 -
 S

EC
U

R
IT

E 
/ 

V
ER

IF
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A
TI

O
N

S
 P

ER
IO

D
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U
ES

 
 10

.1
 S

éc
ur

ité
  

 Le
 s

to
ck

ag
e 

et
 l’

ut
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sa
tio

n 
de

 p
ro

du
its

 in
fla

m
m

ab
le

s 
ou

 d
an

ge
re

ux
 s

on
t 

in
te

rd
its

. 
 Il
 e

st
 s

tr
ic

te
m

en
t 

in
te

rd
it 

de
 g

ên
er

 l’
ac

cè
s 

au
x 

is
su

es
 d

e 
se

co
ur

s.
 

 L’
O

cc
up

an
t s

’e
ng

ag
e 

à 
se

 c
on

fo
rm

er
 a

ux
 r

èg
le

s 
d’

hy
gi

èn
e 

et
 d

e 
sé

cu
ri
té

 e
n 

vi
gu

eu
r 

et
 n

ot
am

m
en

t 
au

x 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 c

or
re

sp
on

da
nt

 à
 l
a 

cl
as

si
fic

at
io

n 
du

 b
ât

im
en

t 
de

 
ty

pe
 R

 (
fo

rm
at

io
n)

, 
ét

an
t 

pr
éc

is
é 

qu
e 

l’e
ff
ec

tif
 m

ax
im

al
 a

dm
is

 d
an

s 
le

s 
lo

ca
ux

 d
u 

R
D

C
 e

st
 li

m
ité

 à
 X

X
X
 p
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 L’
O

cc
up

an
t 

pr
en

d 
su

r 
de

m
an

de
 d

e 
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 c
om

m
is

si
on

 d
e 

sé
cu

ri
té

 t
ou

te
s 

le
s 

m
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ur
es

 
de

 s
éc

ur
ité

 c
on

tr
e 

le
s 

in
ce

nd
ie

s 
et

 m
et

 e
n 

pl
ac

e 
le

s 
m

oy
en

s 
de

 s
ec

ou
rs

 n
éc

es
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. 
 L’

O
cc

up
an

t 
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re
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 t

en
ue

 e
t 
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 m

is
e 

à 
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ur
 d

u 
re

gi
st
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 d

e 
sé

cu
ri
té

. 
 L’

O
cc

up
an

t 
su

pp
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te
 le

s 
do

m
m

ag
es

 r
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ta

nt
 d

e 
l’i

no
bs

er
va

tio
n 

de
s 

pr
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cr
ip

tio
ns

 
d’

us
ag

e 
et

 d
’e

nt
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tie
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 10

.2
 C

ha
rg

e 
ad

m
is

si
bl

e 
 L’

O
cc

up
an

t e
st

 in
fo

rm
é 

qu
e 

la
 c

ha
rg

e 
ad

m
is

si
bl

e 
pa

r 
m

èt
re

 c
ar

ré
 e

st
 d
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25

0 
kg

/m
²,
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 q
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 c
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re
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on
d 

à 
un

 u
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ge
 d

e 
ty

pe
 b
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u.
 

 L’
O

cc
up

an
t 

s’
en

ga
ge

 à
 s

tr
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te
m

en
t 

re
sp

ec
te

r 
ce

tt
e 

ch
ar

ge
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 A
rt

ic
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 1
1
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S

U
R

A
N

C
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 L’

O
cc

up
an

t 
de
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a 

en
 p

re
m

ie
r 

lie
u 

so
us

cr
ir
e 
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e 
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su
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nc

e 
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uv
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nt
 l
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es
 

lo
ca
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s 
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 le
s 
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ux
 m
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 à

 s
a 

di
sp
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iti

on
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 Il
 r

ép
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d 
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s 
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m
m

ag
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 o
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io
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 a
ux

 b
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er
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m
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 s
a 
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l e
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 d
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 e
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m
m
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s 

au
x 

us
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er
s 
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 d
u 

fa
it 
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ut
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sa
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n 
de
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 L’
O

cc
up

an
t 

fo
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 c
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qu
e 

an
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e 
à 
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ill
e,

 s
ur

 d
em

an
de

 d
e 

ce
tt

e 
de
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iè

re
, 

un
e 

at
te

st
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io
n 

dé
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ré
e 
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r 

so
n 
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ra
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e 
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ou
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il 
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sa
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n.

 
 L’

O
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up
an

t 
se

ra
, 

en
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nd
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u,

 
te

nu
 

de
 

so
us

cr
ir
e 

un
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nt

ra
t 

d’
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su
ra

nc
e 
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nt
is

sa
nt

 l
es

 c
on

sé
qu

en
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s 
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cu
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ai
re

s 
de

 s
a 

re
sp

on
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é 
ci

vi
le

, 
ai
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i 

qu
e 

ce
lle

 d
e 

se
s 

pr
ép
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és

, 
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m
un

ér
és

 o
u 

no
n.

 
Il
 f

ou
rn

ir
a 

à 
la

 V
ill

e,
 s

ur
 d

em
an

de
 d

e 
ce

tt
e 

de
rn

iè
re

, 
un

e 
at

te
st

at
io

n 
de

 s
on

 
as

su
re

ur
 p

ro
uv

an
t 

qu
’il

 a
 s

at
is

fa
it 

à 
ce

tt
e 

ob
lig

at
io

n.
 

 L’
O

cc
up

an
t 

s’
en

ga
ge

, 
en

 t
ro

is
iè

m
e 

lie
u,

 à
 f

ai
re

 s
ou

sc
ri
re

 p
ar

 l
es

 u
til

is
at

eu
rs

 d
es

 
lo

ca
ux

 m
is

 à
 s

a 
di

sp
os

iti
on

, 
un

 c
on

tr
at

 d
’a

ss
ur

an
ce

 g
ar

an
tis

sa
nt

 le
s 

co
ns

éq
ue

nc
es

 
pé

cu
ni

ai
re

s 
de

 l
eu

r 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

ci
vi

le
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

le
ur

 p
ar

tic
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at
io

n 
au

x 
ac

tiv
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s 
ex

er
cé

es
 d

an
s 

ce
s 

lo
ca

ux
. 

 A
rt

ic
le

 1
2

 –
 R

ES
IL

IA
TI

O
N

 
 A
rt

ic
le

 1
2.

1 
– 

R
és

ili
at

io
n 

à 
l’i
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tia

tiv
e 

de
 la

 V
ill

e 
 A
rt
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le

 1
2.

1.
1 

– 
R
és

ili
at

io
n 

au
x 

to
rt

s 
de

 l’
O

cc
up

an
t 

 A
 d

éf
au

t 
de

 p
ai

em
en

t 
d’

un
 s

eu
l t

er
m

e 
de

 la
 r

ed
ev

an
ce

 à
 s
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 é

ch
éa

nc
e 

ou
 e

n 
ca

s 
d’
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ut

io
n 

pa
r 

l’O
cc

up
an

t d
e 

l’u
ne

 q
ue
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e 

de
s 

ob
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at
io

ns
 m
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es

 à
 s

a 
ch

ar
ge
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r 
la

 p
ré

se
nt

e 
co
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en

tio
n,

 e
t 

à 
l’e

xp
ir
at

io
n 

d’
un

 d
él

ai
 d

’u
n 

m
oi

s,
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 

ré
ce

pt
io

n 
d’

un
e 

m
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e 
en

 d
em

eu
re

 d
e 

pa
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r 
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 d
’e

xé
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te
r 

re
st

ée
 s

an
s 

ef
fe
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a 
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en

te
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on
ve
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io

n 
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ée
 d

e 
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n 

dr
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et
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an
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m
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té
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 To

ut
e 

m
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e 
en

 d
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eu
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 d
él
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r 
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e 
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 t
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 p
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nt
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se
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te
 p

ar
 le

tt
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 r
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om
m

an
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e 
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 a
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de
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ep
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e 
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u 
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 l
a 

pr
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en
te

 c
la

us
e 

ré
so

lu
to

ir
e 

en
 c
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 d

’in
ex

éc
ut

io
n 

da
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 l
e 

dé
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i i
m

pa
rt
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- 
in

vi
te

ra
 l

’O
cc

up
an

t 
à 

pr
és

en
te

r 
se

s 
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se
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at
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ns
 d

an
s 

le
 d

él
ai

 d
e 

qu
in

ze
 (

15
) 

jo
ur

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 
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 r

éc
ep

tio
n.

 
 A
rt
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2.

1.
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ili
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io
n 
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ur

 m
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 c
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ir
at

io
n 

d’
un

 d
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ai
 d

e 
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oi
s 

(3
) 

m
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s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 

ré
ce

pt
io

n 
pa

r 
l’O

cc
up

an
t 

d’
un

e 
le

tt
re

 r
ec

om
m

an
dé

e 
av
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 a

cc
us

é 
de

 r
éc

ep
tio

n 
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i 
no
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ia

nt
 la

 d
éc

is
io

n 
à 

la
 V

ill
e.

 
 A
rt

ic
le

 1
2.

2 
– 

R
és

ili
at

io
n 

à 
l’i

ni
tia

tiv
e 

de
 l’

O
cc

up
an

t 
 L’

O
cc

up
an

t 
po

ur
ra

, 
à 

to
ut

 
m

om
en

t 
et

 
po

ur
 

to
ut

 
m

ot
if,

 
ré

si
lie

r 
la

 
pr

és
en

te
 

co
nv

en
tio

n 
m

oy
en

na
nt

 le
 r

es
pe

ct
 d

’u
n 

pr
éa

vi
s 

de
 t

ro
is

 (
3)

 m
oi

s.
 

 C
et

te
 r

és
ili

at
io

n 
ne

 d
on

ne
ra

 li
eu

 a
u 

pa
ie

m
en

t 
d’

au
cu
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Mme le Maire : nous passons à présent à la politique de la Ville également. Mes 
chers collègues, la situation de l’Elan sportif a déjà été débattue à plusieurs 
reprises dans cette instance ces dernières années. Pour mémoire, la structure de 
l’Elan sportif œuvrait dans l’insertion par le sport au travers de cours de boxe 
dans un vaste local aménagé à cet effet au rez-de-chaussée de la Box Briand, 
mis à disposition par la Ville. Il était connu depuis plusieurs années que la 
structure avait du mal à trouver son équilibre économique malgré un soutien 
massif et constant de la Ville. L’an passé, malgré plusieurs relances des services, 
cette association n’a pas été en capacité de nous fournir les pièces obligatoires 
pour la reconduction de cette mise à disposition de la subvention de 
fonctionnement. Dès lors, il n’était plus possible de renouveler la convention pour 
occuper ce local. 

En parallèle, l’association a connu des problèmes internes qui ont conduit depuis 
à une procédure de liquidation. C’est pourquoi il nous semblait impératif de 
trouver une nouvelle destination à ce rez-de-chaussée, s’inscrivant dans la 
dynamique pour laquelle nous œuvrons dans ce quartier. 

Ainsi, durant l’été, nous avons lancé un appel à manifestation d’intérêt 
« Insertion par le Sport Box Briand 2026-2028 ». Deux structures ont 
candidaté : 

 Phoenix Boxing Factory, association créée pour l’occasion, 
 Synergy Family, structure solidement ancrée sur le territoire. 

 

Cette délibération vous propose d’attribuer l’AMI, l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt, à Synergie Family et de lui octroyer une subvention en conséquence. Il 
s’agit d’une proposition consécutive à l’analyse des offres et la décision 
appartient bien aux élus. 

Synergy Family, bien connue sur ce quartier et sur Mulhouse plus généralement, 
est une structure à l’assise nationale, expérimentée dans des projets liant sport 
et inclusion. L’esprit synergie est d’ailleurs né en 2009 de Synergy Sport Sud, au 
sein des quartiers populaires de Mulhouse. 

D’ailleurs, un certain nombre d’élus m’ont accompagné en 2022 pour aller leur 
rendre visite et voir ce que peut être l’innovation sociale. Le projet Ring porté par 
Synergy Family vous est détaillé dans cette délibération. 

Il ne s’agit pas de remettre la qualité du projet de Phoenix Boxing Factory en 
cause. Toutefois, la dimension de l’insertion par le sport, cœur même de cet 
appel à manifestation d’intérêt était nettement plus développée et structurée par 
Synergy Family. J’ai demandé et je demande à la direction des sports de recevoir 
rapidement Phoenix Boxing Factory et d’étudier avec eux les possibilités de 
créneaux dans d’autres salles de sport de la Ville. 
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Une fois la procédure de liquidation de l’Elan Sportif achevée, Synergy pourra 
débuter ses activités, la boxe en premier lieu. Le groupe Mulhouse Cause 
Commune souhaitait intervenir à ce sujet. 

M. MINERY :  merci, Mme la Maire. Vous avez apporté un certain nombre de 
précisions, il est clair que la situation ne pouvait pas perdurer et qu’il fallait faire 
un choix. Nous aimerions et en tout cas, nous aurions aimé être un peu éclairés 
sur les raisons du choix. Vous avez dit qu’effectivement le pouvoir revient 
formellement ce soir aux élus. Vous avez néanmoins donné votre préférence 
pour un des candidats. 

J’aimerais que vous motiviez davantage ce choix orienté vers un candidat et nous 
aimerions aussi que peut-être à l’issue de ce vote, le candidat retenu puisse faire 
un pas vers l’autre, de façon à travailler en bonne intelligence collectivement au 
service des jeunes et au service évidemment de la structure telle que nous 
l’imaginons, nous allons dire, en bonne forme dans les années à venir. Je vous 
remercie. 

Mme le Maire : M. SASSI. 

M. SASSI : Mme le Maire, chers collègues, je suis content que l’on ait pu trouver 
une issue ou en tout cas, un début d’issue pour ce local, pour ce lieu qui devait, 
selon les termes de votre prédécesseur, faire office de Centre social ou de lieux 
de vie sur ce quartier qui était durement touché. Bien évidemment, il n’a pas le 
statut de Centre social, mais l’idée était de pouvoir remplir cette fonction sur ce 
territoire. 

L’histoire de l’Elan Sportif, je ne vais pas revenir dessus, nous la connaissons 
tous. Malheureusement. La fin est triste, bien qu’il y ait eu pendant très 
longtemps des perspectives extrêmement ambitieuses pour cette association-là. 
Aujourd’hui, il y a une solution qui semble se dessiner, je dirais tant mieux, c’est 
une bonne chose. 

Je crois comprendre que votre choix est fait. Après, c’est du formalisme, peu 
importe les mots que l’on utilisera, la fin semble cousue de fil blanc. 

Mme le Maire : ce n’est pas cousu de fil blanc M. SASSI. 

M. SASSI : cousu de fil blanc, c’est une expression. La question qui est la 
mienne Mme le Maire c’est, concernant l’autre association que j’ai eu l’occasion 
de rencontrer il n’y a pas de secret nous pouvons nous dire les choses avec 
beaucoup de franchise, ce sont des gens sérieux. Parmi eux il y a des personnes 
qui ont une vraie expertise technique, managériale et gestionnaire et une vraie 
expertise d’usage, une vraie connaissance de ce territoire. 

Vous avez annoncé qu’ils seront reçus bientôt pour pouvoir dessiner avec eux 
une solution alternative, je m’en réjouis. Pourriez-vous nous donner quelques 
précisions concernant le calendrier, la méthode choisie et les options techniques 
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qui pourront être retenues ? Je sais que vous n’avez pas toutes les réponses, 
simplement, si nous restons dans le flou dans six mois nous serons encore là à 
nous poser des questions, si on est là. Je vous pose la question. 

Mme le Maire : M. STEGER. 

M. STEGER : merci, je partage qui a été dit par M. MINERY, par M. SASSI à 
l’instant donc je ne peux pas le répéter. Simplement, deux choses quand même. 

La première :  nous avons découvert votre choix puisque vous proposez retenir 
un des deux candidats de manière très claire. Comment ce choix a été effectué ? 
Par qui et quand ? Il aurait été bien de le préciser. 

Deuxièmement, je souhaite remercier, notamment Kamel qui est présent pour le 
travail fantastique qu’il a effectué depuis quelques années dans ce quartier qui 
est un quartier difficile, vous le savez. Vous avez énoncé des difficultés au niveau 
administratif, certes, mais le travail au niveau sportif qui a été réalisé était 
remarquable et je tiens à le souligner. Nous avons travaillé ensemble pendant 
quelques années, mais merci, Kamel pour ce que vous avez fait pour les jeunes 
de ce quartier, l’animation. 

Je me souviens, notamment d’un tournoi de boxe en extérieur, lorsqu’il y avait à 
l’époque les émeutes dans les quartiers, vous m’aviez appelé Mme le Maire, pour 
me demander que les combats, que les rounds soient raccourcis, qu’ils durent 
moins longtemps, ce qui n’est évidemment pas possible, donc nous avons mené 
le tournoi au bout avec grand succès. Il n’y a pas eu le moindre incident et c’est 
dû, effectivement, aux qualités managériales humaines et sportives que vous 
avez su développer là-bas, donc, bravo. Merci, pour ce que vous avez fait et 
nous espérons que tout cela va pouvoir se poursuivre de la meilleure des façons 
et j’espère à la Box Briand. 

Mme le Maire : je n’ai plus d’autres demandes de prise de parole. Rapidement, 
M. SASSI, quand on crée un appel à manifestation d’intérêt, ce sont exactement 
les mêmes critères que les marchés publics. C’est-à-dire, il y a un cahier de 
charges qui est élaboré par rapport aux besoins que nous avons par rapport à la 
structure et deuxièmement, il y a des critères objectifs définis avec des notes. 

Ce qui était important pour nous et vous l’avez dit, ce n’est pas un centre social, 
par contre, depuis le début, cette Box Briand était un lieu destiné à l’innovation 
sociale, que l’on soit bien d’accord sur la formulation. Qui dit innovation sociale 
dit certes, pratique du sport, mais il n’y a pas que le sport. Pour moi, ce qui est 
éminemment important, c’est la prise en charge sociale des gens qui fréquentent 
cet établissement et c’est ce qui a fait la différence dans le choix des candidats. 

Ceci dit, pour répondre, alors, certes pas de façon définitive parce que je n’ai pas 
l’intégralité des dates, mais en tout cas, je m’engage devant vous et je viens de 
le dire, donc cela sera consigné au procès-verbal, le service des sports recevra 
l’autre structure première quinzaine de janvier, pour leur faire des propositions 
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dans d’autres équipements sportifs et je ne minimise absolument pas tout ce qui 
a été fait, tout le dossier également de cette structure, mais maintenant il faut 
trouver une solution à deux et si par la suite il y a, effectivement, un travail de 
fond qui est entrepris entre les deux structures, nous ne pouvons que nous en 
réjouir, mais nous en sommes tout au début, voilà ce que je pourrais dire sur ce 
dossier. Nous allons mettre ce point au vote. Qui est contre ? Mme JENN ? 

Mme JENN : je vais m’abstenir parce que c’est vrai que c’est un champ que je 
porte dans une autre Collectivité et malheureusement je n’ai pas plus 
d’informations pour pouvoir aujourd’hui voter. Donc, je vais m’abstenir. Merci. 

Mme le Maire : c’est dommage parce que c’est un très beau projet. 

Mme JENN : oui mais je ne suis pas informée de pas mal de choses, donc je 
m’abstiens, je préfère, je suis prudente, merci. 

Mme le Maire : Qui est contre ce projet ? Qui est-ce qui s’abstient ? Qui est 
pour ? 

 
Pour : 38 + 3 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Non-inscrits dans un groupe : M. Fleck et Mme Zanette. 
 
 
Abstentions : 9 + 2 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 +1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : Mme Kosir, Mme Jenn, M. Pauvert, et M.Sassi 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
12° AIDE MUNICIPALE AU LOGEMENT 2025 : ATTRIBUTION D’UNE 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION ALEOS (Habitat et Renouvellement 
Urbain/7.5.6/1743) 

 
L’Aide Municipale au Logement (AML) vise à soutenir des projets dans le 
domaine de l’habitat. Elle concerne les bailleurs sociaux ou les 
associations au titre d’actions diverses conduites dans le domaine du 
logement. 
Dans ce cadre, il vous est proposé de soutenir l’association ALEOS pour 
son action de rénovation de logements mis à disposition de personnes en 
situation de précarité. Cette action fait suite à la fusion-absorption de 
l’Association SILONE le 1er juillet 2025 par ALEOS. Elle a ainsi repris le 
dispositif d’Allocation de Logement Temporaire (ALT) mené anciennement 
par l’association SILONE. 
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Ainsi, ALEOS assure le logement, le suivi social et l’insertion de personnes 
en difficulté, orientée par le SIAO 115 ou le CCAS de la Ville. Elle gère en 
sous-location 64 logements à Mulhouse dans le cadre du dispositif 
Allocation Logement Temporaire (ALT) et les met à disposition de 
personnes particulièrement démunies, de manière temporaire et en 
attendant une solution plus pérenne. 
Compte tenu de la rotation importante des locataires de ces logements, et 
particulièrement en cette année 2025, l’association doit faire face à 
d’importantes dépenses de remise en état des logements mis à sa 
disposition par des propriétaires privés.  
De plus, un état des lieux du parc a été réalisé et a permis de constater :  

- un parc vieillissant,  
- des non-conformités au regard des critères de décence, allant de 

petites anomalies (absence de grilles de ventilation) à des 
interventions plus lourdes (anomalies électriques, absence de 
système de ventilation, etc.), 

- un niveau de dégradation important pour certains logements, lié à 
des occupations de longue durée et à des usages inadaptés. 

Pour soutenir l’association ALEOS, lui permettre de poursuivre cette 
activité et remettre à niveau les logements, il est proposé que la Ville lui 
attribue une subvention de 20 000 € pour l’année 2025. La subvention 
sera versée en un seul versement.  
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025 sur la ligne suivante :  
Chapitre 204 / article 20422 / Fonction 552  

LC 13512 « Subvention d'équipement au privé - Aide au logement »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution de la subvention de 20 000 € à l’association 
ALEOS,  

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la 
convention attributive de subvention et toutes pièces nécessaires à 
sa mise en œuvre. 

  
 
1 PJ : 

- projet de convention attributive de subvention .  
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Mme le Maire : nous passons à l’aide municipale au logement en 2025. Il s’agit 
de l’attribution d’une subvention à l’association ALEOS. Il vous est proposé, chers 
collègues, d’attribuer une subvention de 20 000 €, pour l’année 2025 à ALEOS 
afin que l’association puisse poursuivre sa mission de remise à niveau des 
logements dont il a la charge. Mulhouse Cause Commune souhaitait intervenir 
sur le sujet. 

Mme EL HAJJAJI :   bien sûr que nous soutenons l’attribution de ces 
subventions à ALEOS. Je ne vais pas plus étayer puisque j’évoquerai un certain 
nombre de réalités lors d’une prochaine intervention. J’espère que cela ne 
renverra pas trop M. COUCHOT au Rougon-Macquart, je ne parlerai pas du 
ventre de Mulhouse, mais bien des réalités, parce que dès que je parle de réalité 
cela renvoie M. COUCHOT à certaines littératures. Pardon ? 

M. COUCHOT : il y a pire comme référence. 

Mme EL HAJJAJI : elle est très belle la référence, mais bon, les réalités restent 
les réalités et elles ne sont pas romancées. 

Mme le Maire : je sens que vous avez des choses à vous dire. 

Mme le Maire : donc, je n’ai pas d’autres demandes de parole, nous allons 
mettre ce point numéro 12 au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Est-ce que quelqu’un vote 
contre ?  

 

Pour : 45 + 5 procurations 
Groupe majoritaire : 28 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1  
Non-inscrits dans un groupe : 5 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Jenn et Mme Corneille. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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13° CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE A L’ACCUEIL DU TOUR DE 

FRANCE CYCLISTE 2026 (Sports et Jeunesse/1.4/1746) 
 

 

Après avoir accueilli le Tour de France à plusieurs reprises, notamment en 2005, 
2014 et 2019, la Ville de Mulhouse a été une nouvelle fois retenue comme ville 
d’étape pour l’édition 2026. La 14ᵉ étape de la compétition, programmée le 18 
juillet 2026, fera ainsi escale à Mulhouse, confirmant l’intérêt que porte 
l’organisateur à la qualité de l’accueil et aux infrastructures de la Ville. 
 
Événement sportif international de premier plan, le Tour de France constitue un 
moment majeur du calendrier national, mobilisant chaque année un large public 
et bénéficiant d’une couverture médiatique mondiale. L’accueil d’une étape 
représente pour la collectivité une occasion de valoriser son territoire, de 
promouvoir son image et de soutenir la dynamique locale en matière de sport, de 
tourisme et d’économie. 
 
Cette 14ème étape sera par ailleurs précédée par d’autres manifestations sur le 
territoire mulhousien notamment la « Dictée du Tour », prévue le 27 mars 2026. 
 
La société Amaury Sport Organisation (A.S.O.), organisatrice et détentrice des 
droits exclusifs d’exploitation du Tour de France, assure la coordination générale 
de l’épreuve, ainsi que la gestion des dispositifs techniques et logistiques 
nécessaires à son bon déroulement. Une convention de partenariat doit être 
conclue entre la Ville et A.S.O. afin de préciser les conditions d’organisation, les 
obligations respectives des parties et les modalités financières. 
 
Dans ce cadre, il est proposé que la Ville de Mulhouse verse une contribution 
financière de 100 000 € HT, soit 120 000 € TTC, à la société Amaury Sport 
Organisation. Cette participation permettra d’assurer la mise en œuvre des 
moyens techniques, de communication et d’accueil liés à l’organisation de cette 
étape sur le territoire communal. 
 
Les crédits nécessaires, soit 120 000 € TTC, sont proposés au budget primitif 
2026 au titre des actions de soutien aux manifestations sportives et de 
promotion du territoire : 
 
Chapitre 65 – Fonction 326 – Nature 65888 
Ligne de crédit 31202 « Tour de France ASO » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- autorise le versement à cette société d’une contribution financière de  
100 000 € HT (soit 120 000 € TTC), 

- charge Madame le Maire de solliciter des cofinancements auprès de 
différents partenaires institutionnels, 

- autorise Madame le Maire, Michèle LUTZ, ou son représentant, de signer 
la convention correspondante ainsi que tout document afférent à la 
présente délibération. 

 
1 PJ : projet de convention de partenariat entre la Ville de Mulhouse et la société 

ASO  
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ue

 d
e 

to
ut

es
 le

s 
au

to
ris

at
io

ns
 

né
ce

ss
ai

re
s 

de
 t

ou
te

 p
er

so
nn

e 
ay

an
t 

pa
rt

ic
ip

é 
di

re
ct

em
en

t 
ou

 in
di

re
ct

em
en

t 
à 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
et

 à
 la

 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
ph

ot
os

, o
u 

po
uv

an
t 

pr
ét

en
dr

e 
à 

un
 d

ro
it 

qu
el

co
nq

ue
 à

 l’
ég

ar
d 

de
 c

es
 d

er
ni

èr
es

 e
n 

qu
al

ité
 d

e 
pe

rs
on

ne
 r

ep
ré

se
nt

ée
, e

n 
vu

e 
de

s 
ex

pl
oi

ta
tio

ns
 a

ut
or

isé
es

 a
ux

 p
ré

se
nt

es
, s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l’
An

ne
xe

 3
 p

ou
r l

es
 c

ou
re

ur
s.

  
 Ch

aq
ue

 P
ar

tie
 g

ar
an

tit
 d

on
c 

à 
l’a

ut
re

 P
ar

tie
 la

 jo
ui

ss
an

ce
, e

nt
iè

re
 e

t l
ib

re
 d

e 
to

ut
e 

se
rv

itu
de

, d
es

 d
ro

its
 

d’
ut

ili
sa

tio
n 

su
r l

es
 im

ag
es

/p
ho

to
s,

 c
on

tr
e 

to
ut

e 
re

ve
nd

ic
at

io
n 

et
 é

vi
ct

io
n 

qu
el

co
nq

ue
, d

an
s 

l’e
xe

rc
ic

e 
co

nf
or

m
e 

de
 s

es
 d

ro
its

. 
 9.

2.
 L

og
os

 /
m

ar
qu

es
 

 Le
s 

Pa
rt

ie
s 

ga
ra

nt
is

se
nt

 c
ha

cu
ne

 d
ét

en
ir 

le
s 

dr
oi

ts
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

la
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

so
n/

se
s 

lo
go

(s
), 

m
ar

qu
e(

s)
 e

t/
ou

 n
om

 p
ou

r l
es

 u
til

is
at

io
ns

 v
is

ée
s p

ar
 le

s p
ré

se
nt

es
, e

n 
ta

nt
 q

ue
 p

ro
pr

ié
ta

ire
 o

u 
dé

te
nt

eu
r 

de
s 

dr
oi

ts
 e

xc
lu

si
fs

. L
a 

m
ise

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

pa
r 

le
s 

Pa
rt

ie
s 

de
 s

on
/s

es
 lo

go
(s

), 
m

ar
qu

e(
s)

 
et

/o
u 

no
m

(s
) d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

pr
és

en
t 

pa
rt

en
ar

ia
t 

ne
 c

on
st

itu
e 

en
 a

uc
un

e 
m

an
iè

re
 u

n 
tr

an
sf

er
t 

de
 

pr
op

rié
té

. L
’a

ut
re

 P
ar

tie
 n

e 
sa

ur
ai

t e
n 

co
ns

éq
ue

nc
e 

ex
er

ce
r u

n 
qu

el
co

nq
ue

 d
ro

it 
su

r l
es

 é
lé

m
en

ts
 q

ui
 

lu
i s

on
t c

om
m

un
iq

ué
es

. 
 To

ut
e 

ut
ili

sa
tio

n 
pa

r u
ne

 P
ar

tie
 d

u/
de

s 
lo

go
(s

), 
m

ar
qu

e(
s)

 e
t/

ou
 n

om
 d

e 
l’a

ut
re

 P
ar

tie
 s

er
a 

so
um

ise
 à

 
l’a

ut
or

is
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
de

 c
et

te
 d

er
ni

èr
e 

da
ns

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
du

 C
on

tr
at

. 
  AR

TI
CL

E 
 1
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:  

 
  D

O
N

N
EE

S 
PE

RS
O

N
N

EL
LE

S 
 D

an
s 

l’h
yp

ot
hè

se
 o

ù 
de

s 
do

nn
ée

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
pe

rs
on

ne
l s

er
ai

en
t c

ol
le

ct
ée

s 
pa

r l
’u

ne
 o

u 
l’a

ut
re

 P
ar

tie
 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
e 

l’e
xé

cu
tio

n 
du

 p
ré

se
nt

 C
on

tr
at

, c
es

 d
er

ni
èr

es
 s

’e
ng

ag
en

t à
 re

sp
ec

te
r l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 

de
 la

 L
oi

 d
u 

6 
ja

nv
ie

r 
19

78
 m

od
ifi

ée
 d

ite
 «

 In
fo

rm
at

iq
ue

 e
t 

Li
be

rt
és

 »
, e

t 
du

 R
èg

le
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 
20

16
/6

79
 d

u 
27

 a
vr

il 
20

16
 re

la
tif

 à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s,

 e
t n

ot
am

m
en

t q
ua

nt
 à

 la
 

co
lle

ct
e,

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n,
 le

 s
to

ck
ag

e 
et

 la
 d

es
tr

uc
tio

n 
de

sd
ite

s 
do

nn
ée

s.
 

 Le
s 

Pa
rt

ie
s 

s’
en

ga
ge

nt
 e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r :
 

 - 
A 

av
oi

r 
m

is
 e

n 
pl

ac
e 

le
s 

m
es

ur
es

 t
ec

hn
iq

ue
s 

et
 o

rg
an

is
at

io
nn

el
le

s 
ad

ap
té

es
 c

on
tr

e 
la

 d
es

tr
uc

tio
n 

ac
ci

de
nt

el
le

 o
u 

ill
ic

ite
 d

e 
do

nn
ée

s 
à 

ca
ra

ct
èr

e 
pe

rs
on

ne
l 

qu
'e

lle
 t

ra
ite

 o
u 

le
ur

 p
er

te
 a

cc
id

en
te

lle
, 

al
té

ra
tio

n,
 d

iv
ul

ga
tio

n 
no

n 
au

to
ris

ée
 o

u 
ill

ég
al

e 
; 
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 in
fo

rm
er

 l’
au

tr
e 

Pa
rt

ie
 d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

 a
pr

ès
 e

n 
av

oi
r p

ris
 c

on
na

is
sa

nc
e,

 d
e 

to
ut

e 
fa

ill
e 

de
 

sé
cu

rit
é 

po
rt

an
t a

tt
ei

nt
e 

à 
la

 c
on

fid
en

tia
lit

é 
de

sd
ite

s d
on

né
es

 ; 
- 

A 
av

oi
r 

m
is

 e
n 

pl
ac

e 
le

s 
pr

oc
éd

ur
es

 d
e 

sé
cu

rit
é 

ad
éq

ua
te

s 
po

ur
 é

vi
te

r 
qu

e 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

no
n 

au
to

ris
ée

s 
ne

 p
ui

ss
en

t a
cc

éd
er

 a
ux

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s 
ou

 à
 le

ur
 é

qu
ip

em
en

t d
e 

tr
ai

te
m

en
t e

t q
ue

 
le

s p
er

so
nn

es
 q

u'
il 

au
to

ris
e 

à 
av

oi
r a

cc
ès

 à
 c

es
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s s

oi
en

t e
n 

m
es

ur
e 

de
 re

sp
ec

te
r e

t 
m

ai
nt

en
ir 

la
 c

on
fid

en
tia

lit
é 

et
 la

 s
éc

ur
ité

 d
es

di
te

s 
do

nn
ée

s 
; 

- A
 n

’u
til

is
er

 le
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

qu
e 

da
ns

 le
 se

ul
 c

ad
re

 a
ut

or
is

é 
pa

r l
a 

lo
i s

us
vi

sé
e.

 
D

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

l’e
xé

cu
tio

n 
du

 C
on

tr
at

 : 
 - 

La
 C

ol
le

ct
iv

ité
 H

ôt
e,

 e
n 

ta
nt

 q
ue

 t
ie

rs
 b

én
éf

ic
ia

nt
 d

’u
n 

ce
rt

ai
n 

no
m

br
e 

d’
op

ér
at

io
ns

 m
ar

ke
tin

g 
dé

cr
ite

s 
au

x 
an

ne
xe

s 
du

 p
ré

se
nt

 C
on

tr
at

, e
st

, a
u 

se
ns

 d
e 

la
 lo

i s
us

vi
sé

e,
 s

us
ce

pt
ib

le
 d

e 
tr

ai
te

r 
de

s 
do

nn
ée

s c
ol

le
ct

ée
s p

ar
 se

s s
oi

ns
 e

t d
e 

le
s t

ra
ns

m
et

tr
e 

à 
A.

S.
O

. p
ou

r l
a 

bo
nn

e 
ex

éc
ut

io
n 

de
s o

pé
ra

tio
ns

 
m

ar
ke

tin
g.

 L
a 

Co
lle

ct
iv

ité
 H

ôt
e 

ag
ira

 a
lo

rs
 c

om
m

e 
Re

sp
on

sa
bl

e 
de

s 
Tr

ai
te

m
en

ts
 a

u 
se

ns
 d

e 
la

 
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

ap
pl

ic
ab

le
 e

t 
as

su
m

e 
à 

ce
 t

itr
e 

to
ut

es
 s

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 n

ot
am

m
en

t 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
à 

la
 c

ol
le

ct
e 

et
 d

e 
re

sp
ec

t d
u 

dr
oi

t d
es

 p
er

so
nn

es
. 

- 
A.

S.
O

. 
es

t 
ég

al
em

en
t 

su
sc

ep
tib

le
 d

e 
co

lle
ct

er
 d

es
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

et
 d

e 
le

s 
tr

an
sf

ér
er

 à
 L

a 
Co

lle
ct

iv
ité

 H
ôt

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
l’e

xé
cu

tio
n 

d’
op

ér
at

io
ns

 m
ar

ke
tin

g 
ou

 p
ub

lic
ita

ire
. D

an
s l

’h
yp

ot
hè

se
 

où
 A

.S
.O

. a
gi

t 
en

 t
an

t 
qu

e 
Re

sp
on

sa
bl

e 
de

 T
ra

ite
m

en
t 

de
s 

do
nn

ée
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

m
is

es
 à

 d
is

po
si

tio
n 

de
 L

a 
Co

lle
ct

iv
ité

 H
ôt

e,
 A

.S
.O

. 
as

su
m

e 
à 

ce
 t

itr
e 

to
ut

es
 s

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 n

ot
am

m
en

t 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

pr
éa

la
bl

e 
à 

la
 c

ol
le

ct
e 

et
 d

e 
re

sp
ec

t d
u 

dr
oi

t d
es

 p
er

so
nn

es
. D

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

La
 C

ol
le

ct
iv

ité
 H

ôt
e 

de
 d

on
né

es
 p

er
so

nn
el

le
s 

co
lle

ct
ée

s 
pa

r 
A.

S.
O

. 
La

 C
ol

le
ct

iv
ité

 H
ôt

e 
s’

en
ga

ge
 à

 
tr

ai
te

r 
le

s 
do

nn
ée

s 
co

nc
er

né
es

 d
an

s 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

qu
i s

er
on

t 
fix

ée
s 

pa
r 

A.
S.

O
. 

au
 c

as
 p

ar
 c

as
 e

n 
fo

nc
tio

n 
no

ta
m

m
en

t d
es

 c
on

se
nt

em
en

ts
 o

bt
en

us
 a

up
rè

s 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ph
ys

iq
ue

s 
co

nc
er

né
es

.  
  AR

TI
CL

E 
 1

1 
:  

 
  O

BL
IG

AT
IO

N
S 

RE
SP

O
N

SA
BI

LI
TE

 S
O

CI
ET

A
LE

 D
ES

 E
N

TR
EP

RI
SE

S 
 11

.1
. R

es
pe

ct
 d

es
 D

ro
its

 d
e 

l’H
om

m
e 

et
 s

an
té

-s
éc

ur
ité

 
 Ch

aq
ue

 P
ar

tie
 d

éc
la

re
 a

vo
ir 

un
e 

po
lit

iq
ue

 d
e 

to
lé

ra
nc

e 
zé

ro
 e

t s
’e

ng
ag

er
 a

ve
c 

se
s f

ou
rn

is
se

ur
s e

t s
ou

s-
tr

ai
ta

nt
s 

à 
re

sp
ec

te
r e

t a
pp

liq
ue

r l
es

 lo
is 

et
 p

rin
ci

pe
s 

in
te

rn
at

io
na

ux
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
re

sp
ec

t d
es

 d
ro

its
 

de
 l’

H
om

m
e 

do
nt

 : 
 

 
(a

) 
L’

in
te

rd
ic

tio
n 

fo
rm

el
le

 d
e 

to
ut

 tr
av

ai
l d

es
 e

nf
an

ts
 ; 

(b
) 

La
 lu

tt
e 

co
nt

re
 to

ut
e 

pr
at

iq
ue

 d
u 

ge
nr

e 
; 

(c
) 

La
 lu

tt
e 

co
nt

re
 to

ut
e 

fo
rm

e 
de

 tr
av

ai
l f

or
cé

 e
t s

er
vi

tu
de

, c
on

tr
e 

to
ut

 h
ar

cè
le

m
en

t ;
 

(d
) 

L’
ég

al
ité

, l
’é

qu
ité

, l
a 

no
n-

di
sc

rim
in

at
io

n 
à 

l’e
m

ba
uc

he
 ; 

(e
) 

La
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 sa

nt
é,

 d
es

 d
on

né
es

 p
er

so
nn

el
le

s e
t l

a 
m

is
e 

en
 sé

cu
rit

é 
de

s p
er

so
nn

es
, d

an
s 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

 le
ur

s 
ac

tiv
ité

s.
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. E
th

iq
ue

 e
t r

es
po

ns
ab

ili
té

 d
es

 a
ff

ai
re

s 
 Ch

aq
ue

 P
ar

tie
 d

éc
la

re
 a

vo
ir 

un
e 

po
lit

iq
ue

 d
e 

to
lé

ra
nc

e 
zé

ro
 à

 l’
ég

ar
d 

de
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 fr
au

de
 e

t d
e 
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 c
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pt
io

n,
 

et
 ê

tr
e 

en
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gé
e 

à 
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nd
ui

re
 se

s 
af
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s 
de

 m
an

iè
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 é
th

iq
ue

 e
t p

ro
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io

nn
el

le
. 

 Ch
aq

ue
 P

ar
tie

 s
’e

ng
ag

e 
à 

:  
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) 

N
e 
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 d
ire
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en
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u 
in

di
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ct
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en
t, 

pr
op

os
er

, a
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r, 
pr
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et

tr
e 

ou
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r d

e 
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, s
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r, 
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on
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u 
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, d
e 
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e 
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ue
 c
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it 
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nc

ie
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u 
au
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e)
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Re
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ec

te
r l

’e
ns
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bl

e 
de
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 rè
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en
ta

tio
n 
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tiv
e 
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la

 lu
tt

e 
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a 
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rr
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n 
et

 
le
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tr
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 p
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ue

s 
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m
m

er
ci

al
es

 il
lé

ga
le

s 
; 
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(c
) 
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ab

lir
, m

et
tr

e 
en

 œ
uv

re
 e

t m
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tr
e 

à 
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ur
 d
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 p
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t p

ro
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at
iè
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m
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n 
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e 
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 c
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 d
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in

té
rê
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 ; 

(d
) 
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 d
e 
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 d
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t l
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 m
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s p
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 s
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n 
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(e
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Fo
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r 
to

ut
e 

l’a
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e 
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 r
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 d
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t 

l’a
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re
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 a
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n 
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 d
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t 
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 C
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 d
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 l’
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pr
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 p
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 d
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 d
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, d
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t d
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 d
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 c
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 p
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 l'
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t s
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 d
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 c
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 p
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at
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 d
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 d
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 d
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 d
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 r
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 p
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 d
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t d
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 d
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t t
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 l’
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 c
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 l’
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 d
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Mme le Maire : nous passons à la délibération 1746, il s’agit de la contribution 
exceptionnelle à l’accueil du tour de France 2026. Nous en avons parlé 
rapidement tout à l’heure. Notre ville a déjà eu l’honneur d’être Ville étape en 
2005, 2014, 2019. L’ASO, Amaury Sport Organisation, l’association qui organise 
le Tour de France nous renouvelle sa confiance pour la quatorzième étape du 
tour 2026 qui fera escale à Mulhouse le 18 juillet prochain avant une arrivée au 
Markstein. Cette nouvelle sélection n’est jamais acquise. Elle récompense la 
qualité de notre accueil, la solidité de nos infrastructures et l’engagement 
constant des élus et des services que je tiens à remercier très chaleureusement. 

Le Tour de France demeure l’un des trois événements sportifs les plus suivis au 
monde. En une journée, ce sont des millions de téléspectateurs qui verront 
Mulhouse, son patrimoine, son énergie, sa capacité d’organisation. Pour notre 
territoire, les retombées sont concrètes : hôtellerie, restauration, commerce, 
attractivité renforcée, sans oublier l’enthousiasme populaire que cet événement 
suscite autour du vélo et de la pratique sportive. 

C’est un moment rare, fédérateur, qui permettra à l’ensemble des Mulhousiens et 
plus largement à notre Agglomération, de vivre une grande fête sportive. Nous 
veillerons, comme toujours, à ce qu’elle soit accessible à toutes et à tous et 
qu’aucun public ne soit oublié. Je vais maintenant laisser la parole à 
Thierry NICOLAS, mon adjoint, qui présentera plus en détail les modalités 
d’organisation connues à ce stade. 

M. NICOLAS : merci Mme le Maire. Mes chers collègues, nous proposons 
aujourd’hui que Mulhouse accueille à nouveau une étape du Tour de France et ce 
n’est pas par goût du folklore ni pour la seule beauté du geste. C’est parce 
qu’une ville doit choisir entre subir le mouvement ou y prendre sa place dans un 
pays qui bouge vite. Ce soir nous y choisissons clairement la seconde option. 

Le Tour de France, le troisième événement le plus regardé au monde, c’est l’un 
des rares moments où une ville entière s’arrête pour regarder dans la même 
direction. Nous voyons les familles sortir, les enfants se presser au bord des 
routes, les commerçants ouvrir plus tôt, les clubs se mobiliser, les quartiers se 
rencontrer. 

Dans une époque où tant de choses divisent, je crois profondément qu’un 
événement populaire de cette ampleur a une valeur politique en soi. Il rappelle 
que notre ville n’est jamais aussi forte que lorsqu’elle se rassemble. Puis, il y a 
une évidence, lorsque nous faisons venir le Tour, nous faisons venir plus qu’une 
course. Nous faisons venir une culture de l’effort, de la mobilité, du vélo au 
quotidien. Nous faisons venir une dynamique qui parlera aux jeunes, aux 
associations, aux clubs, mais aussi aux écoles. Nous utilisons un événement 
national pour servir nos priorités locales. 
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J’entends déjà quelques critiques :  c’est trop cher, c’est symbolique, il y a 
d’autres urgences… mais la vérité c’est que renoncer à des événements qui 
rassemblent tous les Mulhousiens serait une erreur, car Mulhouse n’a pas à se 
vivre en ville de second rang, car Mulhouse mérite d’être vue, entendue, célébrée 
et d’être à la hauteur d’une ville qui prend son destin en main. Nous n’avançons 
pas en restant sur le bas-côté, nous avançons en entrant dans la course et n’en 
déplairait à certains, ce n’est pas dans l’ombre qu’une ville rayonne. Alors : 

 oui, mes chers collègues, nous assumons cet investissement, 
 oui, car il soutient notre économie locale, vous l’avez dit, Mme le Maire, 
 oui, il renforce notre attractivité, 
 oui, il porte un message de fierté et de vitalité et surtout, il est cohérent 

avec ce que nous voulons construire une ville plus sportive plus ouverte 
plus confiante. 

 

Alors, oui, mes chers collègues, accueillir le tour de France c’est un choix 
politique, c’est un choix d’audace, plutôt que de frilosité, c’est un choix de 
rassemblement plutôt que de repli c’est un choix de rayonnement plutôt que 
d’effacement. 

Je vous invite à voter cette délibération qui dit quelque chose de simple, une ville 
ne progresse jamais en roue libre, mais bien en appuyant sur les pédales et 
Mulhouse ne compte pas regarder le peloton passer, aujourd’hui elle avance et 
elle prend le départ. Je vous remercie. 

Mme le Maire : j’ai une demande de parole de M. FLECK et après, de 
M. MINERY. 

M. FLECK : merci. Cette délibération nous explique que vous allez verser une 
somme de 120 000 € à la société organisatrice du Tour de France. Cette société 
Amaury Sport Organisation qui comme vous le précisez détient les droits 
exclusifs du Tour appartient au groupe Amaury qui réalise un chiffre d’affaires de 
plus de 300 millions d’euros par an. En quoi est-ce notre affaire de leur donner 
de l’argent, alors qu’ils en gagnent déjà en utilisant les ressources des 
collectivités ? 

La convention précise bien que vous vous engagiez déjà, je cite : « à mettre 
gracieusement à disposition d’ASO, tous les équipements, matériels et 
personnels, ainsi que les lieux nécessaires au bon déroulement du Tour de 
France. » N’est-ce pas assez pour qu’ils se débrouillent et que l’événement soit 
réussi ? Pourquoi leur donner encore en plus 120 000 € en cash ? Êtes-vous 
victimes de chantage ? Quand la gauche réclame des moyens pour sauver des 
vies, on entend les mots, assistanat ou misérabilisme, nous faisons du Zola, mais 
ponctionner l’argent public pour des sociétés d’ultra riches qui réalisent des 
bénéfices colossaux sur le dos des collectivités, cela, visiblement ce n’est pas un 
problème. 
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Mme le Maire : M. MINERY. 

M. MINERY :  merci. Mon intervention sera quelque peu d’une autre tonalité. Je 
me réjouis et nous réjouissons de l’accueil du Tour de France en 2026. Il est rare 
qu’un investissement, en tout cas, une subvention à hauteur de 120 000 € puisse 
avoir autant de retombées puisque, je le précise, les retombées sont fois 5 donc, 
pour tous les complexes hôteliers de la Région, pour les restaurateurs, j’en 
passe. Donc, bénéfique pour le tissu économique local et pour l’emploi. 

On rappellera aussi que cet événement, vous l’avez dit, est gratuit, populaire. 
Nous rappellerons aussi que les étudiants peuvent aussi trouver un emploi à 
travers la caravane du Tour de France et autres emplois indirects. Donc, c’est 
tout à fait bénéfique. C’est sûr qu’il y aura un travail à faire en amont. 

Vous vous êtes projeté à l’été 2026, permettez-nous aussi de nous projeter à 
l’été 2026 pour l’accueil du Tour de France. Un travail à faire en amont avec les 
écoles et les centres sociaux pour des vacances sportives, pour décliner les 
programmes, de sensibilisation à la pratique du vélo, même si évidemment là, 
nous sommes sur une compétition sportive et que l’esprit est quelque peu 
différent, mais je sais aussi que le groupe ASO a fait un effort pour justement 
parler différemment du vélo, pour sensibiliser aux dangers de la route et autres. 

Cela va plutôt dans la bonne direction à ce niveau-là. En résumé, nous voterons 
pour cette subvention, pour l’accueil du tour de France et cela avec un certain 
enthousiasme. Merci. 

Mme le Maire : est-ce que vous souhaitiez ajouter quelque chose ? Bien 
évidemment, l’intégralité des actions qui seront entreprises avec les écoles, les 
clubs sportifs, les associations, sont en cours de construction. Je mets cette 
délibération au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Est-ce que quelqu’un est 
contre ? Mme SCHNEIDER est contre, d’accord. 

Pour : 45 + 5 procurations 
Groupe majoritaire : 29 + 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1  
Non-inscrits dans un groupe : 5 
 
Contre : 
Non-inscrit dans un groupe : M. Fleck 
Groupe Mulhouse Cause Commune : Mme Schneider 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
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14° CLASSES VERTES 2026 DES ECOLES MATERNELLES ET 
ELEMENTAIRES : PARTICIPATION DE LA VILLE DE MULHOUSE 
(Education/7.5/1723) 

 
La Ville de Mulhouse accorde une participation journalière par élève pour les 
écoles mulhousiennes séjournant en classe verte d’environnement dans les 
structures d’accueil départementales de sorties scolaires avec nuitées. 
 
Entre 2004 et 2015, la participation de la Ville de Mulhouse au profit des classes 
de découverte était alignée sur la prise en charge du Conseil Départemental. 
Depuis 2016, le Conseil Départemental a décidé de revoir à la baisse son taux de 
participation. La Ville de Mulhouse quant à elle souhaite maintenir son taux de 
prise en charge. 
 
En effet, cette contribution permet une diminution du coût de la participation des 
familles et facilite l’inscription d’un nombre plus important d’enfants à ces classes 
découvertes.  
 
Ainsi au titre de l’année 2026, les contributions proposées par la Ville sont les 
suivantes (montant forfaitaire par élève et par nuitée, 6 nuitées au maximum) :  
 
 

Centres d'accueil 
Janvier à 

juin  
2026 

Septembre à 
décembre 

2026 

HAUT-RHIN  

Catégorie A 
Pension complète avec mise à 

disposition d’intervenants 
13,00 € 16,20 € 

Catégorie B 
Pension complète sans mise à 

disposition d’intervenants 
9,50 € 12,30 € 

Catégorie C 
Hébergement en gestion libre 6,90 € 8,80 € 

BAS-RHIN 6,90 € 8,80 € 

 
Le nombre de séjours qui pourront être accompagnés sera limité au budget total 
disponible.  
 
Les crédits nécessaires seront proposés au BP 2026 : 
Chapitre 011 – Article 6042 – Fonction 284 
Ligne de crédit n° 1198 « Classes Vertes ». 
 
Le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition, 
- charge le Maire ou son Adjoint délégué d’établir et de signer toutes les 

pièces nécessaires. 
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Mme le Maire : nous passons à la prochaine délibération :  il s’agit des classes 
vertes 2026, des écoles maternelles et élémentaires. Cette délibération est une 
délibération habituelle qui prévoit la participation financière de la Ville aux 
différentes classes vertes proposées dans nos écoles. Les contributions sont 
détaillées dans la présente délibération. Le groupe Mulhouse Cause Commune a 
souhaité intervenir. 

M. STRIFFLER: Mme le Maire, Chantal, vous n’allez pas être étonnées par ma 
prise de parole puisque chaque année je redis la même chose et que je vous fais 
les mêmes propositions. Avant cela, je tiens à redire que les montants versés par 
la Ville de Mulhouse sont conséquents. Je ne dis pas qu’il n’y a pas assez de 
subventions, vous n’avez pas diminué les taux des subventions alors que 
d’autres collectivités, d’autres villes notamment et d’autres collectivités l’ont 
diminué. 

Mais pourquoi donc n’acceptez-vous pas de moduler les aides aux familles en 
fonction des revenus des parents ? Pour être vraiment précis, je ne dis pas qu’il 
faut donner plus mais je dis qu’il faut mieux partager les subventions. Je 
complète encore en disant que j’ai posé la question à Chantal RISSER lors des 
dernières commissions Education et l’Adjointe a dit qu’elle allait questionner le 
service pour voir dans quelle mesure ces subventions en fonction des revenus 
pouvaient être mises en place. 

M. COUCHOT : la parole est à Mme RISSER. 

Mme RISSER : merci, M. COUCHOT. C’est vrai que l’on a déjà eu ce débat en 
Conseil municipal ou en commission éducation. Je tiens à apporter une précision. 
Nous avons une enveloppe budgétaire concernant les classes de ville qui nous 
permet de répondre favorablement à toutes les demandes qui correspondent aux 
critères. Je le rappelle, quatre jours et sur le territoire local, de manière aussi à 
faire vivre ce que l’on appelle nos colos, en fait toutes les maisons qui accueillent 
les classes vertes. C’est la première remarque. 

La deuxième remarque, c’est que pour la xième année, troisième, quatrième 
année, nous remarquons qu’il y a un certain nombre d’enseignants qui nous 
disent faire une classe verte et qui en réalité ne la réalisent pas. Quand je dis 
cela, loin de moi le fait de critiquer la décision des enseignants, il y a 
certainement de bonnes raisons pour ne pas la faire, mais ce qui fait que 
finalement avec le montant cette année c’est 11 000 € que nous n’avons pas 
dépensé pour des classes vertes alors que nous aurions pu, si nous avions eu des 
informations en amont, remettre cette somme dans le pot commun. 

Je vous rassure, nous ne l’avons pas économisé, nous avons pu l’utiliser pour 
soutenir tous les projets dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Initiative. C’est donc 
nos petits écoliers qui en ont également profité mais c’est l’une des difficultés. 

Concernant le quotient familial, c’est trop difficile pour nous. Toutes les familles 
ne sont pas forcément au niveau de la CAF, nous ne disposons pas de ces 
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éléments-là qui nous permettraient de faire le calcul pour la totalité des élèves, 
mais toutes les demandes que nous avons eu de la part des directeurs d’école 
pour des aides exceptionnelles pour permettre à des familles de participer à des 
classes vertes alors qu’elles étaient en difficulté, nous les avons honorées. 

Encore une fois, toutes les demandes de directeurq ou d’enseignants concernant 
des difficultés pour que leur classe passe en classe verte ont été honorées 
également, parce que nous sommes convaincus que pour nos enfants de nos 
écoles publiques à Mulhouse, pouvoir partir en classe verte est une véritable 
chance. 

M. COUCHOT : merci, M. STRIFFLER. 

M. STRIFFLER : le tarif des cantines dépend des revenus des parents, M2A fait 
la demande. S’ils veulent avoir la subvention, les parents donnent le quotient 
familial, enfin, l’attestation de la CAF du quotient familial. Si les parents ne 
veulent pas le donner, eh bien, ils n’auront juste pas le tarif, mais c’est possible, 
c’est possible. 

M. COUCHOT : le Directeur Général me faire observer que m2A a les enfants en 
direct, ce qui n’est pas le cas des classes vertes puisque c’est la classe qui 
s’inscrit et pas l’enfant. Nous n’avons d’inscription de l’enfant en direct. 

M. OCHSENBEIN :  ces sorties ne sont pas organisées sous l’égide de la 
commune, mais sous l’égide de l’Éducation Nationale. Donc, si quelqu’un peut le 
faire, ce n’est que l’Éducation Nationale. Nous ne pouvons pas le faire, nous ne 
serons pas autorisés à le faire et en plus, nous n’avons aucun dispositif puisque 
nous n’avons pas de fichier de ces enfants ni de ces parents. Comme nous 
n’avons pas de dispositif, nous devrions faire cela totalement manuellement. 
C’est quand même très compliqué à faire et je doute que juridiquement nous 
soyons autorisés à le faire. 

M. COUCHOT : nous allons en rester là si vous voulez bien, M. STRIFFLER. Je 
mets la délibération au vote ? 

(Intervention hors micro) 

M. COUCHOT : si nous sommes encore là comme l’a dit M. SASSI tout à l’heure. 

Qui est contre cette délibération ? Qui est-ce qui s’abstient ? Je vous remercie. 

 
Pour : 46 + 6 procurations 
Groupe majoritaire : 28+ 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 6 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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15° HAUTE ECOLE DES ARTS DU RHIN (HEAR) : MISE A JOUR DES 

STATUTS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION 
CULTURELLE (Culture/8.9/ 1700 ) 

 
 
La Haute école des arts du Rhin (HEAR), établissement public de coopération 
culturelle (EPCC) créé par arrêté préfectoral du 23 décembre 2010, est un 
établissement d’enseignement supérieur artistique d’excellence. Elle dispense 
des enseignements en art, communication, design et musique. Elle accueille près 
de 750 étudiants qu’elle mène à des diplômes de niveau Bac+3 et Bac +5 et au 
certificat de plasticien intervenant. La HEAR possède une réputation de niveau 
international. 
La HEAR est née en janvier 2011 de la fusion de l’École supérieure des arts 
décoratifs de Strasbourg (ESADS) et de l’École supérieure d’art de Mulhouse (Le 
Quai) et des enseignements supérieurs de la musique du conservatoire de 
Strasbourg, en un seul et même établissement d’enseignement supérieur 
artistique.  
 
Les statuts de la HEAR adoptés lors de la création de l’Etablissement Public de 
Coopération Culturelle le 23 décembre 2010 ont fait l’objet d’une première 
révision en 2016. 
 
La HEAR a soumis au vote de son Conseil d’Administration du 07 octobre 2025 
un point relatif à une nouvelle révision de ses statuts afin d’adapter certaines 
dispositions aux pratiques actuelles ainsi qu’au cadre juridique de 
l’établissement.  
 
Cette révision porte sur trois points principaux : 
 

- l’adoption d’un nouveau calendrier budgétaire : la date limite de vote du 
budget primitif est désormais fixée au 31 mars de l’exercice concerné (au 
lieu du mois de décembre précédent). Cette évolution permettra de 
disposer du compte financier de l’exercice clos et d’affecter le résultat dans 
le budget primitif, renforçant ainsi la sincérité et la cohérence budgétaire. 
A la faveur des dialogues de gestion engagés avec les Villes de Mulhouse 
et Strasbourg, cette disposition a une valeur stratégique et de bonne 
gestion : constater le résultat de l’exercice précédent avant de préparer le 
budget suivant, 

 
- une procédure de révision des statuts : un nouvel article (article 12 bis) 

est introduit afin de préciser la procédure de révision des statuts, 
conformément aux dispositions légales applicables aux EPCC. Cet ajout 
vise à sécuriser juridiquement le processus, 

 
- des mises à jour rédactionnelles et de cohérence : certaines dispositions 

ont été ajustées pour tenir compte de l‘évolution du cadre juridique et 
institutionnel, sans modifier l’équilibre général des statuts. 
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Il appartient aux membres de la HEAR, dont la Ville de Mulhouse, de se 
prononcer, par délibérations concordantes, sur cette révision statutaire. 
 
Les articles modifiés sont détaillés dans la notice jointe en annexe. 
 
Par conséquent, les statuts modifiés ci-après annexés sont soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les statuts modifiés de la Haute Ecole des Arts du Rhin (HEAR) 
Etablissement public de coopération culturelle,  

- autorise Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée à solliciter le Préfet de 
région en vue de l’arrêté préfectoral relatif à cette révision statutaire, 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée d’établir et de signer 
les documents nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
 
PJ : 2  
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is

 p
a

r 
a

n
 e

t 
d

o
n

t 
il 

fi
x

e
 l'

o
rd

re
 

d
u

 jo
u

r.
 

Le
 p

ré
si

d
e

n
t 

n
o

m
m

e
 le

 d
ir

e
ct

e
u

r 
d

e
 l'

é
ta

b
lis

se
m

e
n

t,
 d

a
n

s 
le

s 
co

n
d

it
io

n
s 

p
ré

v
u

e
s 

à
 l'

a
rt

ic
le

 L
. 1

4
3

1
-

5
 e

t 
R

. 1
4

3
1

-1
0

 d
u

 c
o

d
e

 g
é

n
é

ra
l d

e
s 

co
lle

ct
iv

it
é

s 
te

rr
it

o
ri

a
le

s.
 Il

 n
o

m
m

e
 le

 p
e

rs
o

n
n

e
l d

e
 

l'é
ta

b
lis

se
m

e
n

t,
 s

u
r 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
u

 d
ir

e
ct

e
u

r.
 

Il 
p

e
u

t 
d

é
lé

g
u

e
r 

sa
 s

ig
n

a
tu

re
 a

u
 v

ic
e

-p
ré

si
d

e
n

t 
e

t 
a

u
 d

ir
e

ct
e

u
r 

d
a

n
s 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
p

ré
v

u
e

s 
p

a
r 

le
 

rè
g

le
m

e
n

t 
in

té
ri

e
u

r.
 

A
rt

ic
le

 1
1

 :
 R

é
u

n
io

n
 d

u
 c

o
n

se
il

 d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 

Le
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 s

e
 r

é
u

n
it

 s
u

r 
co

n
v

o
ca

ti
o

n
 d

e
 s

o
n

 p
ré

si
d

e
n

t.
 L

a
 c

o
n

v
o

ca
ti

o
n

 e
st

 d
e

 d
ro

it
 

lo
rs

q
u

'e
lle

 e
st

 d
e

m
a

n
d

é
e

 s
o

it
 p

a
r 

l'u
n

e
 d

e
s 

p
e

rs
o

n
n

e
s 

p
u

b
liq

u
e

s 
m

e
m

b
re

 fo
n

d
a

te
u

r 
d

e
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l'é
ta

b
lis

se
m

e
n

t 
so

it
 p

a
r 

la
 m

o
it

ié
 a

u
 m

o
in

s 
d

e
 s

e
s 

m
e

m
b

re
s.

 

Le
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 n

e
 p

e
u

t 
v

a
la

b
le

m
e

n
t 

d
é

lib
é

re
r 

q
u

e
 s

i l
a

 m
o

it
ié

 a
u

 m
o

in
s 

d
e

 s
e

s 
m

e
m

b
re

s 
so

n
t 

p
ré

se
n

ts
. S

i l
e

 q
u

o
ru

m
 n

'e
st

 p
a

s 
a

tt
e

in
t,

 le
 c

o
n

se
il 

e
st

 d
e

 n
o

u
v

e
a

u
 c

o
n

v
o

q
u

é
 a

v
e

c 
le

 
m

ê
m

e
 o

rd
re

 d
u

 jo
u

r 
d

a
n

s 
u

n
 d

é
la

i m
a

x
im

u
m

 d
e

 h
u

it
 jo

u
rs

. 

Il 
d

é
lib

è
re

 a
lo

rs
 v

a
la

b
le

m
e

n
t 

q
u

e
l q

u
e

 s
o

it
 le

 n
o

m
b

re
 d

e
 m

e
m

b
re

s 
p

ré
se

n
ts

. 

Le
s 

d
é

lib
é

ra
ti

o
n

s 
so

n
t 

p
ri

se
s 

à
 la

 m
a

jo
ri

té
 d

e
s 

v
o

ix
. E

n
 c

a
s 

d
e

 p
a

rt
a

g
e

 é
g

a
l d

e
s 

v
o

ix
, l

a
 v

o
ix

 d
u

 
p

ré
si

d
e

n
t 

e
st

 p
ré

p
o

n
d

é
ra

n
te

. 

Le
 d

ir
e

ct
e

u
r,

 s
a

u
f l

o
rs

q
u

'il
 e

st
 p

e
rs

o
n

n
e

lle
m

e
n

t 
co

n
ce

rn
é

 p
a

r 
l'a

ff
a

ir
e

 e
n

 d
is

cu
ss

io
n

, e
t 

l'a
g

e
n

t 
co

m
p

ta
b

le
 p

a
rt

ic
ip

e
n

t 
a

u
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 a

v
e

c 
v

o
ix

 c
o

n
su

lt
a

ti
v

e
. 

Le
 p

ré
si

d
e

n
t 

e
t 

le
 v

ic
e

-p
ré

si
d

e
n

t 
p

e
u

v
e

n
t 

in
v

it
e

r 
a

u
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 t

o
u

te
 p

e
rs

o
n

n
e

 d
o

n
t 

ils
 

ju
g

e
n

t 
la

 p
ré

se
n

ce
 u

ti
le

 e
n

 fo
n

ct
io

n
 d

e
 l'

o
rd

re
 d

u
 jo

u
r 

m
a

is
 s

a
n

s 
q

u
'e

lle
 p

u
is

se
 p

re
n

d
re

 p
a

rt
 a

u
 v

o
te

. 

A
rt

ic
le

 1
2

 :
 A

tt
ri

b
u

ti
o

n
s 

d
u

 c
o

n
se

il
 d

'a
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

 

Le
s 

a
tt

ri
b

u
ti

o
n

s 
d

u
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 s

o
n

t 
ce

lle
s 

d
é

fi
n

ie
s 

p
a

r 
l'a

rt
ic

le
 R

. 1
4

3
1

-7
 d

u
 c

o
d

e
 

g
é

n
é

ra
l d

e
s 

co
lle

ct
iv

it
é

s 
te

rr
it

o
ri

a
le

s 
e

t 
ce

lle
s 

p
ré

ci
sé

e
s 

p
a

r 
le

 p
ré

se
n

t 
a

rt
ic

le
. L

e
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 d

é
lib

è
re

 d
o

n
c 

n
o

ta
m

m
e

n
t 

su
r 

: 

1
. Ā

Le
s 

o
ri

e
n

ta
ti

o
n

s 
g

é
n

é
ra

le
s 

d
e

 la
 p

o
lit

iq
u

e
 d

e
 l'

é
ta

b
lis

se
m

e
n

t 
; 

2
. Ā

L'
o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
e

 l'
é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

te
lle

 q
u

e
 v

is
é

e
 à

 l'
a

rt
ic

le
 1

6
 ; 

ce
tt

e
 o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 e
st

 
so

u
m

is
e

 à
 l'

a
v

is
 d

u
 c

o
n

se
il 

p
é

d
a

g
o

g
iq

u
e

 ; 

3
. Ā

Le
 r

è
g

le
m

e
n

t 
d

e
s 

é
tu

d
e

s,
 t

e
l q

u
e

 v
is

é
 à

 l'
a

rt
ic

le
 1

6
, q

u
i p

ré
ci

se
 l'

o
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

e
 la

 s
co

la
ri

té
 

e
t 

d
e

s 
é

tu
d

e
s 

a
in

si
 q

u
e

 le
 n

o
m

b
re

 d
e

 p
la

ce
s 

à
 l’

e
x

a
m

e
n

 d
'e

n
tr

é
e

 e
t 

p
a

r 
d

o
m

a
in

e
s,

 a
p

rè
s 

a
v

is
 d

u
 c

o
n

se
il 

p
é

d
a

g
o

g
iq

u
e

 ; 

4
. Ā

Le
 b

u
d

g
e

t 
e

t 
se

s 
m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

s 
; 

5
. Ā

 L
e

 c
o

m
p

te
 fi

n
a

n
ci

e
r 

e
t 

l'a
ff

e
ct

a
ti

o
n

 d
e

s 
ré

su
lt

a
ts

 d
e

 l’
e

x
e

rc
ic

e
 ; 

6
. Ā

Le
s 

d
ro

it
s 

d
'in

sc
ri

p
ti

o
n

 e
t 

d
e

 s
co

la
ri

té
 ; 

7
. Ā

Le
s 

cr
é

a
ti

o
n

s,
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

s 
e

t 
su

p
p

re
ss

io
n

s 
d

'e
m

p
lo

is
 p

e
rm

a
n

e
n

ts
 ; 

8
. Ā

Le
s 

p
ro

je
ts

 d
'a

ch
a

t 
o

u
 d

e
 p

ri
se

 à
 b

a
il 

d
'im

m
e

u
b

le
s 

e
t,

 p
o

u
r 

le
s 

b
ie

n
s 

d
o

n
t 

l'é
ta

b
lis

se
m

e
n

t 
p

u
b

lic
 e

st
 p

ro
p

ri
é

ta
ir

e
, l

e
s 

p
ro

je
ts

 d
e

 v
e

n
te

s 
e

t 
d

e
 b

a
u

x
 d

'im
m

e
u

b
le

s 
; 

9
. Ā

Le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
g

é
n

é
ra

le
s 

d
e

 p
a

ss
a

ti
o

n
 d

e
s 

co
n

tr
a

ts
, c

o
n

v
e

n
ti

o
n

s 
e

t 
m

a
rc

h
é

s 
; 

1
0

. ĀL
e

s 
p

ro
je

ts
 d

e
 c

o
n

ce
ss

io
n

 e
t 

d
e

 d
é

lé
g

a
ti

o
n

 d
e

 s
e

rv
ic

e
 p

u
b

lic
 ; 

1
1

. ĀL
e

s 
e

m
p

ru
n

ts
, p

ri
se

s,
 e

x
te

n
si

o
n

s 
e

t 
ce

ss
io

n
s 

d
e

 p
a

rt
ic

ip
a

ti
o

n
s 

fi
n

a
n

ci
è

re
s 

; 

1
2

. ĀL
'a

cc
e

p
ta

ti
o

n
 o

u
 le

 r
e

fu
s 

d
e

s 
d

o
n

s 
e

t 
le

g
s 

; 

1
3

. ĀL
e

s 
a

ct
io

n
s 

e
n

 ju
st

ic
e

 e
t 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
d

a
n

s 
le

sq
u

e
lle

s 
ce

rt
a

in
e

s 
d

'e
n

tr
e

 e
lle

s 
p

e
u

v
e

n
t 

ê
tr

e
 

e
n

g
a

g
é

e
s 

p
a

r 
le

 d
ir

e
ct

e
u

r 
; 

1
4

. ĀL
e

s 
tr

a
n

sa
ct

io
n

s 
; 

1
5

. ĀL
e

 r
è

g
le

m
e

n
t 

in
té

ri
e

u
r 

d
e

 l'
é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

; 

1
6

. ĀL
e

s 
su

it
e

s 
à

 d
o

n
n

e
r 

a
u

x
 o

b
se

rv
a

ti
o

n
s 

co
n

sé
cu

ti
v

e
s 

a
u

x
 in

sp
e

ct
io

n
s,

 c
o

n
tr

ô
le

s 
o

u
 

é
v

a
lu

a
ti

o
n

s 
d

o
n

t 
l'é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

a
 fa

it
 l'

o
b

je
t.

 

1
7

. ĀL
a

 r
é

v
is

io
n

 d
e

s 
st

a
tu

ts
 d

e
 l’

é
ta

b
lis

se
m

e
n

t 

Il 
d

é
te

rm
in

e
 le

s 
ca

té
g

o
ri

e
s 

d
e

 c
o

n
tr

a
ts

, c
o

n
v

e
n

ti
o

n
s 

e
t 

tr
a

n
sa

ct
io

n
s 

q
u

i, 
e

n
 r

a
is

o
n

 d
e

 le
u

r 
n

a
tu

re
 o

u
 

d
u

 m
o

n
ta

n
t 

fi
n

a
n

ci
e

r 
e

n
g

a
g

é
, d

o
iv

e
n

t 
lu

i ê
tr

e
 s

o
u

m
is

 p
o

u
r 

a
p

p
ro

b
a

ti
o

n
 e

t 
ce

lle
s 

d
o

n
t 

il 
d

é
lè

g
u

e
 la

 
re

sp
o

n
sa

b
ili

té
 a

u
 d

ir
e

ct
e

u
r.

 C
e

lu
i-

ci
 r

e
n

d
 c

o
m

p
te

, l
o

rs
 d

e
 la

 p
lu

s 
p

ro
ch

a
in

e
 s

é
a

n
ce

 d
u

 c
o

n
se

il,
 le

s 
d

é
ci

si
o

n
s 

q
u

'il
 a

 p
ri

se
s 

e
n

 v
e

rt
u

 d
e

 c
e

tt
e

 d
é

lé
g

a
ti

o
n

. 
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A
rt

ic
le

 1
2

 b
is

 –
 P

ro
cé

d
u

re
 d

e
 r

é
v

is
io

n
 d

e
s 

st
a

tu
ts

 d
e

 l’
é

ta
b

li
ss

e
m

e
n

t 

T
o

u
te

 m
o

d
if

ic
a

ti
o

n
 d

e
s 

st
a

tu
ts

 d
e

 l’
é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

p
u

b
lic

 d
e

 c
o

o
p

é
ra

ti
o

n
 c

u
lt

u
re

lle
 in

te
rv

ie
n

t 
se

lo
n

 
la

 p
ro

cé
d

u
re

 s
u

iv
a

n
te

 : 

1
. Ā

A
d

o
p

ti
o

n
 p

a
r 

le
 c

o
n

se
il 

d
’a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 d

e
 la

 H
E

A
R

 d
’u

n
e

 d
é

lib
é

ra
ti

o
n

 p
ro

p
o

sa
n

t 
la

 
m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e

s 
st

a
tu

ts
 r

é
v

is
é

s 
; 

2
. Ā

A
d

o
p

ti
o

n
 d

e
 d

é
lib

é
ra

ti
o

n
s 

co
n

co
rd

a
n

te
s 

p
a

r 
le

s 
m

e
m

b
re

s 
d

e
 l’

E
P

C
C

 s
e

 p
ro

n
o

n
ça

n
t 

su
r 

la
 

m
o

d
if

ic
a

ti
o

n
 d

e
s 

st
a

tu
ts

, l
e

sd
it

s 
st

a
tu

ts
 r

é
v

is
é

s 
é

ta
n

t 
a

n
n

e
x

é
s 

à
 la

 d
é

lib
é

ra
ti

o
n

, e
t 

a
u

to
ri

sa
n

t 
le

u
r 

re
p

ré
se

n
ta

n
t 

à
 s

o
lli

ci
te

r 
le

 P
ré

fe
t 

d
e

 r
é

g
io

n
 ; 

3
. Ā

A
cc

o
rd

 d
e

 l’
É

ta
t 

e
n

 s
a

 q
u

a
lit

é
 d

e
 m

e
m

b
re

 d
e

 l’
E

P
C

C
 ; 

4
. Ā

A
p

p
ro

b
a

ti
o

n
 d

e
s 

st
a

tu
ts

 r
é

v
is

é
s 

p
a

r 
a

rr
ê

té
 p

ré
fe

ct
o

ra
l. 

A
rt

ic
le

 1
3

 :
 L

e
 d

ir
e

ct
e

u
r 

1
3

.1
 :

 D
é

si
g

n
a

ti
o

n
 d

u
 d

ir
e

ct
e

u
r 

A
p

rè
s 

a
p

p
e

l à
 c

a
n

d
id

a
tu

re
s,

 le
s 

p
e

rs
o

n
n

e
s 

p
u

b
liq

u
e

s 
re

p
ré

se
n

té
e

s 
a

u
 c

o
n

se
il 

d
'a

d
m

in
is

tr
a

ti
o

n
 

é
ta

b
lis

se
n

t 
d

'u
n

 c
o

m
m

u
n

 a
cc

o
rd

 u
n

e
 li

st
e

 d
e

 c
a

n
d

id
a

ts
 à

 l'
e

m
p

lo
i d

e
 d

ir
e

ct
e

u
r.

 

P
a

rm
i c

e
s 

ca
n

d
id

a
ts

, e
t 

a
u

 v
u

 d
e

s 
p

ro
je

ts
 d

'o
ri

e
n

ta
ti

o
n

s 
p

é
d

a
g

o
g

iq
u

e
s,

 a
rt

is
ti

q
u

e
s,

 c
u

lt
u

re
lle

s 
e

t 
sc

ie
n

ti
fi

q
u

e
s 

p
ré

se
n

té
e

s 
p

a
r 

ch
a

cu
n

 d
'e

n
tr

e
 e

u
x

, l
e

 c
o

n
se

il 
d

'a
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

 a
d

o
p

te
, à

 la
 m

a
jo

ri
té

 
d

e
s 

d
e

u
x

 t
ie

rs
 d

e
 s

e
s 

m
e

m
b

re
s,

 u
n

e
 p

ro
p

o
si

ti
o

n
 s

u
r 

le
 o

u
 le

s 
ca

n
d

id
a

ts
 d

e
 s

o
n

 c
h

o
ix

. 

Le
 p

ré
si

d
e

n
t 

d
u

 c
o

n
se

il 
d

'a
d

m
in

is
tr
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Notice à propos de la mise à jour des statuts de la HEAR 

Cette notice présente les articles des statuts de la Haute école des arts du Rhin qui font 

l’objet d’une proposition de modification/création. 

Chaque modification/création est accompagnée d’un argumentaire, d’une reprise du texte 

d’origine avec les mentions modifiées en bleu et du nouveau texte avec les mentions 

modifiées/créées en rouge. 

 

L’intitulé de la présente convention : 

 

Après presque 15 années d’existence, il parait pertinent de reprendre le nom Haute école des arts du Rhin 

dans l’intitulé des statuts, et de ne plus faire référence à l’école supérieure des arts décoratifs, 

l’enseignement supérieur de la musique du conservatoire de Strasbourg et à l’école supérieure d’art de 

Mulhouse (qui restent mentionnés dans le préambule). 

Statuts de 

L'établissement public de coopération culturelle 

regroupant le quai, école supérieure d'art de 

mulhouse, 

L'école supérieure des arts décoratifs de 

strasbourg, et l'enseignement supérieur de la 

musique 

Du conservatoire de strasbourg 

Statuts de  

la Haute école des arts du Rhin, établissement 

public de coopération culturelle 

L’article 1er, précision de la référence de l’arrêté préfectoral de création 

Il jouit de la personnalité morale à compter de la 

date de publication de l'arrêté préfectoral décidant 

de sa création. 

Il jouit de la personnalité morale à compter de la 

date de publication de l'arrêté préfectoral SGARE 

no2010/160 du 23 décembre 2010 décidant de sa 

création. 

L’article 5, portant sur la dénomination du contrat liant l’établissement et ses membres fondateurs : 

 

Il s’agit ici d’utiliser la dénomination actuelle du contrat qui lie l’école et ses tutelles. 

La phrase précisant la référence au contrat d’objectifs et de moyens et présente ici pour éviter de modifier 

l’article 29 en introduisant une règle de concordance. 

Article 5 : Contrats d'objectifs et de moyens 

 

Un contrat d'objectifs et de moyens est conclu 

entre l'établissement et les membres fondateurs. Il 

a notamment pour objet : 

• De définir les orientations des projets 

pédagogiques de l’établissement ; 

Article 5 : Convention pluriannuelle d’objectifs 

 

Une convention pluriannuelle d’objectifs est 

conclue entre l'établissement et les membres 

fondateurs. Elle a notamment pour objet : 

1. De définir les orientations des projets 

pédagogiques de l'établissement ; 
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• De fixer le montant des participations des 

membres fondateurs ; 

• De valoriser les prestations en nature ; 

• De définir les modalités d'évaluation du 

contrat. 

Des contrats d'objectifs et de financement 

particuliers peuvent être conclus avec d'autres 

partenaires. 

2. De fixer le montant des participations des 

membres fondateurs ; 

3. De valoriser les prestations en nature ; 

4. De définir les modalités d'évaluation du 

contrat. 

Des contrats d'objectifs et de financement 

particuliers peuvent être conclus avec d'autres 

partenaires. 

 

Les références faites dans les présents statuts au 

“contrat d’objectifs et de moyens” doivent être 

entendues comme visant la Convention 

pluriannuelle d’objectifs. 

L’article 8, introduisant la notion d’équipe de direction dans l’organisation générale : 

 

Le nombre de directions adjointes ayant évolué, et la logique d’équipe de direction ayant été mise en place, 

il convient de mettre à jour cet article pour que les statuts soient alignés avec le fonctionnement de 

l’établissement. 

Article 8 : Organisation générale 

 

L'établissement est administré par un conseil 

d'administration et son président. Il est dirigé par 

un directeur qui est secondé par deux directeurs-

adjoints et un administrateur général, assisté par le 

conseil pédagogique et le conseil artistique et 

scientifique, commission pédagogique de site, 

commission de vie étudiante dont la composition 

et les modalités de fonctionnement sont précisées 

dans le règlement intérieur. 

Article 8 : Organisation générale 

 

L'établissement est administré par un conseil 

d'administration et son président. Il est dirigé par 

un directeur qui est entouré par une équipe de 

direction, assisté par le conseil pédagogique, le 

conseil artistique et scientifique, les commissions 

pédagogiques de site et les commissions de vie 

étudiante dont la composition et les modalités de 

fonctionnement sont précisées dans le règlement 

intérieur. 

L’article 12 et 12 bis, introduisant les modalités de révision des présents statuts : 

 

Précision de l’alinéa de l’article du code général des collectivités territoriales. 

Ajout des modalités de révisions des statuts qui n’étaient pas explicitement spécifiées. 

Article 12 : Attributions du conseil d'administration 

 

Les attributions du conseil d'administration sont 

celles définies par l'article R. 1431 du code général 

des collectivités territoriales et celles précisées par 

le présent article. Le conseil d'administration 

délibère donc notamment sur : 

1. Les orientations générales de la politique de 

l’établissement ; 

Article 12 : Attributions du conseil d'administration 

 

Les attributions du conseil d'administration sont 

celles définies par l'article R. 1431-7 du code 

général des collectivités territoriales et celles 

précisées par le présent article. Le conseil 

d'administration délibère donc notamment sur : 

1. Les orientations générales de la politique de 

l'établissement ; 
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2. L'organisation de l'établissement telle que 

visée à l'article 16; cette organisation est 

soumise à l'avis du conseil pédagogique ; 

3. Le règlement des études, tel que visé à l'article 

16, qui précise l'organisation de la scolarité et 

des études ainsi que le nombre de places à 

l'examen d'entrée et par domaines, après avis 

du conseil pédagogique ; 

4. Le budget et ses modifications ; 

5. Le compte financier et l'affectation des 

résultats de l’exercice ; 

6. Les droits d'inscription et de scolarité ; 

7. Les créations, modifications et suppressions 

d'emplois permanents ; 

8. Les projets d'achat ou de prise à bail 

d'immeubles et, pour les biens dont 

l'établissement public est propriétaire, les 

projets de ventes et de baux d’immeubles ; 

9. Les conditions générales de passation des 

contrats, conventions et marchés ; 

10. Les projets de concession et de délégation de 

service public ; 

11. Les emprunts, prises, extensions et cessions 

de participations financières ; 

12. L'acceptation ou le refus des dons et legs ; 

13. Les actions en justice et les conditions dans 

lesquelles certaines d'entre elles peuvent être 

engagées par le directeur ; 

14. Les transactions ; 

15. Le règlement intérieur de l’établissement ; 

16. Les suites à donner aux observations 

consécutives aux inspections, contrôles ou 

évaluations dont l'établissement a fait l'objet. 

 

Il détermine les catégories de contrats, conventions 

et transactions qui, en raison de leur nature ou du 

montant financier engagé, doivent lui être soumis 

pour approbation et celles dont il délègue la 

responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, 

lors de la plus prochaine séance du conseil, les 

décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation. 

2. L'organisation de l'établissement telle que 

visée à l'article 16 ; cette organisation est 

soumise à l'avis du conseil pédagogique ; 

3. Le règlement des études, tel que visé à l'article 

16, qui précise l'organisation de la scolarité et 

des études ainsi que le nombre de places à 

l’examen d'entrée et par domaines, après avis 

du conseil pédagogique ; 

4. Le budget et ses modifications ; 

5. Le compte financier et l'affectation des 

résultats de l’exercice ; 

6. Les droits d'inscription et de scolarité ; 

7. Les créations, modifications et suppressions 

d'emplois permanents ; 

8. Les projets d'achat ou de prise à bail 

d'immeubles et, pour les biens dont 

l'établissement public est propriétaire, les 

projets de ventes et de baux d'immeubles ; 

9. Les conditions générales de passation des 

contrats, conventions et marchés ; 

10. Les projets de concession et de délégation de 

service public ; 

11. Les emprunts, prises, extensions et cessions de 

participations financières ; 

12. L'acceptation ou le refus des dons et legs ; 

13. Les actions en justice et les conditions dans 

lesquelles certaines d'entre elles peuvent être 

engagées par le directeur ; 

14. Les transactions ; 

15. Le règlement intérieur de l'établissement ; 

16. Les suites à donner aux observations 

consécutives aux inspections, contrôles ou 

évaluations dont l'établissement a fait l'objet. 

17. La révision des statuts de l’établissement 

 

Il détermine les catégories de contrats, conventions 

et transactions qui, en raison de leur nature ou du 

montant financier engagé, doivent lui être soumis 

pour approbation et celles dont il délègue la 

responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, 

lors de la plus prochaine séance du conseil, les 

décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation. 

 Article 12 bis – Procédure de révision des statuts de 

l’établissement 
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Toute modification des statuts de l’établissement 

public de coopération culturelle intervient selon la 

procédure suivante : 

1. Adoption par le conseil d’administration de la 

HEAR d’une délibération proposant la 

modification des statuts révisés ; 

2. Adoption de délibérations concordantes par 

les membres de l’EPCC se prononçant sur la 

modification des statuts, lesdits statuts révisés 

étant annexés à la délibération, et autorisant 

leur représentant à solliciter le Préfet de 

région ; 

3. Accord de l’État en sa qualité de membre de 

l’EPCC ; 

4. Approbation des statuts révisés par arrêté 

préfectoral. 

L’article 13.3, précisant les attributions du directeur, notamment relatives à l’accréditation : 

 

La procédure d’accréditation de l’établissement n’existait pas au moment où la HEAR a été créée (seule les 

formations étaient accréditées). Cette procédure relève de la responsabilité du directeur. 

Ajout des textes de références à propos du pouvoir disciplinaire du directeur. 

13.3 : Attributions 

 

Le directeur assure la direction de l'établissement. 

A ce titre : 

1. Il élabore et met en œuvre le projet 

pédagogique et culturel et rend compte de 

l'exécution de ce projet au conseil 

d’administration ; 

2. Il s'assure de l'exécution des programmes 

d'enseignement de l’établissement ; 

3. Il délivre les diplômes nationaux pour lesquels 

l'établissement a reçu une habilitation et les 

diplômes propres à l’établissement ; 

4. Il assure le bon fonctionnement de 

l'établissement, le respect de l'ordre et il 

exerce le pouvoir disciplinaire ; 

5. Il est l'ordonnateur des recettes et des 

dépenses de l’établissement ; 

6. Il prépare le budget et ses décisions 

modificatives et en assure l’exécution ; 

7. Il assure la direction de l'ensemble des 

services. Il a autorité sur l'ensemble du 

personnel ; 

13.3 : Attributions 

 

Le directeur assure la direction de l'établissement. 

A ce titre : 

1. Il élabore et met en œuvre le projet 

pédagogique et culturel et rend compte de 

l'exécution de ce projet au conseil 

d'administration. 

2. Il prépare la procédure d’accréditation de 

l’établissement. 

3. Il s'assure de l'exécution des programmes 

d'enseignement de l'établissement. 

4. Il délivre les diplômes nationaux pour lesquels 

l'établissement a reçu une habilitation et les 

diplômes propres à l'établissement. 

5. Il assure le bon fonctionnement de 

l'établissement, le respect de l'ordre et il 

exerce le pouvoir disciplinaire à l'égard des 

agents, conformément aux dispositions de la 

loi no 84-53 du 26 janvier 1984, et à l'égard des 

élèves, conformément aux dispositions du 

Code de l'éducation, notamment l'article 

L. 811-5. 

6. Il est l'ordonnateur des recettes et des 

dépenses de l'établissement. 
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8. Il est consulté pour avis par le président du 

Conseil d'administration sur le recrutement et 

la nomination aux emplois de l’établissement ; 

9. Il passe tous actes, contrats et marchés, dans 

les conditions définies par le conseil 

d’administration ; 

10. Il représente l'établissement en justice et dans 

tous les actes de la vie civile. 

 

Pour l'exercice de ses attributions, il peut déléguer 

sa signature aux directeurs adjoints, à 

l'administrateur général ou aux responsables de 

services dans leurs domaines de compétence. 

7. Il prépare le budget et ses décisions 

modificatives et en assure l'exécution. 

8. Il assure la direction de l'ensemble des 

services. Il a autorité sur l'ensemble du 

personnel. 

9. Il est consulté pour avis par le président du 

Conseil d'administration sur le recrutement et 

la nomination aux emplois de l'établissement. 

10. Il passe tous actes, contrats et marchés, dans 

les conditions définies par le conseil 

d'administration. 

11. Il représente l'établissement en justice et dans 

tous les actes de la vie civile. 

 

Pour l'exercice de ses attributions, il peut déléguer 

sa signature aux directeurs adjoints, à 

l'administrateur général ou aux responsables de 

services dans leurs domaines de compétence. 

L’article 16, précisant l’organisation pédagogique : 

 

La porosité entre musique et arts plastiques, et les différentes mentions de l’école, fait qu’il n’est pas si 

simple de parler de départements. La précision par site/disciplines/options/domaines est plus proche de 

l’organisation réelle. 

Article 16 : Organisation pédagogique 

 

L'établissement est composé, à sa création, de 

deux départements d'enseignement et de 

recherche : 

1. Arts plastiques 

2. Musique 

 

Chacun de ces départements est organisé en 

domaines ou options. 

Article 16 : Organisation pédagogique 

 

L'établissement est organisé par site et par 

disciplines structurant l'enseignement et la 

recherche dans les champs des arts visuels et de la 

musique. 

Chaque discipline est organisée en domaines ou 

options. 

L’article 17 et 17.1, reportant la composition du conseil pédagogique eu règlement intérieur et en précisant 

les attributions : 

 

Il s’agit ici d’harmoniser la composition des instances pédagogiques (actuellement précisée dans les 

statuts) et de recherche (actuellement précisé dans le règlement intérieur). Il paraît plus intéressant de 

préciser la composition de ces instances dans le règlement intérieur, dont les modifications nécessitent 

d’être validées en Conseil d’administration. Les inscrire les statuts, induit un risque d’inadéquation entre ce 

qui est décrit et la réalité de la composition de ces instances, en raison de la lourdeur de la procédure de 

révision des statuts. 

Article 17 : Le conseil pédagogique Article 17 : Le conseil pédagogique 
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17.1 : Composition 

 

Le conseil pédagogique de l'établissement est 

composé des membres suivants : 

1. Le directeur ; 

2. Les directeurs-adjoints ; 

3. Les responsables des domaines et options de 

chacun des départements d'enseignement et 

de recherche ; 

4. Les délégués des commissions pédagogiques 

de site : 

o La commission pédagogique du site 

d'arts plastiques de Mulhouse désigne 

trois délégués et leurs suppléants 

o La commission pédagogique du site 

d'arts plastique de Strasbourg désigne 

six délégués et leurs suppléants 

o La commission pédagogique de 

l'Académie supérieure de musique de 

Strasbourg désigne quatre délégués 

et leurs suppléants 

5. Trois représentant(e)s des étudiant(e)s, (un(e) 

par site), désignés pour une période d'un an 

renouvelable par les délégués des sites en leur 

sein. 

 

Le conseil pédagogique a pour mission de 

conseiller le directeur et l’équipe de direction, 

notamment pour tout ce qui relève des enjeux, de 

la stratégie, et de l’organisation de la pédagogie 

pour l’ensemble des disciplines proposées par 

l’établissement. 

Son activité est présentée chaque année au conseil 

d’administration. 

Son rôle est consultatif.  

Sa composition et son mode de fonctionnement 

sont précisés dans le règlement intérieur. 

17.2 : Fonctionnement 

 

Le directeur préside le conseil pédagogique. Il peut 

inviter à participer aux séances du conseil, avec 

voix consultative, toute personne dont il juge la 

présence utile. 

Les travaux du conseil pédagogique sont préparés 

par des commissions pédagogiques dont la 

composition et les modalités de fonctionnement 

sont précisées dans le règlement intérieur. 

Les fonctions de membre du conseil sont exercées 

à titre gratuit. 

17.2 : Fonctionnement 

 

Le directeur préside le conseil pédagogique. Il peut 

inviter à participer aux séances du conseil, avec 

voix consultative, toute personne dont il juge la 

présence utile. 

Les travaux du conseil pédagogique sont préparés 

par des commissions pédagogiques de site dont la 

composition et les modalités de fonctionnement 

sont précisées dans le règlement intérieur. 

Les fonctions de membre du conseil sont exercées 

à titre gratuit. 

L’article 19, reportant les modalités disciplinaires dans le règlement intérieur : 

 

La question de la discipline de relève pas exclusivement du règlement des études, elle peut avoir trait au 

comportements ou agissements d’usager dans l’enceinte de de l’école. À ce titre il paraît plus juste d’en 

préciser les modalités dans le règlement intérieur. 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

449



Article 19 : Sanctions disciplinaires, Conseil de 

discipline 

 

Le directeur prononce les sanctions applicables aux 

étudiants qui sont l'avertissement, le blâme, 

l'exclusion de l'établissement pour une durée 

déterminée et l'exclusion définitive de 

l'établissement. Aucune sanction ne peut être 

prononcée sans que l'étudiant ait été mis à même 

de présenter ses observations. Sauf pour 

l'avertissement et le blâme, le directeur statue au 

vu de l'avis rendu par le conseil de discipline, après 

audition, par cette instance, de l'intéressé. La 

composition et les modalités de fonctionnement du 

conseil de discipline sont fixées dans le règlement 

des études adopté par le conseil d'administration. 

Article 19 : Sanctions disciplinaires, Conseil de 

discipline 

 

Le directeur prononce les sanctions applicables aux 

étudiants qui sont l'avertissement, le blâme, 

l'exclusion de l'établissement pour une durée 

déterminée et l'exclusion définitive de 

l'établissement. Aucune sanction ne peut être 

prononcée sans que l'étudiant ait été mis à même 

de présenter ses observations. Sauf pour 

l'avertissement et le blâme, le directeur statue au 

vu de l'avis rendu par le conseil de discipline, après 

audition, par cette instance, de l'intéressé. La 

composition et les modalités de fonctionnement du 

conseil de discipline sont fixées dans le règlement 

intérieur adopté par le conseil d'administration. 

L’article 23, précisant les modalités et temporalités d’adoption du budget : 

 

Pour permettre au Conseil d’administration de procéder à un vote sur la base du budget réel de l’année 

écoulé, la date d’adoption est décalée à la fin du mois de mars. Les modalités de présentation d’un rapport 

d’exécution budgétaire sont précisées. 

Article 23 : Le budget 

 

Le budget est soumis aux dispositions des articles 

L.1612-1 à L.1612-20 du code général des 

collectivités territoriales. 

Le budget est adopté par le conseil 

d'administration dans les trois mois qui suivent la 

création de l'établissement puis, chaque année, 

avant le 1er janvier de l'exercice auquel il se 

rapporte. 

Article 23 : Le budget 

 

Le budget est soumis aux dispositions des articles 

L.1612-1 à L.1612-20 du code général des 

collectivités territoriales. 

Le budget est adopté par le conseil 

d'administration dans les trois mois qui suivent la 

création de l'établissement puis, chaque année, 

avant le 31 mars de l'exercice auquel il se rapporte. 

Un rapport d’exécution budgétaire est présenté au 

conseil d’administration en milieu d’exercice. Le 

conseil peut, le cas échéant, adopter une décision 

modificative ou un budget supplémentaire. 

L’article 30 et 31, dont les objets ont été précisés. 

 

Ces 2 articles établissant les règles de transfert des biens et des agents lors de la création de 

l’établissement n’avaient pas d’intitulé en dehors de leur numéro. 

Article 30 Article 30 : Substitution juridique et transfert des 

biens à l’établissement 

Article 31 Article 31 : Dispositions relatives aux agents lors du 

transfert 
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M. COUCHOT : nous passons à délibération 1700, relative à la mise à jour des 
statuts de la Haute Ecole des Arts du Rhin, établissement d’enseignement 
supérieur artistique d’excellence qui forme plus de 750 étudiants en art, design, 
communication et musique dont la Ville de Mulhouse est un des membres 
fondateurs. 

Quinze ans après sa création et dix ans après une première révision, il est 
proposé d’actualiser certains articles de ses statuts afin de les adapter aux 
pratiques actuelles et au cadre juridique des établissements publics de 
coopération culturelle. 

En tant que membre de la HEAR il nous appartient de nous prononcer sur cette 
révision statutaire. Je donne maintenant la parole au groupe Mulhouse Cause 
Commune. 

M. SIMEONI : merci, M. COUCHOT. Chers collègues, le sujet de la HEAR est 
dans l’actualité, le plus souvent pour montrer la qualité des travaux qui y sont 
menés et la vitalité créative qui en émane, mais aussi dans l’expression d’une 
inquiétude permanente tant pour le présent que pour l’avenir. 

La révision des statuts qui est proposée sans la détailler, a déjà été soumise au 
Conseil d’Administration qui a donné un avis positif et avec Mme MOTTE, nous 
avons donné le même avis, ce qui arrive parfois. 

En réalité, je voudrais revenir sur l’article 23 qui est en annexe et qui s’occupe 
d’organiser différemment la tenue du débat budgétaire et le vote du budget 
primitif qui est renvoyé dans l’année en cours, il faut que ce soit accompli avant 
le mois de mars de l’année en cours. L’idée, bien sûr, qui est sous-jacente, c’est 
au fond, d’être au plus près des réalités budgétaires. 

Alors, nous pouvons tous comprendre la situation que nous connaissons 
maintenant depuis trois ans, avec à chaque fois une fragilité budgétaire pour 
rester dans l’euphémisme, qui a conduit à mettre en berne un certain nombre de 
situations, de fermer des ateliers, etc. le tout, au préjudice, bien sûr, des 
étudiants, des professeurs et donc au fond, c’est à partir de ces situations qu’il y 
a à la fois une réponse urgente à produire, c’était tout le sens de l’amendement 
qu’a proposé tout à l’heure Loïc MINERY. 

De ce point de vue-là, sans doute M. COLOM, la réponse que vous y avez 
apportée tout à l’heure avec le démontage du mécano financier qui tient la HEAR 
à bout de bras. C’est vrai que la Ville participe à hauteur de 14 %, ensuite il y a 
la DRAC et surtout Strasbourg et que donc oui, il faudrait engager assez 
rapidement un travail au niveau des deux grands ensembles urbains alsaciens, 
avec l’État pour avancer, mais il me semble que nous avions fait cette 
proposition au dernier Conseil municipal. 

Nous restons dans cet esprit, mais nous pensons au-delà qu’il faut aller plus loin 
en fait sur la réflexion à mener à la fois sur la structuration de la HEAR pour 
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davantage l’ancrer dans le paysage mulhousien et pour lui assurer une assise 
financière qui soit compatible avec l’avenir et un avenir positif pour cette école. 

Alors, comment le faire ? Il faut rappeler d’abord la naissance de l’EPCC en 2011 
et cet EPCC, Établissement Public de Coopération Culturelle a été initié par l’État. 
Rappelez-vous les uns les autres pour ceux qui étaient là, moi, je n’y étais pas, 
mais certains y étaient et donc l’État aujourd’hui, intervient via la DRAC, mais il 
s’est largement désengagé par rapport à ses responsabilités. Il faudrait quand 
même lui rappeler également. 

Ensuite, je pense qu’il est nécessaire de rappeler que la HEAR est un 
établissement d’enseignement supérieur, c’est-à-dire, qui devrait également être 
en relation très étroite avec l’Université de Haute-Alsace, mais avec l’Université 
de Strasbourg aussi et partant de là, donc qu’il y ait autour du tour de table 
financier, y compris en apportant des modifications à l’échelle du conseil 
administration, des intervenants supplémentaires qui permettent, effectivement, 
de pouvoir envisager un avenir financier amélioré. Donc ce que l’on souhaite, 
c’est qu’il puisse y avoir cette réflexion rapidement qui pourrait se mener aussi 
dans le cadre d’une réunion rapide entre les Directeurs Généraux des deux 
grandes villes et la DRAC. 

Enfin, je pense qu’il faut aussi défendre la place de la HEAR à Mulhouse. Eh oui, 
nous sommes dans une histoire, avant d’être la HEAR, il y avait des écoles qui 
dépendaient de la Ville, tout le monde le sait et si vous regardez la presse, je lis 
la presse comme vous et il y a quelques jours il y avait un article à propos de 
Strasbourg et à propos de l’intégration dans le conservatoire de l’école de danse. 
Je comprends que les Strasbourgeois ont toutes les raisons de le faire. 

Le problème, ce n’est pas tant que vous regardez ce qui se passe à Strasbourg, 
la question c’est : « Qu’est-ce que nous faisons, nous, à Mulhouse, où nous 
avons aussi de la danse et pas qu’un peu ? » C’est l’une des meilleures ou 
presque. Eh, oui, notre ballet de l’Opéra national du Rhin, ce n’est pas de la 
petite monnaie. 

Donc, ce que nous proposons, c’est qu’à l’instar de ce qui est en train de se 
profiler à Strasbourg, nous puissions installer un cycle supérieur de danse, 
accueilli au sein du conservatoire, en lien avec l’Opéra National du Rhin et 
pouvoir travailler avec la HEAR de la même manière. 

Et pour finir, évidemment nous allons voter cette modification, mais en même 
temps, je pense qu’il est nécessaire d’aller rapidement dans un travail de fond 
pour conforter durablement la HEAR, à la fois dans ses besoins financiers, mais 
également dans l’espace mulhousien. Mulhouse a besoin d’une extension et de 
l’intégration également du corps de ballet. Je vous remercie. 

Mme le Maire : j’ai une demande de parole de Mme GOETZ. 
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Mme GOETZ : oui, merci. Je voulais, effectivement, intervenir sur le sujet de la 
HEAR dans le même sens que M. SIMEONI. Avant cela, je voulais répondre à 
M. COLOM. Je voulais le remercier pour l’hommage appuyé qu’il a rendu à notre 
groupe tout à l’heure. C’est vrai qu’il a consacré beaucoup de temps à cette 
réorganisation de groupe et cela montre surtout à quel point vous êtes 
préoccupé, M. COLOM. Nous percevons bien que certains sièges deviennent 
soudain moins confortables et cela fait briller quelques regards inquiets, comme 
vous l’avez vous-même rappelé peut-être malgré vous, nous sommes cohérents, 
constants et nous avons toujours placé l’intérêt général avant les intérêts 
personnels. Dix années d’engagement total sans jamais dévier, vous faites 
d’ailleurs actuellement l’éloge de nos actions dans votre campagne. Merci, pour 
cette belle reconnaissance. Si nous étions aussi opportunistes que vous le dites, 
nous serions restés dans les rangs de la majorité. 

Le Maire a demandé en début de séance, souvenez-vous, du respect et pas 
d’attaque personnelle. Alors, rappelez-vous aussi que la musique et les arts en 
général adoucissent les mœurs. Donc, je vous encourage, M. COLOM, à 
fréquenter les lieux culturels où l’on ne vous a jamais vu durant le mandat, pas 
plus qu’à la Commission culture. 

Je viens sur la délibération qui concerne la HEAR. Ça va dans le même sens que 
M. SIMEONI, mais c’est vrai que comme nous posons la question à chaque fois, 
c’est bien de la poser deux fois, comme cela nous aurions peut-être, 
effectivement, une réponse. Cette délibération est l’occasion de nous interroger 
sur l’avenir de la HEAR. Nous connaissons ses difficultés financières, des réserves 
épuisées, un déséquilibre budgétaire structurel, c’est une situation hélas qui est 
partagée par de nombreuses écoles en fragilité à travers la France. 

Notre question est simple : où en est le dialogue avec l’Agglomération qui est 
compétente en matière d’enseignement supérieur pour soutenir l’école ? Quelle 
trajectoire a été arrêtée face aux difficultés en lien avec la Ville de Strasbourg et 
l’État ? Je rappelle que c’est un dialogue qui avait débuté sous ma mandature à 
la présidence de l’école, donc nous aimerions savoir où il en est actuellement ? 
Merci. 

Mme le Maire : Mme MOTTE. 

Mme MOTTE : oui, Mme le Maire. Chers collègues. D’abord, j’aimerais souligner 
quand même le rôle stratégique de la HEAR et c’est une forte affirmation pour 
Mulhouse, que ce soit en termes d’image, d’attractivité, d’emploi et sur le volet 
culturel également. J’aimerais insister aussi sur le fait que la concertation avec 
l’État et Strasbourg est régulière et dans le cadre des difficultés que rencontre 
l’école et ça ce n’est pas depuis cette année ou l’année dernière, vous avez dit 
Mme GOETZ, avoir mis en place un dialogue de gestion en 2023. Je pense qu’il 
aurait pu avoir lieu avant parce que les difficultés des écoles d’art ne datent 
malheureusement pas de 2023. 
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Néanmoins, ces échanges sont très appuyés avec Strasbourg, j’ai très 
régulièrement des échanges mon homologue Anne MISTLER. Les services de la 
Ville, la DAC, les deux DAC sont en permanence aussi en dialogue et les services 
financiers aussi et je voudrais remercier aussi nos services sur 
l’accompagnement de la HEAR dans ses difficultés, en force de proposition aussi 
pour leur permettre de relever le défi. 

Vous l’avez dit, Mme GOETZ, l’ensemble des écoles d’art est en difficulté en 
France, ce n’est pas nouveau et l’Université en règle générale a aussi ses propres 
difficultés. 

Vous évoquiez un contact entre la HEAR, l’UHA, l’UNISTRA. Ces contacts existent 
et ils sont renforcés. Si ce n’est que  la HEAR dépend du Ministère de la Culture 
et non pas du Ministère de l’Enseignement supérieur et qu’à ce titre-là, la HEAR 
n’est pas intégrée à l’UHA ou l’UNISTRA, mais les échanges et les travaux de 
concerts se font, soit sur le biais de doctorats, soit sur le biais d’échanges, ou de 
projets communs. 

Vous évoquiez le sujet de l’intégration de la danse au sein du Conservatoire de 
Strasbourg. Sachez que dans le projet du Conservatoire en rayonnement 
régional, du Conservatoire de Mulhouse, le volet danse est clairement indiqué et 
que nous n’avons pas attendu cela pour travailler avec le Ballet du Rhin qui est 
également basé à Mulhouse. Donc les contacts existent et cela fait partie aussi 
du projet du Conservatoire de renforcer ces liens à la fois pour le Conservatoire, 
mais aussi pour Mulhouse en règle générale. 

Nous sommes très attachés à la HEAR et nous sommes particulièrement attentifs 
à ce que cette école puisse rétablir ses comptes et puisse avoir une activité avec 
un peu plus de tranquillité. 

Mme le Maire : merci pour ces précisions. Florian COLOM. 

M. COLOM : merci Mme le Maire. Je voulais juste répondre à cette petite 
tentative d’attaque personnelle de Mme GOETZ qui, à titre personnel, m’a 
vraiment fait sourire. La culture, voyez-vous, il y a ceux qui en parlent et il y a 
ceux qui la vivent personnellement. En ce qui me concerne, j’ai objectivement 
plus de dix années de pratique du piano à titre personnel et j’ai même été 
qualifié plusieurs fois aux championnats de France APH sur le piano. Je pratique 
la guitare basse, je pratique la batterie en individuel, en groupe, sur tous les 
styles musicaux et pour être aussi très personnel vu que l’on me reproche soi-
disant de ne pas m’intéresser à la culture, je suis avec assiduité le travail de 
plusieurs artistes mulhousiens, que ce soit Fernand Kaiser ou Sven qui a ouvert 
récemment un showroom en hypercentre et je m’en réjouis. 

Alors, vous mettre face à vos incohérences, Mme GOETZ, ce ne sont pas des 
attaques personnelles, c’est juste une nécessaire transparence. En ce qui 
concerne finalement le prétendu désintérêt que j’aurai pour les acteurs culturels 
mulhousiens et l’absence de présence tout au long de ce mandat, sachez, à titre 
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d’information, en sachant que ce n’est pas une liste exhaustive, que je me suis 
rendu durant ce mandat plusieurs fois à la Filature, que j’ai assisté plusieurs fois 
à Scènes de Rue, que j’étais présent à la Biennale, que j’étais présent tous les 
ans sur le terrain pendant la Fête de la Musique et que je suis allé plusieurs fois à 
la Kunsthalle. 

Donc, de grâce, si demain ou d’aventure, vous voudriez encore m’attaquer 
personnellement, faites-le au moins avec des éléments qui soient fondés et 
véridiques. 

Mme le Maire : nous allons mettre cette délibération au vote, ce point 15. 

Qui est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Qui est pour ? Merci beaucoup. 

Pour : 46 + 6 procurations 
Groupe majoritaire : 28+ 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 6 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
16° OPERATEURS CULTURELS : SUBVENTIONS 2025 ET ACOMPTES SUR 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2026 (Culture/7.5.6/ 1703 ) 
 
1.Subventions de fonctionnement et d’investissement 2025  
 
Depuis 2018, en partenariat avec le Théâtre National de Strasbourg, la Filature – 
Scène nationale de Mulhouse propose une classe préparatoire « théâtre » 
destinée à une dizaine de jeunes par promotion, futurs élèves-comédiens, 
recrutés sur critères sociaux. Ce dispositif est unique pour une Scène nationale et 
est notamment soutenu par l’Etat (DRAC) et la Région Grand Est. La formation 
est gratuite pour les élèves, les frais liés aux concours (inscription, déplacements 
et séjours) étant prise en charge par la Filature. 
Durant un à deux ans, cette formation théâtrale intensive, encadrée par des 
intervenants professionnels prépare les élèves aux concours des Ecoles nationale 
supérieures d’art dramatique. 
 
La Ville de Mulhouse soutient ce dispositif avec la mise à disposition d’un agent 
du conservatoire pour assurer un enseignement en théâtre. Cette mise à 
disposition a fait l’objet d’une délibération adoptée en Conseil Municipal le 12 
décembre 2024. 
 
Afin de régulariser cette valorisation, il est proposé de verser une subvention 
complémentaire à la Filature pour la rémunération correspondante de 
l’intervenant cité, versement donnant lieu à un remboursement de personnel mis 
à disposition.  
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A l’instar des autres partenaires, la Ville de Mulhouse propose également le 
versement d’une aide exceptionnelle en investissement à l’Opéra National du 
Rhin, pour l’accompagner dans ses efforts de restructuration en cours. 
 
Structures 
culturelles 

Montant 
proposé 

Montant total 
versé en 2025 

Imputation 
budgétaire 

Association la 
Filature, Scène 
nationale 

27 580 € en 
subventions de 
fonctionnement  

3 119 407 € 
 

Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3698 

Opéra National du 
Rhin (ONR) 

80 000 € en 
subventions 
d’investissement  

1 749 012 € en 
fonctionnement et 
80 000 € en 
investissement  

Chap. 204 
Nat. 2041581 
Env. 38745 

 
Les crédits nécessaires au versement des subventions de fonctionnement et 
d’investissement sont inscrits au BP 2025. 
 
2. Acomptes sur subventions de fonctionnement 2026  
 
Afin d’assurer la continuité d’activité des grands équipements culturels 
mulhousiens mais aussi engager les préparatifs de la saison culturelle 2026, il est 
proposé au Conseil Municipal d’attribuer aux associations culturelles les acomptes 
sur subventions de fonctionnement suivants : 
 

Associations Subvention 
versée en 2025 

Acompte 
proposé en 2026

Imputation 
Budgétaire 

Association la 
Filature, Scène 
nationale 

3 119 407 € 
 

500 000 € en janvier 
500 000 € en février 
500 000 € en mars 

Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3698 

Orchestre National 
de Mulhouse  
(ONM) 

3 724 332 € 931 083 € Chap. 65 
Nat. 65736212 
Env. 37420 

Fédération Hiéro –
Noumatrouff 

245 000 € 120 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 39822 

Association 
Théâtre de Poche  

35 000 € 20 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

Association Jazz à 
Mulhouse / 
Festival Météo 

151 000 € 72 500 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

Association 
Cinéma Bel Air de 
Mulhouse 

78 000 € 39 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

Association RTT -
Réunis Tous 
Talents 

5 500 € 4 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

Association 
L’Agrandisseur 

15 000 € 
 

6000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Orchestre 
d’Harmonie de 

3370 € 1600 € Chap. 65 
Nat. 65748 
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Mulhouse - OHM Env. 3697 
Association 
KALISTO 

28 000 € 10 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

Association Le 
M.U.R Mulhouse 

 2 000 € Chap. 65 
Nat. 65748 
Env. 3697 

 
 
Les crédits nécessaires au versement des subventions de fonctionnement sont 
proposés au BP 2026. 
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- décide l’attribution des aides financières proposées dans le tableau ci-dessus, 
-    charge Mme le Maire ou son Adjointe déléguée d’établir et de signer les  
     documents nécessaires. 
 
 
 
PJ : conventions  
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Mme le Maire : nous passons à présent à la délibération 1703, il s’agit des 
opérateurs culturels. Il s’agit de l’attribution de subventions de fonctionnement 
2025 et l’attribution d’acomptes sur des subventions de fonctionnement 2026, à 
des associations culturelles. Ces acomptes ont pour but d’assurer la continuité 
d’activité des acteurs culturels mulhousiens, mais aussi d’engager les préparatifs 
de la saison culturelle 2026. Mulhouse Cause Commune a souhaité s’exprimer en 
la matière, je présume que c’est M. SIMEONI. 

M. SIMEONI : vous présumez bien, Mme le Maire. Nous avons là une 
délibération à double entrée, 2025 à 2026, calculée sur 2025 évidemment. Si elle 
ne concerne pas tous les acteurs culturels de la Ville, elle nous révèle quand 
même un peu la fracture ou le paradoxe Mulhousien. À savoir, d’un côté, des 
atouts culturels qui sont connus de tous, qui font de la Ville une ville de culture 
avec une offre culturelle qui est très importante, y compris avec des pianistes, 
cela va de soi, mais aussi en face, c’est ce qu’a montré l’enquête qui a été 
conduite à propos de la Filature, le fait que nous avons du mal à trouver 
aujourd’hui des publics qui correspondent à la réalité sociale et démographique 
de la Ville. 

Le problème n’est pas nouveau, nous le connaissons, c’est comment faire en 
sorte que la culture puisse se diffuser et que puisse advenir dans cette ville une 
dynamique de culture commune dont nous savons tous l’intérêt, dans la mesure 
où c’est la base pour vivre ensemble et bien en République. 

Donc, ce que nous avons à dire de ce point de vue-là, par rapport à ce qu’ils 
nous ont proposé, c’est que, et nous l’avons déjà dit à l’occasion de différents 
conseils, souvent par la voix de Maëlle PAUGAM, il ne faut pas se contenter 
d’avoir un regard sur l’année qui suit. Il faut essayer mettre en place une 
programmation pluriannuelle et inventer une forme de PPI culturelle avec un 
certain nombre d’objectifs dans le cadre d’une vision. C’est ce que dit aussi 
l’étude sur la Filature qui est très intéressante d’ailleurs et qu’il ne s’agit pas 
d’opposer à d’autres secteurs de la Ville. 

Donc, sur ce sujet, en ce qui nous concerne, nous à Mulhouse Cause Commune, 
il nous semble important d’avancer dans quatre directions, avec cet esprit de 
faire une PPI culturelle. 

Première direction : il faut conforter et diversifier les soutiens pluriannuels à 
toutes les structures afin de faciliter leur accès au plus grand nombre. Cela doit 
être la clé, la base, et nous pouvons partager, me semble-t-il, je ne sais pas qui 
pourrait être contre. 

Mme le Maire : je vous donnerai des éléments factuels, j’ai eu l’occasion 
d’échanger avec Mme PAUGAM à la sortie du Conseil d’Agglomération. 

M. SIMEONI : c’est bien, tant mieux. En 2 : défendre et développer l’éducation 
artistique et culturelle dès le plus jeune âge. Il faut que les petites pousses que 
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l’on plante se développent, que cela grimpe, c’est de cela ce dont nous parlons, 
ce n’est pas une seule fois, les enfants il faut les élever et avant qu’ils ne soient 
grands, il y a des soucis. 

3 : développer la mise en réseau de tous les acteurs culturels et les partenariats 
locaux, nationaux, transfrontaliers. De ce point de vue-là, la Ville dispose quand 
même et je l’ai dit maintes fois, ce n’est pas une île, nous avons à côté les trois 
frontières et nous avons aussi, je pense à Bâle, des villes où il y a sans doute 
beaucoup d’initiatives culturelles, mais où il y a beaucoup d’argent aussi. A 
certains égards, beaucoup d’argent j’entends qui pourrait retomber sur la Ville, 
chez nous à Mulhouse, que l’on pourrait utiliser, donc il faut travailler cette 
dimension-là. 

Quatrième élément, quatrième direction : conserver et restaurer le patrimoine 
mulhousien. Le tour de France qui va venir, il y a le tour, il y a la fête, etc., mais 
il y a aussi toutes les images qui vont être diffusées par les chaînes de télévision 
du monde entier, qui vont faire un petit tour sur Mulhouse pendant toute la 
journée, avec des commentaires historiques. Conserver et restaurer le 
patrimoine mulhousien, le valoriser au travers de son histoire. Nous le faisons, 
mais pas assez, notamment sur l’histoire ouvrière. 

Oui, je me permets de le dire, sur l’histoire ouvrière. Mulhouse est une ville 
ouvrière. Ça l’est moins aujourd’hui du fait de la casse d’un certain nombre 
d’industries, mais c’est une ville ouvrière. 

De sa langue aussi, je peux en parler, je suis extérieur, moi, mais la langue, cela 
compte, c’est vivant, c’est quelque chose. De ses friches industrielles et de ses 
créateurs. Le spectacle le plus beau que j’ai vu cette année à la Filature, il 
m’arrive d’y aller, c’est le spectacle sur le mariage forcé avec le Munstrum 
Théâtre qui fut excellent, etc. 

Je termine. Donc, nous voterons la subvention, nous voterons la délibération et 
cela permet de faire la soudure avec 2026 et évidemment en 2026 les choses 
vont être rebattues et l’on espère, en tout cas, qu’en mars 2026, nous ayons un 
printemps culturel mulhousien. Que ce soit ou vous ou nous, qu’il y ait un 
printemps culturel mulhousien. Je vous remercie. 

Mme le Maire : avant de laisser Mme MOTTE nous donner des éléments, nous 
avons échangé à la sortie du Conseil d’Agglomération avec Mme PAUGAM et 
notre souhait, effectivement, dans plusieurs domaines, il ne s’agit pas que de la 
culture, dans d’autres domaines, mais la culture en particulier, nous avons 
souhaité, effectivement, conventionner de façon pluriannuelle à travers des 
objectifs. 

Nous avons reçu ordre du ministère entre autres la culture de geler toutes les 
CPO que nous avions mises en place et c’est la DRAC qui nous a donné ces 
éléments en disant que pour l’instant ils ne s’engagent sur aucun financement 
pluriannuel, pour cause nous n’avons pas de budget national pour l’instant. 
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C’était la réponse et nous avions largement échangé, c’est un regret, parce que 
nous en avions dans les différents domaines. 

Alors, pas que la culture, mais dans d’autres domaines. Entre autres, la politique 
de la Ville pour ne pas les citer, mais nous aurons l’occasion d’en reparler. Nous 
avions cinq ou six CPO qui de notre côté étaient prêtes à être signées, des 
conventions pluriannuelles et nous avons eu une information comme quoi, il 
fallait tout geler parce qu’ils attendent le budget de l’État, voilà ma réponse. 

Mme MOTTE, si vous souhaitez apporter plus d’éléments pour la suite ? 

Mme MOTTE : pour compléter les propos de Mme le Maire. Ce n’est pas parce 
que l’État a souhaité surseoir pour le moment et temporiser la signature des CPO 
qu’au niveau de la Ville, nous ne nous engageons pas. Il est bien évident que les 
échanges et les dialogues que nous avons avec à la fois les différents 
équipements, mais également les associations avec lesquelles nous avons des 
conventions… le sujet ne se pose pas là. Nous avons décidé, nous avons voté le 
budget pour maintenir le soutien au niveau de la culture. Donc, là-dessus, il n’y a 
pas d’inquiétude et c’est aussi une façon de permettre à la fois aux équipements 
et aux associations de se projeter sur l’avenir parce que c’est aussi important. Ce 
point-là, pour moi, il était important. 

Vous évoquiez l’EAC. Bien sûr, nous avons un projet, nous avons un programme 
ambitieux que l’on a commencé à mettre en place réellement en septembre, de 
manière importante, il ne va que s’amplifier. Aujourd’hui nous avons la chance 
d’avoir plus de 80 itinéraires qui ont été proposés sur le temps scolaire, nous 
allons mettre en place suite à l’appel à projets le volet hors temps scolaire qui 
sera décliné, c’est à la rentrée, sur le premier trimestre de l’année 2026 et cela 
ne va que se renforcer. 

En plus de cela, nous avons à la fois les acteurs culturels qui avaient été associés 
en avril dernier à la réunion et aux ateliers qui avaient été organisés qui sont 
demandeurs et qui n’ont qu’une envie, c’est de continuer aussi à s’impliquer sur 
ce sujet-là. 

Après, sur le transfrontalier, la mise en réseau se fait aussi, un peu au gré aussi 
d’un certain nombre d’événements, mais les connexions se font. Je sais que la 
DRAC a organisé une réunion la semaine dernière sur deux jours à Bâle, la 
semaine dernière. Nous avons eu des échanges et j’ai eu un échange, 
notamment avec un des responsables de la DRAC qui y a participé, ce sujet-là 
est pleinement dans le scope et dans les projets parce que nous sommes 
géographiquement parlant positionnés et nous avons déjà des échanges qui se 
font sur différents plans et sur le volet culturel bien entendu. Nous avons 
suffisamment d’événements qui nous permettent aussi de pouvoir échanger. 

Je voudrais rappeler quand même une chose, c’est que les Bâlois sont quand 
même très présents à la Filature, notamment sur la Scène nationale, mais aussi 
au niveau de l’Orchestre et de l’Opéra, donc les échanges sont quand même là. 
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Mme le Maire : merci, Mme MOTTE. Je vais mettre cette délibération au vote. 

Qui est pour cette délibération ? Est-ce que quelqu’un souhaiterait s’abstenir ? 
Est-ce que quelqu’un voudrait voter contre ? Merci, à vous. 

Pour : 33 + 6 procurations 
Groupe majoritaire : 21+ 3 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 4 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 +1 procuration 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Himer, M. Coinchelin, Mme Motte, Mme 
Lutz, M. Chapatte, Mme Zagaoui, Mme Suarez (représentée par Mme Motte), 
Mme Zanette, Mme Kosir, M. Siméoni, et Mme El Hajjaji. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
17° VILLE DE BLOTZHEIM : CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS AU TITRE DE L’OFFRE CULTURELLE A RAYONNEMENT 
EXTRA-COMMUNAL (Finances/7.5.5 /1684) 

 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de Blotzheim, Saint-Louis et 
Mulhouse avait pour objet « sur le territoire des communes membres, 
d’encourager ou de participer à toutes actions contribuant au développement ou 
à l’amélioration de la vie associative, de l’offre culturelle ou de loisirs ». 
 
A la suite de sa dissolution, la Ville de Blotzheim souhaite maintenir et soutenir 
une offre culturelle à rayonnement extra-communal au bénéfice de ses habitants 
au moyen d’une contribution de 600 000 € par an versée à la Ville de Mulhouse.  
 
En effet, la Ville de Blotzheim ne compte pas, sur son territoire, d’équipement 
culturel de référence offrant une programmation comparable à celle qu’offre la 
Ville de Mulhouse. 
 
Aussi, une première convention d’objectifs et de moyens, pour une durée de 
3 ans, a été élaborée pour permettre d’assurer la continuité d’une offre culturelle 
riche et diversifiée, à diffusion large et contribuant à l’attractivité de tout le 
territoire.  
 
Cette convention d’objectifs et de moyens jointe en annexe, qui répond 
pleinement à l’existence d’un intérêt public lié aux besoins de la population de 
Blotzheim en matière d’accès à la culture, vise à formaliser une contribution dont 
le montant sera fixé annuellement dans le budget primitif de la commune de 
Blotzheim. Pour 2026, le montant de la subvention est estimé à 600 000 €. 
 
Cette contribution respecte en outre le principe de neutralité religieuse et 
politique, est destinée à soutenir la Ville de Mulhouse pour certaines structures 
culturelles d’intérêt extra-communal tels que la Filature, la Kunsthalle et le 
Théâtre de la Sinne. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Blotzheim 

et la Ville de Mulhouse ; 
 
- autorise Madame le Maire à signer ladite convention et tout document 

nécessaire à son exécution. 
 
 
 
PJ : Projet de convention d’objectifs et de moyens entre la Commune de 
Blotzheim et la Ville de Mulhouse   
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Mme le Maire : nous en venons à la délibération 1684 :  il s’agit de la Ville de 
Blotzheim, la conclusion d’une convention d’objectifs et de moyens au titre de 
l’offre culturelle à rayonnement extra communal. 

Après, la dissolution du syndicat intercommunal, sujet déjà évoqué à plusieurs 
reprises dans cette assemblée, Blotzheim souhaite continuer à garantir à ses 
habitants un accès à une offre culturelle de qualité dont Mulhouse est un acteur 
majeur. Ne disposant pas d’équipements culturels équivalents aux nôtres, la ville 
de Blotzheim s’engage à verser une contribution annuelle de 600 000 € pour 
soutenir les structures à rayonnement extra communal, telles que la Filature, la 
Kunsthalle, ou encore le théâtre de la Sinne. Cette convention assure la 
continuité d’une politique culturelle ambitieuse bénéficiant à l’ensemble du 
territoire dans le respect du principe de neutralité d’un intérêt public clairement 
établi. Je donne la parole à Mulhouse Cause Commune qui a choisi cette 
délibération. Mme PAUGAM. 

Mme PAUGAM : oui, merci. Effectivement, rien de nouveau sous le soleil, cette 
délibération confirme les informations que vous nous aviez déjà données en mai 
dernier et donc la perte de recettes substantielles pour faire vivre la Culture dans 
notre ville. Nous savons que nous avons en gros, perdu 400 à 500 000 €, par 
rapport à ce que l’on pouvait toucher les années précédentes, je passe l’inflation. 
Donc, une perte substantielle pour faire vivre la Culture dans notre ville, mais 
pas que pour notre ville, car c’est bien sur cette précision d’importance que se 
base la justification et vous l’avez redit, Mme la Maire, du versement, objet de 
cette convention. Eh oui, les Blotzheimois et les Blotzheimoises fréquentent les 
aménagements culturels Mulhousiens et pas qu’eux. 

Donc, dans le contexte financier complexe actuel, tout particulièrement pour la 
Culture, alors, pour autant, Mme MOTTE, le disait tout à l’heure aussi, nous 
résistons bien, nous avons une bonne résilience au niveau culturel. D’autres 
territoires français ne sont pas aussi résilients sur le sujet et c’est bien 
malheureux. Mine de rien, dans ce contexte, l’enjeu d’une meilleure répartition 
mutualisée des charges d’exploitation des aménagements à rayonnement 
largement extra communale doit être vraiment concrètement rediscuté. 

Nous entendons M. SASSI, qui effectivement, a l’air très proactif désormais sur le 
sujet et ce sont des choses dont nous avons parlé très régulièrement, donc il y a 
un vrai sujet là-dessus et d’ailleurs je vais sortir ma petite marotte. Hier soir, 
nous avons conclu les ateliers du Pôle muséal de M2A sur cette ambition 
finalement d’une nouvelle ère à ouvrir sur la mutualisation des moyens et nous y 
croyons vraiment, sincèrement, à cette démarche. L’avenir nous le dira, mais 
nous sentons quand même que le sens de l’histoire c’est de mutualiser les 
moyens à tous les étages et il faut vraiment y croire et tout orienter dans ce 
sens. 
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M. COUCHOT est parti, mais j’allais dire, ne lui en déplaise, en la matière et en 
matière de mutualisation, effectivement, que vous le vouliez ou non vous avez 
un peu le sparadrap du capitaine Haddock collé sur le manteau, car nous par 
contre nous n’avons pas à notre actif la responsabilité d’une démutualisation qui, 
que vous le vouliez ou non, a été quand même marqueur de ce mandat qui se 
termine. Donc, nous souhaitons une nouvelle ère qui soit résolument déterminée 
à ouvrir cette option de la mutualisation. 

Mme le Maire : je crois qu’il n’y a pas grand-chose, si vous m’y autorisez à 
ajouter à vos propos bien sûr Mme PAUGAM. Je crois que l’on est tous dans le 
droit fil de ce que vous venez de dire. Quant à la Ville de Blotzheim et vous 
m’autoriserez à ne pas m’exprimer pour la xième fois sur ce point-là puisque j’ai 
eu l’occasion de m’expliquer. 

J’ai eu un coup de fil aussi de la mairie de Saint-Louis, Mme le Maire qui n’était 
pas très contente des explications que j’avais apportées, mais j’ai été sincère et 
honnête dans ce qui s’est passé avec nos relations avec Blotzheim. Ceci dit, avec 
M. OCHSENBEIN, nous avons repris les tractations avec Blotzheim cette fois-ci. 
Une fois de plus, si nous avions un soutien différent et une forme de solidarité 
entre collectivités, nous aurions peut-être abouti à autre chose, mais je ne vais 
pas revenir sur le propos, je l’ai déjà dit et c’est déjà enregistré dans une autre 
partie de notre Conseil municipal. Je vais mettre ce point au vote. 

Qui est contre ? Est-ce que quelqu’un souhaite s’abstenir ? Je vous remercie. 

 
Pour : 43 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 3 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 5 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
18° ASSOCIATIONS SPORTIVES (CLUBS « ELITE », « PERFORMANCE » 

ET « DEVELOPPEMENT ») : ATTRIBUTION DES SOLDES DE 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT – SAISON SPORTIVE 
2025/2026 (Sports et Jeunesse /7.5.6/1675) 

 
Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Mulhouse apporte un soutien 
particulier aux clubs qui développent un projet associatif qui s’inscrit en 
cohérence avec les priorités municipales fixées : 
 

- un sport qui s’offre à tous, 
 

- la performance par la formation, 
 

- des projets sportifs qualifiants et qualifiés. 
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Les associations sportives répertoriées « clubs élite », « clubs performance », et 
« clubs développement », s’impliquent dans la vie locale de par leurs actions et 
leur mobilisation en faveur de l’insertion et de l’éducation par le sport des jeunes 
mulhousien(ne)s tout en contribuant à travers leur pratique compétitive, au 
rayonnement extérieur de la Ville. 
 
Les relations partenariales avec les clubs précités ont fait l’objet, pour la plupart 
d’entre eux d’une formalisation par conventionnement sur la base des projets 
associatifs remis.  
 
Ces documents intègrent une clause de révision annuelle avec la Ville permettant 
de vérifier l’adéquation des orientations associatives avec la politique sportive 
municipale mais également le respect des engagements en matière de 
comportement écoresponsable. 
 
Afin de s’assurer de la continuité de leurs actions partenariales au titre de la 
saison sportive en cours, il est proposé au Conseil Municipal d’allouer à ces clubs, 
dès le mois de janvier 2026, les soldes de subventions figurant dans les tableaux 
ci-après, conformément au calendrier administratif établi.  
 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

(catégorie clubs élite) 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2024/2025 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2025/2026 

Soldes de 
subventions 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2025/2026 

Volley Mulh. Alsace 560 000 252 000 308 000 560 000 
Mulhouse Basket 
Agglomération 360 000 164 000 196 000 360 000 

ASPTT Omnisports 
section Handball M.-R.   30 000   24 500   65 500   90 000 

FCM 1893 Alsace 210 000   50 000 190 000 240 000 
Red Star Mulh. Badm.   47 000   18 000   29 000   47 000 
Totaux subventions 1 207 000 €    508 500 €    788 500 € 1 297 000 € 

 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES  

(catégorie clubs 
performance) 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2024/2025 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2025/2026 

Soldes de 
subventions 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2025/2026 
ADHM (hockey) 59 000    5 000 100 000 105 000 
ASCMR Canoë-kayak 42 000    5 700   32 300   38 000 
ASPTT Mulhouse Foot 
Réunis 32 000    3 200   86 800   90 000 

ASPTT Omnisports 
section Triathlon 20 000    3 600   18 400   22 000 

FCM Escrime 15 000    1 800   16 200   18 000 
FCM Tennis 20 000    3 000   17 000   20 000 
Mulhouse Pfastatt 
Basket Association 40 000    5 400   28 600   34 000 

Mulh. Tennis de Table 48 000    7 200   40 800   48 000 
Mulhouse Water-Polo 80 000   24 000   36 000   60 000 
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Panthères Mulhouse 
Basket Alsace 79 000   10 950   68 050   79 000 

Philidor Mulhouse 39 500    5 850   33 650   39 500 
Tennis Club de l’Illberg 35 000    5 250   29 750   35 000 
Totaux subventions 509 500 €     80 950 €    507 550 €    588 500 € 

 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

(catégorie clubs 
développement) 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2024/2025

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2025/2026

Soldes de 
subventions 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2025/2026
ACSPCM Judo 35 000    3 750   31 250   35 000 
ASCO Football 25 000    1 500   28 500   30 000 
ASCO Mulhouse 
Handibasket   7 000    1 050     5 950     7 000 

ASM Boxe 13 000    1 300   11 700   13 000 
ASPTT Omnisports 
section Athlétisme 14 500    1 450   13 050   14 500 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

(catégorie clubs 
développement - suite)

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2024/2025 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2025/2026 

Soldes de 
subventions 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2025/2026 
Assoc. Sport Fauteuil 
Mulhouse 17 000    1 500     8 500   10 000 

Cercle Voile de Mulh.   2 500       500     2 000     2 500 
Cie archers du Bollwerk   3 000       500     2 500     3 000 
Entente Gr. Mulh. Athlé 12 000    1 800   10 200   12 000 
Entente Mulhousienne 15 000    1 500     6 500     8 000 
Espér. Mulh. 1893 Judo 18 000    1 800   16 200   18 000 
Lynx Mulh. Handball  65 000    3 000   17 000   20 000 
Mouloudia club Mulh. 10 500       800     8 700     9 500 
Mulhouse Gym Alsace   5 000       500     4 500     5 000 
Mulh. Illberg Athlétisme 18 000    1 800   16 200   18 000 
Mulhouse Squash Club 17 000    2 550   11 450   14 000 
Nat synchro Mulhouse   3 000       500     2 500     3 000 
Racing Club Mulh. 1931 12 000    1 000     9 000   10 000 
Rugby Club Mulhouse 50 000    6 000   44 000   50 000 
Sté Hippique de Mulh.   9 000       900     8 100     9 000 
Sté de tir à l’arc Mulh.   3 000       500     1 440     1 940 
Touring Plongée Mulh.   3 000       500      3 500 (*)     4 000 
US Azzurri (football) 15 000    1 500   28 500   30 000 
USM Volley-ball 23 000    2 700   17 300   20 000 
Totaux subventions 395 500 €     38 900 €     308 540 €    347 440 € 

 
(*) solde de subvention fléché vers les différentes sections du Touring Plongée Mulhouse (1 500 euros  section 
apnée, 1 500 euros  section hockey subaquatique et 500 euros  plongée bouteille). 
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L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont notamment conditionnés au respect par le bénéficiaire des 
principes inscrits dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret 
n°2021-1947 du 31 décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations 
prévues par loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République. 
 
Les crédits nécessaires à l’accompagnement financier en faveur des clubs 
identifiés des 3 catégories sont inscrits au budget 2025 et seront proposés au 
budget primitif 2026. 
 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 30 
Ligne de crédit 3682 « Subventions de fonctionnement aux associations 
sportives » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le versement des soldes de subvention de fonctionnement figées 
dans le tableau ci-dessus au titre de la saison sportive 2025/2026 pour les 
associations susmentionnées, 

- autorise le Maire ou son représentant d’établir et de signer les différents 
avenants contractuels et toute pièce nécessaire à leur mise en œuvre. 

 
 
 
 
PJ :  - 1 projet d’avenant au contrat pluriannuel de développement et de progrès. 
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Mme le Maire : deux délibérations vont suivre, des délibérations qui vont être 
votées séparément, mais présentées d’un seul tenant par Thierry NICOLAS, il 
s’agit : 

 des associations sportives, les subventions de fonctionnement, saison 25-
26 

 les familles « Club Loisirs », l’attribution de subventions de fonctionnement 
également. 

Je donne immédiatement la parole à Thierry NICOLAS pour nous les présenter. 

M. NICOLAS : merci, Mme le Maire. Mes chers collègues, les délibérations que je 
vous présente maintenant, les 1675 et 1676, forment l’ossature de notre 
politique sportive pour la saison 2025-2026. Elles traduisent très concrètement le 
soutien que la Ville apporte aux clubs qui font vivre chaque jour la pratique 
sportive mulhousienne, du haut niveau jusqu’au sport familial. 

Notre ligne depuis le début du mandat, c’est d’accompagner les clubs qui portent 
un projet structuré, qui forment des jeunes, qui animent nos quartiers et qui 
défendent les valeurs du sport. C’est sur cette base que s’organisent les 
subventions proposées ce soir. 

La première délibération concerne les Clubs « Élites », « Performance », 
« Développement ». Elle représente un effort très important : 

 1 297 000 € pour les clubs « Élites » ; 
 588 500 € pour les clubs « Performances » ; 
 347 440 € pour les clubs « Développement ». 

Ces montants permettent d’assurer la formation, l’encadrement, les 
déplacements, les salariés associatifs et la continuité des compétitions. 

Ils reposent sur des conventions pluriannuelles assorties sur une clause de 
révision annuelle qui garantit la cohérence des projets et la bonne utilisation des 
deniers publics. 

Mme le Maire : je repasse au vote pour la 1675. 

Qui est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Je vous remercie. 

Pour : 40 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 25 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 +1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 5 + 1 procuration 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Boni Da Silva et M. Nicolas. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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19° FAMILLE « CLUBS LOISIRS » : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2025/2026 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1676) 

 
Après examen de leur projet associatif et en considération de leur contribution à 
l’animation sportive en général de la Ville et au développement des disciplines, il 
est proposé d'attribuer aux associations mulhousiennes répertoriées dans la 
famille des « clubs loisirs » qui ont déposé une demande de subvention, les 
subventions figurant dans le tableau ci-après, au titre de la saison sportive 
2025/2026. 
 
Les aides financières proposées s’inscrivent dans le cadre des priorités fixées en 
matière de politique sportive municipale (le sport pour tous, des projets sportifs 
qualifiés et l’excellence par la formation) présentées auprès du mouvement 
sportif. 
 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

(catégorie clubs 
loisirs) 

Total subv. 
de fonct. 
saison 

2024/2025 

Acomptes de 
subv. déjà 

versés 
saison 

2025/2026 

Soldes de subv. 
ou subv. 

forfaitaires 
saison 

2025/2026  

Total subv. 
de fonct. 
saison 

2025/2026 

ASC Sourds de Mulh. - - 500,00 500,00
ASCO Handball 10 000,00 500,00 9 500,00 10 000,00
ASPTT Omnisports – 
section Cyclisme 1 500,00 - 1 000,00 1 000,00

ASPTT Omnisports 2 000,00 - 2 000,00 2 000,00
ASPTT Omnisports – 
section Sport Santé 6 000,00 - 6 000,00 6 000,00

ASPTT Omnisports – 
section Tennis 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00

ASPTT Omnisports – 
section VTT 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00

Au pied du mur 4 500,00 - 4 500,00 4 500,00
Club Gr. Fond Mulh. 2 500,00 - 2 500,00 2 500,00
Club d’Orientat. Mulh. 1 500,00 500,00 1 000,00 1 500,00
Club de Tir St-Etienne 500,00 - 500,00 500,00
C. Vosg. Mulh.-Crêtes 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00
Curling Olympic Mulh. 500,00 - 500,00 500,00
Espérance Mulhouse 
1893 section Gym 1 500,00 - 1 500,00 1 500,00

 

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

(catégorie clubs 
loisirs) 

Total subv. 
de fonct. 
saison 

2024/2025 

Acomptes de 
subv. déjà 

versés saison 
2025/2026 

Soldes de subv. 
ou subv. 

forfaitaires 
saison 

2025/2026 

Total subv. 
de fonct. 
saison 

2025/2026 

Espérance Mulhouse 
1893 section Karaté 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00

Etoile Mulhouse 3 000,00 - 2 500,00 2 500,00
FCM Baseb. / Softball        - - 1 000,00 1 000,00
Fudokan Mulhouse 500,00 - 500,00 500,00
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Gymavie 1 500,00 - 1 000,00 1 000,00
Les Cheikhs Brossol. 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00
Mulhouse Aviron 1 000,00 500,00 500,00 1 000,00
M. Basket Cl. Amateur 3 000,00 - 6 000,00 6 000,00
Mulh. Futsal Alsace       - - 1 000,00 1 000,00
Mulh. Loisirs Sportifs 2 500,00 - 2 500,00 2 500,00
Mulh. Nordic Sp. Union 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00
Mulhouse Pétanque 
Sport & Loisirs 500,00 - 500,00 500,00

Rowing Club Mulh.        - - 500,00 500,00
Takai Karaté        - - 500,00 500,00
Tir Sportif mulhousien 500,00 - 500,00 500,00
Union Sportive 
Ouvrière Mulhouse  500,00 - 500,00 500,00

Vosges Trotters Mulh. 3 000,00 500,00 2 500,00 3 000,00

Totaux subventions 52 500,00 € 2 000,00 €, 55 500,00 € 57 500,00 €
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations prévues par loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
 
Les crédits nécessaires, soit 55 500,00 €, seront proposés au budget primitif 
2026. 
 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 30 
Ligne de crédit 3682 « Subventions de fonctionnement aux associations 
sportives » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 

- approuve le versement des soldes de subvention de fonctionnement ou 
subventions forfaitaires figées dans le tableau ci-dessus au titre de la 
saison sportive 2025/2026 pour les associations susmentionnées. 

 
 
M. NICOLAS : la seconde délibération, la 1676, concerne les clubs loisirs, ces 
associations qui assurent l’animation sportive de proximité, la découverte, le 
sport santé, la pratique familiale. Elles reçoivent 57 500 €, attribués après 
examen de leur projet associatif et constitue souvent la première porte d’entrée 
vers une pratique durable et leur rôle est essentiel pour la vitalité de nos 
quartiers. 

Je veux aussi rappeler un élément fondamental qui figure noir sur blanc dans les 
documents financiers internes présentés au Conseil et précédemment à la 
commission sport. Contrairement à ce que l’on entend parfois, le budget global 
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consacré aux subventions sportives n’est pas en baisse, il est d’ailleurs en 
hausse. Entre 2024-2025 et 2025-2026, nous passons de 2 164 500 €, à 
2 290 440 €, c’est 125 940 €, d’augmentation soit 5,82 % en un an et sur 
l’ensemble du mandat l’augmentation était de 2,45 millions sur l’ensemble de la 
mandature. 

Dans un contexte national où de nombreuses collectivités diminuent leurs 
enveloppes, Mulhouse a décidé de consolider son soutien au mouvement sportif, 
parce que le sport c’est un investissement éducatif, social et citoyen, pour notre 
ville. 

Ces deux délibérations traduisent une politique sportive équilibrée, une politique 
qui soutient la performance, sans oublier la base qui encourage les clubs 
structurés tout en renforçant la pratique pour tous et qui veille à ce que chaque 
euro soit utile à nos associations et à nos jeunes. 

Je vous invite donc à adopter ces deux délibérations qui permettent à notre 
mouvement sportif d’aborder 2026 avec visibilité et stabilité dans une 
conjoncture nationale incertaine où nous essayons d’apporter la stabilité 
nécessaire à l’échelon local. Je vous remercie. 

Mme le Maire : merci, M. NICOLAS. J’ai une demande de parole de M. STEGER. 

M. STEGER : merci, Mme le Maire. Je n’avais pas prévu d’en parler, mais 
puisque la perche est tendue, je vais quand même répondre, concernant la 
stabilité ou la hausse du budget du sport. 

Simplement, rappeler à M. NICOLAS puis à vous-même que j’ai reçu plusieurs 
années de suite une lettre de cadrage de votre part, Mme le Maire, qui me 
demandait de baisser la subvention du sport de 100 000 €, ce que je me suis 
toujours refusé à faire et donc cela a permis une stabilité, voire une légère 
hausse sur le mandat, alors même que vous me demandiez de baisser de 
100 000 €. 100 000 € sur 2 millions, en comptant rapidement, nous avons à peu 
près 5 %, donc j’aurais dû baisser le sport de 5 %, ce que je n’ai pas fait. Donc, 
pour terminer sur ce point, je me réjouis, je me félicite qu’à trois mois des 
élections vous trouviez subitement 150 000 €, pour augmenter les subventions, 
c’est très bien, je suis le premier à m’en féliciter. Je voterai évidemment 
favorablement. 

Je regrette simplement que certains clubs, par contre, voient leurs subventions 
baisser, notamment des clubs qui sont très impliqués dans les écoles de la Ville, 
que ce soit par exemple, je pense au handball masculin, mais féminin aussi 
l’Entente handball qui a une subvention assez réduite, qui baisse encore, ou un 
club handisport dont la subvention baisse aussi de manière notable alors même 
qu’il y a des champions olympiques, champions du monde, au sein du club, qui 
voient eux-mêmes leurs subventions en tant qu’athlète baisser. Donc, cela, je le 
regrette. 
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Je finirai avec un point précis sur un des clubs dont j’ai parlé qui est le seul club 
mulhousien qui, à ma connaissance, soit contraint de payer ses créneaux 
d’entraînement au centre sportif alors même que l’on verse 197 000 € par an au 
centre sportif pour un volume horaire d’entraînement, etc., et je que sais que 
l’on peut négocier de manière tout à fait sympathique et efficace avec le 
directeur du centre et donc il est dommageable qu’un club mulhousien soit obligé 
de payer ces créneaux alors même que ce club-là, dans un quartier politique de 
la Ville, s’occupe de gamins au sein des écoles, comme je l’ai indiqué. Je trouve 
qu’il serait bien que les Lynx puissent disposer de ces créneaux gratuitement au 
centre sportif. 

Merci pour le reste et évidemment, vote favorable de notre groupe. 

Mme le Maire : je vais laisser la parole à Thierry NICOLAS. 

M. NICOLAS : oui, merci. Concernant les Lynx, très rapidement, ce dossier, 
deux fois de suite, il a failli partir. La première fois, il y a eu un dépôt de bilan, la 
deuxième fois l’équipe dirigeante se dirigeait vers un deuxième dépôt de bilan. 
Nous sommes intervenus avec le service des sports, le service juridique et la 
performance financière de la Ville pour discuter avec ces gens. Le président a 
démissionné, le cadre dirigeant a été licencié puisque c’était le seul salarié et à 
eux deux, ils ponctionnaient bien le club. Il y a une nouvelle équipe qui est en 
train de se mettre en place, que nous accompagnons. Actuellement, ils sont en 
pleine reconstruction, ils suivent les instructions que la Ville leur demande de 
suivre en termes juridique et financier. 

Je peux vous dire qu’ils étaient dans le rouge, ils sont actuellement dans l’orange 
alors que certains clubs qui sont bien dans l’orange ne font pas les efforts 
nécessaires. Donc, nous sommes très vigilants avec ce club que vous appelez les 
Lynx, que l’on accompagne sur les créneaux, dans les écoles, bien entendu. 

Concernant les droits que nous devons payer au centre régional sportif. Ce sont 
des créneaux que la Ville paye, nous avons un budget qui a été alloué là-dessus. 
Nous payons au centre régional sportif ce que l’on appelle des vacations horaires. 
C’est valable aussi pour d’autres clubs, je prends en particulier l’escrime sur 
lequel il y a eu des gros travaux d’investissement qui ont été faits, mais je parle 
aussi par exemple, pour le tir à l’arc et ainsi de suite. 

A ce niveau-là, je pense que nous sommes en train de reconstruire la couche 
que, je le disais tout à l’heure et ce n’est pas péjoratif, du sport loisirs de base 
qui va permettre aux enfants de pouvoir progresser et à partir du moment où ils 
vont pouvoir progresser, ils vont pouvoir monter dans d’autres clubs où il y a des 
structures beaucoup plus importantes. Je pense, par exemple, aux Loups qui 
sont en train de structurer l’ensemble du hand sur l’agglomération mulhousienne 
et même au-delà d’ailleurs et c’est très bien. 

C’est en train de bouger, c’est en train de se mettre en place. Il faut du temps, 
on les accompagne, j’allais dire, step by step. Il y a certains clubs qui ont mis du 
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temps à monter, je pense par exemple, au volley féminin et il a mis 30 ans pour 
monter, il est au top, mais au top national. Lorsque je me déplace à Paris de 
temps en temps on me dit : « vous êtes d’où ? » « Mulhouse » « ah, Mulhouse, 
là où il y a une équipe de volley féminine, elle est top ! » Donc, vous voyez, en 
termes de retombées, tout à l’heure nous parlions de retombées économiques, 
de visibilité d’une ville, le sport comme la culture permettent à une ville d’avoir 
une certaine visibilité. 

Sur les budgets, vous étiez dans l’exécutif M. STEGER, vous vous êtes laissé 
faire, moi, je suis arrivé, j’ai pris le dossier à bras le corps, je suis monté voir 
Mme le Maire, j’en ai discuté, j’en ai discuté avec Florian COLOM et nous avons 
trouvé un accord de rééquilibrer là où il fallait rééquilibrer le club. Je pense que 
les clubs mulhousiens sont conscients de l’effort que l’on fait et moi par rapport à 
vous je ne promets rien, quand je dis ce n’est pas possible, je dis que ce n’est 
pas possible et quand je dis que l’on va le faire, eh bien, nous le faisons. 

Là, nous allons recevoir au mois de janvier un club qui était à l’Elan sportif et 
avec eux, nous allons essayer de trouver des solutions. Je ne dis pas que ça sera 
immédiat, mais nous allons essayer de trouver des solutions. 

D’ailleurs, encore une chose, vous ne participez jamais à la commission sport, 
jamais. Depuis que je suis adjoint aux sports, pas une seule fois. Vous m’aviez 
demandé des liens vidéo pour faire des visios parce que vous travaillez en 
Allemagne, on vous les a mis à disposition, vous ne vous êtes pas connecté. Mais 
ce n’est pas grave, maintenant les commissions sport sont terminées. En tout 
cas, je dois remercier tous les collègues de la commission sport qui sont là 
régulièrement et avec eux nous pouvons travailler correctement. Je vous 
remercie. 

Mme le Maire : M. STEGER deux minutes pour une deuxième prise de parole. 

M. STEGER : juste pour dire que concernant les Lynx, j’ai du mal m’exprimer ou 
alors, vous avez un souci de compréhension. C’est au club que l’on demande de 
payer les créneaux au centre sportif. C’est un club qui, effectivement, est dans le 
rouge, sort de l’orange, vous évoquez les jeunes qui font des efforts et nouveaux 
dirigeants qui sont très méritants ou méritoires, chacun prendra le terme qui lui 
convient et à qui on demande de payer des créneaux dont je sais bien que la 
Ville dispose de créneaux, ça, j’en suis tout à fait conscient, mais par contre, ce 
club a  un traitement de défaveur et ce serait bien que ce soit l’inverse. 

Concernant la commission sport vous oubliez les longs débats que l’on a pu avoir 
sur l’UFCM, notamment grâce auxquels vous êtes revenu sur la décision qui était 
au départ de baisser la subvention. 

Pour finir, je ne me suis pas laissé faire, au contraire on me demandait de 
baisser la subvention, ce que j’ai refusé de faire puisque vous l’aviez évoqué 
vous-même qu’elle a été en hausse de 2 %, tout au long du mandat. Merci. 
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Mme le Maire : apparemment il y a des choses qui passent mieux que d’autres. 
En général, le dilemme est vite réglé. Vous voulez plus d’argent d’un côté, 
expliquez-moi comment nous allons le récupérer et quelles sont les recettes en 
face. Ce n’est pas compliqué, mais cela prouve que nous avons aussi entre élus, 
des débats sur certaines positions et je salue ces débats. 

Donc, je vais mettre les délibérations au vote. Oui ? Mme SCHWEITZER. 

Mme SCHWEITZER : juste une explication de vote s’agissant du sport puisque 
nous allons voter pour. Néanmoins, nous regrettons encore une fois que vous 
n’ayez pas eu la bonne idée de voter pour notre amendement pour, notamment 
les petits clubs qui auraient bien besoin d’oxygène en ce moment. 

Mme le Maire : donc, je repasse au vote de la 1676. 

Est-ce que quelqu’un veut s’abstenir ? Est-ce que quelqu’un vote contre ? Je 
vous remercie. 

 
Pour : 40 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 25 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 5 + 1 procuration 
Ne prennent pas part au vote : Mme Loisel et M. Nicolas. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
20° ORCHESTRE NATIONAL DE MULHOUSE (ONM) : MODIFICATION DES 

STATUTS DE LA REGIE PERSONNALISEE (Culture /8.9/1709) 

L’Orchestre national de Mulhouse (ONM) porte une double ambition : l’excellence 
artistique et un ancrage territorial au service de tous. Il déploie une 
programmation symphonique exigeante et diversifiée, tisse des coopérations 
avec un large réseau de partenaires (notamment l’Opéra national du Rhin) et 
mène des actions d’éducation artistique et culturelle à destination des habitants 
du territoire, avec une attention particulière aux jeunes et aux publics éloignés 
ou empêchés. 

La Ville de Mulhouse a créé un établissement public administratif autonome sous 
la forme d’une régie personnalisée afin de donner à l’Orchestre National de 
Mulhouse, précédemment géré en régie directe, les outils et moyens nécessaires 
au développement de son projet artistique, notamment avec l’obtention récente 
du label « Orchestre national en Région ».  
 
L’action de ce nouvel établissement s’inscrit dans le cadre des politiques 
culturelles de la Ville de Mulhouse, mais également dans le cadre des politiques 
culturelles qui sont propres à chacun de ses partenaires, l’Etat, la Collectivité 
européenne d’Alsace, et la Ville de Colmar.  
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Cette Régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière est 
instituée par la Ville de Mulhouse en application des articles L2221-1 à L2221-10 
du code général des collectivités territoriales (CGCT) et d’une délibération du 
Conseil municipal de Mulhouse en date du 14 décembre 2022. 
Elle est chargée de contribuer à l’excellence artistique et musicale et au 
programme d’interventions culturelles de la Ville de Mulhouse et de ses 
partenaires.  
Les attendus relatifs à la Ville de Mulhouse et à ses partenaires seront précisés 
notamment dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs. 
Cette Régie est créée et bénéficie de la personnalité morale à compter du 1er 
janvier 2023. 
 
Lors d’une séance de son Conseil d’Administration en date du 09 octobre 2025, 
l’Orchestre National de Mulhouse a adopté une modification de ses statuts en vue 
de les clarifier.  
 
Ces modifications concernent plus spécifiquement les articles 7 et 9 comme 
précisé ci-dessous : 
 
Article 7 – Fonctionnement du conseil d’administration 
 
Ci-dessous, le complément apporté à l’article 7 :  
 
« Les membres peuvent participer aux débats, délibérations et votes, soit 
physiquement, soit à distance par voie numérique. Les séances peuvent être 
tenues en présentiel ou en visioconférence. 
 
Lorsque la réunion se tient en visioconférence, les convocations doivent préciser 
les modalités techniques d’accès et de participation. Les membres doivent 
pouvoir être identifiés, participer effectivement aux délibérations et voter à 
distance dans des conditions de sécurité et de confidentialité équivalentes à 
celles d’une réunion en présentiel. Le quorum est apprécié en tenant compte des 
membres présents physiquement et de ceux qui participent par visioconférence. » 
 
Article 9 – Direction générale 
 
Ci-dessous, le complément apporté à l’article 9 : 
 
« Conformément à l’article R.2221-57 du CGCT, la Présidente ou le Président du 
conseil d’administration peut déléguer sa signature au Directeur général, sous sa 
responsabilité et sa surveillance. 
 
En cas d’empêchement simultané de la Présidente ou du Président et du Vice-
président, le Directeur général peut, sous réserve d’une délégation écrite 
préalable de la Présidence, signer les actes nécessaires au fonctionnement des 
services de la Régie, à l’exclusion de ceux relevant de la compétence du conseil 
d’administration. 
 
Cette délégation de pouvoir est assortie de l’obligation de rendre compte au 
prochain Conseil d’Administration des décisions prises par le Directeur général. 
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La gestion de l’intérim du Président et du Vice-président pourra être prévue par 
une mention dans l’arrêté de délégation de signature au Directeur général. » 
 
Il appartient à la Ville de Mulhouse, de se prononcer, par délibérations 
concordantes, sur cette révision statutaire. 
 
Par conséquent, les statuts modifiés ci-après annexés sont soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve les statuts modifiés de la Régie personnalisée de l’Orchestre 

National de Mulhouse (ONM),  
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée à solliciter le Préfet de 

région en vue de l’arrêté préfectoral relatif à cette révision statutaire, 
- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée d’établir et de signer les 

documents nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
 
 
PJ : 1  
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 d
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 d
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p
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 d
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 c
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 c
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 c
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 d
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 p
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 d
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 c
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 d
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 c
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 c

om
p

te
 l’

ad
h

és
io

n
 d
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 d
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 c
i-

ap
rè

s 
d

éc
ri

te
. 

 Le
 m

em
b

re
 q

u
i s

ou
h

ai
te

 s
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 p
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 d
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 C
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d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 p
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 d
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d
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 d
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r p
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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p
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d
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 d
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p
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l d
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 c
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 c
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 d
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t d
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 p
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 d
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 d
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 l'
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 d
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 d
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i m
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t d
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d

e 
M

u
lh

ou
se

 s
on

t 
tr

an
sf

ér
és

 in
té

g
ra

le
m

en
t 

et
 r

ep
ri

s 
p
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 p
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 d
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 d
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 d
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d
e 

M
u

lh
ou

se
» 

so
n

t 
d

on
c 

tr
an

sf
ér

és
 p
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 d
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 c
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 d
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 d
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 p
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u
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at
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 s
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p
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 d
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 d
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 c
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 c
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ir
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u
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en
ta

l o
u
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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Mme le Maire : nous passons à l’Orchestre National de Mulhouse. Il s’agit des 
modifications des statuts de la régie personnalisée. Nous poursuivons avec une 
délibération qui concerne donc une nouvelle étape, je précise, de la structuration 
de l’Orchestre national. 

Depuis la création de la régie personnalisée en 2023, nous avons engagé un 
travail de consolidation de son fonctionnement afin de doter notre orchestre des 
outils de gouvernance nécessaires à son développement artistique, à son 
rayonnement, à son ancrage territorial. Les statuts avaient été adoptés lors de la 
création de la régie. À présent, l’orchestre a souhaité clarifier deux points 
essentiels. 

D’abord, les modalités de fonctionnement du conseil d’administration en 
intégrant explicitement la possibilité de siéger et de voter en visioconférence 
dans un cadre sécurisé, garantissant la sincérité des délibérations. 

Deuxième dispositif, les dispositifs relatifs à la direction générale, en précisant 
les conditions de délégation de signature et l’organisation de l’intérim, 
conformément aux textes applicables aux régies personnalisées. 

Ces ajustements renforcent la transparence, la visibilité et la sécurité juridique 
du fonctionnement de l’établissement. 

Je laisse la parole au groupe Mulhouse Cause Commune pour nous parler du 
sujet. 

M. SIMEONI : merci, Mme le Maire. Vous avez tout dit. Ce sont de légères 
modifications que nous avons donc déjà étudiées et adoptées et par conséquent 
évidemment, cela manifeste que le passage entre l’orchestre symphonique, la 
régie personnalisée et maintenant l’Orchestre de Mulhouse est en bonne voie 
d’achèvement. Nous voterons donc la proposition qui est faite et évidemment 
nous resterons les uns les autres vigilants par rapport à ce beau bébé qui est en 
train de prendre forme, tant pour l’accompagner financièrement aussi avec la 
recherche de partenaires parce que là aussi, la place de la Ville de Mulhouse est 
plus que conséquente dans le financement. Dans une ouverture également à 
tous les publics, un travail qui est engagé, mais qu’il faut poursuivre et aussi bien 
sûr dans des échanges toujours améliorés pour que ce passage s’opère avec la 
reconnaissance aussi de la qualité du travail fourni et de l’ancienneté donc d’un 
certain nombre de musiciens. 

Par conséquent, il me semble, Mme le Maire, que tout va bien de ce côté-là et 
cela m’arrive de le dire. Nous avons d’ailleurs un conseil d’administration, je 
crois, la semaine prochaine ou le 19, il me semble, avec un ordre du jour plus 
épais que celui du Conseil municipal, c’est dire le travail qui est effectué. Merci. 
Donc, nous voterons. 

Mme le Maire : on peut dire que c’est un travail de fond qui est fait M.Siméoni. 
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M. SIMEONI : pas de souci, Madame, je l’ai dit. 

Mme le Maire : M. STEGER a souhaité prendre la parole. 

M. STEGER : juste un mot sur le vote précédent, pour éviter qu’il ne soit annulé. 
Mme LOISEL aurait dû se déporter parce qu’elle est dirigeante d’un des clubs 
pour lequel nous avons voté une subvention. 

Mme le Maire : c’est fait automatiquement dès que nous avons la feuille des 
délibérations. Nous faisons les choses dans les règles de l’art. Je n’ai pas d’autre 
demande de parole donc nous allons mettre le point numéro 20 au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un souhaiterait s’abstenir ? Est-ce que 
quelqu’un est contre ? Je vous remercie. 

 
Pour : 42 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 5 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
21° FILIERE S2TMD (SCIENCES ET TECHNIQUES DU THEATRE, DE LA 

MUSIQUE ET DE LA DANSE) : MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION 
PARTENARIALE ENTRE LE LYCEE LAVOISIER ET LA VILLE DE 
MULHOUSE (CULTURE/8.9/1707) 

 
Le Conservatoire de Mulhouse Huguette Dreyfus, fondé en 1866, est un 
établissement d’enseignement artistique spécialisé en musique, danse et théâtre, 
placé sous l’autorité du Maire de Mulhouse. Il bénéficie d’un classement par l’État 
et d’un soutien financier du Ministère de la Culture, par l’intermédiaire de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Grand Est, ainsi que de la 
Collectivité Européenne d’Alsace. 
 
Les missions du Conservatoire s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 
 

- L’enseignement artistique spécialisé, dispensé dans les disciplines de la 
musique, de la danse et du théâtre ; 

- L’éducation artistique et culturelle, en partenariat étroit avec les 
établissements scolaires, notamment à travers les dispositifs de classes à 
horaires aménagés, les ateliers, les jumelages et les chartes 
départementales ; 

- Le développement des pratiques artistiques en amateur, favorisant l’accès 
du plus grand nombre à une pratique artistique de qualité. 

 
Dans ce contexte et dans le cadre de la dynamique nationale du label « 100 % 
Éducation Artistique et Culturelle (EAC) », la Ville de Mulhouse, par 
l’intermédiaire de son Conservatoire, affirme sa volonté de renforcer l’accès à 
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l’éducation artistique pour tous les jeunes Mulhousiens. À ce titre, elle a déjà mis 
en place, en collaboration avec l’Éducation nationale, des classes à horaires 
aménagés en musique et en danse au niveau élémentaire, ainsi qu’au collège 
pour la musique. 
 
Afin d’assurer la continuité de ces parcours d’excellence jusqu’au lycée, un 
partenariat est établi avec le Lycée Lavoisier de Mulhouse. Ce partenariat vise à 
permettre aux élèves de poursuivre leur formation artistique dans un cadre 
scolaire adapté, en intégrant un cursus à horaires aménagés au sein d’une filière 
menant au baccalauréat Sciences et Technologies du Théâtre, de la Musique et 
de la Danse (S2TMD). 
 
La Ville de Mulhouse et le Lycée Lavoisier souhaitent formaliser leur engagement 
commun par la signature d’une convention, définissant les modalités de 
coopération pédagogique, artistique et logistique. Cette convention prévoit 
notamment : 
 

- La mise en place d’un emploi du temps aménagé permettant aux élèves de 
concilier scolarité générale et formation artistique approfondie ; 

- La mutualisation des moyens humains, matériels et pédagogiques entre 
les deux établissements ; 

- La prise en charge, par la Ville de Mulhouse, des droits de scolarité des 
élèves concernés au Conservatoire. 

 
Cette coopération s’inscrit pleinement dans les objectifs de démocratisation 
culturelle, de réussite éducative et de valorisation des talents artistiques portés 
par la collectivité. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la convention entre la Ville de Mulhouse et le lycée Lavoisier, 
- charge le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer la 

convention partenariale. 
 
 
PJ : 1 convention partenariale  
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Mme le Maire : nous passons à la délibération suivante. Il s’agit de la filière 
S2TMD. C’est une appellation un peu compliquée, mais nous allons parler de 
sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse, la mise en place 
d’une convention partenariale entre le lycée Lavoisier et la Ville de Mulhouse. 

Cette filière ouverte en 2022 et unique en Alsace permet à des lycéens 
passionnés de musique, de théâtre ou de danse de suivre un cursus à horaires 
aménagés en lien direct avec le Conservatoire de Mulhouse. Elle s’inscrit dans la 
continuité des classes à horaires aménagés déjà proposées à l’école et au collège 
et constitue une véritable voie d’excellence très professionnalisante vers les 
métiers du spectacle vivant et de la création artistique. Mulhouse Cause 
Commune souhaitait intervenir sur ce sujet. 

M. SIMEONI : Mme le Maire, je vais être bref pour dire que l’on se félicite de 
cette convention qui s’ajoute à tout ce que vous avez dit, que la Ville de 
Mulhouse va prendre en charge aussi les droits de scolarité des élèves concernés 
qui vont aller au Conservatoire et de notre côté, ce que nous pensons, c’est que 
ce type de convention doit être un exemple à multiplier partout et doit nous 
servir à engager ce que j’espère, nous souhaitons tous, c’est-à-dire, cette 
création d’une culture commune multi aspects qui permettent à tous de pouvoir 
entrer dans des mondes qui ne correspondent pas forcément à l’imaginaire que 
l’on peut avoir au départ, lorsque l’on rentre dans une ville, dans une école, ou 
dans un lycée. Donc, nous votons cette délibération. 

Mme le Maire : je n’ai pas de demande d’expression. Nous  allons  mettre le 
point 21 au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un veut s’abstenir ? Est-ce que quelqu’un est 
contre ? Merci beaucoup. 
 
Pour : 42 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 5 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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22° ASSOCIATIONS MULHOUSIENNES : MISE A DISPOSITION D’AGENTS 

DE LA VILLE DE MULHOUSE (Ressources Humaines/4.1.4/1727)  
 
 
Les dispositions du Code général de la fonction publique autorisent la mise à 
disposition de personnels territoriaux auprès des associations exerçant des 
missions de service public. Ces associations peuvent avoir différentes activités, 
notamment sportives ou culturelles. 
 
Plusieurs associations mulhousiennes à but non lucratif mènent des actions 
d’intérêt local qui s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive municipale. 
De par leurs actions, ces associations contribuent à la promotion du sport, en 
particulier dans leur domaine d’activité respectif, au sein de la Ville de Mulhouse. 
De ce fait, elles concourent à la mise en œuvre d’une mission de service public. 
 
A ce titre, la Ville de Mulhouse met à disposition de chacune de ces associations, 
un agent pour assurer des fonctions d’Educateur des activités physiques et 
sportives.  
 
Aussi, il est proposé d’établir une convention, conformément aux dispositions du 
Code général de la fonction publique, entre la Ville de Mulhouse et chacune de 
ces associations sportives prévoyant les modalités administratives et financières 
de la mise à disposition de cet agent, pour une durée de trois ans. 
 
En cas de modification non substantielle, ces conventions pourront être 
amendées par voie d’avenant.  
 
Les mises à disposition donneront lieu à remboursement des traitements et de 
leurs accessoires ainsi que les charges sociales afférentes, versés aux l’agents 
concernés. 
 
Les associations sportives concernées sont les suivantes : 

- l’Association Sportive les Cheikhs de Brossolette, 
- l’Association Sportive du Cercle d’Echecs Philidor, 
- l’Association Sportive Football Club Mulhouse, 
- l’Association Sportive Mulhouse Pfastatt Association, 
- l’Association Sportive du Red Star Badminton Mulhouse, 
- l’Association Sportive Volley Mulhouse Alsace 

L'Association « La Filature, Scène Nationale » de Mulhouse est une association 
dont l’activité principale est l’organisation de spectacles. La Filature propose une 
programmation riche et diversifiée issue de ces 4 structures : spectacle de 
musique, de danse, théâtre, concert de l’Orchestre Symphonique de Mulhouse, 
opéras et créations du Centre Chorégraphique National (CCN) - Ballet de l’Opéra 
National du Rhin. Elle accueille également des créations d’envergure nationale et 
internationale. 
 
Ainsi, la Filature mène des actions d’intérêt local qui s’inscrivent dans le cadre de 
la politique culturelle municipale. 
 
A ce titre, la Ville de Mulhouse met à disposition de la Filature un agent pour 
assurer des fonctions d’enseignement.  
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Aussi, il est proposé d’établir une convention, conformément aux dispositions du 
Code général de la fonction publique, entre la Ville de Mulhouse et La Filature 
prévoyant les modalités administratives et financières de la mise à disposition de 
cet agent pour une durée d’un an. 
 
En cas de modification non substantielle, cette convention pourra être amendée 
par voie d’avenant.  
 
La mise à disposition donnera lieu à remboursement des traitements et de leurs 
accessoires ainsi que les charges sociales afférentes, versés à l’agent concerné. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- approuve les conventions entre la Ville de Mulhouse et les différentes 
associations, 
 

- charge le Maire d’établir et de signer les actes nécessaires. 
 
P.J :  

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive les 
Cheikhs de Brossolette, 

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive du Cercle 
d’Echecs Philidor, 

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive Football 
Club Mulhouse, 

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive Mulhouse 
Pfastatt Association, 

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive du Red 
Star Badminton Mulhouse, 

- convention de mise à disposition auprès de l’Association Sportive Volley 
Mulhouse Alsace 

- convention de mise à disposition auprès de l'Association « La Filature, 
Scène Nationale »  
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Mme le Maire : nous passons au prochain point qui est le point 22, associations 
mulhousiennes. Il s’agit d’une délibération qui traite de la mise à disposition 
d’agents de la Ville de Mulhouse. Un tel dispositif est prévu, vous le savez tous, 
dans le Code général de la fonction publique. Ici, il est question de six 
associations sportives et une association culturelle. Les types de mise à 
disposition varient d’une structure à l’autre. 

Dans le cas présent, nous procédons au renouvellement de ces mises à 
disposition et ce, dans les mêmes conditions que les conventions précédentes. Le 
groupe Mulhouse Cause Commune souhaitait intervenir sur le sujet. Je vois que 
c’est Mme PAUGAM. 

Mme PAUGAM : oui, merci. Rapidement, effectivement, cette proposition d’une 
mise à disposition mutualisée des ressources publiques au service des 
associations va définitivement dans le bon sens, confère tout ce que l’on s’est dit 
tout à l’heure. Nous connaissons tous ici les difficultés criantes de la vie 
associative en ce moment en particulier pour celles qui emploient des salariés et 
donc œuvrer à une identification de leurs besoins et des moyens mutualisables 
pour les couvrir est un axe fort de soutien et il faut clairement passer à la vitesse 
supérieure là-dessus. 

Aujourd’hui, je pense que c’est parmi « les derniers leviers qui restent » pour 
parfois garantir leur survie parce qu’ils sont aussi extrêmement tributaires des 
coupes budgétaires et des temporisations des autres financeurs locaux. 

Malheureusement, nous ne voulons pas être alarmistes, mais nous pensons que 
nous allons au-devant de beaucoup de difficultés pour la vie associative et cela 
me préoccupe particulièrement. Tout ce qui pourra permettre de mutualiser et de 
soutenir, et à trouver, il faudra être très inventifs, c’est indispensable. Merci. 

Mme le Maire : je n’aurais sans doute pas dit mieux que vous Mme PAUGAM. 
Effectivement, c’est aussi l’engagement de la collectivité dans une façon 
d’accompagner les associations et la façon aussi de démontrer aux associations à 
quel point nous sommes attachés à leur activité sur notre territoire. En tout cas, 
en ce qui nous concerne, ces agents que nous mettons à disposition, 
évidemment nous allons essayer de développer les choses pour qu’il y ait de plus 
en plus aussi de soutien à ces associations. J’en profite d’ailleurs pour les 
remercier puisque nous sommes en fin d’année, mais bon on ne les remercie 
jamais assez pour ce travail de fond qu’elles font toute l’année, effectivement, 
sur le territoire et de la prise en charge de différents publics, quel que soit, je 
dirais, l’item sur lequel elles travaillent avec nos Mulhousiens. Je mets donc cette 
délibération au vote. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un souhaite s’abstenir ? Est-ce que quelqu’un 
est contre ? Je vous remercie. 
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Pour : 41 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
23° CONVENTION D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE, DES RESEAUX DIVERS 

(VRD) ET DES ESPACES VERTS DE L’ACCES SUD DU CENTRE 
COMMERCIAL COSTCO (Voirie/8.3/1751) 

 
Le centre commercial anciennement exploité sous l’enseigne AUCHAN a été 
acquis par la société COSTCO FRANCE le 31 mars 2025. 

Depuis plusieurs années, la Ville de Mulhouse assurait, en lien avec Mulhouse 
Alsace Agglomération, l’entretien de la voirie, des réseaux divers et des espaces 
verts desservant l’accès Sud du site, sur la base de conventions antérieures 
signées avec le syndicat des copropriétaires du centre commercial. 

Afin d’assurer la continuité de ces prestations et d’adapter les engagements à la 
nouvelle configuration du site, il est proposé de conclure une nouvelle 
convention d’entretien entre la Ville de Mulhouse et la société COSTCO FRANCE. 

Cette convention définit les conditions d’intervention de la Ville sur la voie 
d’accès Sud et les aménagements associés (voirie, signalisation, éclairage 
public, espaces verts).  

Elle fixe les modalités techniques et financières des travaux à réaliser, ainsi que 
les conditions de facturation des prestations, établies sur la base des tarifs 
municipaux ou des marchés publics en vigueur. 

Elle définit les responsabilités de la collectivité en cas d’accidents ou de 
dommages. 

La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 
2025, renouvelable expressément par périodes de trois années. 

Les dépenses et recettes correspondantes seront imputées sur les crédits 
prévus aux budgets concernés. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la convention d’entretien de la voirie, des réseaux divers (VRD) 
et des espaces verts de l’accès Sud du centre commercial COSTCO, entre 
la Ville de Mulhouse et la société COSTCO France, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée, à signer la 
convention et l’ensemble des pièces nécessaires à son exécution. 

PJ : Projet de convention d’entretien de la voirie, des réseaux divers (VRD) et 
des espaces verts de l’accès Sud du centre commercial COSTCO.  
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 c
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pr
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al

is
ée

s 
ju

sq
u’

au
 

31
/0

3/
20

25
 

co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 te
rm

es
 d

u 
co

ur
rie

r d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 c
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 m
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 p
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 d
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 d
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 l’
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t r
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 c
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 c
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f d
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 d
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 c
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t c
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 d
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, d
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 d
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 d
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 p
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 p
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t l
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 d
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 p
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 d
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at
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 c
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 p
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 c
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Mme le Maire : nous passons à la délibération 1751. Il s’agit de la convention 
d’entretien de la voirie des réseaux divers des espaces verts de l’accès sud du 
centre commercial Costco et je laisse Claudine BONI DA SILVA nous présenter 
cette délibération. 

Mme BONI DA SILVA : Mme le Maire, je vous remercie. C’est une convention 
qui est destinée à définir les conditions d’intervention de la Ville sur la voie 
d’accès sud et sur les aménagements associés, que sont la voirie, la 
signalisation, l’éclairage public, les espaces verts. Elle fixe également les 
modalités techniques et financières des travaux à réaliser, ainsi que toutes les 
conditions de facturation des prestations établies sur la base des tarifs 
municipaux ou des marchés publics en vigueur et définira la responsabilité de la 
Collectivité en cas d’accident ou de dommages. 

Elle est conclue pour une durée de trois ans à compter du premier avril 2025. 
Nous avions déjà une convention avec l’ancien propriétaire, elle démarre au 
premier avril 2025, pour qu’il n’y ait justement pas de carences en termes de 
couverture juridique et de responsabilité civile, mais aussi et surtout pour ne pas 
avoir à payer les travaux que Costco a engagés sur la partie qui ne nous 
concerne pas. 

Mme le Maire : merci, pour cette présentation. Mulhouse Au Cœur souhaitait 
débattre du sujet. Tout va bien ? Voilà. Donc, nous allons mettre ce point au 
vote. 

Est-ce que quelqu’un est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Merci à vous. 

Pour : 41 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2+1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
24° AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE : ATTRIBUTION D’UNE 

SUBVENTION POUR L’ANNEE 2026 (Cohésion sociale et vie des 
quartiers/7.5.6/1706) 

 

L’Agence de la Participation Citoyenne est chargée de la mise en œuvre du 
programme de démocratie participative de la Ville de Mulhouse. A cet effet, une 
régie personnalisée a été créée le 1er juillet 2015. Elle est, de ce fait, 
administrée par un conseil d’administration composé d’élus municipaux et de 
représentants de partenaires extérieurs.  
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Pour ce faire, et conformément aux statuts de cette régie, la Ville de Mulhouse 
met à sa disposition des moyens de fonctionnement et lui verse une subvention 
annuelle.  
 
En matière de moyens humains, la Ville de Mulhouse met à sa disposition 8 ETP 
(équivalent temps plein), comprenant 6 chargés de mission, 2 secrétaires et une 
directrice. La directrice et une secrétaire sont mises à disposition à 50 % pour 
assurer d’autres missions qu’elles exercent dans les services de la Ville de 
Mulhouse. 
 
En 2025, l’Agence a bénéficié d’une subvention de 68 530 € de la Ville de 
Mulhouse. Compte tenu de l’excédent de l’année précédente et de la subvention 
accordée par l’Etat, le budget total 2025 s’est élevé à 102 755,61 €. 
 
Ce budget a notamment permis : 

- le soutien et l’accompagnement des démarches participatives de la 
collectivité, en particulier sur plusieurs grands projets (renouvellement 
urbain, développement des mobilités douces, urbanisme transitoire sur la 
place Schmaltzer …) via des concertations et des présentations de projets 
qui en sont issus, dans les instances participatives mais également sur le 
terrain, au plus près des usagers concernés, 

- l’engagement et l’approfondissement de l’expérimentation relative à une 
plateforme collaborative urbaine à DMC, dans le cadre de l’AMI 
Démonstrateur de la Ville Durable, 

- l’accompagnement des instances participatives qui ont retrouvé une réelle 
dynamique deux ans après le rapprochement des conseils citoyens et des 
conseils participatifs au sein d’une instance unique par secteur appelée 
Conseil des habitants, 

- le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre ensemble 
et à l’animation des quartiers,  

- la participation à l’appel à projets Courts-circuits. 
 

Pour 2026, afin de permettre à l’Agence de poursuivre : 
 

- l’accompagnement et l’appropriation des nouveaux espaces résultant des 
travaux via des démarches d’information, de médiation et d’urbanisme 
transitoire,  

- les concertations en fonction des besoins des services de la collectivités 
(notamment sur le renouvellement urbain),  

- la réalisation des projets du budget participatif et la préparation du 
prochain, 

- le développement d’actions d’éducation populaire à destination des 
habitants et de valorisation de l’engagement,  

- le travail préparatoire de renouvellement du marché de la plateforme,  
- la relance des Conseils des habitants en début de mandat. 
 

il est proposé de lui attribuer une subvention de 68 530 € selon le projet de 
convention ci-joint.  
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La Ville autorise également l’Agence à reverser une partie de la subvention aux 
associations pour l’organisation d’initiatives portées par des habitants et 
notamment les fêtes de quartier et le dispositif Courts-circuits. 
 
Les crédits sont proposés au BP 2026 : 
Chapitre 65 -article 65736212 - fonction 428 
Ligne de Crédit 37407 « Subvention Agence de la participation citoyenne ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution d’une subvention de 68 530 € à l’Agence de la 
Participation Citoyenne pour l’année 2026, 

- autorise l’Agence de la Participation Citoyenne à reverser une partie de 
cette subvention dans la limite d’un montant de 20 000 €, aux 
associations dès lors que cela concerne des initiatives portées par les 
habitants prévus aux articles 2 et 4 de la convention liant la Ville de 
Mulhouse et l’Agence, 

- charge le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer la 
convention d’objectifs et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 

 
2 PJ : 

- convention de subvention 2026  
- bilan d’activité 2025 de l’Agence de la Participation Citoyenne. 
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d
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 d
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 d
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m
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d
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d
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n
 d
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u
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 c
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se

ils
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e 
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n
 d
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ie
u
x 
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u
x 
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n
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ve
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se
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s 
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is

at
io

n
 d
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je
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 V

is
it

e
s 

à
 d

e
st

in
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ti

o
n

 d
e
s 
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n

se
il
s 

 C
es

 v
is

it
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 o
n
t 
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ou

r 
ob

je
t 

d
e 

fa
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e 

d
éc

ou
vr

ir
 d
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q
u
ip
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en
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, 

de
s 

se
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ic
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 e
t 

ac
te

u
rs

 
d
e 
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vi

lle
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u
x 

co
n
se

ill
er
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et

 a
in

si
 
le

u
r 

p
er

m
et

tr
e 

d
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ro

it
re

 l
eu

r 
co

n
n
ai

ss
an

ce
 d

u
 

te
rr

it
oi

re
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C
es

 v
is

it
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t 
p
ro

p
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ée
s 

au
x 

co
n
se

ils
 d

es
 h

ab
it
an
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, 

ai
n
si

 q
u
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u
 c

o
n
se

il 
M

u
lh

ou
se
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in

és
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s 
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n
se

ils
 d
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 j
eu

n
es

 e
t 

ce
lu

i 
d
es

 a
d
os

 s
o
n
t 

co
n
vi

és
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 c
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s 
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ou
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à 
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 c
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  
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 l
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 
0
2
.0

6
.2

5
 A

FU
T
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 d
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 d
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at
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 d
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u
e
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 d

e
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 D
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te
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6
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n
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o
n
se

ils
 d

es
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it
an
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M

u
lh

ou
se
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in

és
 o

n
t 
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p
u
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é 
et
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al
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p
ro
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s 
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q
u
o
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d
ie

n
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n
g
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em
en
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l’a
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t 
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en
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g
ou

ve
rn
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 c
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 d
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  Il
 é

ta
it
 i

m
p
or

ta
n
t 

p
ou

r 
l’A

g
en

ce
 
d
e 

p
re

n
d
re

 
en

 
co

m
p
te

 
et

 d
e 

ca
p
it
al

is
er

 s
u
r 

ce
tt

e 
ex

p
ér

ie
n
ce

 r
ic

h
e 

et
 c

on
tr

as
té

e
, 

af
in

 d
’a

n
al

ys
er

 p
ou

r 
l’a

m
él

io
re

r 
le

 f
on

ct
io

n
n
em

en
t 

et
 l
a 

g
ou

ve
rn

an
ce

 d
es

 f
u
tu

re
s 

in
st

an
ce

s 
d
e 

p
ar

ti
ci

p
at

io
n
. 
Le

s 
co

n
se

ill
er

s 
on

t 
d
on

c 
ét

é 
co

n
vi

é 
à 

u
n
 t

em
ps

 d
e 

b
ila

n
 p

ar
ta

g
é 

so
u
s 

fo
rm

e 
d
’a

te
lie

rs
 p

ar
ti
ci

p
at

ifs
, 

o
ù
 i

ls
 o

n
t 

p
u
 é

va
lu

er
 

le
u
r 

n
iv

ea
u
 d

e 
p
ar

ti
ci

p
at

io
n
 s

u
r 

l’é
ch

el
le

 d
e 

la
 p

ar
ti
ci

p
at

io
n
, 

le
u
r 

n
iv

ea
u
 d

e 
sa

ti
sf

ac
ti
on

 
co

n
ce

rn
an

t 
le

s 
m

od
al

it
és

 
d
’o

rg
an

is
at

io
n
 

d
es

 
co

n
se

ils
 

et
 

ré
a
lis

er
 

u
n
 

ex
er

ci
ce

 
d
’in

tr
os

p
ec

ti
on

 r
éf

lé
ch

is
sa

n
t 

au
x 

ra
is

on
s 

d
e 

le
u
r 

p
ar

ti
ci

p
at

io
n
 à

 c
es

 c
on

se
ils
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 A
 l
a 

fi
n
 d

e 
ch

aq
u
e 

an
n
ée

, 
il 

es
t 

d
e 

co
u
tu

m
e 

d
e 

ra
ss

em
b
le

r 
le

s 
co

n
se

ill
er

s 
à 

l’o
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io

n
 

d
’u

n
 t

em
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s 
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rt

 q
u
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 v
oc

at
io

n
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al
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is

er
 l
eu
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en
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t 
m
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 l
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r 
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e 
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e 
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e 

p
ar

ta
g
er

 l
eu
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ér

ie
n
ce

s.
 P

ro
g
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m
m

é 
le
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 d

éc
em
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ce

 
m

om
en

t 
fe

st
if
 d

e 
re

m
er

ci
em

en
ts

 s
er

a 
au

ss
i 
ce

lu
i 
d
e 
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 m
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e 

en
 s

om
m

ei
l 
p
ro

vi
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ir
e 

d
es

 
in

st
an

ce
s 
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u
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u
x 

pr
o
ch

ai
n
es

 é
le

ct
io

n
s.

  
 Le

s 
co

n
se

ill
er

s 
en

fa
n
ts

, 
je

u
n
es

 e
t 

ad
os

 s
e 

jo
in

d
ro

n
t 

ég
al

em
en

t 
à 

ce
tt

e 
re

n
co

n
tr

e 
q
u
i 
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èn

er
a
 c

h
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u
e 
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n
se

il,
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p
rè
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le
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s 
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el
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p
ar

ta
g
er
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ve
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le

s 
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 u
n
 p
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on
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il 

es
t 

fi
er
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 D
es

 a
n
im

at
io

n
s 

se
ro

n
t 

p
ro

p
o
sé

es
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u
x 

co
n
se

ill
er
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eu
x,

 k
ar
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m

u
si

q
u
e,

 p
is

te
 d
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se
) 

ai
n
si
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n
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et
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ou
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 c
on
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al
it
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en
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le
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it
io

n
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el

 c
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ea
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x 
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 l
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 c
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u
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   3

. 
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d
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g
en
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 d
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 d
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d
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b
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p
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at
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 d
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b
ra
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 f
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 C
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ir
e 

vi
sa

it
 à

 m
et

tr
e 

en
 l

u
m

iè
re

 l
’e

n
g
ag

em
en

t 
et
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 r
éa

lis
at

io
n
s 

d
’u
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e 
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en
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 d
e 

p
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p
at
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n
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à 
M

u
lh
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se
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D
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se
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te
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b
re
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l’A
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C
 
a 

p
ré

p
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é 
u
n
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e 

p
ar
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p
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en

 
re
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es
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g
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es
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d
es
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n
s 

en
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és
 

et
 

co
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se

ill
er
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h
ab

it
an
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an
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n
st

it
u
ai

en
t 

le
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at
ér
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u
 r
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e 

et
 p

ré
ci

eu
x 

à 
p
ar

ti
r 

d
u
q
u
el

 u
n
 s

p
ec

ta
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e 
d
e 

th
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e
 f
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u
m

 a
 é
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 p

ré
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é.
 E

n
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al
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le
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l’A

g
en

ce
 a

va
it
 c

on
st

it
u
é 

u
n
 d

os
si

er
 s

u
r 
la
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e 
d
’u

n
 b

ila
n
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lo
b
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 d
e 
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s 
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ix
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s 
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’a
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io

n
s,
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ou

r 
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n
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at
er
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u
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 L
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el
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e 
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n
n
e 

»
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ré
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a 
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éb

u
té

 p
ar

 l
’a
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u
ei

l 
d
es

 i
n
vi

té
s,

 s
u
iv

i 
d
es

 d
is

co
u
rs
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’o

u
ve
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u
re

 d
e 

M
m
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Le

 
M
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 e
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 d
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l’A
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es
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s 

on
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p
p
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l’i
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or

ta
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ce
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e 
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at

io
n
 c
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é 

le
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n
s 
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e 
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. 
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u
n
 d

es
 

te
m
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e 
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ée

 a
 é

té
 l
a 

re
m

is
e 

d
u
 l
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el
 «

 V
ill
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C
it
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en
n
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»
 p
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u
lie

n
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il,
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ré

si
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en
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et

 f
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eu
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te

 C
it
o
ye

n
n
e,
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n
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 l
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n
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ag
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d
e 
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u
lh
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 l
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el
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at
io
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tr

al
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é
 d

es
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g
n
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 d
ev
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et

tr
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r,
 

en
 l
es
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et
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n
t 

en
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cè
n
e,

 l
es

 e
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ér
ie

n
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s 
et

 e
n
g
ag

em
en
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 d
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 c

it
o
ye

n
s.
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ai
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 n
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er
 c
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i c
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 d
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  M
al

g
ré

 c
et

te
 d

éc
ep

ti
on

, 
la

 s
o
ir
ée

 s
’e

st
 p

ou
rs

u
iv

ie
 d

an
s 

u
n
e 

am
b
ia

n
ce

 c
on

vi
vi

al
e 

au
to

u
r 

d
’u

n
 b

u
ff
et

 p
ré

p
ar

é 
p
ar

 «
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n
 p

et
it
 t
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c 

en
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s 

»
 e

t 
d
’u

n
 g

ât
ea

u
 d

’a
n
n
iv

er
sa

ir
e,

 o
ff

ra
n
t 

au
x 

p
ar

ti
ci

p
an

ts
 l’

o
p
p
or

tu
n
it
é 

d
’é

ch
an

g
er

 e
t 

d
e 

co
n
su

lt
er

 le
s 

él
ém

en
ts

 s
cé

n
og

ra
p
h
iq

u
es

 
et

 l
es

 s
ou

ve
n
ir
s 

d
e 

p
ro

je
ts

 e
xp

os
és

. 
 La

 s
cé

n
og

ra
p
h
ie

 d
e 

la
 s

oi
ré

e 
a 

m
is

 e
n
 v

al
eu

r 
d
es

 o
b
je

ts
 e

m
b
lé

m
at

iq
u
es

 d
es

 a
ct

io
n
s 

de
 

l’A
P
C
, 

co
m

m
e 

la
 m

ac
h
in

e 
d
u
 b

o
n
h
eu

r 
et

 l
e 

tr
ip

o
rt

eu
r…

, 
re

st
it
u
an

t 
ai

n
si

 d
e 

m
an

iè
re

 
vi

su
el

le
 
et

 
vi

va
n
te

 
le

s 
p
ro

je
ts

 
m

en
és

. 
Le

s 
in

vi
té
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on

t 
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em

en
t 

p
u
 
vi

si
o
n
n
er

 
u
n
 

m
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ta
g
e 
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d
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 d
e 
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u
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n
ir
s 

d
e 

p
ro

je
ts
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re

n
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er

 l
eu

r 
se

n
ti
m

en
t 

d
’a

p
p
ar

te
n
an

ce
 e

t 
d
e 

co
n
tr

ib
u
ti
on

 à
 l
a 

vi
e 

lo
ca

le
. 

 
 U
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 p

h
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th
 e
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n
 l
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re
 d
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r 
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ai

en
t 
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le

u
r 

d
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it
io

n
 p

o
u
r 

im
m

o
rt

al
is

er
 l
’é
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n
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en
t 
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ai
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er

 d
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g
es

. 
E
n
fi
n
, 

la
 b

ro
ch

u
re
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n
n
iv

er
sa

ir
e 

re
tr
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an

t 
le

 c
h
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in
 p
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r 
le

s 
d
if
fé

re
n
ts

 a
ct

eu
rs

 e
t 

le
s 

in
té

g
ré

s 
d
e 

m
an

iè
re

 c
oh

ér
en

te
 à

 l
a 

d
ém

ar
ch

e.
  

 E
n
 

p
ar

al
lè

le
, 

ce
s 

éc
h
an

g
es

 
p
er

m
et

te
n
t 

d
e 

n
ou

rr
ir
 

le
 

tr
av

ai
l 

d
e 

b
en

ch
m

ar
k 

et
 

d
’a

p
p
ro

p
ri

at
io

n
, 

et
 d

’a
ff
in

er
 l

a 
m

ét
h
od

e 
à 

d
ép

lo
ye

r 
p
ou

r 
fa

ir
e 

pa
rt

ic
ip

er
 l

es
 e

n
fa

n
ts

 à
 

to
u
te

s 
le

s 
ét

ap
es

 d
u
 p

ro
je

t.
 L

es
 p

re
m

iè
re

s 
p
is

te
s 

de
 
ré

fl
ex

io
n
s 

se
ro

n
t 

so
u
m

is
es

 à
 

ar
b
it
ra

g
e 

fi
n
 2

0
2
5
. 

 5
. 

E
x
p

é
ri

m
e
n

ta
ti

o
n

 «
 d

é
fi

s 
co

n
te

m
p

o
ra

in
s 

»
 :

 
 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 c
él

éb
ra

ti
on

 d
es

 8
0
0
 a

n
s 

d
’h

is
to

ir
e 

M
u
lh

ou
se

, 
la

 V
ill

e 
a 

so
u
h
ai

té
 

d
ép

lo
ye

r 
u
n
e 

ex
p
ér

im
en

ta
ti
o
n
 q

u
i 
n
’a

va
it
 j
a
m

ai
s 

eu
 l
ie

u
 à

 l
’é

ch
el

le
 d

’u
n
 t

er
ri
to

ir
e.

 
H

ér
it
é 

d
’u

n
e 

d
ém

ar
ch

e 
ap

p
el

ée
 

«
 n

ou
ve

a
u
x 

co
m

m
an

d
it
ai

re
s 

»
 

et
 

la
n
cé

e 
p
ar

 
la

 
Fo

n
d
at

io
n
 d

e 
Fr

an
ce

 d
an

s 
le

s 
an

n
ée

s 
1
9
9
0
, 

il 
s’

a
g
is

sa
it
 d

e 
p
er

m
et

tr
e 

au
x 

h
ab

it
an

ts
 d

e 
M

u
lh

ou
se

 d
e 

se
 r

a
ss

em
b
le

r 
p
o
u
r 

«
 c

on
st

it
u
er

 »
 l
a 

vi
lle

 d
e 

M
u
lh

ou
se

 d
e 

d
em

ai
n
 à

 p
ar

ti
r 

d
’u

n
e 

in
te

rr
o
g
at

io
n
 s

u
r 

la
 f
aç

o
n
 d

on
t 

o
n
 v

it
 M

u
lh

ou
se

 à
 c

e 
jo

u
r.

  
 C
in

q
 g

ro
u
p
es

 o
n
t 
ét

é 
co

n
st

it
u
és

, 
co

m
p
os

és
 d

e 
m

an
iè

re
 h

om
og

èn
e 

(h
ab

it
an

ts
 d

u
 q

u
ar

ti
er

 
D

ro
u
ot

, 
h
ab

it
an

ts
 d

u
 q

u
ar

ti
er

 d
es

 C
ot

ea
u
x,

 h
ab

it
an

ts
 d

e 
la

 v
ill

e 
en

g
ag

és
, 
je

u
n
es

, 
ag

en
ts

 
d
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

it
é)

. 
A
 q

u
at

re
 r
ep

ri
se

s,
 c

es
 h

ab
it
an

ts
 o

n
t 
p
la

cé
 a

u
 c

en
tr

e 
d
e 

le
u
rs

 é
ch

an
g
es

 
le

 p
ar

ta
g
e 

d
e 

le
u
r 

vi
e 

q
u
o
ti
d
ie

n
n
e 

et
 d

e 
le

u
rs

 p
ré

o
cc

u
p
at

io
n
s 

ac
tu

el
le

s.
 C

et
te

 d
ém

ar
ch

e 
in

éd
it
e,

 o
u
ve

rt
e 

à 
l’i

m
p
ré

vu
, 
a 

fa
it
 n

ai
tr

e 
d
u
 c

om
m

u
n
 e

t 
m

êm
e 

d
u
 c

ol
le

ct
if
 d

an
s 

ce
rt

ai
n
s 

g
ro

u
p
es

. 
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  E
lle

 a
 é

g
al

em
en

t 
p
er

m
is

 d
e 

d
ég

ag
er

 u
n
e 

ca
rt

o
g
ra

p
h
ie

 d
e 

q
u
es

ti
on

n
em

en
ts

, 
p
ar

ta
g
és

 
av

ec
 d

es
 la

b
or

at
o
ir
e
s 

u
n
iv

er
si

ta
ir
es

 d
e 

l’U
H

A
 (

M
u
lh

ou
se

) 
et

 d
e 

l’U
N

IS
T
R
A
 (

S
tr

as
b
ou

rg
),

 
ai

n
si

 q
u
’a

ve
c 

la
 H

E
A
R
. 

La
 p

ou
rs

u
it
e 

d
e 

ce
tt

e 
ex

p
ér

im
en

ta
ti
on

 p
ou

rr
ai

t 
d
éb

o
u
ch

er
 s

u
r 

la
 

co
n
st

ru
ct

io
n
 d

e 
q
u
es

ti
on

s 
d
e 

re
ch

er
ch

es
, 
d
on

n
an

t 
lie

u
 à

 d
es

 t
ra

va
u
x 

u
n
iv

er
si

ta
ir

es
 d

on
t 

la
 v

oc
at

io
n
 e

st
 d

’a
lim

en
te

r 
la

 p
ro

d
u
ct

io
n
 d

e 
sa

vo
ir
s.

 U
n
e 

m
an

iè
re

 d
e 

ré
p
o
n
d
re

 à
 l

a 
n
éc

es
si

té
 d

e 
ra

p
p
ro

ch
er

 l
e 

ch
am

p
 d

e 
la

 r
ec

h
er

ch
e 

u
n
iv

er
si

ta
ir

e 
fo

n
d
am

en
ta

le
 d

e 
la

 
so

ci
ét

é 
ci

vi
le

 
et

 
d
e 

fa
ir

e 
en

 
so

rt
e 

q
u
’e

lle
 
co

n
tr

ib
u
e 

à 
ap

p
or

te
r 

d
es

 
ré

p
on

se
s 

au
x 

q
u
es

ti
on

n
em

en
t 

d
es

 c
it
o
ye

n
s.

 M
ai

s 
au

ss
i 
d
e 

te
st

er
 u

n
 t

ra
va

il 
co

lle
ct

if 
au

to
u
r 

d
u
 d

ou
te

 
co

m
m

e 
o
u
ti
l 
d
’é

co
u
te

 a
u
 s

er
vi

ce
 d

e 
la

 c
oh

és
io

n
 s

oc
ia

le
. 

 
  6

. 
L
e
s 

R
D

V
 c

it
o
y
e
n

s 
p

ro
g

ra
m

m
é
s 

e
n

 2
0

2
5

 
 Le

s 
re

n
d
ez

-v
ou

s 
ci

to
ye

n
s 

m
et

te
n
t 

en
 v

is
ib

ili
té

 l
’a

ct
io

n
 p

u
b
liq

u
e 

m
u
n
ic

ip
al

e,
 d

e 
l’a

g
en

ce
 

ou
 
b
ie

n
 e

n
co

re
 d

e 
p
ar

te
n
ai

re
s.

 
Il
s 

p
re

n
n
en

t 
n
ot

am
m

en
t 

le
 
te

m
p
s 

d
e 

p
ré

se
n
te

r 
le

 
fo

n
ct

io
n
n
em

en
t 

d
e 

la
 c

ol
le

ct
iv

it
é,

 p
er

m
et

ta
n
t 

ai
n
si

 u
n
e 

m
ei

lle
u
re

 c
o
m

p
ré

h
en

si
on

 d
u
 

fo
n
ct

io
n
n
em

en
t 

d
es

 s
er

vi
ce

s 
d
e 

la
 p

ar
t 

d
es

 h
ab

it
an

ts
. 

Il
s 

so
n
t 

en
 c

el
a 

fa
ci

lit
at

eu
r 

d
e 

l’a
ct

io
n
 c

it
o
ye

n
n
e.

 
 La

 c
on

st
ru

ct
io

n
 d

es
 R

D
V
 c

it
oy

en
s 

s’
ef

fe
ct

u
e 

av
ec

 l
es

 d
if
fé

re
n
ts

 s
er

vi
ce

s,
 o

p
p
or

tu
n
it
és

 
d
e 

s’
im

m
er

g
er

 d
an

s 
le

u
r 

«
 r

éa
lit

é 
»
. 
E
lle

 c
ré

é 
d
es

 p
o
n
ts

 p
ar

 u
n
e 

co
n
n
ai

ss
an

ce
 m

u
tu

el
le

, 
fa

ci
lit

at
eu

r 
p
ou

r 
d
es

 c
o
op

ér
at

io
n
s 

su
r 

d
’a

u
tr

es
 s

u
je

ts
. 

 C
es

 
R
D

V
 

ci
to

ye
n
s 

so
n
t 

en
fi
n
 

l’o
cc

as
io

n
 

d
’u

n
 

fe
e
d
b
ac

k 
d
es

 
u
sa

g
er

s.
 

Le
 

se
rv

ic
e 

g
es

ti
on

n
ai

re
 

co
n
ce

rn
é 

p
eu

t 
id

en
ti
fi
er

 
d
es

 
ax

es
 

d
’a

m
él

io
ra

ti
on

 
su

sc
ep

ti
b
le

s 
d
’ê

tr
e 

ap
p
o
rt

és
. 

 L’
an

n
ée

 2
0
2
5
 a

 p
er

m
is

 d
e 

tr
a
it
er

 l
es

 s
u
je

ts
 s

u
iv

an
ts

 :
  

 
- 

Le
 j
eu

d
i 1

5
 m

ai
, 

le
 R

D
V
 c

it
oy

en
 «

 L
a
 m

o
b

il
is

a
ti

o
n

 c
o
ll
e
ct

iv
e
 :

 u
n

 l
e
v
ie

r 
p

o
u

r 
lu

tt
e
r 

co
n

tr
e
 l

e
s 

m
o

u
st

iq
u

e
s 

»
 a

 a
cc

u
ei

lli
 1

6
 p

ar
ti
ci

p
an

ts
. 

D
an

s 
u
n
 c

on
te

xt
e 

d
’in

va
si

on
 d

es
 v

ill
es

 p
ar

 l
e 

m
ou

st
iq

u
e 

ti
g
re

, 
le

s 
p
ar

ti
ci

p
an

ts
 o

n
t 

p
u
 d

éc
ou

vr
ir
 l
es

 
co

m
po

rt
em

en
ts

 d
e 

ce
 p

ar
as

it
e 

et
 r

éf
lé

ch
ir
 à

 l
a 

m
an

iè
re

 d
e 

lu
tt

er
 c

o
lle

ct
iv

em
en

t 
co

n
tr

e 
ce

tt
e 

n
u
is

an
ce

. 
 

 
- 

Le
 j
eu

d
i 2

2
 m

ai
, 
le

 R
D

V
 c

it
oy

en
 «

 Z
o
o

m
 s

u
r 

le
 d

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s 

m
o

b
il

it
é
s 

d
o
u

ce
s 

»
 a

 a
cc

u
ei

lli
 3

6
 p

ar
ti
ci

p
an

ts
 e

t 
a 

ét
é 

l’o
cc

as
io

n
 d

e 
fa

ir
e 

le
 p

oi
n
t 

su
r 

ce
 

p
ro

je
t 

u
rb

ai
n
 s

tr
u
ct

u
ra

n
t 

m
is

 e
n
 œ

u
vr

e 
p
ar

 l
a 

V
ill

e 
d
e 

M
u
lh

ou
se

 d
ep

u
is

 2
0
2
2
. 

Le
 

fo
cu

s 
a 

ét
é 

m
is

 s
u
r 

le
s 

tr
an

sf
o
rm

at
io

n
s,

 l
eu

rs
 i
m

p
ac

ts
 e

t 
su

r 
le

s 
u
sa

g
es

 q
u
’e

lle
s 

vo
n
t 

en
g
en

d
re

r.
  

 
- 

Le
 j
eu

d
i 2

4
 a

vr
il 

le
 R

D
V
 c

it
oy

en
 «

 M
é
ti

e
rs

 d
e
 l
a
 v

il
le

 d
e
 M

u
lh

o
u

se
 »

 a
 a

cc
u
ei

lli
 

4
8
 p

ar
ti
ci

p
an

ts
, 

is
su

s 
d
’a

ss
oc

ia
ti
on

, 
d
’in

st
it
u
ti
o
n
s 

m
ai

s 
au

ss
i 
d
es

 h
ab

it
an

ts
 d

e 
la

 
V
ill

e.
 
Il
 
s’

ag
is

sa
it
 
d
e 

fa
ir
e 

d
éc

o
u
vr

ir
 

le
s 

1
5
0
 
m

ét
ie

rs
 
d
e 

la
 
co

lle
ct

iv
it
é,

 
le

s 
op

p
or

tu
n
it
és

 e
xi

st
an

te
s 

en
 m

at
iè

re
 d

’e
m

p
lo

i 
et

 l
es

 m
an

iè
re

s 
d
e 

p
o
st

u
le

r.
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- 
Le

s 
m

ar
d
i 

1
8
 
n
o
ve

m
b
re

 
et

 m
er

cr
ed

i 
1
0
 
d
éc

em
b
re

, 
le

s 
h
ab

it
a
n
ts

 
se

 v
er

ro
n
t 

p
ro

p
os

er
 u

n
 R

D
V
 c

it
oy

en
 in

ti
tu

lé
 «

 E
le

ct
io

n
s 

m
u

n
ic

ip
a
le

s 
2

0
2

6
 :

 le
s 

co
u

li
ss

e
s 

d
e
 l

’o
rg

a
n

is
a
ti

o
n

 »
. 

A
 l

’o
cc

as
io

n
 d

es
 é

le
ct

io
n
s 

m
u
n
ic

ip
al

es
 q

u
i 
se

 d
ér

ou
le

ro
n
t 

en
 

Fr
an

ce
 

le
s 

d
im

an
ch

es
 

1
5
 

et
 
2
2
 

m
ar

s 
2
0
2
6
, 

il 
s’

ag
ir
a
 

d
e 

p
ré

se
n
te

r 
le

 
fo

n
ct

io
n
n
em

en
t 

d
es

 é
le

ct
io

n
s 

m
u
n
ic

ip
al

es
 a

in
si

 q
u
e 

la
 s

p
éc

if
ic

it
é 

m
u
lh

ou
si

en
ne

 
d
es

 m
ac

h
in

es
 à

 v
ot

er
. 

Le
s 

h
ab

it
an

ts
 p

o
u
rr

on
t 

as
si

st
er

 à
 u

n
e 

d
ém

on
st

ra
ti
on

 d
u
 

vo
te

 a
u
 d

ép
ou

ill
ag

e.
  

  La
 f

ré
q
u
en

ta
ti
o
n
 d

e 
ce

s 
R
D

V
 c

it
o
ye

n
s 

(1
0
0
 p

ar
ti
ci

p
an

ts
 s

u
r 

le
s 

3
 R

D
V
 o

rg
an

is
és

 a
u
 

p
re

m
ie

r 
se

m
es

tr
e)

 e
st

 s
ta

b
le

 a
ve

c 
u
n
e 

m
oy

en
n
e 

d
e 

3
3
 p

ar
ti
ci

p
an

ts
 (

3
2
 e

n
 2

0
2
4
).

 C
el

a 
re

st
e 

la
 
m

oy
en

n
e 

de
 
fr

éq
u
en

ta
ti
on

 
la

 
p
lu

s 
im

p
or

ta
n
te

 
ob

se
rv

ée
 
su

r 
le

s 
d
er

n
ie

rs
 

ex
er

ci
ce

s.
 

  Le
s 

th
ém

at
iq

u
es

 id
en

ti
fi
ée

s 
p
ou

r 
2
0
2
6
 s

on
t 
le

s 
su

iv
an

te
s 

: 
le

 c
o
n
tr

at
 d

e 
vi

lle
, 
le

s 
ce

n
tr

es
 

so
ci

au
x,

 
la

 
d
éc

ou
ve

rt
e 

d
’u

n
e 

ré
g
ie

 
d
e 

qu
ar

ti
er

, 
la

 
ré

se
rv

e 
lo

ca
le

, 
le

s 
év

ol
u
ti
on

s 
d
ém

og
ra

p
h
iq

u
es

 e
n
 c

ou
rs

 (
vi

ei
lli

ss
em

en
t 

d
e 

la
 p

op
u
la

ti
o
n
 e

t 
b
ai

ss
e 

d
es

 n
ai

ss
an

ce
s)

 …
 

 
 

7
. 

L
e
 s

o
u

ti
e
n

 a
u

x
 f

ê
te

s 
d

e
 q

u
a
rt

ie
r 

e
t 

à
 l
’a

p
p

e
l 
à
 p

ro
je

t 
C

o
u

rt
s-

C
ir

cu
it

s 
: 

 D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
so

n
 a

cc
om

p
ag

n
em

en
t 

d
e 

p
ro

je
ts

 c
ol

le
ct

ifs
 d

’h
ab

it
an

ts
, 

l’A
g
en

ce
 a

 
so

u
te

n
u
 c

in
q
 f

êt
es

 d
e 

q
u
ar

ti
er

 o
rg

an
is

ée
s 

p
ar

 d
es

 a
ct

eu
rs

 a
ss

oc
ia

ti
fs

 (
3
A
D

B
 s

u
r 

le
 

se
ct

eu
r 

D
ro

u
o
t,

 
l’A

rm
ée

 
d
u
 

S
al

u
t 

su
r 

le
 

se
ct

eu
r 

B
ru

st
le

in
) 

et
 

p
ar

 
d
es

 
ce

n
tr

es
 

so
ci

oc
u
lt
u
re

ls
 (

le
 P

A
X
 s

u
r 

le
 s

ec
te

u
r 

d
e 

B
o
u
rt

zw
ill

er
, 
le

 C
S
C
 P

or
te

 d
u
 M

ir
oi

r 
su

r 
le

 s
ec

te
u
r 

Fo
n
d
er

ie
 e

t 
l’A

FS
C
O

 a
u
x 

C
o
te

a
u
x)

. 
 

 D
eu

x 
au

tr
es

 
fê

te
s 

d
e 

q
u
ar

ti
er

s 
in

it
ia

le
m

en
t 

p
ré

vu
es

 
su

r 
le

 
se

ct
eu

r 
D

ag
u
er

re
 
p
ar

 
l’a

ss
oc

ia
ti
on

 J
’a

im
e 

D
ag

u
er

re
 e

t 
p
ar

 l
e 

C
S
C
 B

el
-A

ir
 s

u
r 

so
n
 s

ec
te

u
r 

on
t 

fi
n
a
le

m
en

t 
ét

é 
an

n
u
lé

es
 s

u
r 

d
éc

is
io

n
 d

es
 o

rg
an

is
at

eu
rs

. 
  
 

 E
t 

co
m

m
e 

ch
aq

u
e 

an
n
ée

 d
ep

u
is

 2
0
1
6
, 

l’A
g
en

ce
 c

on
tr

ib
u
e 

à 
l’a

p
p
el

 à
 p

ro
je

ts
 C

o
u
rt
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Mme le Maire : nous passons à la délibération suivante :  l’Agence de la 
participation citoyenne. Il s’agit d’une délibération qui parle de l’attribution d’une 
subvention à l’agence pour l’année 26 à hauteur de 68 530 €. Je tiens à féliciter 
l’équipe de l’agence de la participation citoyenne ainsi qu’ Aya HIMER, sa 
présidente et  Rose-Marie DURRWELL, sa vice-présidente, qui sont présentes ce 
soir, merci mesdames, pour les actions mises en place cette année dans le cadre 
des 10 ans de l’agence. L’année a débuté à Motoco en février dernier et 
s’achèvera au Complexe de la Doller la semaine prochaine. Mulhouse Au Cœur 
souhaitait poser une question. 

Mme SORNIN : merci, Mme le Maire, Mme la Présidente, chers collègues. 

Alors que 2025 s’achève et que l’agence de la participation citoyenne a fêté ses 
10 ans, je veux saluer le travail des équipes et l’engagement des habitants. 
Ayant présidé cette agence pendant 8 ans, je suis heureuse de voir que 
beaucoup des chantiers que nous avions lancés continuent, mais une question 
demeure, d’autant plus incompréhensible que l’agence termine l’année avec des 
excédents. Pourquoi avoir résilié la convention nous liant à  Décider ensemble ? 
Soyons honnêtes, ce choix n’a rien de rationnel, rien de budgétaire, il est 
politicien et sans doute lié au fait que je préside cette association « Décider 
Ensemble » depuis quelques mois et pour Mulhouse, j’ose le dire, c’est une 
mauvaise décision. 

Nous parlons d’une subvention de 2 000 €, à comparer aux 150 000 €, versés à 
TSE, ou aux 10 000 €, de vos frais de représentation annuelle, Mme le Maire. On 
l’a compris, l’argument financier ne tient pas une seconde. 

Être membre de Décider Ensemble, c’est profiter de 20 ans de réflexion sur les 
sujets de citoyenneté et de démocratie, c’est bénéficier d’un réseau national et 
européen de retour d’expériences, d’échanges et de formations. C’est aussi grâce 
à décider ensemble que depuis 2014, Mulhouse était inscrite sur la carte des 
villes participatives de France. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas et vous en portez 
la responsabilité. 

À l’heure où les budgets se tendent, pouvoir s’appuyer sur l’intelligence collective 
des Mulhousiens, sur leur énergie, est une chance. Je considère même que c’est 
une force, une ressource précieuse à préserver, quand vous, avec ce type de 
décision symbolique, vous ne faites qu’accentuer leur défiance envers les 
responsables politiques. C’est vraiment dommage, je pourrais même dire que 
c’est un gâchis. Je vous remercie. 

Mme le Maire : je n’ai pas d’autres demandes d’expression. Puisque l’état de la 
cagnotte dont je dispose vous chagrine sachez, que je suis encore sur la 
cagnotte 2024 et qu’elle est largement abondée. Donc, vous voyez, je joue aussi 
la frugalité, puisque cela avait l’air de vous perturber, Mme SORNIN. Je vais 
laisser la parole à Aya HIMER. 
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Mme HIMER : oui, merci, Mme le Maire. Mme SORNIN, effectivement, la 
décision de ne pas reconduire l’adhésion repose exclusivement et je dis bien 
exclusivement sur un critère budgétaire et je vous rappelle, comme vous le 
savez mieux que moi, qu’aujourd’hui l’adhésion coûte 4 000 € et nous nous 
sommes rendu compte que les services proposés étaient aujourd’hui moins en 
phase avec nos axes de travail. Nous avons donc estimé que cette adhésion 
n’était plus prioritaire et comme, je le rappelle, à l’échelle nationale nous faisons 
face à un contexte financier contraint qui nous oblige à prioriser aujourd’hui 
l’usage de chaque euro et à recentrer nos dépenses sur l’essentiel il nous a paru 
plus responsable d’assurer la maîtrise de nos charges et donc de préserver 
l’équilibre budgétaire de l’Agence. Mme SORNIN, c’est juste un choix budgétaire, 
sobre et pragmatique, qui s’inscrit dans la même dynamique que celle observée 
à l’échelle nationale, c’est-à-dire de faire mieux avec des moyens resserrés et 
garantir la continuité de nos actions prioritaires pour tous nos citoyens. 

Mme le Maire : merci, pour cette présentation. Je n’ai pas d’autres demandes 
d’intervention donc nous allons mettre le point 24 au vote. 

Qui est contre ? Qui est-ce qui s’abstient ? Qui est pour. Je vous remercie. 

Pour : 36 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 5 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
Ne prennent pas part au vote : Mme Durrwell, Mme Corneille, Mme Boni 
Da Silva, Mme Rapin, et M. Siméoni. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
25° « JOURNÉES DE L’ARCHITECTURE 2025 » : APPROBATION D’UNE 

SUBVENTION À LA MAISON EUROPÉENNE DE L’ARCHITECTURE 
(MEA) (Aménagement/7.5.6/1720) 

 

En octobre de chaque année, la Maison Européenne de l’Architecture (MEA) 
organise les « Journées de l’Architecture (JA) », manifestation tri-nationale 
unique en Europe se déroulant sur l’ensemble de la région rhénane : Alsace, 
Bade-Wurtemberg, Bâle-Ville et Bâle-Campagne. Depuis plusieurs années, la 
participation des villes allemandes et de Bâle devient plus importante. Les 
conférences tri-nationales, qui se déroulent à Strasbourg, Kalrsruhe, Fribourg et 
Mulhouse, sont très suivies par un public transfrontalier. 
 
En 2025, année des 25 ans des JA, les manifestations se sont déroulées du 28 
septembre au 27 octobre, avec un programme de 150 manifestations dont 16 
sur Mulhouse. Elle est la 2ème ville de la région rhénane par le nombre de 
manifestations. 
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Cette année a été marquée par deux temps fort. D’une part, la conférence de 
Julien Boidot devant plus de 250 personnes à la Filature, qui ont ainsi pu 
découvrir des projets de référence en matière de développement durable, de 
recyclage et de réemploi des matériaux. D’autre part, le lancement de la 
publication du 1er guide de l’architecture, porté par 2 architectes espagnols, en 
présence des partenaires ayant contribué à cette parution : associations (CCPM, 
SGHM, Mulhouse j’y crois…), Médiapop édition, contributeurs privés... Ce guide a 
fait l’objet d’un financement participatif de la part d’habitants et de subventions 
de Mulhouse, de Bâle, de la DRAC, de la Maison Européenne de l’Architecture, et 
de l’Agence d’Attractivité d’Alsace. 
 
Les différentes visites et déambulations organisées sur la période ont permis de 
découvrir des projets de construction ou de réhabilitation d’opérations 
immobilières qualitatives et innovantes sur le volet environnemental (économie 
d’énergie, matériaux bio-sourcés…). Le programme mulhousien a aussi été 
ponctué de déambulations autour de l’eau organisée par la Maison du patrimoine 
et d’un parcours sur DMC, dévoilant les transformations en cours et celles à 
venir. 
 
L’agglomération et ses communes ont été associées au travers des visites du 
restaurant universitaire du CROUS sur le campus de l’Illberg, du périscolaire à 
Illzach et de la maison Zaugg à Pfastatt… 
 
Parmi les autres manifestations, ont été organisés un jeu-concours 
d’architecture « OSCAR » ouvert aux écoles mulhousiennes, un film sur la jeune 
architecture au cinéma Bel Air ou un parcours à vélo de la Gare au CROUS.  
Les « parcours vélo », « midi-visites » et « samedi-visites » ont régulièrement 
réuni de cinquante à cent festivaliers. 
 
Les Journées de l’Architectures sont aujourd’hui bien identifiées dans le paysage 
culturel mulhousien, grâce à un partenariat régulier avec les institutions 
mulhousiennes : Filature, MOTOCO, Bibliothèque Grand’ Rue, CIAP, 
Conservatoire, UHA, cinéma Bel Air …mais aussi les associations mulhousiennes 
intervenant dans le domaine du patrimoine et de l’architecture : CCPM, SGHM, 
FORCORPAR… Parallèlement, l’évènement est relayé par la presse écrite 
régionale et France 3 Alsace. 
 
Au regard de sa contribution en faveur de l’émergence d’un espace rhénan 
commun de l’architecture et compte-tenu de la réussite des manifestations qui se 
déroulent chaque année à Mulhouse, il est proposé d’allouer une subvention 
de 5 750 euros à la Maison Européenne de l’Architecture. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget : 

- chapitre 65/ compte 65748 /numéro de ligne de crédit 17061 « subvention 
de fonctionnement journée architecture », Gestionnaire et utilisateur : 
Direction Aménagement. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le versement d’une subvention de 5750 euros à la MEA pour 
2025, 
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- charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée d’établir et de signer 
toutes les pièces contractuelles nécessaires. 

 
Mme le Maire : nous passons à la prochaine délibération. Il s’agit des journées 
de l’architecture 2025 : l’attribution d’une subvention à la Maison européenne de 
l’Architecture. Le montant de la subvention s’élève à 5 750 €, un 
programme riche a été déployé sur Mulhouse pour les 25 ans de ces journées à 
l’automne dernier. 16 manifestations ont été organisées sur 150 proposées dans 
toute l’Alsace. Le succès de cette manifestation, bien sûr, n’est plus à prouver et 
chaque année le public répond présent et cela ne date pas d’aujourd’hui, n’est-ce 
pas chère Catherine RAPP. Je laisse la parole à Mulhouse Cause Commune qui a 
souhaité débattre du sujet. 

Mme PAUGAM : une précision. Comme vous l’avez dit, Mme LUTZ, les journées 
de l’Architectures sont un succès, elles fêtent leurs 25 ans avec une 
programmation riche et un succès non démenti et en fait, malgré cela, nous 
constatons un repli finalement de cette subvention puisque l’année dernière, sauf 
erreur de notre part elle était à 7 200 €, soit une baisse de 1 500 €. 

Est-ce que vous pouvez nous préciser la raison de cette baisse, s’il vous plaît ? 

Mme le Maire : je n’ai pas d’autre demande. Mme HOTTINGER va répondre. 

Mme HOTTINGER : oui, merci, Mme le Maire. Cette baisse de subvention est 
liée en fait à une action l’an dernier, sur un périmètre transfrontalier ce qui n’a 
plus été le cas cette année, où l’ensemble des événements qui ont eu lieu ont été 
exclusivement mulhousiens. D’où le recentrage du montant de 5 750 €, lié au 
recentrage des actions uniquement sur le périmètre de Mulhouse. 

Mme PAUGAM: c’est une demande en moins finalement. 

Mme HOTTINGER : exactement. C’est un champ d’action qui est réduit d’où 
une subvention réduite d’autant. 

Mme le Maire : merci, pour ces précisions. Donc, nous faisons le point 25, nous 
votons. 

Est-ce que quelqu’un est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Je vous 
remercie. 

Pour : 41 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 4 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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26° CENTRES SOCIO-CULTURELS MULHOUSIENS : ATTRIBUTION DES 
ACOMPTES DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2026 (Cohésion 
Sociale et Vie des Quartiers/7.5.6/1679)  

 
Les centres sociaux mulhousiens constituent des pivots de l’animation de la vie 
sociale sur leurs territoires d’intervention. Leurs offres d’équipements, de 
services collectifs et d’animations socio-culturelles participent ainsi étroitement à 
la politique menée par la collectivité dans les champs de la parentalité, l’enfance, 
la jeunesse, le soutien aux personnes vulnérables et la participation citoyenne.  

Pour rappel, en 2022, une matrice de critères reprenant les orientations 
politiques de la Ville a été mise en œuvre afin d’objectiver la relation que la Ville 
a développée avec les CSC et d’évaluer de façon partagée l’activité proposée par 
ces structures.  

 

Dans ce cadre, il a été acté :  

- la mise en place d’un dialogue de gestion annuel pour permettre une juste 
adaptation des financements à l’activité dans une logique d’équité entre 
les CSC, 

- le principe d’un versement en trois temps (acompte de 50% en janvier, 
40% en juin et solde en novembre après le dialogue de gestion). 

 

Il est à présent proposé, après examen partagé avec les CSC de leur activité 
dans le cadre des dialogues de gestion de septembre 2025, d’attribuer aux 
centres sociaux l’acompte de 50% de la subvention de fonctionnement 2026 
selon la répartition inscrite au tableau ci-après, pour un montant total de 
1 573 690 €.  

Pour le montant cible de la subvention 2026, il est proposé de retenir désormais 
le montant des subventions 2025 comme référence. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’acter le principe du soutien aux centres socio-culturels au titre de l’année 
2026, 

- d’approuver les conventions bipartites annuelles pour 2026 avec les huit 
structures de gestion des centres socio-culturels mulhousiens, 

- et de leur allouer un acompte de la subvention de fonctionnement au titre 
de l’année 2026 pour s’assurer de la continuité de leurs actions. 

 

A ce titre, il est proposé les acomptes de subvention de fonctionnement 
suivants : 
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Les crédits nécessaires sont proposés au budget primitif 2026 : 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 338. 
Ligne de crédit n°20785 - « Subventions aux CSC » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les conventions bipartites 2026 entre la Ville de Mulhouse et 
chacun des centres socio-culturels mulhousiens,  

- approuve l’attribution d’acomptes de subvention et le cas échéant de 
subventions complémentaires, pour les montants sus-indiqués pour 
l’année 2026, 

- charge le Maire de signer les actes nécessaires. 
 
 

 
8 PJ : 8 Conventions bipartites 2026 Ville-CSC.  

Bénéficiaires 

 
Montant cible pour 
la subvention 2026

 
Acompte 2026 

(50% de la subvention 
cible) 

Centre social AFSCO 569 857 € 284 928,50 € 
Centre social Bel Air 300 965 € 150 482,50 € 

Centre social Le Boat 250 026 € 125 013,00 € 
Centre social Lavoisier- Brustlein 519 056 € 259 528,00 € 

Centre social Papin 369 763 € 184 881,50 € 
Centre social Pax 369 553 € 184 776,50 € 

Centre social Porte du Miroir 296 500 € 148 250,00 € 
Centre social Wagner 471 660 € 235 830,00 € 

TOTAUX 3 147 380€ 1 573 690€ 
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CONVENTION 

 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel LAVOISIER- BRUSTLEIN 
ayant son siège social au 51 allée Glück – BP 22151- 68 060 Mulhouse 
Cedex, représentée par son Président Monsieur Diégo CALABRO et désignée 
sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 21 folio 43 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un second acompte de subvention d’un montant égal à 40% de 

l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

-  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 259 528 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 519 056 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention ainsi que le complément feront l’objet d’un seul 
versement, dès signature de la convention. 
Ils sont crédités au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03008 – 
00019116345/34 - CCM Mulhouse St Joseph. 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N; 

-  Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement. 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation. La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
 
L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel  
Lavoisier- Brustlein, 

le Président 
 
 

 
Diégo CALABRO 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

                 Michèle LUTZ  
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CONVENTION 

 
 

Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PAX ayant son siège social 
au 54 rue de Soultz - 68200 Mulhouse, représentée par son Président 
Monsieur Alain AKIR et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 20 folio 9 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un second acompte de subvention d’un montant égal à 40% de 

l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

- des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
- des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" 
- une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 184 776,50 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de à  369 553 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 14707 – 50815 – 
15198471210 / 33 – Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement. 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation. La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
 
L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel PAX 

le Président 
 
 
 
 

Alain AKIR 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
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CONVENTION 

 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel AFSCO ayant son siège 
social au 10 rue Pierre Loti - 68200 Mulhouse, représentée par son 
Président Monsieur Serdal GUNEY et désignée sous le terme 
" l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 20 folio 10 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un second acompte de subvention d’un montant égal à 40% de 

l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion . 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

- des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 284 928,50 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 569 857 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 14707 – 50820 – 
22198385828/86 – BPALC, MULHOUSE DORNACH. 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement. 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation.  La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
 
L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel AFSCO, 

le Président 
 
 
 
 

Serdal GUNEY 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
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CONVENTION 

 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel BEL AIR ayant son siège 
social au 31 rue Fénelon - 68200 Mulhouse, représentée par sa Présidente 
Madame Patricia PALUT et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 16 folio 36 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un second acompte de subvention d’un montant égal à 40% de 

l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion . 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 150 482,50 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 300 965€. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03028 – 
00010044645/29 – CCM Mulhouse Université. 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement. 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Contrôle et suivi de la subvention : 
 
 
En cas de redressement judiciaire ou de difficultés financières avérées, le 
versement de la subvention est subordonné à :  

- l’accord préalable par écrit de l’administrateur judiciaire, confirmant 
la compatibilité du versement avec le plan de redressement ; 

- l’affectation exclusive des fonds aux actions d’intérêt général prévues 
par la présente convention, à l’exclusion de tout financement du 
passif ; 

- la transmission à la Ville du plan de redressement et d’un rapport 
financier semestriel et d’activité attestant de la bonne utilisation des 
subventions. 

La Ville se réserve le droit de suspendre ou de résilier la convention en cas 
de non-respect de ces obligations ou d’évolution défavorable de la situation 
financière .  
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
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Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
 
Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Bel Air, 

la Présidente 
 
 
 

Patricia PALUT 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 

Michèle LUTZ 
 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

546



 17

 
CONVENTION 

 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre social et culturel « le BOAT », ayant son 
siège social au 67 rue de Sausheim, 68 100 Mulhouse, représentée par son 
Président Monsieur Riad Farid MENDI et désignée sous le terme 
 « l’ASSOCIATION » , 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’association inscrite au registre des associations volume 99 folio 171 s'est 
donnée pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs, dans un but préventif et 
promotionnel, dans le cadre de l’élaboration de son Projet Social agréé en 
lien avec la Ville.  
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un acompte de subvention d’un montant égal à 40% de l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion. 
 
L’association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l’association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

-  des animations socio-culturelles enfants-jeunes, 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale", 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l’association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie. 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur la subvention de fonctionnement 2026 de         
125 013 €, pour les dépenses du secteur social et culturel, pour l’année 
2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 250 026 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
La subvention fera l’objet d’un premier versement au titre de cet acompte, 
dès signature de la convention, sur le compte de l’association « Centre 
Social et Culturel « le BOAT ». 
 
Article 4 : Engagements  
 
L’association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement. 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’association remet, dans le délai prévu à l’article 
4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique.  
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
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Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation.  La Ville notifiera à 
l’association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
L’association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 

Pour l’association de Gestion du 
Centre socio-culturel Le BOAT, 

Le Président 
 
 

Riad Farid MENDI 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 

Michèle LUTZ 
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CONVENTION 

 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PAPIN ayant son siège 
social au 4 rue du Gaz - 68200 Mulhouse, représentée par sa Présidente 
Madame Sirine MERROUCHE et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 1 folio 68 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2025, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un second acompte de subvention d’un montant égal à 40% de 

l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

-  des animations socio-culturelles enfants-jeunes ; 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" ; 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 184 881,50 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 369 763 €. 
 
Ce versement ne pourra intervenir qu’après production par l’Association de 
l’autorisation du juge-commissaire ou de l’attestation de l’administrateur 
judiciaire qui aura été désigné dans le cadre de la procédure de 
redressement judiciaire confirmant la possibilité de percevoir la subvention. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
Elle est créditée selon les procédures comptables en vigueur.  
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- affecter exclusivement la subvention au financement des actions 

d’intérêt général décrites à l’article 1 de la présente convention, à 
l’exclusion de tout règlement du passif antérieur à la procédure de 
redressement judiciaire ; 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 
l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement, 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
 
Article 5 : Contrôle, suivi et restitution 
 
Article 5.1. Contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Ville se réserve le droit de contrôler à tout moment l’utilisation de la 
subvention, en se fondant sur les dispositions de l’article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 5.2. Suivi dans le cadre du redressement judiciaire 
 
En raison de la procédure de redressement judiciaire en cours, l’Association 
s’engage à informer sans délai la Ville de : 
 
- toute évolution de la procédure (jugement arrêtant un plan de 

redressement, conversion en liquidation judiciaire, nomination d’un 
administrateur ou d’un mandataire supplémentaire, etc.) ; 

- toute décision du juge-commissaire ou de l’administrateur judiciaire 
affectant la présente convention ou les modalités de versement de la 
subvention ; 

- toute modification de ses statuts, dirigeants ou siège social intervenue 
pendant la durée de la convention. 

 
La Ville pourra, le cas échéant, consulter l’administrateur judiciaire afin de 
s’assurer du respect des conditions d’exécution de la présente convention. 
 
En outre, le versement de l’acompte de subvention mentionné à l’article 2 
de la présente est subordonné aux conditions suivantes :  
 
- la poursuite de l’activité de l’Association ; 
- l’accord préalable de l’administrateur judiciaire désigné, autorisant la 

perception et l’utilisation des fonds au titre de la poursuite d’activité ; 
- la conformité du versement au plan de redressement approuvé par le 

tribunal ; 
- la transmission à la Ville d’un rapport semestriel présentant la mise en 

œuvre du plan de redressement et l’utilisation des fonds publics perçus ; 
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Plus largement, la Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact 
régulier et suivi avec l’Association afin de disposer d’une évaluation 
continue des actions conduites et d’être éventuellement en mesure de 
compléter la convention par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 5.3. Restitution en cas de manquement ou de non-exécution 
 
La Ville pourra décider la résiliation partielle ou totale de la convention et 
exiger le reversement des sommes indûment perçues en cas de :  
 
- non-réalisation totale ou partielle des actions prévues, 
- utilisation des fonds non conforme à l’objet de la convention, 
- inexécution des obligations prévues aux articles 1, 4, et 5 de la présente 

convention. 
 
Cette créance de restitution sera, le cas échéant, déclarée à l’administrateur 
judiciaire désigné dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire 
dans les conditions prévues aux articles R.622-21 à R.622-24 du code de 
commerce. 
 
Dans l’hypothèse ou les objectifs ne sont pas atteints, la Ville peut 
légitimement refuser de verser le solde de la subvention à l’association.  
 
En cas de non-respect de ces obligations ou d’évolution défavorable de la 
procédure judiciaire, la Ville se réserve le droit de suspendre le versement, 
de résilier la présente convention, ou d’en demander le remboursement 
partiel ou total conformément à l’article L.1611-4 du Code général des 
collectivités territoriales (cf articles 10 et 13). 
 
 
Article 6 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 7 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 8 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
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Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
Il en va de même en cas de non-exécution des dispositions des article 4 et 
5. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et 6 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant approuvé par délibération du conseil 
municipal. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation.  La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
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L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Papin, 

la Présidente 
 
 
 
 

Sirine MERROUCHE 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
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CONVENTION 

 
 

Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PORTE DU MIROIR ayant 
son siège social au 3 rue Saint Michel BP1274 - 68055 Mulhouse Cedex, 
représentée par son Président Monsieur Xavier COLOMBET et désignée sous 
le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 1 folio 135 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un acompte de subvention d’un montant égal à 40% de l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion, 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

-  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 148 250 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cibe de 296 500 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03001 – 
00035556048 / 01 – CCM Mulhouse Fonderie Rebberg. 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement, 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation.  La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
 
L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Porte du Miroir, 

le Président 
 
 
 
 

Xavier COLOMBET 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
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CONVENTION 

 
 

Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel WAGNER  ayant son siège 
social au 43 rue d’Agen - 68100 Mulhouse, représentée par sa Présidente 
Madame Christine LEBRET BONNET et désignée sous le terme 
" l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 18 folio 47 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour 2026, la présente convention fixe, sous conditions, le principe d’un 
montant socle de subvention de fonctionnement, en précisant qu’il 
comprendra : 

- un acompte de subvention d’un montant égal à 50% de l’année N-1 ; 
- un acompte de subvention d’un montant égal à 40% de l’année N-1 ; 
- un solde de subvention du montant socle définitif issu des dialogues 

de gestion. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2026.  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 

-  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
-  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et 

Familiale" 
-  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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La Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au budget, à 
soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces activités, à 
hauteur d’un montant qui sera voté ultérieurement mais dont l’acompte 
correspond à 50% de l’année N-1 pour maintenir son soutien en termes de 
trésorerie.  
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 235 830 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2026. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement cible de 471 660 €. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03006 – 
00010327545 / 21 – CCM Mulhouse Ste Jeanne d'Arc. 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 juin de l'année N, un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 
11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 indiquant l’utilisation des subventions obtenues, le rapport 
d'activité de l’année N-1 au plus tard le 30 juin de l’année N, ainsi que le 
budget prévisionnel de l'exercice N+1 au plus tard le 31 octobre de 
l'année N ; 

- Fournir tous les documents demandés dans le cadre du dialogue de 
gestion selon le calendrier défini annuellement, 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2026 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
En cas de résiliation de la présente convention en cours d’année, les 
montants de subvention de la Ville de Mulhouse seront réexaminés au 
regard des actions réalisées par l’Association entre le 1er janvier de l’année 
considérée et la date de prise d’effet de la résiliation.  La Ville notifiera à 
l’Association le montant de la subvention revue après observations de ses 
représentants. 
 
L’Association s’engage à reverser la part de subvention non justifiée par les 
actions réalisées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du 
titre de recette correspondant. 
 
 Fait à Mulhouse le 
 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel WAGNER, 

la Présidente 
 
 
 
 

Christine LEBRET BONNET 

Pour la Ville, 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
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Mme le Maire : nous passons à la prochaine délibération qui permet d’attribuer 
les premiers acomptes de subvention de fonctionnement 2026 aux centres 
socioculturels. Je souhaite tout d’abord remercier le sous-préfet de Mulhouse et 
ses services, le président de la CAF et ses services, ainsi que mon Adjointe, 
chère Chantal RISSER et les services de la Ville, pour leur implication quotidienne 
pour nos centres sociaux. 

Nous étions encore réunis la semaine dernière, financeurs et centres sociaux 
pour échanger sur leurs difficultés et identifier des pistes de solutions. Je peux 
donc vous assurer, voire vous rassurer si besoin était, le dialogue est constant. 
Je crois que l’on n’a jamais eu autant de réunions concernant les centres sociaux, 
chère Mme RISSER, si nous reprenons nos plannings, qu’actuellement. Le groupe 
Mulhouse Cause Commune souhaitait intervenir sur le sujet. Je vois que c’est 
Paul-André STRIFFLER. 

M. STRIFFLER : oui, merci, Mme le Maire. Vous avez déjà en partie répondu à la 
question que je vais poser, mais je pose quand même la question. Je voulais 
souligner que dans la délibération vous affirmez bien l’utilité des huit centres 
sociaux mulhousiens. Vous dites également vouloir objectiviser la relation que la 
Ville a développée avec ses dix centres sociaux. Alors, je suis évidemment 
conscient que les moyens financiers de la Ville ne sont pas extensibles à l’infini et 
je souhaiterais néanmoins poser les questions suivantes. 

La première qui sera peut-être celle à laquelle il sera le plus dur de répondre : 
pouvez-vous nous décrire en quelques mots le ressenti des différents centres 
sociaux au jour d’aujourd’hui dans les difficultés qu’ils connaissent ? 

Vous souhaitez objectiviser la relation entre les villes et les centres sociaux, je 
sais que les dialogues avec les différentes structures demandent énormément de 
temps. Pouvez-vous nous dire de quelle manière la Ville peut participer et peut 
les aider aux côtés des présidents et des directeurs ? De ce fait elle ne serait pas 
juste un partenaire qui donne des subventions, mais réellement un partenaire 
actif, ce qui je pense, est très important. 

Avez-vous des pistes pour aider les centres sociaux à trouver des financements 
nouveaux ? Il y a été fait allusion tout à l’heure par Florian COLOM. Pouvez-vous, 
dans ce domaine-là aussi, nous en dire un peu plus ? Merci. 

Mme le Maire : y a-t-il d’autres demandes d’intervention sur le point 26 ? Non. 
Je laisse la parole à Chantal RISSER. 

Mme RISSER : merci Mme le Maire. Quelques mots sur les centres sociaux pour 
dire avant tout que sur les huit centres sociaux, il y a quand même quatre 
centres sociaux qui vont bien et même très bien. C’est important de le dire 
également. 
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Sur les centres qui sont un peu plus en difficulté, voire en grosse difficulté, il y a 
un accompagnement très régulier de notre part et quand je dis de notre part, 
c’est bien de l’ensemble des financeurs. Nous sommes très attentifs à la situation 
du Pax et de l’Afsco, nous sommes aux côtés du centre social Bel-Air pour 
répondre à votre question, M. STRIFFLER, pas uniquement en étant présent au 
conseil d’administration, à l’assemblée générale, mais en ayant aussi des liens 
directs, tant au niveau des élus que des services, tout au long des semaines pour 
accompagner le centre social Bel-Air et nous pouvons nous réjouir de la décision 
qui a été prise lors de la dernière assemblée générale extraordinaire qui s’est 
tenue il n’y a pas très longtemps, fin novembre. Aujourd’hui, le centre social 
n’est pas en cessation de paiement et continue ses activités. Quant au centre 
social Papin, nous avions évoqué sa situation lors du dernier Conseil municipal. 

Vous avez parlé tout au long du conseil en semblant dire que la Ville ne soutenait 
pas suffisamment le tissu associatif. Si nous relions tous les points de l’ordre du 
jour, ne serait-ce que de ce conseil, on se rend compte que l’on a versé des 
subventions à des associations sportives, à des associations culturelles, à des 
associations relevant de la santé, à des associations relevant du handicap, à des 
associations du logement et bien entendu, aux centres sociaux. 

Sans parler des personnes que l’on met à la disposition des structures, sans dire 
que rien que pour les centres sociaux, nous sommes en train de faire un 
diagnostic bâtimentaire concernant les huit centres sociaux. C’est 16 000 m² que 
nous mettons à la disposition des centres sociaux. Nous n’avons jamais chiffré 
cette plus-value concernant les centres sociaux, mais nous allons le faire, cela 
fait partie du diagnostic que l’on a entamé. 

Il y a des subventions de droit commun, c’est ce que l’on verse ce soir, mais 
aussi des subventions qui n’existaient pas il y a des années en arrière. Politique 
de la Ville, le maire en a parlé tout à l’heure ce sont aussi des moyens 
supplémentaires que l’on alloue aux centres sociaux pour mener des actions. Sur 
des sujets très précis, nous pourrions parler d’Ambition Mulhouse, nous pourrions 
parler des Cités Éducatives qui permettent à chaque fois à des structures 
associatives de monter des projets supplémentaires. 

La conférence des financeurs qu’évoquait Mme le Maire il y a un instant, je pense 
que nous pouvons nous réjouir du résultat, cela ne fait que neuf mois que nous 
l’avons mis en place. La dernière rencontre a vraiment permis à l’ensemble des 
financeurs et vraiment tous financeurs confondus, de dire aux centres sociaux ce 
que l’on attendait d’eux, de leur demander de recentrer leur mission, de leur dire 
comment nous serons à leurs côtés et cela a aussi obligé les centres sociaux qui 
sont présentés devant l’ensemble des financeurs, en ayant travaillé avant 
ensemble pour faire une première ébauche de proposition qu’ils nous ont 
soumise, cet échange va continuer. 

Tout à l’heure, vous avez parlé de rajouter 100 000, 200 000 €, j’allais dire peu 
importe le montant. Si c’était aussi facile que cela, s’il avait suffi de dire on 
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rajoute 100 000 €, voire 200 000 €, l’ensemble des financeurs se seraient mis 
autour de la table et nous aurions dit nous donnons. 

(Propos hors micro) 

Mme RISSER : tout à l’heure, j’ai quand même entendu parler dans l’un de vos 
textes qu’il suffirait de rajouter 300 000 €. 

(Propos hors micro) 

Mme RISSER : il a été dit 300 000 € supplémentaires pour les centres sociaux. 
Je dis juste que 300 000 € de plus pour les centres sociaux ne régleraient pas le 
problème de fond, comme l’a dit Florian COLLOM, tout à l’heure, il faut que l’on 
discute sur le modèle des centres sociaux aujourd’hui, que l’on recentre les 
centres sociaux sur leur mission première, ce pour quoi ils sont financés et ce 
pour quoi ils sont au service de la population mulhousienne et c’est ce que l’on 
fait avec les centres sociaux. 

Je terminerai juste en remerciant très chaleureusement et très sincèrement 
l’ensemble des bénévoles et des professionnels qui, au quotidien, dans des 
conditions qui ne sont pas toujours faciles, avec un public qui est de plus en plus 
difficile et exigeant et qui sont au service de nos concitoyens du matin jusqu’au 
soir et parfois sept jours sur sept. 

Mme le Maire : merci, Mme RISSER. Mme PAUGAM, c’est à vous. 

Mme PAUGAM : je vais réagir de manière un peu plus formelle, mais, 
effectivement, nous avons fait une proposition de budget, cela parlait de budget 
alternatif. Cela ne veut pas dire que l’on pense que c’est une baguette magique. 
S’il vous plaît, cela fait six ans que l’on siège avec vous, nous ne sommes pas 
neuneu quoi. 

(Propos hors micro) 

Mme PAUGAM : depuis le début de la séance, à chaque fois vous revenez là-
dessus en disant « vous croyez qu’il suffit de mettre de l’argent … ». Non, nous 
en avons bien conscience. Par contre, je vais vous préciser les choses là-dessus. 
Aujourd’hui, pourquoi nous pensons qu’effectivement, il y a nécessité de 
remettre aussi un peu d’argent, c’est pour gérer les urgences. Parce que, 
effectivement, et vous le dites vous-même, pour ces démarches, les effets ne 
sont quand même pas sur du court terme et donc il y a une question de 
dynamique. Et là, effectivement, un travail qui est fait, de restructuration, de 
réorganisation, ce sont des choses pour le moyen, le long terme et en parallèle, il 
y a besoin, effectivement, d’actions coups de poing, un peu urgentes, sur des 
situations où il y a des choses à faire. 

Je vais vous donner un exemple. Je me souviens très bien avoir été à  
Bis‘Coteaux à l’Afsco, ils leur manquaient quelques milliers d’euros pour juste 
éviter de mettre en l’air toute la soirée parce qu’ils n’avaient pas les moyens de 
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mettre une tonnelle au-dessus de leur scène. Bah, voilà, ce sont des choses très 
pragmatiques et c’est de l’argent. 

Soyons clairs et s’il vous plaît, ne rabaissez pas le niveau du débat à juste : « ce 
sont des gens inconséquents qui pensent qu’avec de l’argent tout est magique. » 
Non, non, nous en avons bien conscience, rassurez-vous, nous vivons à 
Mulhouse, nous connaissons les réalités, nous ne vivons pas sur la planète mars, 
merci. 

Mme le Maire : Mme PAUGAM, nous allons passer à l’esprit de Noël, s’il vous 
plaît. Tout le monde est fatigué, la séance est avancée, nous allons essayer de 
terminer, nous en avons encore pour trois délibérations, cela va aller. Donc, je 
mets ce point au vote. Qui est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Je vous 
remercie. 

Pour : 32 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 18 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Risser, M. Binici, Mme Motte, M. Coinchelin, 
M. Siméoni, Mme Jenn (représentée par Mme Kosir), Mme Lutz, Mme Himer, 
Mme Rapp, et M. Causer. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
27° DENOMINATION DU PARVIS DE L’EGLISE SAINTE-GENEVIEVE EN 

HOMMAGE AU CHANOINE RENE LUTTENBACHER (Voirie/3.3.2/1747) 
 
Le Conseil de fabrique de la paroisse Sainte-Geneviève, en accord avec le vicaire 
épiscopal du doyenné de Mulhouse, représentant le diocèse de Strasbourg, a 
sollicité la Ville afin de rendre hommage au Chanoine René Luttenbacher, figure 
emblématique de la paroisse et acteur majeur de la vie sociale et spirituelle de 
Mulhouse au XXe siècle. 

Le Chanoine René LUTTENBACHER (curé de Sainte-Geneviève de 1951 à 1972) a 
marqué l’histoire locale par son engagement sans faille en faveur des 
Mulhousiens, notamment à travers : 

- la fondation des Œuvres de vacances de Sainte-Geneviève, permettant à 
des générations d’enfants de bénéficier de séjours éducatifs et de loisirs, 

- la construction de près de 80 logements (immeuble situé à l’angle de la 
rue du Printemps et des rues Jean Mieg et Ernest Meininger), contribuant 
ainsi à améliorer les conditions de vie des familles du quartier, 

- la première rénovation intérieure de l’église Sainte-Geneviève, préservant 
et embellissant ce lieu de culte et de rassemblement, 
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- la création du Foyer des jeunes du Nordfeld, offrant un espace dédié à la 
jeunesse et au scoutisme, et favorisant ainsi la cohésion sociale et 
l’épanouissement des jeunes Mulhousiens. 

À l’occasion du 130e anniversaire de l’église Sainte-Geneviève et suite à la 
demande du Conseil de fabrique de la paroisse Sainte-Geneviève soutenue par la 
communauté catholique de Mulhouse, il apparaît opportun de perpétuer la 
mémoire de ce citoyen bâtisseur en attribuant son nom au parvis de l’église, 
situé rue du Printemps. Cette dénomination permettra de valoriser son héritage 
et de rappeler aux générations futures l’importance de son action pour la ville et 
ses habitants. 

Ainsi, afin de lui rendre hommage, il est proposé, conformément à l’article 
L2541-12 du code général des collectivités territoriales, de dénommer le parvis 
de l’église Saint Geneviève : 

 
« PARVIS CHANOINE RENÉ LUTTENBACHER 

1902-1994 
Curé de Sainte-Geneviève de 1951 à 1972 ». 

 
 

Cette dénomination s’inscrit dans le cadre des commémorations du 130e 
anniversaire de l’église Sainte-Geneviève. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide de dénommer le parvis de l’église Sainte-Geneviève, situé rue du 
Printemps à Mulhouse : « Parvis Chanoine René LUTTENBACHER, 1902-
1994, Curé de Sainte-Geneviève de 1951 à 1972 » 

- autorise Madame le Maire, ou son Adjointe déléguée, à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour la mise en œuvre de cette délibération. 
 
 

La présente délibération sera notifiée au Conseil de fabrique de la paroisse 
Sainte-Geneviève et publiée selon les modalités en vigueur. 
 
 

1 PJ : plan de localisation  
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Mme le Maire : nous passons à la prochaine délibération, il s’agit de la 
dénomination du parvis de l’église Sainte-Geneviève en hommage au chanoine 
René LUTTENBACHER. Je vais laisser la parole à Paul QUIN qui va succinctement 
nous proposer cette délibération. L’heure est avancée et tout le monde est 
fatigué. 

M. QUIN : très, très succinctement, Mme le Maire, tout est dans la délibération. 
Il est proposé rendre hommage à un Mulhousien qui a participé à la fondation 
d’œuvres de vacances, qui a coparticipé à la construction de 80 logements et qui 
a donc créé un « Foyer des Jeunes de Nordfeld ». 

C’est une figure, fit-elle religieuse. C’est une figure et nous proposons la 
dénomination du parvis de l’église Sainte-Geneviève en hommage au Chanoine 
René LUTTENBACHER. 

Mme le Maire : merci, M. QUIN. Je n’ai pas de demande de parole, donc nous 
allons voter immédiatement. 

Qui est pour ? Est-ce que quelqu’un voudrait s’abstenir ? Est-ce que quelqu’un 
vote contre ? Je vous remercie. 

 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
28° ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION ET D’AIDE AUX 

FAMILLES : SUBVENTIONS 2025 – PHASE 2 (Population et 
Solidarité/7.5.6/1690) 

 
Engagée aux cotés des acteurs locaux, la Ville de Mulhouse mène une politique 
volontariste pour lutter contre les exclusions et soutenir les familles. En 
partenariat avec les institutions et les associations, elle agit concrètement en 
faveur de l’aide alimentaire, de l’hébergement d’urgence, de l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes en situation de précarité et du soutien à la 
parentalité.  
 
Depuis 2020, les crises successives – sanitaire, sociale, inflationniste et 
énergétique  -  ont profondément marqué notre territoire. Leurs répercussions se 
font encore ressentir aujourd’hui fragilisant toujours davantage les plus 
vulnérables.  
Face à ces défis, la solidarité s’est imposée comme une force collective. Grâce à 
l’engagement et à la co-construction entre tous les acteurs du territoire, la Ville a 
pu renforcer son action et mieux répondre aux besoins des habitants. Pour 2025, 
elle réaffirme sa détermination en proposant des subventions aux associations 
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locales, afin de soutenir leur combat quotidien contre toutes les formes 
d’exclusion.  
 
 

1. Soutien aux associations qui permettent l’accès et/ou le maintien 
au logement des plus fragiles  

 
Depuis les années 1990, l’association ALSA agit en cohérence avec la politique 
publique du Logement d’abord. Son approche sociale innovante permet 
d’accompagner chaque année près de 624 personnes en situation de grande 
exclusion souvent sans-abri depuis de nombreuses années et confrontées à des 
problématiques de santé complexes. Grace à une diversité de dispositifs 
(maraudes, restaurant social, logement en ALT, maisons relai, pensions de 
famille, baux glissants, ...), l’ALSA offre des solutions adaptées pour faciliter 
l’accès et le maintien dans un logement digne. Pour renforcer son action, 
l’association déploie également le dispositif « La Passerelle », un camping-car 
itinérant qui permet d’aller à la rencontre des publics précaires et de lutter contre 
le non-recours aux droits.  

Afin de soutenir ces actions essentielles, comme les années précédentes, il est 
proposé une subvention de fonctionnement à hauteur de 40 000 €.  

L’association ALSA gère par ailleurs près de 280 logements dédiés à l’accueil de 
ses bénéficiaires (logement en ALT, maisons relais, pensions de famille, baux 
glissants etc.). Pour contribuer à l’acquisition et à l’entretien de matériel 
indispensable à la réalisation de sa mission (bureautique, mobilier, 
électroménager, outillage et véhicules), une subvention d’investissement de  
20 000 € est également proposée.  

Crée en 1995, l’association SURSO (Service d’Urgence Sociale) qui accompagne 
les personnes sans abri et en rupture de logement, fait face à une saturation de 
ses locaux actuels en raison d’une augmentation de plus de 31% de son public 
accueilli. Cette situation limite son action sociale et sanitaire pourtant essentielle 
dans un contexte de précarité croissante. Pour y remédier, SURSO s’est associée 
à l’association ALEOS qui va acquérir les anciens locaux de l’ancien France 
Travail, rue Lavoisier où SURSO pourra s’installer. Ce déménagement permettra 
d’étendre ses capacités d’accueil et d’accompagnement, offrant un espace adapté 
aux besoins des personnes suivies et des équipes. Ce projet, indispensable pour 
maintenir et renforcer l’impact de SURSO, nécessite l’appui de la collectivité pour 
garantir sa réalisation et la continuité de ce service public social vital.  

Il est proposé d’accorder une subvention d’investissement d’un montant de 
 6 500 €.  
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Subvention de fonctionnement proposée : 

Bénéficiaire Montant 2025 

ALSA 40 000 € 

 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 65 - article 65748 - fonction 424 
Ligne de Crédit n° 3674 « Subventions de fonctionnement aux associations de 
lutte contre l’exclusion » 

 
Subventions d’investissement proposées : 

Bénéficiaires Montant 2025 

ALSA 20 000 € 

SURSO 6 500 € 

TOTAL 26 500 € 

 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 204 - article 20421 - fonction 424 
Ligne de Crédit n° 13505 « Subventions d’équipement aux associations de lutte 
contre l’exclusion » 
 

2. Contribution au Fonds de Solidarité pour le Logement 

 
Le Fonds de Solidarité pour le Logement d’Alsace s’inscrit pleinement dans le 
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD). Son objectif est de soutenir les ménages haut-rhinois 
en situation de précarité qu’elle soit financière ou énergétique dans leur accès et 
leur maintien dans un logement décent.  

Bien que la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) en assure le financement 
majoritaire, le FSL repose aussi sur la mobilisation des autres collectivités, des 
établissements publics et des fournisseurs d’énergie. Pour 2025, la Ville de 
Mulhouse réaffirme son engagement en maintenant sa contribution à hauteur de 
20 000 €. 

Bénéficiaire Montant 2025 

FSL du Haut-Rhin  20 000 € 
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Les crédits nécessaires au versement de la contribution de la Ville de Mulhouse 
au FSL du Haut-Rhin sont prévus au Budget Primitif 2025 : 

Chapitre 65 – article 657382 – fonction 420 
Ligne de Crédit n° 2056 « Subvention de fonctionnement aux autres  
organismes » 
 

3. Soutien aux associations d’aide aux familles 

 
Cultures du Cœur Haut-Rhin, créée en 2008, s’investit dans la lutte contre 
l’exclusion et dans le soutien aux familles, en favorisant l’accès à la culture, aux 
loisirs et aux sports à des ménages en situation de précarité dans le département 
du Haut-Rhin. L’association s'engage à faciliter l'accès à la culture pour les 
personnes en situation de précarité sociale et économique éloignées du monde 
culturel. Pour atteindre les personnes les plus défavorisés, l'antenne 
mulhousienne coordonne un réseau composé d'une quarantaine de structures 
sociales et médico-sociales partenaires, ainsi que de plus de trente partenaires 
culturels, sportifs et de loisirs. L'association promeut le principe de la gratuité, 
offrant un accompagnement personnalisé à chaque groupe, avec la médiation 
sociale et culturelle au centre de ses initiatives. Traversant actuellement une 
phase mettant en difficulté la pérennité de ses actions, la Ville entend renforcer 
son soutien à Cultures du Cœur.  
 
Une subvention de fonctionnement de 2 000 € est proposée pour soutenir ces 
actions chères aux familles mulhousiennes en précarité.  
 
L’association « La Petite Ourse », créée en 1997, hébergée dans des locaux 
appartenant à la Ville de Mulhouse, est un « espace rencontre parents enfants » 
qui s’adresse à toute situation dans laquelle les rencontres parents enfants sont 
interrompues, difficiles ou trop conflictuelles. Sur prescriptions du Tribunal 
judiciaire, la mise en place de rencontres médiatisées et régulières entre enfants 
et parents va permettre à chacun de reconnaître sa place et la place de l’autre 
dans la constellation familiale. Pour ces familles en crise, il s’agit d’un lieu neutre 
et sécure dans le maintien ou la restauration du lien parental qui, lorsque c’est 
possible, est essentiel à l’équilibre de l’enfant. Il s’agit généralement de 
situations familiales empreint de violences intrafamiliales, de problèmes de santé 
mentale de l’un des parents etc.  

Dans le cadre de l’amélioration de l’accueil proposé aux familles et de profiter au 
mieux du jardin autour des locaux des 1-3 rue Papin à Mulhouse, l’association 
aménage son espace extérieur (acquisition de matériel, jeux, ameublement …).  

Il est proposé d’attribuer une subvention d’investissement de 3 500 €. 
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Subvention de fonctionnement proposée : 

 
Bénéficiaire Montant 2025 

Cultures du Cœur  2 000 € 

 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 65 - article 65748 - fonction 4212 
Ligne de Crédit n°4589 « Subventions de fonctionnement associations aide à la 
famille » 
 
 
Subvention d’investissement proposée : 

Bénéficiaire Montant 2025 

La Petite Ourse 3 500 € 

 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 204 - article 20421 - fonction 4212 
Ligne de Crédit n°13509 « Subventions d’équipement aide à la famille 
mobilière et matériel » 
 

L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- approuve les propositions d’attribution de subventions de fonctionnement et 
d’investissement qui figurent dans les tableaux ci-dessus, 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 

2  PJ : - convention ALSA 

- convention FSL  
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Mme le Maire : nous passons aux associations de lutte contre l’exclusion et 
d’aide aux familles. Il s’agit de la subvention en phase 2. Comme vous le savez, 
la Ville collabore au quotidien avec des associations. Nous l’avons vu et nous 
venons de le dire, associations qui mènent des actions liées à l’aide alimentaire, 
l’hébergement d’urgence, ou encore l’insertion sociale et professionnelle. À cet 
effet, une proposition de subventions à ces associations vous est proposée, 
comme nous le faisons régulièrement. Le groupe Mulhouse Cause Commune a 
souhaité intervenir sur cette délibération. 

Mme EL HAJJAJI : alors, je suis un peu déçue que M. COUCHOT ne soit plus là. 
Je pensais que l’on devait se parler après ?  

Mme le Maire : Mme EL HAJJAJI, pour clore le débat, M. COUCHOT, pour 
m’éviter de partir, me représente dans une séquence et il va revenir tout de 
suite après et vous pourrez donc le rencontrer. 

Mme EL HAJJAJI : ah trop bien, très bien très, très bien super super. 

Mme le Maire : M. MINERY aussi est parti ? Voilà M. MINERY qui revient. 
M. COUCHOT ne devrait pas tarder non plus. 

Mme EL HAJJAJI : nous voterons évidemment ces subventions, mais avant 
cela, nous voulons souligner deux points. 

Le premier, c’est le fait que pour tenir leur rôle essentiel, les associations ont 
besoin d’autre chose que des décisions à la petite semaine. Elles ont besoin de 
visibilité, elles ont besoin de financements stabilisés dans le temps et surtout, 
celles qui ont des salariés qui ont la responsabilité plus lourde encore d’assurer 
des contrats, protéger des emplois et éviter la précarisation de celles et ceux qui 
accompagnent déjà des publics en détresse. 

Nous ne pouvons pas demander à des structures de lutte contre l’exclusion de 
soutenir des personnes qui traversent des périodes tumultueuses, si elles-mêmes 
vivent dans l’incertitude budgétaire permanente. Comment accompagner 
durablement quand nous ne savons pas si nous pourrons encore payer ses 
équipes dans six mois ? 

Nous voterons ces subventions parce qu’elles sont nécessaires, mais nous 
rappelons que sans une politique pluriannuelle claire, renforcée, assumée, les 
associations continueront de travailler dans le brouillard alors qu’elles devraient 
être les piliers stables de la solidarité sociale. 

Le deuxième point, c’est le fait que ce sont ces associations qui aujourd’hui 
tiennent debout, ce que la puissance publique ne garantit pas suffisamment : un 
accueil digne, une écoute, une protection minimale pour les familles, les femmes 
isolées, les jeunes en rupture, les personnes à la rue. 
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Les chiffres d’accueil de Sursaut sont édifiants : 21 000 visites depuis janvier, 
+11 % comparé à 2024 et l’année n’est pas finie. Il montre une fréquence qui 
augmente encore avec plusieurs centaines de personnes accueillies chaque 
semaine, des files qui grossissent, des matinées saturées. Cela confirme ce que 
tout le monde voit sur le terrain : la demande explose, la précarité s’enracine et 
les associations absorbent une détresse croissante. 

Cette délibération donne des subventions, oui, mais elle ne répond pas à la 
question politique centrale : pourquoi les associations sont-elles obligées 
d’absorber seules l’augmentation massive des besoins sociaux dans une ville où 
la pauvreté atteint désormais 36 % ? Les travailleurs sociaux et les bénévoles ne 
peuvent plus compenser indéfiniment ce que la Ville n’anticipe pas assez. Ils ne 
peuvent pas continuer à accueillir toujours plus de personnes sans que Mulhouse 
ne renforce réellement la prévention, l’accès au droit, au logement et à 
l’accompagnement social. 

Nous voterons cette subvention, mais nous le ferons avec lucidité. Ce qui est fait 
aujourd’hui, ce n’est pas une politique sociale, c’est la gestion d’une urgence 
permanente et tant que Mulhouse ne construira pas une stratégie capable 
d’enrayer les causes de la pauvreté plutôt que d’en gérer les symptômes, ce 
conseil municipal continuera à voter chaque année des phases 2, 3 de 
subventions qui ne feront que colmater les brèches de plus en plus larges. Merci. 

Mme le Maire : y a-t-il de d’autres demandes de parole ? M. OBERLIN. 

M. OBERLIN : merci, Mme le Maire. Mon propos sera différent. Nous allons bien 
entendu voter en faveur des propositions de la délibération, mais je voudrais 
profiter de cette délibération concernant la lutte contre l’exclusion et l’aide aux 
familles pour rappeler que le groupe Mulhouse au Cœur avait déposé il y a un an 
un vœu concernant la santé mentale, vœu adopté à l’unanimité. Cela fait donc 
un an. 

Nous regrettons le peu d’action envers les populations vulnérables à l’exception 
des jeunes qui ont bénéficié de manifestations malheureusement assez limitées 
en fin d’année. Il n’y a pas eu d’action adossée à la lutte contre l’exclusion, les 
parents solos, en particulier les mères, les aidants, les personnes sans domicile 
fixe, les vulnérables âgés, pour ne citer qu’eux. Y a-t-il eu de la formation pour 
les agents accueillant le public ? Toutes ces demandes avaient été faites lors du 
vœu. 

Nous aurions aimé participer à de vrais groupes de travail. Notre groupe était 
représenté à chacune des trop rares invitations du conseil local de santé 
mentale. L’ensemble des collaborateurs de la Ville fait le maximum et nous les en 
remercions, mais à l’impossible nul n’est tenu. 

Mme le Maire, vous n’avez pas mis les moyens humains nécessaires pour mener 
à bien ces actions indispensables pour cette cause nationale qui était la santé 
mentale en 2025. À l’image du mandat, vous avez pris soin des décors, des 
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décors, mais pas assez des corps et encore moins du bien-être mental des 
habitants de notre ville. Je vous remercie. 

Mme le Maire : y a-t-il d’autres interventions ? Je n’en ai pas. Je propose une 
réponse de Marie CORNEILLE, dans un premier temps. Mme PAUGAM ? 

Mme PAUGAM : c’était juste technique. Je précisais que je ne prendrai pas part 
au vote en étant membre d’un conseil d’administration d’une des associations 
concernées. 

Mme le Maire :  c’est noté. Une première réponse par Marie CORNEILLE et une 
seconde par Henri METZGER. 

Mme CORNEILLE : oui, merci, Mme le Maire. Pour moi, c’est l’occasion de vous 
répondre de façon globale sur les différentes associations qui sont repérées dans 
cette subvention et de rappeler pourquoi il y a plusieurs phasages qui se font 
chaque année étant donné que toutes les associations ne sont pas en capacité 
forcément de nous déposer leur dossier de subvention en même temps. 

C’est pour cela que le choix est fait de faire deux phasages ou trois, si vraiment 
nous n’y arrivons pas en deux, afin de pouvoir répondre à tout le monde. Nous 
respectons aussi le temps de rédaction des demandes de subventions des 
associations et le choix qu’elles font de nous le faire soit en début d’année soit en 
fin d’année. 

Effectivement, les associations que nous soutenons aujourd’hui sont en première 
ligne auprès des personnes qui sont soit sans-abri, des jeunes en rupture, des 
familles fragilisées, ou des parents aussi et elles portent clairement au quotidien 
cette promesse républicaine d’accompagnement, d’humanité, de dignité. Je 
rappellerai également le rôle du CCAS qui a un rôle premier de coordinateur, 
d’ensemblier. 

Alors, oui, le taux de pauvreté à Mulhouse c’est 36 %. Oui, il y a énormément 
d’associations à Mulhouse, il y a aussi énormément de dispositifs et je crois 
qu’aujourd’hui, ce qu’il est important de retenir aussi c’est justement que ce 
maillage que l’on a au niveau de la Ville, de tout le territoire et des dispositifs 
que nous mettons en place ensemble, partenaires et acteurs institutionnels et 
associatifs pour répondre au mieux aux besoins du Mulhousien et ne laisser 
personne au bord du chemin. C’est dans ce contexte-là où la précarité progresse, 
où les situations des familles se complexifient, que nous souhaitons agir en tant 
que CCAS, en tant que Ville de Mulhouse, dans notre politique 
d’accompagnement sur les solidarités. Voilà, ce que j’ai à répondre sur cette 
délibération. Je vous remercie. 

Mme le Maire : merci Mme CORNEILLE. Nous laissons la parole à Henri 
METZGER sur la question de la santé mentale. 
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M. METZGER : merci, Mme le Maire. Je m’inscris en faux sur ce que dit 
M. OBERLIN puisque depuis que nous avions voté cette motion qui correspondait 
d’ailleurs déjà à une politique que l’on mène  puisque le problème de santé 
mentale qui dépassent largement d’ailleurs, les responsabilités la Ville, mais 
j’aimerais dire que depuis lors le conseil local de santé mentale s’est réuni à deux 
reprises. Il y a différents projets qui sont déjà mis en place, par exemple, au 
Drouot, il y a une formation de premiers secours en santé mentale, il y a une 
deuxième formation en direction des travailleurs de la jeunesse, qui se déroule 
aussi sur les premiers secours en santé mentale enfants, le CLSM participe au 
travail qui est mené actuellement en lien avec Praxis sur la santé mentale, pas 
plus qu’il y a 10 jours 200 personnes se sont retrouvées au conseil régional 
organisé par le CCAS et Praxis sur le thème de l’accès aux soins en direction des 
publics précarisés avec tout un volet santé mentale. 

Nous ne pouvons pas, on ne répondra pas à toutes les demandes parce qu’en 
plus, au niveau d’Ambition Mulhouse il y a des choses qui se passent. Nous avons 
fini de mettre en place la Maison des parents et des mille premiers jours dans 
lequel cet axe va aussi être traité, dans trois jours il y a la réunion du collectif 
santé des jeunes et des enfants où va être justement discuté en multi partenarial 
comment nous arrivions à avancer sur ce sujet. 

Donc, je pense que nous sommes tous mobilisés. Quand je dis tous, c’est la Ville 
de Mulhouse, le CCAS, mais aussi toutes les associations, je pense au Cap qui a 
fait récemment toute une journée sur les questions d’addiction. Je crois que 
vraiment, cette question de santé des jeunes est actuellement portée vraiment 
au niveau de la Ville, de manière très importante. 

Les résultats ne se voient pas du jour au lendemain et je dirais aussi, je parlais 
d’Ambition Mulhouse que c’est vraiment heureux que le partenariat avec 
l’Éducation nationale se développe également. 

Mme le Maire : merci, M. METZGER. Mme EL HAJJAJI, deux minutes. 

Mme EL HAJJAJI : le problème ce n’est pas la question du phasage, c’est la 
question du colmatage. Donc, je crois que vous n’avez pas compris ma 
conclusion.  

Mme le Maire : nous ne sommes pas toujours à la hauteur. 

Mme EL HAJJAJI : ce n’est pas cela le sujet. Cela me met quand même en 
colère, je vais vous dire les choses franchement. Parce que je me rappelle un 
jour au Conseil municipal lorsque j’abordais la question, on m’avait répondu, 
vous m’aviez répondu : « Personne ne dort dans la rue à Mulhouse ». Moi, 
j’aurais préféré que vous me répondiez sur les 21 000 passages à Sursaut, les 
plus 11 % de personnes à la rue ou sans logement ou en très grande difficulté 
sur la question du logement. Parce que ça, c’est du concret, ça, ce sont des vies. 
Donc, j’aurais préféré que vous me répondiez concrètement sur ce sujet-là. 
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Mme le Maire : nous sommes parfois décevants, nous sommes comme cela, 
oui. Par contre, nous étions à l’anniversaire de Sursaut. C’était une très belle 
séquence et une très belle soirée. 

M. METZGER : nous étions, effectivement, à l’anniversaire de SURSO, mais nous 
sommes aussi en réunion au travail avec SURSO régulièrement et nous 
soutenons aussi les efforts des médecins bénévoles qui participent à la 
consultation de SURSO, mais comme dit, là aussi, ce n’est pas la Ville qui peut 
résoudre toutes les questions qui se posent à ce niveau-là. 

Mme le Maire : merci, M. METZGER. Je mets cette délibération au vote. 

Qui est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Merci pour ce vote. 

Pour : 37 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
Ne prennent pas part au vote : Mme Corneille, M. Metzger, Mme Paugam et M. 
Causer. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
29° CONFERENCE SAINT VINCENT DE PAUL DON BOSCO DE MULHOUSE : 

VERSEMENT D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 
FONCTIONNEMENT (Prévention et sécurité/7.5.6/1686) 

La Conférence Saint Vincent de Paul Don Bosco sollicite une subvention de la 
Ville de Mulhouse afin de soutenir ses actions solidaires en faveur des personnes 
en situation de précarité. Ces actions incluent notamment la distribution de 
repas, l’organisation de collectes, la mise en place de sorties et 
l’accompagnement de familles en difficulté. 

Ces projets offrent aux personnes fragilisées l’opportunité de vivre des 
expériences collectives valorisantes, favorisant ainsi leur inclusion sociale. 

Ils contribuent également à lutter contre l’isolement en créant des espaces 
d’échanges et de solidarité. 

Par ailleurs, ces temps de rencontre renforcent la cohésion sociale entre 
habitants, bénévoles et bénéficiaires, et viennent compléter les initiatives de 
lutte contre l’exclusion portées par la Ville de Mulhouse et le CCAS. 

A ce titre, il est proposé qu’une subvention exceptionnelle de 3 500 € soit 
accordée à la Conférence Saint Vincent de Paul Don Bosco de Mulhouse, afin de 
poursuivre et développer ces actions. 
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Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget primitif 2025 : 
 

Chapitre 65 - Compte 65748 - Fonction 020 
Ligne de crédit 3685 : "Subventions aux cultes"  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l’attribution d’une 
subvention exceptionnelle de 3 500 € à la Conférence Saint Vincent de Paul Don 
Bosco. 
 
Mme le Maire : nous passons au versement d’une subvention exceptionnelle de 
fonctionnement à la conférence de Saint-Vincent-de-Paul pour Don Bosco 
Mulhouse. Je le rappelle, c’est une subvention pour soutenir des actions 
solidaires et je laisse la parole à Paul QUIN pour nous donner quelques détails 
sur cette délibération pour laquelle le groupe Mulhouse Cause Commune a 
souhaité intervenir. 

M. QUIN : oui, tout simplement, nous aidons la conférence Saint-Vincent-de-
Paul qui est une association caritative certes cultuelle mais avant tout une 
association caritative qui travaille sur l’espace public et nous en avons bien 
besoin de ces associations et il convient de pouvoir aussi les aider. D’autant que 
nous venons en soutien et en appui de ce que peut faire le CCAS de Mulhouse. 

Mme le Maire : c’était une question de Cause Commune,  Mme EL HAJJAJI ? 

Mme EL HAJJAJI : oui, bien sûr que l’on ne contestera pas l’utilité de ces 
actions qui sont précieuses. Elles répondent à des besoins bien réels dans une 
ville où la pauvreté progresse et de plus en plus de ménages basculent dans la 
précarité, mais c’est précisément là où le bât blesse. Quand la pauvreté 
augmente, la question n’est pas seulement : « faut-il soutenir les 
associations ? ». La vraie question c’est : « pourquoi Mulhouse a-t-elle autant 
besoin d’elles ? » Nous sommes quand même dans une ville où plus d’un 
habitant sur trois qui vit sous le seuil de pauvreté. Il est vraiment nécessaire 
d’avoir un plan d’action sur la question de la solidarité et du social relativement 
assez ambitieux. 

Nous ne pouvons pas nous contenter de ce pansement sur une jambe de bois, il 
faut aller bien plus au-delà sur ces questions-là. Que ce soit pour les personnes à 
la rue ou les personnes qui ont faim. 

Mme le Maire : vous souhaitez apporter une réponse ?  

M. QUIN : simplement sur l’interpellation de M. MINERY tout à l’heure en début 
de séance si vous le souhaitez Mme le Maire, sur la sécurité, sur le protoxyde 
d’azote, les trottinettes… 

Mme le Maire : M. MINERY, vous attendiez une réponse ? Non ? Je vous 
suggère de faire comme Mme EL HAJJAJI et M. COUCHOT, c’est de vous voir tout 
à l’heure et puis d’échanger si vous le souhaitez. 
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Donc, pour cette conférence de Saint-Vincent-de-Paul Don Bosco, qui est 
contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? Je vous remercie. 

Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 26 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
30° DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE : INFORMATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL (Secrétariat Général/5.2.3/1663) 
 
Afin de faciliter le fonctionnement de l'administration et d'accélérer le règlement 
des affaires, le Conseil Municipal a délégué en date du 17 juillet 2020 une partie 
de ses attributions au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
En application de l’article L 2122-23 du même code, cette délégation de pouvoirs 
est assortie de l’obligation de rendre compte au Conseil municipal des décisions 
prises par le Maire, par un Adjoint, ou par un conseiller municipal par 
subdélégation. 
 
Les décisions suivantes ont été prises en application de ces dispositions : 
 
Finances 
 

- décision du 30 octobre 2025 : réalisation d’un emprunt de 7 000 000 € 
auprès d’ARKEA BANQUE E&I, destiné au financement du Plan Lumière. Cet 
emprunt, encaissé en décembre 2025, est consenti pour une durée de 
20 ans au taux variable Euribor 3 mois + 0,96 % et sera remboursé par 
échéances trimestrielles avec amortissement linéaire du capital. 

 
- décision du 30 octobre 2025 : réalisation d’un emprunt de 10 000 000 € 

auprès de la Banque Postale, destiné au financement des reports 
d’investissements 2025 du budget principal. Cet emprunt, encaissé le 30 
janvier 2026, est consenti pour une durée de 20 ans au taux variable 
Euribor 3 mois + 1,03 % et sera remboursé par échéances trimestrielles 
avec amortissement linéaire du capital. 
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Marchés publics 
N° 

N 
Serv. 

Titulaire du marché Objet 
Date de 

notification 
Montant du 
marché (HT) 

Nature 

 V2025116  V422 
DEVELOP'TOIT 
15 rue Charles V 
75004 PARIS 

Evaluation de l’OPAH RU / ORI du quartier 
Fonderie 2020-2025  

28/10/2025 44 806,25 € Services 

 V2025117  V3 
GARAGE MAURICE 
54 rue de Brunstatt 
68200 MULHOUSE 

Marché subséquent - acquisition d’un véhicule 
de service 

21/10/2025 19 365,00 € Fournitures

 V2025114  V411 

LINGENHELD 
ENVIRONNEMENT 
Chemin du Hitzthal 
67203 
OBERSCHAFFOLSHEIM 

Travaux complémentaires de curage de 
l'ancienne Ill  

09/10/2025 38 475,00 € Travaux 

 V2025111  V4312 

AULD ALLIANCE 
KILTMAKERS 
10/6 Piershill Place 
EH8 7EH EDINBURGH 
ECOSSE 

Création et réalisation d'un tartan au design 
original pour la Ville de Mulhouse.  

19/09/2025 1 515,11 € Services 

 V2025104  V332 

EST MAINTENANCE 
SERVICE 
10 rue du Chêne 
67800 HOENHEIM 

Vérification et maintenance des systèmes de 
sécurité incendie de type 1 et 2a  
Lot n° 1 - Patrimoine scolaire 

16/09/2025 20 000,00 € Services 

 V2025105  V332 

C2S SECURITE 
8 rue du Pont d'Aspach 
68520 BURNHAUPT-LE-
HAUT 

Vérification et maintenance des systèmes de 
sécurité incendie de type 1 et 2a  
Lot n° 2 - Patrimoine divers (hors scolaire) 

15/09/2025 30 000,00 € Services 

 V2025108  V331 

KOERPER 
CONSTRUCTIONS 
METALIQUES 
16 rue du Docteur Albert 
Schweitzer 
68120 PFASTATT 

Reprise des pieds de poteaux corrodés au 
gymnase Schoenacker - rue Jules Verne à 
Mulhouse  

15/09/2025 78 465,00 € Travaux 

 V2025109  V130 
GROUPE LAPS 
70 Rue Douy Delcupe 
93100 MONTREUIL 

800 ans – création d’un son et lumière sur la 
Tour de l’Europe (Cérémonie de clôture) 

10/09/2025 32 545,45 € Services 

 V2025098  V1111 
BEMAC 
17 Rue des Maréchaux 
68100 MULHOUSE 

Acquisition de tablettes tactiles pour les écoles 
mulhousiennes  

09/09/2025 36 583,44 € Fournitures

 V2025099  V3 

PEUGEOT MULHOUSE 
GRAND EST 
AUTOMOBILES 
7 rue de Berne  
CS 80025 
68110 ILLZACH 

Marché subséquent – acquisition d’un véhicule 
utilitaire 

04/09/2025 25 764,58 € Fournitures

 V2025103  V3322 

GLOBAL SERVICE 
INTERVENTION 
26 rue Lauriston 
75116 PARIS 

Télésurveillance des bâtiments de la Ville de 
Mulhouse  

03/09/2025 70 000,00 € Services 

 V2025102  V3315 
KLEINHENNY 
28 rue de Kingerqheim 
68110 ILLZACH 

Remplacement des vitres cassées et travaux 
de vitrerie annexes dans les bâtiments 
communaux  

02/09/2025 140 000,00 € Travaux 

 V2025110  V26 

SFR BUSINESS 
16 rue du Général Alain de 
Boissieu 
75015 PARIS 

Acquisition de licences annuelles KNOX pour 
le contrôle des terminaux mobiles 

01/09/2025 9 097,04 € Fournitures

 V2025100  V332 

VIESSMANN 
Avenue André Gouy 
BP 33  
57380 FAULQUEMONT 

Fourniture de pièces détachées pour les 
chaudières de marque VIESSMANN  

29/08/2025 20 000,00 € Fournitures

 V2025097  V332 
MULLER CLIMATISATION 
15 rue de Colmar 
68220 HESINGUE 

Rénovation de la chaufferie de la salle de 
sports rue de Mittelwihr à Mulhouse  

12/08/2025 55 315,05 € Travaux 

 V2025096  V3322 
ASCAUM 
8 rue du Rimbach 
68190 RAEDERSHEIM 

Remplacement de l'ascenseur du personnel à 
la bibliothèque centrale à Mulhouse  

07/08/2025 69 300,00 € Travaux 

 V2025093  V332 
JAENICKE 
10 rue du 17 Novembre 
68500 GUEBWILLER 

Remplacement de la chaudière du gymnase 
Ergmann  

06/08/2025 30 935,19 € Travaux 

 V2025095  V4531 
ENEREGIE 68 
15 rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestations de manutention lors d’Explor Assos 
2025  

29/07/2025 4 995,00 € Services 

 V2025092  V451 
STEVE DUCHENE 
35 Grand rue 
67700 SAVERNE 

Mission de suivi et accompagnement du projet 
Mulhouse-Briand 2025 - 2026  

29/07/2025 20 040,00 € Services 
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Assurances – Juridique 
 

- indemnisations des 21 juillet et 24 octobre 2025 versées à des tiers suite à 
l'endommagement de leur véhicule suite à un défaut dans la chaussée, 

- décision du 24 juillet 2025 désignant un cabinet d’avocats pour représenter 
et défendre les intérêts de la Ville de Mulhouse dans le cadre du recours 
contentieux d'un agent, 

- indemnisation du 31 juillet 2025 versée à l'assureur du tiers lésé suite à 
l'endommagement de sa clôture par la chute d'un arbre, 

- décision du 6 août 2025 désignant un cabinet d’avocats pour représenter et 
défendre les intérêts de la Ville de Mulhouse suite à un référé-suspension 
d’une convention d’occupation du domaine public, 

- mémoire en défense du 17 août 2025 suite à la contestation d’un arrêté 
d'opposition à déclaration préalable, 

- indemnisation du 19 août 2025 versée à un commerçant ayant pris en 
charge, en sa qualité de locataire, la réparation de la façade d'un bâtiment 
de la Ville, endommagée par un camion, 

- mémoire complémentaire du 21 août 2025 dans le cadre de la demande 
d'extension des opérations de référé-expertise du Conservatoire, 

- décision du 3 septembre 2025 désignant un cabinet d’avocats pour 
représenter et défendre les intérêts de la Ville de Mulhouse suite à un 
recours contre la délibération du 26 juin 2025 portant création de la ZAC 
des Coteaux, 

- indemnisation du 4 septembre 2025 versée à un tiers suite à 
l'endommagement de son véhicule par une plaque d'égout mal emboitée, 

iIndemnisations des 22 et 25 septembre, 19 et 21 octobre 2025 versée à un 
tiers ou à son assureur suite à l'endommagement de son véhicule par la 
chute d'une branche d'arbre, 

- mémoire récapitulatif du 30 septembre 2025 dans le cadre d’un recours 
contre un arrêté de permis de construire, 

- décision du 8 octobre 2025 désignant le cabinet d’avocats pour représenter 
et défendre les intérêts de la Ville de Mulhouse dans le cadre de recours en 
contestation de la validité du contrat et de pleine juridiction. 

 
Le Conseil municipal prend acte, par son vote, du compte-rendu des décisions 
prises par délégation de pouvoir. 
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Mme le Maire : nous passons à la dernière délibération discutée, il s’agit des 
décisions prises par le maire, l’information du Conseil municipal. 

Cette dernière délibération concerne deux nouveaux emprunts, plusieurs 
marchés publics et des frais liés à des actions de justice ou des indemnisations. 
Mulhouse au Cœur souhaitait poser une question. M. OBERLIN ? 

M. OBERLIN : nous avons déjà évoqué à plusieurs reprises les emprunts. Il 
s’agit là, 17 millions supplémentaires, nous n’allons pas recommencer. 

Mme le Maire : d’accord, très bien. Est-ce que vous voulez une explication de 
M. QUIN ? Parce que sinon, on va me dire que je bride la démocratie. M. QUIN, 
une explication rapide comme vous savez le faire. 

M. QUIN : très rapidement. Sur la question du protoxyde d’azote, c’est, 
effectivement, un problème. Ce fléau d’ampleur nationale, nous en parlons 
beaucoup d’ailleurs, en ce moment et il n’est pour s’en convaincre que de voir le 
reportage qui est sorti sur les écrans il y a très peu, où une personne, un jeune 
homme, victime de protoxyde d’azote a vu ses membres inférieurs totalement 
paralysés, etc. et qui, sur son lit d’hôpital, réclamait encore du protoxyde 
d’azote. 

C’est un vrai fléau, c’est une addiction, les addictologues le disent. C’est quelque 
chose de très, très lourd, c’est l’équivalent de l’alcool, c’est l’équivalent des 
drogues et donc c’est, effectivement, un problème très difficile à traiter. Nous 
l’abordons de deux manières, la prévention mais là nous en sommes juste aux 
prémices, nous sommes au commencement des choses, donc nous allons mettre 
nos équipes au travail là-dessus pour aller en direction, notamment des 
collégiens et des lycéens. 

D’autre part, il y a quand même aussi le volet répressif puisqu’il ne vous aura 
pas échappé qu’il y a déjà eu des accidents mortels qui se sont produits à cause 
du protoxyde d’azote. À Mulhouse, nous avons déjà fait un certain nombre 
d’opérations coup de poing comme l’on dit, où nous essayons de vérifier, etc. 
nous n’avons pas eu énormément de succès, je dirais, dans la réponse, parce 
que pour l’instant nous n’avons eu que quelques interpellations de 
consommateurs de protoxyde d’azote, parce que naturellement, en règle 
générale, ils ne consomment pas comme cela, au vu et au su de tout le monde, 
mais nous retrouvons des traces, naturellement, des bonbonnes de protoxyde …. 
Nous savons que c’est un fléau, nous savons qu’il existe et nous allons essayer 
de le traiter sur les deux champs que sont la prévention et la répression. 

Ensuite, sur les trottinettes. C’est un phénomène qui prend de l’ampleur aussi, 
qui devient de plus en plus grave aussi, c’est d’ailleurs une très, très bonne 
décision que le Maire de Mulhouse avait prise en son temps qui était de refuser 
les trottinettes en libre-service. Paris l’avait fait, ils sont revenus dessus. Nous 
n’avons pas fait cette erreur, nous sommes bien contents de ne pas l’avoir faite. 
Nous avons des contrôles conjoints PM-PN qui sont faits, nous avons là aussi des 
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opérations d’importance. Nous avons fait 25 opérations d’importance sur les 
derniers mois, qui ont conduit à une centaine de verbalisations à peu près. Donc, 
nous n’avons pas terminé le travail. Là aussi, nous avons un travail de 
prévention à effectuer auprès des collégiens parce que cela paraît récréatif. 

Alors, j’ose un parallèle, le protoxyde d’azote aussi est réputé récréatif, c’est 
comme cela qu’il est perçu et vécu par un certain nombre de jeunes. À noter que 
l’on plonge dans protoxyde d’azote encore plus jeune que l’on ne plonge dans la 
drogue ou dans l’alcool. Et plus on plonge jeune sur des produits addictants, 
moins on y résiste et plus dur c’est d’en sortir. 

Effectivement, nous sommes tout à fait attentifs M. MINERY, vous avez eu raison 
de le souligner tout à l’heure, ce sont deux facteurs totalement différents bien 
sûr dans leur approche, mais pas tant que cela dans leur traitement, prévention-
répression, que ce soit pour les trottinettes ou que ce soit pour le protoxyde 
d’azote. 

Concernant la police nationale et ce sera ma dernière intervention, il ne nous 
appartient pas de décider, etc. par contre Mme le Maire, à chaque fois qu’elle en 
eut l’occasion, s’en est ouverte, soit par lettre au niveau du ministre. Je pense 
que d’ici quelques jours d’ailleurs, elle aura l’occasion encore de parler des 
effectifs de police nationale à Mulhouse et c’est vrai que nous sommes en sous-
effectif en police nationale et cela ne nous arrange pas parce que naturellement, 
ce que la police nationale ne peut pas faire, eh bien, c’est nous qui sommes 
policier municipal qui le faisons, voilà. Ai-je répondu à vos interpellations ? 

(Propos hors micro) 

M. QUIN : alors, les mortiers d’artifice, c’est aussi un autre problème. Alors, là 
nous avons des interventions auprès des jeunes sur le risque pétard qui se fait 
soit dans les établissements scolaires soit dans les centres sociaux où on est. Là, 
nous avons aussi une décrue quand même, heureusement d’ailleurs, du nombre 
de personnes qui sont blessées aux mains, notamment ou ailleurs, suite à 
l’usage ou mésusage des artifices, il y a moins de jeunes dans les hôpitaux, fort 
heureusement. Alors, je ne vais pas dire c’est grâce à nous, mais si nous avons 
pu contribuer à cette réduction nous en sommes tout à fait heureux. 

Après, c’est pareil, les mortiers d’artifice cela résonne dans tous les coins, donc 
pour arriver à arrêter la personne qui est en train d’user de ce genre de choses 
donc de ce point de vue, là aussi nous faisons tous les efforts que l’on peut pour 
essayer d’endiguer ce phénomène. 

Mme le Maire : nous avons d’ailleurs un travail de fond qui est fait avec des 
associations entre autres, à Bourtzwiller, des associations de jeunes qui font ce 
travail de prévention par rapport aux autres jeunes. 

Juste pour terminer là-dessus et la question du protoxyde d’azote est un des 
sujets dont nous débattons au CISPD puisque là, pour le coup, c’est la casquette 
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M2A et c’est un des prochains sujets qui sera présenté au lors d’un CISPD, pour 
la  vision complète. 

 
Pour : 42 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 4 + 1 procuration 
 
Le conseil municipal, a pris acte, à l’unanimité des suffrages exprimés, des 
décisions prises par le Maire 
 
 
 

--- / -- 
 
 
 
VOTE EN BLOC DES DELIBERATIONS 
 
 
Mme le Maire : Nous sommes arrivés au bout de l’ordre du jour. Il nous 
convient encore de voter tout ce qui n’a pas été débattu. 

Pour le vote bloqué, qui est contre ? Est-ce que quelqu’un s’abstient ? 
M. PAUVERT s’abstient sur le vote bloqué ? Qui est pour ? Je vous remercie. 

Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Le vote en bloc des délibérations ci-dessous est approuvé à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
 
  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

579



 

 
31° ATHLETES DE HAUT NIVEAU MULHOUSIENS : COMPLEMENT 

D’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE AU TITRE DU DISPOSITIF 
TEAM ELITE/ESPOIR ATHLETES MULHOUSE (TEAM) (Sports et 
Jeunesse/7.5/1694) 

 
Dès son origine (2018), le dispositif « Team Olympique Paralympique Mulhouse 
Alsace » (TOPMA), devenu TEAM ELITE/ESPOIR ATHLETES MULHOUSE (TEAM) 
est dédié à la très haute performance et s’inscrit dans l’objectif de favoriser la 
participation de jeunes athlètes mulhousiens aux échéances sportives de niveau 
national et international.  
 
Au vu de l’image positive véhiculée médiatiquement par certains athlètes de haut 
niveau identifiés (palmarès, persévérance, goût de l’effort…), licenciés dans des 
clubs sportifs mulhousiens, il est proposé de reconduire ou de conclure avec ces 
derniers, un partenariat de soutien individualisé de leur projet sportif. En 
intégrant la TEAM, ces sportifs s’engagent au profit du développement global de 
la discipline et au rayonnement extérieur de Mulhouse. 
 
Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du dispositif « TEAM » et comprend les 
actions menées dans les domaines :  
 

- de l’évènementiel et de manifestations promotionnelles grand public (« RDV 
du Sport », « Talents du Sport »…), 

- de l’animation sportive de proximité (interventions dans les écoles 
mulhousiennes, les centres socioculturels…), 

- de l’écoresponsabilité et de l’éthique des pratiques sportives des athlètes et 
des clubs, considérant la notion d’exemplarité auprès de nos jeunes, 

- de la participation à des actions de sensibilisation en matière de sport-
santé, particulièrement pour lutter contre le dopage, la sédentarité et les 
risques associés, 

- de l’excellence sportive : réservation de temps d’intervention et/ou de 
sensibilisation sur la pratique sportive de haut niveau auprès des sportifs en 
devenir,  

- de la visibilité et de la représentation de la Ville de Mulhouse à l’extérieur 
pendant les compétitions ou les expositions médiatiques (régionales, 
nationales ou internationales) : rôle d’ambassadeur,  

- de la participation de l’athlète à la vie associative de son club de 
rattachement, 

- de l’engagement de l’athlète sur des objectifs de performance et de 
résultats sportifs (titres nationaux et internationaux) permettant de 
contribuer au rayonnement extérieur de la Ville. 

 
Le suivi des athlètes et leur rencontre à échéance régulière sont réalisés par la 
Direction Sports et Jeunesse afin de mesurer l’accomplissement global des 
missions d’intérêt général précédemment citées et les performances sportives 
réalisées. 
 
Pour cette fin d’année civile, il est proposé d’allouer à ces sportifs de haut-
niveau, et au club Red Star Mulhouse Badminton en sa qualité de club « 
employeur d’un sportif », les soutiens financiers figurant dans les tableaux ci-
dessous (colonne aides financières complémentaires décembre 2025) qui 
s’inscrivent en corrélation avec les appréciations individualisées. 
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Les crédits nécessaires, soit 17 000 €, sont disponibles au Budget 2025 : 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Nature 65748 : Subvention de fonctionnement autres associations de droit privé 
Fonction 30 : Culture, Vie Sociale, Jeunesse, Sports et Loisirs – Services 
communs 
Enveloppe 38631 : Subvention Fonctionnement TEAM 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les propositions d’accompagnement financier présentées 
au titre de cette délibération, 

 

- autorise Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les 
pièces contractuelles nécessaires. 

 
1 PJ : projet de convention  

Accompagnement financier « TEAM ELITE ATHLETES MULHOUSE » 

Disciplines sportives 
/ Athlètes identifiés  

Clubs mulh. 
de 

rattache-
ment 

Montant 
total des 

aides 
financières 

2024 
(athlètes) 

Aides 
financières 

déjà 
versées 

juin 2025 
(athlètes) 

Aides financières 
complémentaires 
décembre 2025 

Total des 
aides 

financières 
2025 Athlètes 

Clubs 
(contrats 

aidés) 
Badminton  

Red Star 
Mulhouse 
Badminton 

 
MERKLE Arnaud 3 600 € 6 000 € 1 000 € - 7 000 €
LAMBERT Margot 3 600 € 6 000 € 1 000 € - 7 000 €
POGNANTE Camille 1 200 € 4 000 € - 2 200 € 6 200 €
Handbike Association 

Sport Faut. 
Mulhouse 

 
FRITSCH Joseph 8 200 € 5 000 € 3 000 € - 8 000 €
QUAILE Johan 7 200 € 3 000 € 1 500 € - 4 500 €
Nage avec palmes Touring 

Plongée M. 
 

LEFEVBRE Louise  - 1 500 € - - 1 500 €
Triathlon ASPTT M. 

Omnisports 
Triathlon 

 

GEORGENTHUM Paul - 2 000 € - - 2 000 €

Curling Curling 
Olympic M. 

 
FASANO Aurélien  - 2 000 € - - 2 000 €
Equitation 
(paradressage) 

Société 
Hippique de 
Mulhouse 

 

MISLIN Chloé  4 000 € 2 000 € 1 000 € - 3 000 €
Kayak  
(course en ligne) 

ASCMR 
Canoë-Kayak 
Mulh.-Ried. 

 

KELLER Guillaume - - 3 000 € - 3 000 €
Squash M. Squash 

Club 
 

ALVES Mélissa - - 1 000 € - 1 000 €
S/totaux  27 800 € 31 500 € 11 500 € 2 200 € 45 200 €

Accompagnement financier « TEAM ESPOIR ATHLETES MULHOUSE » 

Disciplines sportives / 
Athlètes identifiés  

Clubs mulh. 
de 

rattache-
ment 

Montant 
total des 

aides 
financières 

2024 
(athlètes) 

Aides 
financières 

déjà 
versées 

juin 2025 
(athlètes) 

Aides financières 
complémentaires 
décembre 2025 

Total des 
aides 

financières 
2025 Athlètes 

Clubs 
(contrats 

aidés) 
Badminton  Red Star 

Mulhouse 
Badminton 

 

LASIS Margaux - 1 500 € 900 € - 2 400 €

Squash Mulhouse 
Squash 

Club 
NICOLAS Brice - 500 € - - 500 €
LEVY Macéo - 500 € - - 500 €
Canoë-Kayak 

ASCMR 
Canoë-Kayak 
Mulhouse-
Riedisheim 

CHAZERAND Elise - 300 € - - 300 €
PFLIEGER Amélie - 300 € 300 € - 600 €
ROMAND Juliette - 300 € - - 300 €
HELLE Elora - 300 € - - 300 €
ZAPPATERRA Clément - - 300 € - 300 €
Athlétisme EGMA / 

Mulh. Illberg 
Athlétisme 

 

BOUHOUCHE Rayan - 300 € - - 300 €

Triathlon ASPTT M. 
Omnisports 
Triathlon 

 
LOMBARDI Chiara  - - 300 € - 300 €
BAUER Quentin - - 500 € - 500 €
Course d’orientation Club 

d’Orientation 
Mulhouse 

 
CATHALA Louise  - - 500 € - 500 €
HARNIST Caroline - - 500 € - 500 €

S/totaux : 0 € 4 000 € 3 300 € 0 € 7 300 €

Totaux généraux : 27 800 € 35 500 € 14 800 € 2 200 € 52 500 €
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
32° ASSOCIATIONS SPORTIVES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

D’EQUIPEMENT 2025 (Sports et Jeunesse/7.5.6/1681) 
 
Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 
 
Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 
 

Associations 
sportives 

Motivation de la demande 
d’accompagnement financier 

Montants 
subventions 

d’équipement 
proposés 2025 

Nat’synchro 
Mulhouse 

Soutien à l’achat de maillots de compétition 
conformes aux exigences fédérales, 
destinés aux 5 équipes (10 nageuses par 
équipe) représentant Mulhouse lors des 
compétitions régionales et nationales. 

3 000,00 € 

Vosges Trotters 
Mulhouse 

Soutien au renouvellement du four de 
cuisson collectif et à la mise en conformité 
des éclairages dans les dortoirs du refuge 
associatif, qui accueille les jeunes 
compétiteurs du club et les randonneurs 
mulhousiens.  

3 000,00 € 

Total des subventions 6 000,00 € 
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont notamment conditionnés au respect par le bénéficiaire des 
principes inscrits dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret 
n°2021-1947 du 31 décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations 
prévues par loi n° 2021- 1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République. 
 
Les crédits nécessaires, soit 6 000,00 € sont disponibles au budget 2025. 
 
Chapitre 204 : Subventions d’équipement versées 
Compte 20421 : Subvention d’équipement aux personnes de droit privé 
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Fonction 30 :  Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs – Services
 communs 
Ligne de crédit n°13531 : Subventions d’équipement sport. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
- approuve le versement des subventions listées dans le tableau ci-dessus,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 
 
 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
33° DISPOSITIF D’AIDE AUX PROJETS « INITIATIVES DE JEUNES – 

I.D.J. » : ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE AUX PORTEURS DE 
PROJET (Jeunesse/7.5.6/1680) 

 
La bourse « Initiatives De Jeunes (I.D.J.) » est un dispositif d’aide aux projets 
pour les jeunes mulhousiens piloté conjointement par la Caisse d’Allocations 
Familiales du Haut-Rhin (CAF) et la Ville de Mulhouse. Elle a pour objectif de 
promouvoir et de soutenir des projets favorisant l’autonomie et la 
responsabilisation de jeunes, âgés de 13 à 25 ans, porteurs d’un projet de 
proximité ou à l’étranger dans divers domaines. 
 
L’éligibilité au dispositif, qui permet l’attribution d’une aide financière sur dossier 
aux projets retenus, est évaluée par une commission mixte, composée de 
représentants de la CAF et de la Ville de Mulhouse, qui se réunit trois fois par an. 
 
Après instruction et validation des projets par la Commission I.D.J. lors de la 
séance du 1er octobre 2025, il est proposé d'attribuer les bourses respectives 
suivantes :  
 

Projets bénéficiaires Associations supports 
ou particulier 

Propositions de 
bourses  

de la commission 
I.D.J.  

 (Octobre 2025) 

Ambition au Maroc Ambition 68 2 000 € 
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Ambition en Tunisie Ambition 68 1 500 € 

Electric bike Club Mécanique 
ENSISA 2 000 € 

Unis pour la solidarité AS Coteaux 200 € 

Maroc 2025 : jeunesse en action pour 
la culture et la solidarité Ambition 68 2 000 € 

                                                                          Total :                     7 700 €
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021 sous réserve d’éventuelles dérogations prévues par loi n° 2021-
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
 
Les crédits nécessaires, soit 7 700 € sont disponibles au budget 2025 : 
 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 338  
Ligne de crédit 3683 : subventions de fonctionnement actions socio-éducatives 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide d'attribuer les bourses proposées aux associations supports ou aux 
porteurs de projets. 

 
 
 
 
PJ : projets commission IDJ du 1er octobre 2025  
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Pôle Education, Sports et Jeunesse,  
Culture et Transition numérique 
Direction Sports et Jeunesse 
Service Jeunesse - CM 
 
 

ANNEXE 
 

Projets commission IDJ du mercredi 1er octobre 2025 
 

 

Association Intitulés et natures des projets Subvention 
demandée 

Subvention 
proposée 

AMBITION 
68 

Ambition au Maroc : 
Contenu de l’action : 
Tournoi de football et partage d'activités avec des 
orphelins à Rabah. 
Du 24 décembre 2025 au 04 janvier 2026.  
Porteur de l’action : Taous CHIHAB 
Lieu de l’action : RABAH - MAROC 

9 500 € 2 000 € 

AMBITION 
68 

Ambition en Tunisie : 
Contenu de l’action : 
Sensibilisation aux déchets et protection de la 
faune marine à Monastir. 
Du 24 décembre 2025 au 04 janvier 2026. 
Porteur de l’action : Malek STAMBOULI 
Lieu de l’action : MONASTIR - TUNISIE 

7 000 € 1 500 € 

CLUB 
MECANIQUE 

ENSISA 

Electric bike : 
Contenu de l’action : 
Conception d'une moto entièrement électrique, 
performante, autonome et fiable pour 
accompagner la transition technologique du 
thermique vers l’électrique. 
De septembre 2025 à février 2026. 
Porteur de l’action : Gabriel INARD 
Lieu de l’action : MULHOUSE 

5 200 € 2 000 € 

 

AS 
COTEAUX 

Unis pour la solidarité : 
Contenu de l’action : 
Projet solidaire qui combine à la fois le soutien aux 
personnes en difficulté, le lien entre générations et 
l’engagement citoyen. 
De septembre à décembre 2025. 
Porteur de l’action : Kabirou SOUARE 
Lieu de l’action : MULHOUSE  

700 € 200 € 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

589



Ambition 
68 

Maroc 2025, jeunesse en action pour la 
culture et la solidarité : 
Contenu de l’action : 
Échanges interculturels et actions solidaires au 
Maroc. 
Du 24 décembre 2025 au 04 janvier 2026. 
Porteur de l’action : Zakaria KHAI 
Lieu de l’action : MAROC 

5 600 € 2 000 € 

 

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

590



 

Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
34° FONDS D’AIDE A L’INITIATIVE (FAI) 2025 : ATTRIBUTION DE 

SUBVENTIONS A DESTINATION DES ECOLES MATERNELLES ET 
ELEMENTAIRES (Education/7.5.6/1714) 

 
Le Fonds d’Aide à l’Initiative (F.A.I) a été créé pour apporter un soutien 
municipal à des projets portés par les établissements scolaires publics du premier 
degré. 
 
Lancé en 2001, le FAI avait pour vocation initiale d’accompagner les Projets 
Artistiques et Culturels (PAC) avec pour objectif de permettre à chaque élève de 
développer un rapport autonome et personnel à l’art et à la culture dans le cadre 
de sa scolarité. 
 
Les objectifs poursuivis ayant été élargis, le FAI a aujourd’hui pour vocation 
d’aider les écoles à monter non seulement des projets présentant un caractère 
d’innovation ou de créativité, dans le domaine des arts, de la culture, mais 
également des activités physiques et sportives. Il peut aussi s’agir de promouvoir 
des actions dans le domaine de la solidarité, de l’environnement ou encore de la 
citoyenneté. 
 
Dans ce cadre un appel à projet annuel est lancé en début d’année scolaire afin 
de soutenir les différentes initiatives des écoles. 
 
Après étude des dossiers transmis par les écoles, il est proposé de participer au 
financement des projets pour un montant global de 27 160 € pour les écoles 
maternelles et de 6 000 € pour les écoles élémentaires. Le détail des montants 
par école est précisé dans l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
Pour l’année 2025, cela représente un total de 33 160 €.  
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2025 : 
 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 211 
Ligne de crédit 3688 « Subventions de fonctionnement aux écoles maternelles » 
 
Chapitre 65 – Article 65748 – Fonction 212 
Ligne de crédit 4653 « Subventions de fonctionnement aux écoles élémentaires » 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve le versement des subventions aux caisses des écoles détaillées 
dans l’annexe jointe à la présente délibération, 

- charge Madame le Maire ou son représentant à établir et signer toutes les 
pièces contractuelles nécessaires. 

 
 
 
PJ : tableau paiement des subventions par école  
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TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES MATERNELLES 

 

ECOLE INTITULE PROJET SUBVENTION 
PROPOSEE  

EM PASSERELLE 
FURSTENBERGER 

Toc, toc, toc la 
musique frappe à la 

porte de la 
passerelle 

Faire découvrir la musique (fabrication d'instruments, d'un tablier de comptines, 
création d'un décor de spectacle…). 
Favoriser l'éveil culturel et artistique tout en associant les familles (faire découvrir les 
comptines du Monde). 

                   
800,00 €  

EM PASSERELLE 
BROSSOLETTE 

 Redonnons aux 
enfants le temps 

volé par les écrans ! 

Lutter contre les écrans : 
- Création de divers jeux (sensoriels, linguistiques, moteurs, de société) destinés aux 
familles. 
- Favoriser l'utilisation des livres (fabrication de sacs à livres). 

                   
800,00 €  

EM PASSERELLE 
SELLIER 

Le livre dans tous 
ses états 

Donner une place aux livres de littérature de jeunesse : 
- représentations d'albums sous différentes formes (fabrication : kamishibaï, tapis à 
raconter, plateau de jeu...) 
-favoriser l'imaginaire et la lecture (bibliothèque). 

                   
800,00 €  

EM PASSERELLE 
WAGNER 

Education à 
l'alimentation 

"Mange, joue, aime" 

Sensibiliser les parents à une alimentation saine et équilibrée. 
Susciter l'intérêt de la diversification. 

                   
800,00 €  

EM ZUBER Chorale Zub'AIR Création d'un spectacle musical et artistique sur les émotions : 
- Favoriser l'ouverture culturelle, l'éveil artistique et musical. 

                   
600,00 €  

EM BROSSOLETTE Les enfants à tire-
d'aile : découvrir et 
protéger les oiseaux 

de Mulhouse 

Reconnecter les enfants à la nature en milieu urbain, développer la curiosité et réduire 
le temps passé devant les écrans. 
Installation de nichoirs, de mangeoires et d’une caméra pour observer la faune. 
Réalisation d'un spectacle et productions plastiques. 

                   
600,00 €  

TABLEAU PAIEMENT DES SUBVENTIONS   

EM FURSTENBERGER Tous sous le même 
toit 

Découverte autour de l'univers de la danse et les lieux culturels de la Ville (danseurs 
Ballet du Rhin, Filature "Salti" …) 
Réalisation d'un spectacle et de travaux plastiques. 

                   
600,00 €  

EM PASSERELLE LA 
FONTAINE 

Cuisine d'ici, cuisine 
d'ailleurs 

Sensibiliser les parents à une alimentation saine et équilibrée 
susciter l'intérêt de la diversification 
Confection de repas, jardinage, réalisation d'un imagier et d'un livre de recette 

                   
800,00 €  

EM REBER  Être mieux dans son 
milieu : aménager la 
cour de récréation 
au service du bien-

être et des 
apprentissages des 

élèves  

Aménagement de la cour de récréation afin d’harmoniser les pratiques pédagogiques et 
favoriser le climat scolaire : ESPACE MOTRICITE / JARDIN PEDAGOGIQUE / ESPACE 
DETENTE / ESPACE JEUX / ESPACE A SCENARIOS  
Développer le vivre-ensemble, CPS, règles sociales.  

                   
550,00 €  

EM PASSERELLE 
REBER 

Eveil aux différentes 
cultures des familles 

de la classe 

La diversité des langues et origines culturelles. 
Favoriser le développement du langage, la sociabilisation et l'autonomie chez l'enfant. 
Sensibiliser à la différence. 
Décoration du vestiaire, personnalisation d'un sac en tissu, création d’un recueil de 
chants, décoration d'un tapis, réalisation d'un cahier de vie. 

                   
710,00 €  

EM PRANARD Le voyage des mots Renforcement de la cohérence des équipes quant à l'enseignement du vocabulaire. 
Harmonisation des supports communs. 
Enrichissement du vocabulaire. 

                   
600,00 €  

EM TPS SAINT-
EXUPERY 

De la découverte de 
notre 

environnement 
proche à la 

découverte de 
l'Environnement 

Faire découvrir la richesse du quartier en adoptant des gestes écocitoyens.  
Projets avec les familles : fabrication d'insecte en feutrine, land art… 

                   
500,00 €  
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EM WAGNER Du conte au 
comptage : voyage 

en Afrique 

Eveiller la curiosité littéraire sur le thème des animaux d'Afrique pour développer le 
langage oral. 
réalisation d'un livre à compter et d'un kamishibaï. 

                   
600,00 €  

EM SAINT-EXUPERY Enrichissement du 
matériel pour 

aménager une cour 
inclusive 

Aménager la cour de récréation afin de favoriser l'accueil des élèves à mobilité réduite 
(au moins 1 élève en fauteuil chaque année) 
Un mur sensoriel / une zone sensorielle / zone calme / zone collaborative 

                   
600,00 €  

EM DIEPPE Les espaces à 
scénario 

Favoriser le développement du langage oral chez les élèves en mettant en place des 
espaces à scénario propices à l’imagination, à l’interaction et à la structuration du 
langage dans des situations de jeu symbolique. 

                   
600,00 €  

EM TPS DIEPPE Oser entrer en 
communication avec 
les adultes et dans le 

groupe 

Permettre aux élèves de toute-petite section de développer la confiance en eux pour 
oser entrer en communication de multiples manières avec les autres enfants et les 
adultes, dans des situations variées du quotidien scolaire. 

                   
800,00 €  

EM BURGER Espaces à scénarios Mise en place d'espaces à scénarios permettant d'acquérir les compétences travaillées. 
Création de malles contenant les matériels nécessaires afin d'effectuer une rotation par 
période sur chaque année scolaire. 

                   
600,00 €  

EM FREY A la découverte du 
système solaire 

Projet sur l'astronomie : ouverture culturelle et scientifique 
(activités de découverte, spectacle) 

                   
600,00 €  

EM DROUOT S'occuper sans écran 
- pour la réussite de 

vos enfants 

Lutter contre les écrans : 
- Développer le langage, les compétences mathématiques et la parentalité 
- Rencontres parent/école (café des parents avec la PMI, moments festifs, APC 

parents/enfants) et des temps de partage sur des activités scolaires (sorties 
nature, jeux de société, ateliers cuisine, jardinage, bibliothèque. 

                   
600,00 €  

EM MONTAIGNE L'école à la ferme  Offrir aux enfants une ouverture sur la nature et le monde rural, à développer le 
langage par la description et le récit des expériences, à renforcer les compétences 
sociales et émotionnelles (coopération, empathie, respect), et à donner du sens aux 
apprentissages 

                   
600,00 €  

EM LA FONTAINE Apaiser le climat des 
récréations en 

proposant des jeux 
de cour 

Apaiser le climat des récréations et de proposer des activités à but ludique et 
pédagogique aux élèves. 
Investir dans des jeux de cour : assurer une bonne pratique, respect des règles et du 
matériel, développer la responsabilité, tutorat entre pairs, 

                   
600,00 €  

EM PASSERELLE 
HUGO 

Valoriser les langues 
d'origines à travers 

les albums 

Favoriser l‘acquisition de la langue française en valorisant les langues d’origines et 
l’immersion dans le monde de la littérature pour tout-petits. 
Fabrication de jeux, marottes, boites à histoires, livres à volets, kamishibai 

                   
800,00 €  

EM TPS VEIL Lire pour grandir, 
réussir et le plaisir ! 

Donner l'envie de lire dans un coin douillet et lisible en classe. 
Aménagement d'un espace douillet propice à la lecture/ manipulation de livres. 

                   
800,00 €  

EM PASSERELLE 
PORTE DU MIROIR 

Les petits chefs en 
herbe 

Accompagner les familles dans la diversification alimentaire des enfants 
sensibiliser à une alimentation saine et équilibrée. 
Confection livres de recettes, d'imagier, kamishibai, jeux, sorties marché du Mulhouse. 

                   
800,00 €  

EM HUGO Le langage, la clé de 
la réussite pour tous 

Développer le langage dans de nombreuses situations. 
Création de matériel adapté aux situations théâtralisées de la vie courante / ateliers de 
langage / favoriser la communication entre pairs. 
Création (de malles ressources pour les situations, d'espaces dédiés) / Présentation 
d'un spectacle. 

                   
600,00 €  

EM PASSERELLE 
BURGER 

Histoires en familles Développer le langage en situation, raconter une histoire, favoriser la diversité 
culturelle, accompagner les familles pour l'épanouissement de leurs enfants. 
 
Exploitation d'ouvrages 
Création ; tapis à raconter, kamishibai, boites à raconter 
Ateliers : couture, cuisine, décoration 

                   
800,00 €  
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EM THERESE  Être mieux dans son 
milieu : aménager la 
cour de récréation 
au service du bien-

être et des 
apprentissages des 

élèves  

Aménagement de la cour de récréation afin d’harmoniser les pratiques pédagogiques et 
favoriser le climat scolaire : ESPACE MOTRICITE / JARDIN PEDAGOGIQUE / ESPACE 
DETENTE / ESPACE JEUX / ESPACE A SCENARIOS  
Développer le vivre-ensemble, CPS, règles sociales.  

                   
550,00 €  

EM SELLIER Découvrir les 
environnements 
naturels proches 

Faire découvrir la faune et la flore, apprendre à mieux connaitre et respecter son 
environnement, développer le vocabulaire 

                   
600,00 €  

EM CITE  Être mieux dans son 
milieu : aménager la 
cour de récréation 
au service du bien-

être et des 
apprentissages des 

élèves  

Aménagement de la cour de récréation afin d’harmoniser les pratiques pédagogiques et 
favoriser le climat scolaire : ESPACE MOTRICITE / JARDIN PEDAGOGIQUE / ESPACE 
DETENTE / ESPACE JEUX / ESPACE A SCENARIOS  
Développer le vivre-ensemble, CPS, règles sociales.  

                   
550,00 €  

EM LEFEBVRE Espaces à scénarios Concevoir des espaces à scénarios. 
Achat de documentation (édition Sésame), fabrication et mise en place du matériel. 

                   
600,00 €  

EM BRANT Le voyage des mots Renforcement de la cohérence des équipes quant à l'enseignement du vocabulaire. 
Harmonisation des supports communs. 
Enrichissement du vocabulaire. 

                   
600,00 €  

EM BOURTZ Tout un art Ouverture culturelle : lieux, pratiques des arts, développer son imaginaire, sa créativité, 
et son esprit critique. 
Réalisation d'une exposition d'arts + vernissage au CSC 

                   
600,00 €  

EM FRANKLIN Création de sacs à 
jeux mathématiques 

Redonner du sens aux mathématiques : construction du nombre par le jeu, renforcer 
l'alliance éducative parent-école 
Créer 3 à 5 sacs par classe (albums, jeux divers 

                   
600,00 €  

EM DORNACH Dornach fait son 
cirque ! 

Un projet de création artistique. 
Faire découvrir et pratiquer toutes les activités du monde du cirque 
Visiter des lieux culturels (cirque, cinéma...). 
Rencontrer des professionnels des arts. 
Réalisation d'un spectacle. 

                   
600,00 €  

EM NORDFELD Espaces à scénarios Mise en place des espaces à scénarios dans l'école afin de renforcement du langage, de 
l'imaginaire et des compétences sociales. Des espaces thématiques sont proposées afin 
d'explorer des situations de la vie quotidienne à travers le jeu. 

                   
600,00 €  

EM ROMAN Paroles de jeux : 
contes, langages, 

CPS et lien social à 
travers les jeux de 

société 

Les jeux comme outils d'oralité, de narration et de lien social.  
Travail sur les CPS, les règles de vies, la sociabilisation. 
Utilisation d'album de jeunesse. 
L'enfant prend plusieurs rôles (auteur, joueur, conteur). 
Création de jeux à ramener à la maison. 

                   
600,00 €  

EM PASSERELLE 
ROMAN 

De l'imaginaire au 
réel, découvrons les 

besoins des tout-
petits à travers les 

albums, pour mieux 
y répondre au 

quotidien 

Prendre en compte les besoins physiologiques des enfants pour permettre ka réussite 
scolaire. 
A l'aide des albums afin de poser des mots sur l'évolution de l'enfant et répondre aux 
interrogations des parents (thèmes : sommeil, alimentation, la sécurité, découverte, la 
motricité) 

                   
800,00 €  

EM PERRAULT Faisons pousser nos 
connaissances dans 
la cour de l'école, 

grâce aux 
superpouvoirs de la 

nature ! 

Redonner le goût d'aller dehors / Découvrir l'environnement proche. 
Développement et structuration du langage oral et écrit / acquisition des 1er outils 
mathématiques / explorer le monde / CPS 
Activités et sorties programmées : Land'Art, dessins, création de mangeoires, 
fabrication de boules de graisse pour nourrir les oiseaux, décorations éphémères avec 
la glace. 

                   
600,00 €  
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EM ILLBERG Learn new skills - 
sans écran 

Préparer les élèves à une semaine sans écran en mai 2026.  
Apprendre à s'occuper autrement grâce à des ateliers manuels et créatifs en lien avec le 
projet pédagogique de l'année "Voyage dans le temps" 

                   
400,00 €  

EM JEAN DE LOISY Dans mon espace, 
c'est la classe ! 

Création d'espaces à scénarios pour le développement et la structuration du langage et 
l'acquisition des 1ers outils de mathématiques 

                   
600,00 €  

EM PREVERT Tout le monde en 
cuisine 

Mettre en valeur les origines des familles à travers la cuisine et favoriser l'ouverture à la 
diversité 
Ateliers cuisine 

                   
500,00 €  

EM PASSERELLE 
PREVERT 

Plaisirs vitaminés Faire découvrir les grandes familles d'aliments accompagnés d'ateliers sensoriels, 
culinaires et scientifiques 
activités variées sont proposées (cuisine, petits déjeuners du monde, sorties et 
créations artistiques, livre de recettes 

                   
800,00 €  

TOTAL MATERNELLE 27 160,00 € 

 

  

 

ECOLE INTITULE PROJET  SUBVENTION 
PROPOSEE  

EE VEIL La cigogne, un 
symbole 

interculturel et 
environnemental 

ADEBAR 

Fédérer les élèves et les habitants du quartier autour de la cigogne. 
Etude d'œuvres littéraires et rédaction de contes. 
Etude scientifique (migration animale et humaine) : réalisation d'exposés, maquettes de 
nids. 
Etude historique (Antiquité et Moyen Age) :  initiation à la poterie, enluminures, vitraux. 

                   
600,00 €  

EE WAGNER Lecteurs en herbe Accessibilité des livres en milieu extérieur. 
Aménager la cour de récréation en espace agréable pour favoriser la lecture. 
Apaiser le climat scolaire. 

                   
600,00 €  

EE WOLF Lectures plurielles 
interdegré 

Sensibiliser les enfants à leurs droits à la lecture. 
Développer la culture de la lecture partagée. 

                   
600,00 €  

EE NORDFELD Projet nature et 
sens pour l'UEEA 

Une exploration sensorielle de la nature à travers des sorties mensuelles en partenariat 
avec le Moulin Nature :  
- Découverte et régulation des 5 sens. 
- Développement de la motricité et l'autonomie, les interactions sociales 
- Favoriser le bien-être et l'inclusion. 

                   
600,00 €  

EE NORDFELD Classe découverte 
activités équestres 

Classe de découverte de l'activité équestre sur 3 journée.  
Soin, préparation et pratique sportive. 

                   
600,00 €  

EE LA FONTAINE Théâtre musical 
"les fables 

prennent vie" 

Un projet artistique et culturel permettant le développement de la maitrise de la langue 
orale et écrite autour des fables de Lafontaine. 
Représentation théâtrale devant les familles. 
Création de costumes et des décors. 

                   
600,00 €  

EE DROUOT La nature au fil des 
saisons 

Amener les élèves à observer, comprendre et apprécier les changements de la nature au 
cours de l’année. Les enfants apprendront à reconnaître les caractéristiques de chaque 
saison, à observer la faune et la flore, et à exprimer leurs découvertes à travers différents 
langages : oral, écrit, artistique et scientifique. 

                   
600,00 €  

TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES ELEMENTAIRES 
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EE COUR DE 
LORRAINE 

Sortie scolaire à la 
ferme 

pédagogique de 
Bouxwiller 

Projet annuel sur le thème des animaux :  
- Développement du lexique, la maîtrise de la langue et le renforcement du lien 

école-famille. 
- Organisation d'une sortie à la ferme : expérience concrète, sensorielle et vivante 

autour de la découverte des animaux de la ferme et de leur environnement 
(visite, fabrication de fromage, découverte des produits locaux). 

                   
600,00 €  

EE BROSSOLETTE Graines de conteur Permettre de développer l'expression orale, de donner confiance en eux.  
Donner des outils (posture, voix, texte, support) qui les aideront dans la prise de parole 
et la structuration de la pensée. 
Pédagogie de l'écoute de Pierre PEROZ 

                   
600,00 €  

EE BURGER Les contes d'ici et 
d'ailleurs 

Utilisation de contes pour l'enrichissement du bagage lexical, développer la prise de 
parole, développer l'attention. 
Rencontre de la culture littéraire traditionnelle et les différentes cultures du monde.  
Réalisation d'un conte écrit par les élèves et mise en place d'une balade contée.  

                   
600,00 €  

TOTAL ELEMENTAIRE     6 000,00 €  

 

TOTAL MATERNELLE + ELEMENTAIRE 33 160,00 € 
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
35° GROUPE SCOLAIRE BURGER : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

DANS LE CADRE DU PROJET «ORATORIUMSTURNIER» A LA 
DECOUVERTE DES ANIMAUX FANTASTIQUES 
(Education/7.5.6/1715) 

 
Deux classes bilingues du groupe scolaire Hélène Burger, soit 46 élèves, 
participent au concours d’art oratoire en langue allemande 
« Oratoriumsturnier ».  

Ce concours réunit différentes classes bilingues de Mulhouse autour de joutes 
orales ayant pour thème : « Les animaux fantastiques ». Les élèves y 
présenteront une narration en allemand sous diverses formes artistiques et 
oratoires. 

Afin d’enrichir les productions des élèves et de préparer les prestations orales, 
plusieurs actions seront menées : des ateliers d’écriture et de lecture, une visite 
au Zoo de Mulhouse et au Museum d’histoire naturelles à Bâle, la découverte de 
lieux patrimoniaux et emblématiques en Allemagne, des réalisations d’œuvres 
plastiques autour du thème, des interventions de professionnels du spectacle 
pour travailler la mise en voix et la mise en scène. 

Il est proposé d’attribuer une subvention d’un montant de 1 000 € au groupe 
scolaire Hélène Burger dans le cadre de ce projet linguistique, dont le coût total 
s’élève à 2 250 €. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2025 :  
Chapitre 65- Article 65748- Fonction 212   
Ligne de crédit n°16962 « SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DIVERSES » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

- approuve le versement de la subvention de 1 000 € à la coopérative du 
groupe scolaire Hélène Burger 

- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
36° ASSOCIATION MULHOUSIENNE POUR LES ARTS VIVANTS 

AMATEURS (AMAVIA) : CONVENTION AVEC LA VILLE DE MULHOUSE 
(Culture /8.9/1701) 

 
 
L’Association mulhousienne pour les Arts Vivants Amateurs (AMAVIA 
anciennement OMAP) est une association fédératrice créée en 1953 à l’initiative 
de la Ville de Mulhouse qui rassemble aujourd’hui environ 30 associations 
regroupées en « familles » thématiques autour des cultures populaires (Folklore, 
Musique, Théâtres Alsaciens et Chorales). 
 
Les vocations de cette association fédératrice dont les associations membres sont 
bien souvent centenaires et directement liées à l’histoire industrielle de Mulhouse 
sont de perpétuer la culture régionale et populaire, d’encourager les pratiques 
amateurs, de fédérer les associations membres, d’assurer le relais auprès de la 
Ville de Mulhouse et de participer à des dynamiques d’animations et de 
programmations partagées. 
 
Depuis 2021 plusieurs axes ont été initiés notamment la modification des statuts 
de l’association, le travail avec les partenaires comme le conservatoire, la 
réécriture du projet de l’association ou encore la création d’une manifestation 
Fest’Avia en mai dernier le tout pour s’inscrire dans l’accompagnement des 
pratiques amateurs à Mulhouse. 
 
Depuis sa création l’association permet à ses membres de bénéficier 
d’exonération des frais de scolarité au Conservatoire de Musique, Danse et Art 
dramatique selon certains critères. 
 
Le souhait de la ville à travers ce dispositif est : 
 

- d’encourager le développement des pratiques amateurs et d’assurer la 
vitalité de cet écosystème culturel, 

- d’assurer la formation des élèves membres des associations d’AMAVIA, 
- d’assurer le renouvellement y compris générationnel de ces mêmes 

membres. 
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Depuis sa mise en place, on recense une quinzaine de demandes par an selon les 
critères d’éligibilité détaillés dans l’article 4 de la convention jointe en annexe. 
 
 
Le projet d’établissement du Conservatoire de Mulhouse a été voté lors du 
Conseil Municipal de septembre dernier. Ce projet intègre une réflexion sur les 
pratiques amateurs et les arts populaires. La Ville de Mulhouse, en lien avec 
l’association AMAVIA et le Conservatoire, va dès lors engager une réflexion 
relative aux modalités de soutien et de valorisation des pratiques amateurs en 
correspondance avec ce projet d’établissement. 
 
Par conséquent, il est proposé de renouveler ce dispositif pour l’année scolaire 
2025-2026 selon le projet de convention joint. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la convention d’exonération des frais de scolarité des membres 
AMAVIA au Conservatoire de Mulhouse pour l’année scolaire 2025-2026, 

- charge Mme le Maire ou son Adjointe déléguée de signer la convention et 
tous documents nécessaires. 

 
 
1 PJ : convention  
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CONVENTION 

 
 
 
Entre 
Le Conservatoire de Musique, Danse et art Dramatique de la Ville de Mulhouse, 2 
rue Pierre et Marie Curie, 68100 MULHOUSE,  
Représentée par Madame Michèle LUTZ agissant en qualité de maire de Mulhouse en 
vertu de la délibération du 11 décembre 2025 ci-après dénommée :  
« Ville de Mulhouse» 
 

  d’une part, 
 
 
Et  
AMAVIA – Associations Mulhousiennes pour les arts vivants amateurs 
(anciennement OMAP) 15, rue des Franciscains 68100 MULHOUSE,  
Représenté par Jean Yves RUETSCH, en sa qualité de représentant légal faisant office de 
Président et ci-après dénommée :  
« AMAVIA »  
 

d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET – PROROGATION D’UN AN DE LA CONVENTION 2024-2025 
 
La présente convention vient formaliser le dispositif d’exonération des frais de scolarité 
au Conservatoire de Musique, Danse et Art dramatique pour les associations membres de 
AMAVIA (anciennement OMAP) pour année scolaire 2025 - 2026. 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS D’AMAVIA 
 
AMAVIA s’engage à : 
- Informer ses membres de la mise en place du dispositif à partir de la rentrée 2025. 
- Diffuser le formulaire d’inscription à ses associations 
- Siéger au sein de la commission d’attribution selon les règles définies dans l’article 4 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE MULHOUSE 
 
La ville s’engage à : 
-   Créer un formulaire d’inscription 
- Mettre en place une commission de sélection réunissant les représentants du 
Conservatoire de Musique, Danse et Art dramatique, du service Développement Culturel 
de la ville et AMAVIA, pour examiner les dossiers courant avant fin novembre (tout 
dossier non conforme se verra refusé pour l’année en cours) 
-  Siéger au sein de la commission d’attribution selon les règles définies dans l’article 4 
- Informer les associations des candidats retenus après accord de l’Adjoint délégué à la 

Culture. 
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ARTICLE 4 : CONDITIONS D’ADHESION 

Peuvent prétendre à l’exonération,  sous réserve de la validation de la commission de 
sélection, les membres actifs d’associations appartenant à AMAVIA (à raison de 40 
personnes maximum toutes associations confondues) et âgés de 7 à 25 ans.  

L’exonération est valable pour une année scolaire renouvelable 2 fois si les quotas 
cumulés comptent moins de 40 personnes toutes associations de AMAVIA confondues. Et 
encore renouvelable 1 fois supplémentaire avec des frais de scolarité réduits à 50% 
toujours si les quotas cumulés comptent moins de 40 personnes toutes associations de 
AMAVIA confondues. 

L’élève s’engage à informer le conservatoire si celui-ci venait à quitter l’association 

Les élèves de l’association bénéficiant de l’exonération s’engagent à se conformer au 

règlement du Conservatoire de Musique, Danse et Art dramatique. 

Le cas des membres âgés de plus de 25 ans sera traité en commission de sélection, qui 
pourra le cas échéant accorder la dispense des frais de scolarité. 

ARTICLE 5 : ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est valable 1 an à partir de la scolarité 2025. Celle-ci est une 
prorogation de la convention signée en 2024, pour la période 2024 – 2025. La convention 
se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 

tous les cas reconnus de force majeure. 
De même, si AMAVIA renonce elle-même à son engagement, la participation de la Ville 
sera annulée. 

ARTICLE 6 : COMPETENCE JUDICIAIRE 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Mulhouse, mais 
seulement après avoir utilisé des voies amiables (conciliation, arbitrage,…). 

ARTICLE 7 : ARTICLE ADDITIONNEL 

La présente convention est établie en double exemplaire et destinée à chacune des 
parties. 

Fait à Mulhouse, le XX XX 2025

Pour la Ville de Mulhouse   Pour AMAVIA 
Le Maire Le représentant Légal

Mme Michèle LUTZ  M. Jean Yves RUETSCH 
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
37° ORCHESTRE NATIONAL DE MULHOUSE (ONM) : CONVENTION 

PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2025-2028 (Culture /8.9/1711) 

L’Orchestre national de Mulhouse (ONM) porte une double ambition : l’excellence 
artistique et un ancrage territorial au service de tous. Il déploie une 
programmation symphonique exigeante et diversifiée, tisse des coopérations 
avec un large réseau de partenaires (notamment l’Opéra national du Rhin) et 
mène des actions d’éducation artistique et culturelle à destination des habitants 
du territoire. 

Par décision ministérielle du 4 juillet 2024, l’ONM a reçu le label « Orchestre 
national en région ». Ce label reconnaît les structures de référence pour la 
production et la diffusion de la musique symphonique, la vitalité et le 
renouvellement des répertoires, la diversité des esthétiques et des 
interprétations, ainsi que l’engagement en faveur des droits culturels, de la 
parité et de l’accès de tous à la culture. Il s’accompagne d’attentes fortes : 
création et commandes, coproductions, développement de formats adaptés (dont 
la musique de chambre), diffusion sur le territoire, insertion des jeunes artistes, 
liens renforcés avec l’enseignement supérieur et les conservatoires, et actions 
soutenues de médiation. 

L’action de l’ONM s’inscrit pleinement dans la politique du ministère de la Culture 
conduite par la DRAC Grand Est : structurer la vie orchestrale, garantir la 
diversité des œuvres et des artistes, promouvoir l’égalité et prévenir les 
violences et harcèlements sexistes et sexuels, tout en accompagnant la 
transformation écologique des pratiques. Elle répond également aux orientations 
de la politique culturelle de la Ville de Mulhouse approuvées lors du Conseil 
municipal du 14 décembre 2023 : faire de la culture un levier transversal des 
politiques locales, soutenir la fabrique culturelle, maintenir l’excellence et 
susciter le goût de vivre l’art dès le plus jeune âge, dans un esprit d’ouverture et 
de partage. 

Dans ce cadre, la Convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 2025-2028 conclue 
entre l’État, la Ville de Mulhouse et l’établissement public ONM constitue l’outil de 
pilotage commun. Elle fixe les objectifs artistiques, culturels, citoyens et 
territoriaux, précise les moyens mobilisés et les modalités de suivi et 
d’évaluation, encadre les engagements en matière d’éthique, de parité et de 
prévention des violences et harcèlements sexistes et sexuels (VHSS), et organise 
la contribution financière des partenaires publics dans le respect du droit 
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européen des aides à la culture. La CPO assure ainsi la lisibilité, la stabilité et la 
responsabilité partagée du projet de l’ONM au service des Mulhousiens et du 
rayonnement du territoire. 

Une subvention de fonctionnement de 3 724 332 € a été attribuée en 2025 lors 
des Conseils Municipaux de février et novembre 2025 et dans le cadre d’une 
convention de financement spécifique. 

Pour les autres années d’exécution de la présente convention, les montants 
prévisionnels des contributions financières de la Ville de Mulhouse sont basés sur 
le montant 2025. Le montant définitif sera fixé, chaque année, par une 
délibération de la Ville et un avenant financier annuel liant exclusivement la Ville 
et le bénéficiaire sur la base d’un dossier de demande de subvention annuel 
déposé par le bénéficiaire sur la plateforme Guichet Unique des Subventions de 
la Ville. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve la convention pluriannuelle d’objectifs et ses annexes liant 

l’Etablissement public Orchestre National de Mulhouse, l’Etat et la Ville de 
Mulhouse pour la période 2025-2028, 

-  charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée de signer la convention 
pluriannuelle d’objectifs et les documents nécessaires à sa mise en œuvre 

 
 
PJ : 1 convention et ses annexes  
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 c
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.d

em
ar

ch
e

s-
si

m
p

lif
ie

e
s.

fr
/c

o
m

m
en

ce
r/

co
m

p
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p
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p
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 p
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 p
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p
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 c
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 p
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 c
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d
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rta
nt

, p
eu

 d
’e

nt
re

 e
ux

 f
ré

qu
en

te
nt

 l’
O

SM
. D

e 
m

an
iè

re
 

gé
né

ra
le

, l
es

 é
tu

di
an

ts 
tra

va
ill

en
t d

u 
lu

nd
i a

u 
je

ud
i s

oi
r à

 M
ul

ho
us

e 
po

ur
 e

ns
ui

te
 re

nt
re

r d
an

s 
le

ur
s v

ill
es

 d
’o

rig
in

e.
 O

r, 
le

s c
on

ce
rts

 d
e 

l’O
SM

 so
nt

 p
re

sté
s l

es
 v

en
dr

ed
is 

et
 sa

m
ed

is 
so

irs
, c

e 
qu

i p
riv

e 
l’O

rc
he

str
e 

de
 la

 p
ré

se
nc

e 
ré

gu
liè

re
 d

’u
n 

pu
bl

ic
 é

tu
di

an
t. 

Il 
m

e 
se

m
bl

er
ai

t o
pp

or
tu

n 
qu

e 
lo

rs
 d

e 
de

ux
 é

ch
éa

nc
es

 p
ar

 a
n 

au
 m

oi
ns

, l
’O

SM
 p

ro
gr

am
m

e 
un

 
co

nc
er

t e
n 

pl
ei

ne
 se

m
ai

ne
 a

fin
 q

ue
 le

s j
eu

ne
s d

e 
l’U

H
A

 e
t d

’a
ut

re
s s

tru
ct

ur
es

 d
’e

ns
ei

gn
em

en
t 

re
jo

ig
ne

nt
 

l’O
rc

he
str

e.
 

D
es

 
en

se
m

bl
es

 
pl

us
 

re
str

ei
nt

s 
po

ur
ra

ie
nt

 
ég

al
em

en
t 

in
te

rv
en

ir 
di

re
ct

em
en

t a
u 

se
in

 d
es

 u
ni

ve
rs

ité
s, 

da
ns

 le
s h

al
ls 

et
/o

u 
da

ns
 le

s a
m

ph
ith

éâ
tre

s. 
  Po

ur
 le

s p
lu

s j
eu

ne
s 

 L’
O

rc
he

str
e 

jo
ue

 d
éj

à 
po

ur
 le

s j
eu

ne
s e

nf
an

ts 
m

ai
s i

l c
on

vi
en

dr
ai

t d
e 

re
gr

ou
pe

r l
’o

ffr
e 

af
in

 d
e 

la
 d

év
el

op
pe

r 
et

 d
e 

la
 r

en
fo

rc
er

. 
La

 s
ér

ie
 p

ro
gr

am
m

ée
 p

ar
 l

’O
nR

 «
 M

on
 C

ou
ss

in
 »

 n
’e

st 
co

m
po

sé
e 

qu
e 

de
 2

 p
ro

gr
am

m
es

 s
oi

t d
e 

8 
co

nc
er

ts 
su

r 4
 jo

ur
s 

du
ra

nt
 l’

an
né

e 
et

 la
 s

ér
ie

 d
es

 
« 

Co
nc

er
ts 

Éd
uc

at
ifs

 e
t 

Fa
m

ill
e 

»,
 g

uè
re

 p
lu

s. 
L’

O
rc

he
str

e 
de

vr
ai

t 
pr

év
oi

r 
un

 a
bo

nn
em

en
t 

sp
éc

ia
le

m
en

t d
éd

ié
 à

 c
et

te
 a

ct
iv

ité
 d

an
s u

n 
fo

rm
at

 c
ou

rt 
et

 c
om

m
en

té
 a

fin
 d

e 
su

sc
ite

r e
nv

ie
 e

t 
cu

rio
sit

é.
 C

es
 c

on
ce

rts
 s

on
t é

ga
le

m
en

t l
’o

cc
as

io
n 

d’
at

tir
er

 le
s p

ar
en

ts 
et

/o
u 

le
s 

gr
an

ds
-p

ar
en

ts
 

et
 d

e 
le

s s
en

sib
ili

se
r a

ux
 a

ut
re

s a
ct

iv
ité

s a
in

si
 q

u’
à 

la
 sa

iso
n 

de
 l’

O
SM

. 
D

es
 c

ré
at

io
ns

 p
ou

rra
ie

nt
 êt

re
 co

m
m

an
dé

es
 à 

ce
t e

ffe
t e

n 
co

pr
od

uc
tio

n 
av

ec
 le

s a
ut

re
s s

tru
ct

ur
es

 
sy

m
ph

on
iq

ue
s 

de
 l

a 
Ré

gi
on

. I
l 

po
ur

ra
it 

êt
re

 d
em

an
dé

 d
e 

co
m

po
se

r 
un

e 
œ

uv
re

 e
n 

« 
m

oy
en

 
ef

fe
ct

if 
» 

(5
0 

m
us

ic
ie

ns
 e

nv
iro

n,
 s

oi
t l

’e
ffe

ct
if 

de
 l’

O
SM

) a
in

si 
qu

e 
de

 p
ré

vo
ir 

un
e 

ré
du

ct
io

n 
po

ur
 «

 p
et

it 
ef

fe
ct

if 
» 

(1
5 

m
us

ic
ie

ns
). 

L’
œ

uv
re

 co
m

po
sé

e p
ou

rra
it 

ai
ns

i a
us

si 
bi

en
 êt

re
 p

ré
se

nt
ée

 
da

ns
 la

 g
ra

nd
e 

sa
lle

 d
e 

La
 F

ila
tu

re
 q

u’
au

 se
in

 d
es

 é
co

le
s e

t f
er

ai
t l

’o
bj

et
 d

’u
ne

 p
ré

se
nt

at
io

n 
ou

 
de

 l’
in

te
rv

en
tio

n 
d’

un
 ré

ci
ta

nt
. E

nf
in

, e
n 

l’é
ta

t, 
un

e 
in

te
rp

ré
ta

tio
n 

pa
r 1

5 
m

us
ic

ie
ns

 n
e 

fa
it 

pa
s 

l’o
bj

et
 d

e 
ré

m
un

ér
at

io
ns

 su
pp

lé
m

en
ta

ire
s à

 d
es

tin
at

io
n 

de
s a

rti
ste

s. 
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 Po

ur
 le

s a
m

at
eu

rs
 d

e 
m

us
iq

ue
 d

e 
ch

am
br

e 
 A

 c
e 

jo
ur

, q
ua

tre
 c

on
ce

rts
 s

on
t p

ro
gr

am
m

és
 d

an
s 

la
 s

ér
ie

 «
 D

iv
in

s »
. J

e 
so

uh
ai

te
 q

ue
 n

ou
s 

en
 

pr
op

os
io

ns
 au

 m
oi

ns
 h

ui
t. 

La
 ré

gu
la

rit
é d

e c
es

 éc
hé

an
ce

s p
er

m
et

tra
it 

de
 d

on
ne

r p
lu

s d
e v

isi
bi

lit
é 

à 
no

s 
M

us
ic

ie
ns

 e
t 

ai
ns

i 
d’

at
te

in
dr

e 
un

 p
lu

s 
la

rg
e 

pu
bl

ic
. 

El
le

 p
er

m
et

 a
ux

 a
rti

ste
s 

de
 s

e 
co

nf
ro

nt
er

 à
 u

n 
ré

pe
rto

ire
 e

nc
or

e 
di

ffé
re

nt
, p

lu
s 

pr
éc

is,
 p

lu
s 

so
lis

te
. L

a 
pa

rti
ci

pa
tio

n 
d’

él
èv

es
 

du
 C

RD
 p

ou
rra

it 
êt

re
 d

is
cu

té
e 

av
ec

 A
le

xa
nd

re
 Ju

ng
 se

lo
n 

un
 fo

rm
at

 e
nc

or
e 

à 
dé

fin
ir.

 
  Po

ur
 le

s a
m

at
eu

rs
 d

’a
rt 

ly
riq

ue
 

 D
’e

xp
ér

ie
nc

e,
 u

n 
or

ch
es

tre
 g

ag
ne

 à
 d

iv
er

sif
ie

r 
so

n 
ac

tiv
ité

, t
ou

t p
ar

tic
ul

iè
re

m
en

t l
or

sq
ue

 la
 

m
us

iq
ue

 sy
m

ph
on

iq
ue

 se
 c

on
ju

gu
e 

à 
l’a

rt 
ly

riq
ue

. C
ha

cu
n 

sa
it 

l’a
tta

ch
em

en
t d

es
 m

us
ic

ie
ns

 d
e 

l’O
SM

 p
ou

r l
’O

pé
ra

 n
at

io
na

l d
u 

Rh
in

. I
l f

au
t d

on
c v

ei
lle

r a
u 

bo
n 

éq
ui

lib
re

 d
e l

a p
ro

gr
am

m
at

io
n 

de
s s

ai
so

ns
 e

n 
ga

ra
nt

iss
an

t, 
à 

pa
rt 

et
 in

té
rê

t a
rti

sti
qu

e 
ég

au
x,

 u
ne

 p
ré

se
nc

e 
ric

he
 e

t v
ar

ié
e 

po
ur

 
le

s 
de

ux
 f

or
m

at
io

ns
 o

rc
he

str
al

es
 r

és
id

en
te

s 
en

 s
on

 s
ei

n.
 C

et
te

 r
ép

ar
tit

io
n 

bi
en

ve
ill

an
te

 d
oi

t 
ap

pa
rte

ni
r 

co
nj

oi
nt

em
en

t 
au

 d
ire

ct
eu

r 
de

 l
’O

nR
 e

t 
au

 d
ire

ct
eu

r 
de

 l
’O

SM
. 

A
in

si,
 b

ie
n 

qu
e 

di
ffé

re
nt

s 
da

ns
 

le
ur

s 
ef

fe
ct

ifs
, 

l’O
rc

he
str

e 
Sy

m
ph

on
iq

ue
 

de
 

M
ul

ho
us

e 
et

 
l’O

rc
he

str
e 

Ph
ilh

ar
m

on
iq

ue
 

de
 

St
ra

sb
ou

rg
 

ne
 

do
iv

en
t 

pa
s 

pâ
tir

 
l’u

n 
l’a

ut
re

 
de

 
dé

sé
qu

ili
br

e 
de

 
pr

og
ra

m
m

at
io

n.
  

 D
’a

ut
re

 p
ar

t, 
qu

el
qu

es
 c

on
ce

rts
 ly

riq
ue

s 
pr

és
en

ta
nt

, e
nt

re
 a

ut
re

s, 
de

s 
ex

tra
its

 d
e 

la
 s

ai
so

n 
de

 
l’O

nR
, p

ou
rra

ie
nt

 ê
tre

 p
ro

gr
am

m
és

 lo
rs

 d
e q

ue
lq

ue
s é

ch
éa

nc
es

 d
ur

an
t l

a s
ai

so
n 

af
in

 d
e 

m
ot

iv
er

 
le

 p
ub

lic
 m

ul
ho

us
ie

n 
à 

se
 jo

in
dr

e 
à l

’O
SM

 o
u 

à 
l’O

PS
 à

 l’
oc

ca
sio

n 
de

 p
ro

du
ct

io
ns

 d
on

né
es

 so
it 

à S
tra

sb
ou

rg
, s

oi
t à

 M
ul

ho
us

e.
 L

a p
ar

tic
ip

at
io

n 
de

s j
eu

ne
s c

ha
nt

eu
rs

 d
e 

l’O
pé

ra
 S

tu
di

o 
po

ur
ra

it 
êt

re
 ét

ud
ié

e à
 ce

t e
ffe

t, 
no

n 
se

ul
em

en
t d

an
s u

n 
bu

t p
ro

m
ot

io
nn

el
, m

ai
s é

ga
le

m
en

t a
fin

 d
e l

im
ite

r 
le

s c
oû

ts 
in

hé
re

nt
s à

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n 
de

 c
es

 c
on

ce
rts

. 
         D

e n
om

br
eu

x 
au

tre
s l

ie
ux

 d
ev

ra
ie

nt
 en

co
re

 êt
re

 in
ve

sti
s, 

qu
’il

 s’
ag

iss
e 

de
 c

eu
x 

du
 D

ép
ar

te
m

en
t 

ou
 d

e 
la

 R
ég

io
n,

 sa
ns

 o
ub

lie
r t

ou
s l

es
 li

eu
x 

dé
di

és
 à

 l’
ac

tiv
ité

 so
ci

al
e.
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2.
 U

ne
 am

bi
tio

n 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

, r
ég

io
na

le
 et

 eu
ro

pé
en

ne
, d

es
 te

rri
to

ire
s à

 ex
pl

or
er

 
 Q

u’
il 

s’
ag

iss
e 

du
 D

ép
ar

te
m

en
t o

u 
de

 la
 R

ég
io

n,
 l’

O
SM

 p
ou

rra
, s

el
on

 le
s m

od
èl

es
 p

ro
po

sé
s c

i-
de

ss
us

 e
t l

or
s 

de
 s

em
ai

ne
s 

dé
di

ée
s, 

pr
og

ra
m

m
er

 d
es

 c
on

ce
rts

 «
 À

 la
 C

ar
te

 »
 p

ar
m

i u
n 

ch
oi

x 
d’

œ
uv

re
s d

éj
à 

ré
pé

té
es

 p
ar

 l’
O

rc
he

str
e.

  
   

 
Le

 D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

H
au

t-R
hi

n 
 L’

O
SM

 e
nt

re
tie

nt
 d

ep
ui

s 
pl

us
ie

ur
s 

an
né

es
 u

n 
lie

n 
ét

ro
it 

av
ec

 s
on

 D
ép

ar
te

m
en

t q
u’

il 
co

nv
ie

nt
 

de
 p

ré
se

rv
er

. U
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

lie
 à

 c
et

 e
ffe

t l
’O

SM
 a

u 
D

ép
ar

te
m

en
t p

ou
r l

a 
ré

al
isa

tio
n 

de
 d

eu
x 

co
nc

er
ts 

et
 d

’u
n 

pa
rc

ou
rs

 m
us

ic
al

 e
t a

rti
sti

qu
e 

au
 b

én
éf

ic
e 

de
 je

un
es

 d
’u

n 
co

llè
ge

 c
ho

isi
 p

ar
 le

 
D

ép
ar

te
m

en
t. 

 Fo
rt 

de
 c

e 
co

nt
ex

te
 f

av
or

ab
le

, j
e 

so
uh

ai
te

ra
is 

po
ur

su
iv

re
 e

t d
év

el
op

pe
r l

a 
re

pr
és

en
ta

tiv
ité

 d
e 

l’O
SM

 s
ur

 le
 te

rri
to

ire
 d

u 
H

au
t-R

hi
n 

et
 d

em
ai

n,
 d

e 
l’A

lsa
ce

 to
ut

e 
en

tiè
re

. D
e 

trè
s 

no
m

br
eu

x 
lie

ux
 re

ste
nt

 e
nc

or
e 

à 
dé

co
uv

rir
. 

 L’
O

SM
 p

ou
rra

it 
ég

al
em

en
t r

és
er

ve
r 

un
e 

pa
rti

e 
de

 s
on

 a
ct

iv
ité

 a
u 

pl
an

 P
RE

T 
(P

la
n 

Ré
us

sit
e 

Éd
uc

at
iv

e 
po

ur
 T

ou
s)

 la
nc

é 
pa

r l
e 

D
ép

ar
te

m
en

t, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 «
 V

ot
re

 O
rc

he
str

e 
» 

dé
cr

it 
en

su
ite

. 
   

 
La

 R
ég

io
n 

G
ra

nd
 E

st
 

 La
 R

ég
io

n 
a 

de
rn

iè
re

m
en

t m
an

da
té

 M
on

sie
ur

 B
er

na
rd

 C
ou

ta
nt

 p
ou

r l
a 

ré
al

isa
tio

n 
d’

un
e 

ét
ud

e 
qu

an
t à

 l’
ac

tiv
ité

 d
es

 o
rc

he
str

es
, d

e l
eu

rs
 fo

nc
tio

nn
em

en
ts 

et
 d

e l
eu

rs
 m

iss
io

ns
, s

ur
 so

n 
te

rri
to

ire
. 

 A
 c

et
 e

ffe
t, 

il 
m

e 
se

m
bl

e 
op

po
rtu

n 
de

 ra
pp

el
er

 q
u’

à 
la

 d
iff

ér
en

ce
 d

e 
no

m
br

eu
x 

or
ch

es
tre

s d
e 

la
 

Ré
gi

on
, l

’O
SM

 n
e 

bé
né

fic
ie

 p
as

 d
’u

ne
 sa

iso
n 

sy
m

ph
on

iq
ue

 à
 m

êm
e 

de
 l’

oc
cu

pe
r d

ur
an

t t
ou

te
 

l’a
nn

ée
. I

l s
em

bl
er

ai
t d

on
c 

to
ut

 à 
fa

it 
na

tu
re

l p
ou

r l
’O

SM
 d

'ac
cr

oî
tre

 e
nc

or
e 

sa
 p

ré
se

nc
e d

an
s l

e 
G

ra
nd

-E
st.

 D
es

 d
isc

us
sio

ns
 p

ou
rra

ie
nt

 a
vo

ir 
lie

u 
dè

s 
l’a

rri
vé

e 
du

 D
ire

ct
eu

r 
G

én
ér

al
 a

ve
c 

M
es

sie
ur

s V
er

ne
 et

 D
es

se
rv

y,
 re

sp
ec

tiv
em

en
t C

on
se

ill
er

 M
us

iq
ue

 et
 D

an
se

 et
 D

ire
ct

eu
r d

u 
Pô

le
 

Cr
éa

tio
n 

de
 la

 D
ire

ct
io

n 
Ré

gi
on

al
e 

de
s A

ffa
ire

s C
ul

tu
re

lle
s. 

  Il 
pe

ut
 d

’o
re

s e
t d

éj
à 

êt
re

 in
té

re
ss

an
t d

e 
so

um
et

tre
 q

ue
lq

ue
s r

éf
le

xi
on

s :
 

  A
ca

dé
m

ie
 d

e 
je

un
es

 m
us

ic
ie

ns
 

 Ce
 p

ro
je

t a
m

bi
tie

ux
 m

ér
ite

 a
tte

nt
io

n 
et

 p
ré

pa
ra

tio
n.

 Il
 p

ou
rra

it 
êt

re
, a

u 
de

m
eu

ra
nt

, p
as

sio
nn

an
t 

po
ur

 le
s é

tu
di

an
ts 

et
 p

ou
r t

ou
te

s l
es

 é
qu

ip
es

 c
on

ce
rn

ée
s. 

Lo
rs

 d
e d

eu
x 

éc
hé

an
ce

s d
ur

an
t l

’a
nn

ée
, p

en
da

nt
 le

s c
on

gé
s s

co
la

ire
s d

’a
ut

om
ne

 et
 d

e p
rin

te
m

ps
, 

le
s é

lè
ve

s e
n 

cy
cl

e s
up

ér
ie

ur
 se

ra
ie

nt
 in

vi
té

s à
 p

as
se

r u
ne

 se
m

ai
ne

 à 
di

x 
jo

ur
s d

an
s u

n 
lie

u 
dé

di
é 

à 
l’a

ct
iv

ité
 m

us
ic

al
e 

et
 sy

m
ph

on
iq

ue
, q

ue
lq

ue
 p

ar
t s

ur
 le

 te
rri

to
ire

. L
a 

ré
sid

en
ce

 se
 d

éc
lin

er
ai

t 
en

 p
lu

sie
ur

s 
ph

as
es

 (
pr

ép
ar

at
io

n 
in

di
vi

du
el

le
, 

pr
ép

ar
at

io
n 

en
ca

dr
ée

 p
ar

 d
es

 m
us

ic
ie

ns
 

pr
of

es
sio

nn
el

s, 
tra

va
il 

en
 p

up
itr

e,
 tr

av
ai

l e
n 

or
ch

es
tre

). 
U

ne
 f

oi
s 

le
 s

ta
ge

 te
rm

in
é,

 le
s 

él
èv

es
 

se
ra

ie
nt

 a
m

en
és

 à
 d

on
ne

r p
lu

sie
ur

s c
on

ce
rts

 e
n 

A
ls

ac
e 

et
 d

an
s l

e 
Ba

ss
in

 R
hé

na
n 

da
ns

 q
ue

lq
ue

s 
lie

ux
 p

ré
dé

te
rm

in
és

, t
el

s q
ue

 L
a 

Fi
la

tu
re

, l
e 

CR
D

, e
tc

. 

Pa
ge

 | 
8 

 
 D

es
 ju

m
el

ag
es

 a
rti

sti
qu

es
 

 La
 p

ro
po

sit
io

n 
n’

es
t p

as
 n

ou
ve

lle
 m

ai
s l

a 
pr

at
iq

ue
 e

st 
tro

p 
pe

u 
co

ur
an

te
 d

an
s l

a 
Ré

gi
on

 G
ra

nd
 

Es
t. 

Lo
rs

 d
e 

pl
us

ie
ur

s 
se

m
ai

ne
s 

pa
r 

sa
iso

n,
 q

u’
il 

s’
ag

iss
e 

de
 p

ro
du

ct
io

ns
 s

ym
ph

on
iq

ue
s 

ou
 

ly
riq

ue
s, 

le
s 

m
us

ic
ie

ns
 d

es
 d

iff
ér

en
te

s 
str

uc
tu

re
s 

sy
m

ph
on

iq
ue

s 
de

 la
 R

ég
io

n 
po

ur
ra

ie
nt

 ê
tre

 
in

vi
té

s 
à 

dé
co

uv
rir

 le
 f

on
ct

io
nn

em
en

t d
’a

ut
re

s 
or

ch
es

tre
s 

et
 c

e,
 d

e 
m

an
iè

re
 r

éc
ip

ro
qu

e.
 C

es
 

éc
ha

ng
es

 so
nt

 to
uj

ou
rs

 l’
oc

ca
sio

n 
de

 su
rp

ris
es

, d
e 

dé
co

uv
er

te
s a

rti
sti

qu
es

 e
t d

e 
no

uv
ea

ux
 li

en
s 

hu
m

ai
ns

. C
es

 éc
ha

ng
es

 en
ric

hi
ra

ie
nt

 ta
nt

 le
s m

us
ic

ie
ns

 q
ue

 le
s s

tru
ct

ur
es

 p
ar

te
na

ire
s. 

U
n 

re
to

ur
 

d’
ex

pé
rie

nc
e 

po
ur

ra
it 

êt
re

 d
em

an
dé

 a
ux

 m
us

ic
ie

ns
 a

fin
 d

e 
fa

ire
 n

aî
tre

 d
e 

no
uv

el
le

s 
id

ée
s 

de
 

pr
oj

et
s. 

 A
 l

’is
su

e 
de

 d
eu

x 
an

né
es

 d
e 

pa
rte

na
ria

ts,
 u

n 
gr

an
d 

co
nc

er
t 

po
ur

ra
it 

êt
re

 p
ro

gr
am

m
é 

ta
nt

 à
 

M
ul

ho
us

e 
qu

e 
da

ns
 la

 v
ill

e 
pa

rte
na

ire
 a

ut
ou

r 
d’

un
e 

œ
uv

re
 m

aj
eu

re
 d

u 
ré

pe
rto

ire
, e

n 
gr

an
d 

ef
fe

ct
if 

(1
10

 m
us

ic
ie

ns
). 

To
us

 le
s m

us
ic

ie
ns

 y
 p

ar
tic

ip
er

ai
en

t p
ou

r c
ré

er
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 fo

rm
at

io
n 

or
ch

es
tra

le
 d

e q
ue

lq
ue

s s
oi

rs
, J

ac
qu

es
 L

ac
om

be
 d

iri
ge

an
t à

 l’
ex

té
rie

ur
 d

e s
a v

ill
e e

t l
e D

ire
ct

eu
r 

M
us

ic
al

 d
e 

l’o
rc

he
str

e 
pa

rte
na

ire
, à

 M
ul

ho
us

e.
 

  To
ur

né
e 

G
ra

nd
 E

st
 

 A
u 

re
ga

rd
 d

u 
ré

pe
rto

ire
 tr

av
ai

llé
 to

ut
 au

 lo
ng

 d
e l

’a
nn

ée
 p

ar
 l’

O
SM

, i
l n

e s
er

ai
t p

as
 tr

op
 p

ér
ill

eu
x 

de
 p

ré
vo

ir 
un

e 
to

ur
né

e 
ré

gi
on

al
e 

da
ns

 d
es

 li
eu

x 
ch

oi
sis

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

la
 R

ég
io

n 
à 

l’o
cc

as
io

n 
d’

un
e g

ra
nd

e t
ou

rn
ée

 an
nu

el
le

, p
ou

r 4
 à 

5 
co

nc
er

ts.
 C

e p
ou

rra
it 

au
ss

i ê
tre

 l’
oc

ca
sio

n 
po

ur
 l’

O
SM

 
de

 se
 re

nd
re

 d
an

s l
es

 d
iff

ér
en

te
s s

cè
ne

s n
at

io
na

le
s d

u 
G

ra
nd

 E
st.

 
   

 
La

 C
ol

le
ct

iv
ité

 E
ur

op
ée

nn
e 

d’
A

lsa
ce

 
 Le

 H
au

t-R
hi

n 
et

 le
 B

as
-R

hi
n 

co
nn

aî
tro

nt
 d

ès
 le

 1
er

 ja
nv

ie
r 2

02
1 

un
 b

ou
le

ve
rs

em
en

t d
e 

ta
ill

e,
 

av
ec

 la
 n

ai
ss

an
ce

 d
e 

la
 C

EA
 (C

ol
le

ct
iv

ité
 E

ur
op

ée
nn

e 
d’

A
lsa

ce
). 

 Ce
tte

 
no

uv
el

le
 

co
lle

ct
iv

ité
 

de
vr

a 
tra

va
ill

er
, 

en
tre

 
au

tre
s 

ch
os

es
, 

à 
un

e 
co

op
ér

at
io

n 
tra

ns
fro

nt
al

iè
re

, à
 l

’o
rie

nt
at

io
n 

de
s 

je
un

es
, à

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

, à
 l

’é
du

ca
tio

n 
et

, 
en

fin
, a

ux
 p

ro
je

ts 
cu

ltu
re

ls 
et

 p
at

rim
on

ia
ux

. 
 L’

O
SM

 a
 u

n 
fo

rm
id

ab
le

 rô
le

 à
 jo

ue
r d

an
s 

ce
 n

ou
ve

au
 te

rri
to

ire
. Q

u’
il 

s’
ag

is
se

 d
e 

l’A
ca

dé
m

ie
 

de
 je

un
es

 m
us

ic
ie

ns
, d

e 
co

nc
er

ts 
à 

pr
es

te
r a

u-
de

là
 d

es
 fr

on
tiè

re
s, 

de
 p

op
ul

at
io

ns
 é

lo
ig

né
es

, u
n 

ra
pi

de
 éc

ha
ng

e d
ev

ra
it 

av
oi

r l
ie

u 
av

ec
 la

 V
ill

e,
 la

 D
RA

C 
ai

ns
i q

u’
av

ec
 le

 n
ou

ve
au

 D
ép

ar
te

m
en

t 
af

in
 d

e 
fix

er
 le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 d

e 
ce

tte
 n

ou
ve

lle
 c

ol
le

ct
iv

ité
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’a
tte

nt
e 

et
 d

e 
di

ffu
sio

n 
cu

ltu
re

lle
. 

 A
u 

m
êm

e 
tit

re
 q

ue
 n

ou
s 

y 
pr

oc
éd

er
io

ns
 a

ve
c 

no
s 

pa
rte

na
ire

s 
ré

gi
on

au
x,

 l
’O

SM
 p

ou
rra

it 
co

nv
en

ir 
de

 p
ar

te
na

ria
ts 

av
ec

 d
es

 st
ru

ct
ur

es
 fr

on
ta

liè
re

s a
u 

se
in

 d
u 

Ba
ss

in
 R

hé
na

n 
da

ns
 le

 ca
dr

e 
d’

éc
ha

ng
es

 d
e 

m
us

ic
ie

ns
 a

fin
 q

ue
 le

s 
un

s 
et

 le
s 

au
tre

s 
vi

ve
nt

 u
ne

 e
xp

ér
ie

nc
e 

in
te

rn
at

io
na

le
. 

Ce
tte

 i
nt

er
ac

tio
n 

pe
rm

et
tra

it 
d’

él
ar

gi
r 

la
 v

isi
on

 d
es

 a
rti

ste
s 

m
us

ic
ie

ns
 f

ra
nç

ai
s 

et
 d

e 
le

ur
s 

co
llè

gu
es

 e
n 

le
ur

 o
ffr

an
t 

un
 r

eg
ar

d 
di

ffé
re

nt
 s

ur
 l

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

d’
or

ch
es

tre
s 

eu
ro

pé
en

s 
vo

isi
ns

. 
   

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

615



Pa
ge

 | 
9 

 
  

 
U

n 
A

m
ba

ss
ad

eu
r e

n 
Fr

an
ce

 e
t à

 l’
ét

ra
ng

er
 

 U
n 

or
ch

es
tre

 e
st 

l’a
m

ba
ss

ad
eu

r 
de

 s
a 

vi
lle

. 
Il 

en
 d

éf
en

d 
le

s 
co

ul
eu

rs
 e

t 
fa

vo
ris

e 
le

s 
ra

pp
ro

ch
em

en
ts 

en
tre

 le
s p

op
ul

at
io

ns
, l

es
 v

ill
es

 et
 le

s p
ay

s. 
U

ne
 to

ur
né

e h
or

s R
ég

io
n 

G
ra

nd
 E

st
 

se
ra

it 
l’o

cc
as

io
n 

po
ur

 la
 V

ill
e 

de
 n

ou
er

 d
e 

no
uv

ea
ux

 li
en

s 
av

ec
 d

es
 p

ar
te

na
ire

s 
na

tio
na

ux
 e

t 
in

te
rn

at
io

na
ux

. 
 La

 to
ur

né
e 

es
t é

ga
le

m
en

t u
n 

te
m

ps
 fo

nd
am

en
ta

l d
e 

la
 c

oh
és

io
n 

d’
un

e 
fo

rm
at

io
n 

or
ch

es
tra

le
. 

El
le

 p
ar

tic
ip

e 
au

 b
ie

n-
êt

re
 a

rti
sti

qu
e 

de
s 

m
us

ic
ie

ns
 e

t i
nc

ite
 à

 d
on

ne
r l

e 
m

ei
lle

ur
 d

e 
so

i. 
C’

es
t 

un
e 

gr
an

de
 fi

er
té

 q
ue

 d
e 

se
 sa

vo
ir 

in
ve

sti
 d

’u
ne

 m
iss

io
n 

m
an

da
té

e 
et

 so
ut

en
ue

 p
ar

 sa
 tu

te
lle

. 
 Il 

m
e 

se
m

bl
er

ai
t o

pp
or

tu
n 

qu
e 

l’O
SM

 e
t l

a 
V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e 

pu
iss

en
t, 

un
e 

fo
is 

to
us

 le
s d

eu
x 

à 
tro

is 
an

s, 
êt

re
 re

pr
és

en
té

s e
n 

Fr
an

ce
, e

n 
Eu

ro
pe

 e
t/o

u 
à 

l’é
tra

ng
er

 lo
rs

 d
’u

ne
 to

ur
né

e 
no

ta
bl

e.
 

M
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
u 

te
rra

in
 e

t 
de

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

du
 m

ét
ie

r 
m

e 
pe

rm
et

tro
nt

 s
an

s 
do

ut
e 

de
 

pa
rti

ci
pe

r, 
à 

m
a 

m
es

ur
e,

 a
u 

ra
yo

nn
em

en
t d

e 
l’O

rc
he

str
e 

et
 d

e 
ce

lu
i d

e 
M

ul
ho

us
e.

 
 Ce

s 
dé

pl
ac

em
en

ts 
do

iv
en

t f
ai

re
 l’

ob
je

t d
e 

pr
és

en
ta

tio
ns

, d
e 

di
sc

us
sio

ns
 e

t d
e 

va
lid

at
io

ns
 a

u 
m

oi
ns

 d
eu

x 
an

né
es

 a
va

nt
 le

ur
s r

éa
lis

at
io

ns
. 

                                

Pa
ge

 | 
10

  
  

3.
 L

a 
di

ve
rs

ité
 c

ul
tu

re
lle

, u
ne

 ri
ch

es
se

 d
u 

te
rr

ito
ire

, q
ue

lle
s c

ol
la

bo
ra

tio
ns

 ?
 

 La
 tr

an
sv

er
sa

lit
é 

se
m

bl
e 

un
e 

év
id

en
ce

 à
 M

ul
ho

us
e.

 L
a 

Sc
èn

e 
N

at
io

na
le

, l
e 

Ba
lle

t d
e 

l’O
pé

ra
 

na
tio

na
l d

u 
Rh

in
, l

e C
on

se
rv

at
oi

re
 à

 R
ay

on
ne

m
en

t D
ép

ar
te

m
en

ta
l, 

Le
 T

hé
ât

re
 d

e l
a S

in
ne

, s
on

t 
au

ta
nt

 d
e p

ar
te

na
ire

s e
n 

de
ve

ni
r p

ou
r l

a c
on

str
uc

tio
n 

d’
un

 g
ra

nd
 p

ro
je

t c
ul

tu
re

l m
ul

ho
us

ie
n 

do
nt

 
l’o

bj
ec

tif
 d

ev
ra

it 
êt

re
 d

e 
fa

ire
 ra

yo
nn

er
 M

ul
ho

us
e,

 so
n 

D
ép

ar
te

m
en

t, 
sa

 R
ég

io
n.

 
 L’

or
ch

es
tre

 d
’a

uj
ou

rd
’h

ui
 n

e d
oi

t p
lu

s s
e c

on
te

nt
er

 d
e n

e j
ou

er
 q

ue
 la

 m
us

iq
ue

 d
ite

 «
 sa

va
nt

e 
».

 
Bi

en
 q

u’
il 

so
it 

né
ce

ss
ai

re
 d

’e
nc

or
e 

dé
ve

lo
pp

er
 c

er
ta

in
s 

pa
ns

 d
u 

ré
pe

rto
ire

 c
la

ss
iq

ue
, 

il 
es

t 
ég

al
em

en
t i

nd
isp

en
sa

bl
e 

de
 se

 ra
pp

ro
ch

er
 d

’a
ut

re
s 

m
us

iq
ue

s e
t d

’a
ut

re
s a

rts
 p

ou
r e

n 
m

êl
er

 le
s 

st
yl

es
 e

t f
ai

re
 n

aî
tre

 d
e 

no
uv

el
le

s c
ré

at
io

ns
. 

   
 

La
 F

ila
tu

re
 

 La
 F

ila
tu

re
 e

st 
l’h

ôt
e 

de
 la

 S
cè

ne
 N

at
io

na
le

 e
t d

e 
l’O

rc
he

str
e 

Sy
m

ph
on

iq
ue

 d
e 

M
ul

ho
us

e.
 I

l 
s’

ag
it 

d’
un

e 
ric

he
ss

e 
po

ur
 u

ne
 V

ill
e 

qu
e 

de
 p

os
sé

de
r 

un
 l

ie
u 

cu
ltu

re
l 

hé
be

rg
ea

nt
 p

lu
sie

ur
s 

fo
rm

es
 a

rti
sti

qu
es

. 
 C’

es
t f

or
t d

e 
ce

 c
on

sta
t q

ue
 B

en
oî

t A
nd

ré
 e

t m
oi

-m
êm

e 
po

so
ns

 le
s f

on
de

m
en

ts 
de

 c
e 

qu
e 

no
us

 
es

pé
ro

ns
 ê

tre
 le

 d
éb

ut
 d

’u
ne

 n
ou

ve
lle

 e
nt

en
te

 p
ou

r l
’e

ns
em

bl
e 

de
s 

éq
ui

pe
s 

de
 L

a 
Fi

la
tu

re
. D

e 
ce

tte
 to

ut
e 

no
uv

el
le

 r
el

at
io

n 
de

vr
ai

t n
aî

tre
 e

nc
or

e 
pl

us
 d

e 
pr

oj
et

s 
à 

m
êm

e 
de

 f
ai

re
 v

iv
re

 L
a 

Fi
la

tu
re

 q
ui

 d
ev

ra
it 

êt
re

 u
n 

ce
nt

re
 c

ul
tu

re
l p

er
m

an
en

t d
e 

la
 V

ill
e 

de
 M

ul
ho

us
e.

 D
es

 e
sp

ac
es

 
en

co
re

 tr
op

 p
eu

 in
ve

sti
s p

ou
rra

ie
nt

 d
on

ne
r l

ie
u 

à 
de

 n
om

br
eu

se
s m

an
ife

sta
tio

ns
. 

 Q
ue

lq
ue

s i
dé

es
 o

nt
 ét

é é
vo

qu
ée

s e
nt

re
 B

en
oî

t A
nd

ré
, J

ac
qu

es
 L

ac
om

be
 et

 m
oi

-m
êm

e.
 C

er
ta

in
es

 
so

nt
 d

’o
re

s e
t d

éj
à 

à 
l’é

tu
de

 p
ou

r l
a 

sa
iso

n 
20

20
-2

02
1 

: 
 - C

in
é-

Co
nc

er
ts 

: T
he

 N
ig

ht
m

ar
e 

B
ef

or
e 

C
hr

is
tm

as
, S

in
gi

ng
 in

 th
e 

ra
in

, U
n 

A
m

ér
ic

ai
n 

à 
P

ar
is

, 
T

he
 A

rt
is

t, 
 - P

ro
je

ts 
« 

va
rié

té
 »

 a
ut

ou
r d

es
 œ

uv
re

s d
e 

Ja
cq

ue
s B

re
l, 

Se
rg

e 
G

ai
ns

bo
ur

g,
 E

di
th

 P
ia

f, 
 - P

ro
je

ts 
au

to
ur

 d
e m

us
iq

ue
s p

lu
s «

 sa
va

nt
es

 »
 te

lle
s q

ue
 ce

lle
s d

e K
ur

t W
ei

l, 
Le

on
ar

d 
Be

rn
ste

in
 

ou
 e

nc
or

e 
St

ev
e 

Re
ic

h,
 «

 M
us

ic
 f

or
 1

8 
m

us
ic

ia
ns

 »
 d

u 
Ch

or
ég

ra
ph

e 
Sy

lv
ai

n 
G

ro
ud

 d
on

t l
e 

dé
no

ue
m

en
t t

en
d 

à 
fa

ire
 d

an
se

r l
’e

ns
em

bl
e 

du
 p

ub
lic

. 
 - 

Pr
oj

et
s 

eu
ro

pé
en

s 
au

to
ur

 d
’u

n 
m

et
te

ur
 e

n 
sc

èn
e 

se
ns

ib
le

 à
 la

 m
us

iq
ue

 c
la

ss
iq

ue
 e

t à
 l’

ar
t 

ly
riq

ue
, v

er
sio

n 
se

m
i-s

cé
ni

qu
e.

 
 N

ot
re

 ré
sid

en
ce

 c
om

m
un

e 
et

 to
ut

es
 se

s c
ol

la
bo

ra
tio

ns
 p

ou
rra

ie
nt

 n
ou

s a
m

en
er

 à
 n

ou
s p

os
er

 la
 

qu
es

tio
n 

de
 p

lu
s d

e 
m

ut
ua

lis
at

io
n 

au
 se

in
 d

es
 é

qu
ip

es
 d

e 
La

 S
cè

ne
 N

at
io

na
le

/O
SM

. A
 b

ie
n 

de
s 

en
dr

oi
ts,

 c
es

 s
tru

ct
ur

es
 m

ér
ite

ra
ie

nt
 d

e 
m

en
er

 d
e 

vé
rit

ab
le

s 
ré

fle
xi

on
s 

co
nj

oi
nt

es
 a

fin
 d

e 
dé

ve
lo

pp
er

, p
ar

 e
xe

m
pl

e,
 u

n 
pô

le
 d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
co

m
m

un
, u

ne
 p

ol
iti

qu
e 

d’
ab

on
ne

m
en

t e
t 

de
 b

ill
et

te
rie

 c
om

m
un

es
, u

n 
sit

e 
in

te
rn

et
 u

ni
qu

e.
 

 Q
uo

i q
u’

il 
en

 so
it,

 il
 se

m
bl

e t
rè

s i
m

po
rta

nt
 q

ue
 l’

ar
riv

ée
 si

m
ul

ta
né

e d
e d

eu
x 

no
uv

ea
ux

 d
ire

ct
eu

rs
 

m
an

ife
ste

, d
e 

m
an

iè
re

 o
st

en
ta

to
ire

, d
e 

no
uv

ea
ux

 li
en

s é
tro

its
 e

nt
re

 le
s d

eu
x 

str
uc

tu
re

s. 
  

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

616



Pa
ge

 | 
11

  
  

 
Le

 B
al

le
t d

e 
l’O

pé
ra

 n
at

io
na

l d
u 

Rh
in

, L
e 

Th
éâ

tre
 d

e 
la

 S
in

ne
 

 D
es

 li
en

s à
 ti

ss
er

 
 U

ne
 fo

is 
pa

r a
n,

 u
ne

 ré
un

io
n 

co
m

m
un

e 
à 

l’O
nR

, à
 la

 S
cè

ne
 N

at
io

na
le

, a
u 

Ba
lle

t d
e 

l’O
nR

, a
u 

Th
éâ

tre
 d

e 
la

 S
in

ne
 e

t 
à 

l’O
SM

 d
ét

er
m

in
e 

le
 c

al
en

dr
ie

r 
de

s 
pr

od
uc

tio
ns

 d
es

 d
iff

ér
en

te
s 

in
sti

tu
tio

ns
 c

on
ce

rn
ée

s, 
sa

ns
 t

ou
te

fo
is 

qu
e 

ce
s 

ré
fle

xi
on

s 
ne

 t
en

de
nt

 à
 e

nt
re

vo
ir 

un
 t

ra
va

il 
co

m
m

un
 p

ar
 la

 su
ite

, l
or

s d
e p

ér
io

de
s c

ho
isi

es
. C

et
te

 d
ém

ar
ch

e,
 ce

rte
s d

él
ic

at
e t

an
t l

es
 p

la
nn

in
gs

 
so

nt
 d

iff
ic

ile
s 

à 
ha

rm
on

is
er

, d
ev

ra
it 

m
ar

qu
er

 le
 s

ou
ha

it 
d’

un
e 

tra
ns

ve
rs

al
ité

 re
nf

or
cé

e 
de

 n
os

 
in

sti
tu

tio
ns

 c
ul

tu
re

lle
s. 

 Lo
rs

 d
es

 d
er

ni
èr

es
 se

m
ai

ne
s, 

j’a
i e

u 
le

 p
la

isi
r d

e 
re

tro
uv

er
 e

t d
e 

tra
va

ill
er

 a
ve

c 
Br

un
o 

Bo
uc

hé
, 

D
ire

ct
eu

r d
u 

Ba
lle

t d
e 

l’O
pé

ra
 n

at
io

na
l d

u 
Rh

in
 e

t d
e 

re
nc

on
tre

r R
ap

ha
ël

le
 V

iss
ec

q,
 D

ire
ct

ric
e 

du
 T

hé
ât

re
 d

e 
la

 S
in

ne
. A

us
si,

 j’
ai

 d
’o

re
s 

et
 d

éj
à 

pr
op

os
é 

à 
m

es
 p

ar
te

na
ire

s 
de

 n
ou

s 
re

tro
uv

er
 

de
 m

an
iè

re
 p

lu
s 

ré
gu

liè
re

, n
on

 s
eu

le
m

en
t a

fin
 d

’é
ch

an
ge

r 
qu

an
t à

 n
os

 a
ct

ua
lit

és
 r

es
pe

ct
iv

es
 

m
ai

s é
ga

le
m

en
t p

ou
r q

ue
 n

ou
s e

nv
isa

gi
on

s q
ue

lq
ue

s p
ro

je
ts 

à 
m

en
er

 e
ns

em
bl

e.
 

 A
ve

c 
Br

un
o 

Bo
uc

hé
 e

t R
ap

ha
ël

le
 V

iss
ec

q,
 n

ou
s 

so
uh

ai
te

rio
ns

 p
ro

gr
am

m
er

 l’
O

rc
he

st
re

 e
t l

e 
Ba

lle
t s

ur
 u

ne
 g

ra
nd

e 
œ

uv
re

 d
u 

ré
pe

rto
ire

 c
la

ss
iq

ue
 a

u 
Th

éâ
tre

 d
e 

la
 S

ie
nn

e 
lo

rs
 d

e 
la

 s
ai

so
n 

20
21

-2
02

2 
ou

 2
02

2-
20

23
 (L

ac
 d

es
 c

yg
ne

s 
; 

L
a 

B
el

le
 a

u 
bo

is
 d

or
m

an
t) 

su
r u

ne
 c

ho
ré

gr
ap

hi
e 

de
 

Br
un

o 
Bo

uc
hé

, c
ré

ée
 s

pé
ci

al
em

en
t p

ou
r l

’o
cc

as
io

n 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 s
ai

so
n 

de
 l’

O
nR

. N
ou

s 
pr

év
oy

on
s 

ég
al

em
en

t d
e 

re
pr

en
dr

e 
la

 G
ra

n 
P

ar
ti

ta
 e

n 
fé

vr
ie

r 2
02

1,
 c

ré
ée

 e
n 

dé
bu

t d
e 

sa
iso

n 
20

19
-2

02
0 

à 
St

ra
sb

ou
rg

, a
ve

c 
le

s m
us

ic
ie

ns
 d

e 
l’O

SM
, t

ou
jo

ur
s a

u 
Th

éâ
tre

 d
e 

la
 S

in
ne

. 
   

 
Le

 C
on

se
rv

at
oi

re
 à

 R
ay

on
ne

m
en

t D
ép

ar
te

m
en

ta
l (

CR
D

) 
 Le

 c
on

se
rv

at
oi

re
 e

st 
le

 s
oc

le
 d

e 
l’é

du
ca

tio
n 

m
us

ic
al

e 
po

ur
 t

ou
t 

je
un

e 
ar

tis
te

. D
e 

ce
s 

ra
ng

s 
na

iss
en

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 le
s 

fo
rc

es
 v

iv
es

 d
e 

no
s 

or
ch

es
tre

s 
de

 d
em

ai
n.

 A
us

si,
 il

 e
st 

un
e 

év
id

en
ce

 
qu

e 
le

 C
RD

 et
 l’

O
SM

 d
oi

ve
nt

 co
lla

bo
re

r à
 d

e 
no

m
br

eu
x 

et
 a

m
bi

tie
ux

 p
ro

je
ts.

 Il
 n

ou
s a

pp
ar

tie
nt

 
de

 p
ar

tic
ip

er
 à

 la
 tr

an
sm

iss
io

n 
de

s s
av

oi
rs

 e
t à

 l’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t d
es

 je
un

es
 m

us
ic

ie
ns

. 
 A

le
xa

nd
re

 J
un

g 
se

 v
eu

t d
éj

à 
un

 p
ar

te
na

ire
 d

e 
ch

oi
x 

po
ur

 m
en

er
 c

et
te

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
à 

bi
en

 e
t 

pa
rti

ci
pe

r a
u 

ra
pp

ro
ch

em
en

t d
e 

no
s d

eu
x 

str
uc

tu
re

s. 
 

 N
ou

s 
pr

év
oy

on
s 

de
 p

ro
po

se
r q

ue
lq

ue
s 

pr
oj

et
s 

sim
pl

es
 d

an
s 

le
ur

 ré
al

isa
tio

n 
po

ur
 la

 p
ro

ch
ai

ne
 

sa
iso

n.
 D

’a
ut

re
s n

éc
es

sit
an

t p
lu

s d
’a

nt
ic

ip
at

io
n 

et
 d

e m
oy

en
s, 

ils
 se

ro
nt

 so
um

is 
à r

éf
le

xi
on

 p
ou

r 
la

 sa
iso

n 
20

21
-2

02
2.

  
   A

 ti
tre

 d
’e

xe
m

pl
e 

: 
  U

n 
fo

rm
at

 c
ou

rt 
et

 c
om

m
en

té
 (

de
 p

ré
fé

re
nc

e 
di

rig
é 

pa
r 

le
 d

ire
ct

eu
r 

m
us

ic
al

), 
qu

e 
l’O

SM
 

do
nn

er
ai

t e
n 

co
nc

er
t l

e 
sa

m
ed

i m
id

i à
 l’

au
di

to
riu

m
 e

t q
ui

 re
pr

en
dr

ai
t u

ne
 p

ar
tie

 d
u 

pr
og

ra
m

m
e 

sy
m

ph
on

iq
ue

 d
e 

la
 s

em
ai

ne
 e

t d
’a

ut
re

s 
ex

tra
its

 d
’œ

uv
re

s. 
N

ou
s 

tra
va

ill
on

s 
su

r c
e 

pr
oj

et
 p

ou
r 

un
e 

ré
al

isa
tio

n 
dè

s l
a 

sa
iso

n 
20

20
-2

02
1.

 
 

Pa
ge

 | 
12

  
 Le

 p
ar

ra
in

ag
e 

: s
ur

 le
 p

rin
ci

pe
 d

u 
vo

lo
nt

ar
ia

t, 
de

s 
m

us
ic

ie
ns

 d
e 

l’O
rc

he
st

re
 p

ou
rra

it 
se

 v
oi

r 
pr

op
os

er
 d

e 
pa

rra
in

er
 u

n 
él

èv
e 

du
 c

on
se

rv
at

oi
re

. L
’é

tu
di

an
t 

se
ra

it 
en

ca
dr

é 
pa

r 
so

n 
pa

rra
in

, 
po

ur
ra

it 
s’

in
sta

lle
r 

à 
se

s 
cô

té
s 

lo
rs

 d
e 

ré
pé

tit
io

ns
 c

ho
isi

es
, s

er
ai

t 
in

vi
té

 à
 é

co
ut

er
 q

ue
lq

ue
s 

ré
pé

tit
io

ns
 g

én
ér

al
es

 et
 p

ar
fo

is,
 à 

jo
ue

r à
 sa

 p
la

ce
 au

 se
in

 d
e l

a f
or

m
at

io
n 

lo
rs

 d
e s

éa
nc

es
 d

éd
ié

es
. 

Ce
 t

ut
or

at
 p

ou
rra

it 
s’

in
sc

rir
e 

da
ns

 l
e 

cy
cl

e 
de

 f
or

m
at

io
n 

de
 l

’é
lè

ve
 e

t 
do

nc
 r

en
co

nt
re

r 
un

 
ca

ra
ct

èr
e 

ob
lig

at
oi

re
 a

u 
m

êm
e 

tit
re

 q
ue

 le
 su

iv
i d

e 
sa

 d
isc

ip
lin

e 
in

str
um

en
ta

le
 a

u 
CR

D
. 

 U
ne

 p
ro

gr
am

m
at

io
n 

ré
gu

liè
re

 d
e 

l’O
SM

 à
 l

’A
ud

ito
riu

m
 e

st 
év

oq
ué

e,
 t

an
t 

po
ur

 q
ue

lq
ue

s 
co

nc
er

ts 
sy

m
ph

on
iq

ue
s 

qu
e 

po
ur

 d
es

 c
on

ce
rts

 d
e 

m
us

iq
ue

 d
e 

ch
am

br
e,

 a
fin

 n
on

 s
eu

le
m

en
t d

e 
pa

rti
ci

pe
r 

à 
la

 p
ro

gr
am

m
at

io
n 

ar
tis

tiq
ue

 d
e 

ce
 n

ou
ve

l o
ut

il 
de

 d
iff

us
io

n 
m

ai
s 

ég
al

em
en

t a
fin

 
d’

at
tir

er
 u

n 
no

uv
ea

u 
pu

bl
ic

 a
ux

 p
ro

je
ts 

co
nj

oi
nt

s d
u 

CR
D

 e
t d

e 
l’O

SM
. 

   
 

Le
s D

om
in

ic
ai

ns
 

 Le
s a

rts
 s’

in
sc

riv
en

t d
an

s l
e c

on
te

xt
e d

e l
eu

r é
po

qu
e e

t s
’a

dd
iti

on
ne

nt
. I

l m
e s

em
bl

e é
vi

de
nt

 q
ue

 
le

s n
ou

ve
lle

s t
ec

hn
ol

og
ie

s o
nt

 à
 a

pp
or

te
r à

 la
 m

us
iq

ue
 c

la
ss

iq
ue

 e
t r

éc
ip

ro
qu

em
en

t. 
C’

es
t d

an
s 

ce
tte

 p
er

sp
ec

tiv
e 

qu
e 

je
 s

ou
ha

ite
 tr

av
ai

lle
r 

av
ec

 P
hi

lip
pe

 D
ol

fu
s 

au
x 

D
om

in
ic

ai
ns

 d
e 

H
au

te
-

A
lsa

ce
. L

e 
re

ga
rd

 d
éc

al
é 

et
 u

ni
ve

rs
el

 q
u’

il 
po

se
 su

r l
es

 a
rts

 d
u 

X
X

Iè
m

e 
siè

cl
e 

do
it 

en
co

ur
ag

er
 

l’O
SM

 à
 e

xp
lo

re
r d

e 
no

uv
el

le
s f

or
m

es
. C

’e
st

 u
ne

 fo
is 

en
co

re
 d

an
s c

et
 e

sp
rit

 d
’o

uv
er

tu
re

 q
ue

 je
 

so
uh

ai
te

 q
ue

 l’
O

SM
 p

rê
te

 so
n 

co
nc

ou
rs

 d
e 

m
an

iè
re

 p
lu

s r
ég

ul
iè

re
 a

u 
tra

va
il 

de
s D

om
in

ic
ai

ns
. 

 A
us

si,
 so

m
m

es
-n

ou
s c

on
ve

nu
s d

’u
n 

pr
oj

et
 d

e 
Ci

né
-c

on
ce

rt 
da

ns
 l’

ab
ba

tia
le

 à
 l’

au
to

m
ne

 2
02

0.
 

L’
or

ch
es

tre
 y

 jo
ue

ra
it 

le
 fi

lm
 M

et
ro

po
li

s d
e 

Fr
itz

 L
an

g 
(1

92
7)

 d
an

s u
ne

 im
pl

an
ta

tio
n 

or
ig

in
al

e 
qu

’il
 c

on
vi

en
dr

a 
de

 d
éf

in
ir 

pr
oc

ha
in

em
en

t. 
N

ou
s 

tra
va

ill
on

s 
ég

al
em

en
t 

à 
de

s 
pr

oj
et

s 
de

 
ca

pt
at

io
n 

po
ur

 la
 so

no
ris

at
io

n 
du

 li
eu

 e
n 

m
ul

ti 
po

in
ts.

 
 U

ne
 p

ro
ch

ai
ne

 é
ta

pe
 c

on
sis

te
ra

it 
à 

co
nv

ai
nc

re
 l’

O
rc

he
str

e 
de

 s
e 

dé
str

uc
tu

re
r 

et
 d

e 
jo

ue
r u

ne
 

œ
uv

re
 m

aj
eu

re
 d

u 
ré

pe
rto

ire
 d

an
s u

ne
 im

pl
an

ta
tio

n 
un

iq
ue

 o
ù 

le
s m

us
ic

ie
ns

 jo
ue

ra
ie

nt
 él

oi
gn

és
 

le
s u

ns
 d

es
 a

ut
re

s p
ou

r l
ai

ss
er

 le
 p

ub
lic

 d
éa

m
bu

le
r e

nt
re

 le
s d

iff
ér

en
te

s f
am

ill
es

 d
’in

str
um

en
ts,

 
le

s v
io

lo
ns

 à
 l’

un
e 

de
s e

xt
ré

m
ité

s d
e 

l’a
bb

at
ia

le
, l

es
 b

oi
s à

 u
ne

 a
ut

re
 e

t l
es

 c
ui

vr
es

 a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

 n
ef

. U
n 

vo
ya

ge
 in

iti
at

iq
ue

 d
an

s l
’O

rc
he

str
e.

 
      To

us
 le

s p
ar

te
na

ria
ts 

ar
tis

tiq
ue

s é
vo

qu
és

 ic
i n

e 
so

nt
 é

vi
de

m
m

en
t p

as
 e

xh
au

sti
fs

. I
l r

ev
ie

nd
ra

 a
u 

pr
oc

ha
in

 D
ire

ct
eu

r 
G

én
ér

al
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 s
es

 r
ec

he
rc

he
s 

et
 s

es
 r

éf
le

xi
on

s 
da

ns
 l’

op
tiq

ue
 d

e 
fa

ire
 n

aî
tre

 d
e 

no
m

br
eu

se
s a

ut
re

s c
ol

la
bo

ra
tio

ns
. 

         

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

617



Pa
ge

 | 
13

  
  

4.
 L

’O
rc

he
st

re
, u

ne
 fo

rc
e 

so
ci

al
e 

et
 so

ci
ét

al
e 

au
 se

rv
ic

e 
de

 to
us

 
  

 
V

O
TR

E 
O

RC
H

ES
TR

E 
 L’

O
rc

he
str

e 
et

 s
on

 e
nc

ad
re

m
en

t m
èn

en
t d

éj
à 

un
 g

ra
nd

 n
om

br
e 

d’
ac

tiv
ité

s 
à 

de
sti

na
tio

n 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

él
oi

gn
ée

s 
de

 la
 c

ul
tu

re
. C

ep
en

da
nt

, c
es

 a
ct

iv
ité

s 
so

nt
 é

pa
rs

es
 e

t n
e 

bé
né

fic
ie

nt
 a

u 
ra

yo
nn

em
en

t 
ni

 d
e 

l’O
SM

, 
ni

 d
e 

la
 V

ill
e.

 D
’a

ut
re

 p
ar

t, 
au

cu
n 

ca
dr

e 
ne

 v
ie

nt
 a

uj
ou

rd
’h

ui
 

or
ga

ni
se

r c
e 

pa
n 

de
 l’

ac
tiv

ité
 d

an
s l

e 
Rè

gl
em

en
t I

nt
ér

ie
ur

 d
e 

la
 F

or
m

at
io

n.
 

 A
us

si,
 je

 s
ou

ha
ite

ra
is 

ré
flé

ch
ir 

av
ec

 le
s 

M
us

ic
ie

ns
 à

 u
n 

no
uv

ea
u 

pr
oj

et
 à

 v
oc

at
io

n 
so

ci
al

e 
et

 
so

ci
ét

al
e,

 q
ui

 p
ou

rra
it 

po
rte

r l
e 

no
m

 d
e 

: 
  

« 
V

O
TR

E 
O

RC
H

ES
TR

E 
» 

 D
ur

an
t 

ch
aq

ue
 s

ai
so

n,
 t

ou
s 

le
s 

m
us

ic
ie

ns
 d

ev
ra

ie
nt

, d
ur

an
t 

3 
à 

4 
se

m
ai

ne
s 

(m
in

. e
t 

m
ax

.),
 

pa
rti

ci
pe

r à
 d

es
 p

ro
je

ts 
à 

vo
ca

tio
n 

so
ci

al
e 

au
pr

ès
 d

es
 p

er
so

nn
es

 é
lo

ig
né

es
 e

t/o
u 

en
 d

iff
ic

ul
té

s, 
qu

’il
 s’

ag
iss

e 
d’

un
 h

ôp
ita

l, 
d’

un
 E

H
PA

D
, d

’u
ne

 p
ris

on
, d

’u
n 

ce
nt

re
 d

e 
je

un
es

 e
n 

di
ff

ic
ul

té
, e

tc
. 

et
 c

e,
 sy

sté
m

at
iq

ue
m

en
t e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s s
tru

ct
ur

es
 a

ss
oc

ia
tiv

es
, m

un
ic

ip
al

es
, d

ép
ar

te
m

en
ta

le
s, 

ré
gi

on
al

es
, n

at
io

na
le

s 
m

ul
ho

us
ie

nn
es

. C
ha

qu
e 

m
us

ic
ie

n 
se

ra
it 

am
en

é 
à 

ém
et

tre
 d

es
 s

ou
ha

its
 

qu
an

t a
u 

lie
u 

da
ns

 le
qu

el
 il

 so
uh

ai
te

ra
it 

se
 re

nd
re

. D
es

 ré
un

io
ns

 d
éd

ié
es

 e
nt

ér
in

er
ai

en
t l

es
 li

eu
x 

et
 d

at
es

 d
es

 m
an

ife
sta

tio
ns

 à
 o

rg
an

ise
r. 

Ce
 p

ro
je

t 
po

ur
ra

it 
fa

ire
 a

pp
el

 a
u 

co
nc

ou
rs

 d
e 

no
s 

pa
rte

na
ire

s 
cu

ltu
re

ls 
et

 a
rti

sti
qu

es
 e

t é
ga

le
m

en
t à

 le
ur

s 
re

ss
ou

rc
es

 h
um

ai
ne

s 
et

 te
ch

ni
qu

es
. C

e 
se

ra
it 

là
 e

nc
or

e 
l’o

cc
as

io
n 

po
ur

 l’
O

SM
 d

e 
se

 r
ap

pr
oc

he
r 

de
 s

es
 p

ar
te

na
ire

s 
de

 l
a 

V
ill

e,
 d

u 
D

ép
ar

te
m

en
t e

t d
e l

a R
ég

io
n 

af
in

 d
e c

on
ve

ni
r a

ve
c 

eu
x 

de
 n

ou
ve

au
x 

lie
ux

 d
an

s l
es

qu
el

s l
’O

SM
 

po
ur

ra
it 

se
 re

nd
re

. 
 La

 m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
de

 c
e 

pr
oj

et
 n

éc
es

sit
e 

de
 d

éf
in

ir 
pr

éa
la

bl
em

en
t c

et
te

 n
ou

ve
lle

 a
ct

iv
ité

 a
ve

c 
l’O

rc
he

str
e.

 A
us

si,
 je

 p
en

se
 sa

 p
re

m
iè

re
 ré

al
isa

tio
n 

po
ss

ib
le

 p
ou

r l
a s

ai
so

n 
20

21
-2

02
2 

ou
 2

02
2-

20
23

. C
et

te
 n

ou
ve

lle
 a

ct
iv

ité
 d

ev
ra

it 
êt

re
 in

cl
us

e 
da

ns
 le

 te
m

ps
 d

e 
tra

va
il 

de
s 

ar
tis

te
s 

et
 a

in
si,

 
ne

 p
as

 g
én

ér
er

 d
e 

co
ût

s s
up

pl
ém

en
ta

ire
s. 

    D
’a

ut
re

s 
po

ss
ib

ili
té

s 
pe

uv
en

t 
êt

re
 é

vo
qu

ée
s 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
de

 c
e 

pr
oj

et
 s

an
s 

po
ur

 a
ut

an
t 

se
 

re
str

ei
nd

re
 à

 u
n 

pl
an

ni
ng

 fi
xe

. I
l c

on
vi

en
dr

ai
t a

lo
rs

 d
e 

ré
pa

rti
r l

es
 h

eu
re

s d
e 

m
an

iè
re

 a
nn

ue
lle

. 
Il 

po
ur

ra
it 

êt
re

 c
on

ve
nu

 q
ue

 7
8h

 à
 1

04
h 

an
nu

el
le

s 
se

ra
ie

nt
 d

év
ol

ue
s 

à 
l’a

ct
iv

ité
 s

oc
ia

le
 s

an
s 

po
ur

 a
ut

an
t f

av
or

ise
r l

’a
xe

 so
ci

ét
al

 a
u 

dé
tri

m
en

t d
e 

l’a
xe

 p
éd

ag
og

iq
ue

. 
   C’

es
t a

in
si 

qu
e 

le
s m

us
ic

ie
ns

 d
e 

l’O
rc

he
str

e 
po

ur
ra

ie
nt

 é
ga

le
m

en
t c

ho
isi

r d
e 

dé
di

er
 u

ne
 p

ar
tie

 
de

 le
ur

 a
ct

iv
ité

 à
 d

’a
ut

re
s p

ro
je

ts 
: 

      

Pa
ge

 | 
14

  
  

 
D

EM
O

S 
 D

ém
os

 (D
isp

os
iti

f 
d’

Ed
uc

at
io

n 
M

us
ic

al
e 

et
 O

rc
he

str
al

e 
à 

vo
ca

tio
n 

So
ci

al
e)

 e
st 

un
 p

ro
je

t d
e 

dé
m

oc
ra

tis
at

io
n 

cu
ltu

re
lle

 s
’a

dr
es

sa
nt

 à
 d

es
 e

nf
an

ts 
iss

us
 d

e 
qu

ar
tie

rs
 re

le
va

nt
 d

e 
la

 p
ol

iti
qu

e 
de

 la
 v

ill
e 

ou
 d

e 
zo

ne
s r

ur
al

es
 in

su
ffi

sa
m

m
en

t d
ot

ée
s e

n 
in

sti
tu

tio
ns

 c
ul

tu
re

lle
s. 

 D
ep

ui
s 

20
10

, 
D

ém
os

 s
'at

ta
ch

e 
à 

fa
vo

ris
er

 l
'ac

cè
s 

à 
la

 m
us

iq
ue

 c
la

ss
iq

ue
 p

ar
 l

a 
pr

at
iq

ue
 

in
str

um
en

ta
le

 e
n 

or
ch

es
tre

. L
e 

di
sp

os
iti

f d
oi

t s
a 

ré
us

sit
e 

no
ta

m
m

en
t à

 u
n 

en
ca

dr
em

en
t é

du
ca

tif
 

ad
ap

té
, à

 la
 co

op
ér

at
io

n 
en

tre
 ac

te
ur

s d
e l

a c
ul

tu
re

 et
 ac

te
ur

s d
u 

ch
am

p 
so

ci
al

, a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
d’

un
e 

pé
da

go
gi

e 
co

lle
ct

iv
e 

sp
éc

ifi
qu

e 
et

 à
 la

 fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
 d

es
 in

te
rv

en
an

ts.
 

In
iti

é 
et

 c
oo

rd
on

né
 p

ar
 l

a 
Ci

té
 d

e 
la

 m
us

iq
ue

 -
 P

hi
lh

ar
m

on
ie

 d
e 

Pa
ris

, 
D

ém
os

 s
e 

dé
pl

oi
e 

au
jo

ur
d'

hu
i s

ur
 le

 te
rri

to
ire

 n
at

io
na

l g
râ

ce
 à

 d
es

 p
ar

te
na

ria
ts 

av
ec

 le
s c

ol
le

ct
iv

ité
s t

er
rit

or
ia

le
s. 

 Il 
es

t s
ur

pr
en

an
t d

e 
co

ns
ta

te
r q

ue
 l’

O
SM

 e
st 

pr
es

qu
e 

ab
se

nt
 d

e 
D

EM
O

S 
là

 o
ù 

ce
t a

cr
on

ym
e 

po
rte

 b
ie

n 
l’o

rc
he

str
e 

co
m

m
e 

fo
nd

em
en

t d
e 

so
n 

pr
oj

et
. D

ep
ui

s s
a 

m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
à 

M
ul

ho
us

e 
en

 
20

17
, t

ro
p 

pe
u 

de
 li

en
s 

on
t é

té
 ti

ss
és

 e
nt

re
 D

EM
O

S 
M

ul
ho

us
e 

et
 l’

O
SM

. J
e 

so
uh

ai
te

ra
is 

qu
e 

l’O
rc

he
str

e 
pa

rti
ci

pe
 à

 c
e 

pr
oj

et
 n

at
io

na
l d

on
t l

es
 ré

su
lta

ts 
ne

 so
nt

 p
lu

s à
 c

on
te

ste
r e

t a
uq

ue
l l

e 
CR

D
 p

rê
te

 d
éj

à 
un

 c
on

co
ur

s t
rè

s a
ct

if.
 

 J’
ai

 e
u 

l’o
cc

as
io

n 
de

 r
en

co
nt

re
r 

H
él

èn
e 

Co
qu

ill
au

d 
le

 1
5 

no
ve

m
br

e 
de

rn
ie

r 
et

 s
ou

ha
ite

ra
is 

tra
va

ill
er

 a
ve

c 
el

le
 e

t 
av

ec
 l

’e
ns

em
bl

e 
de

 l
’é

qu
ip

e 
de

 D
EM

O
S 

M
ul

ho
us

e 
af

in
 q

ue
 l

’O
SM

 
s’

im
pl

iq
ue

 d
av

an
ta

ge
 d

an
s l

a 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

ce
 p

ro
je

t. 
 Ce

rta
in

es
 a

ct
io

ns
 s

on
t d

’o
re

s 
et

 d
éj

à 
na

iss
an

te
s 

po
ur

 la
 s

ai
so

n 
20

19
-2

02
0.

 D
’a

ut
re

s 
de

vr
ai

en
t 

ve
ni

r e
nr

ic
hi

r n
ot

re
 c

ol
la

bo
ra

tio
n.

 
   

 
La

 C
ité

 é
du

ca
tiv

e 
de

s C
ot

ea
ux

 
 La

 to
ut

e 
no

uv
el

le
 C

ité
 é

du
ca

tiv
e 

de
s 

Co
te

au
x 

do
it 

s’
in

sc
rir

e 
da

ns
 la

 p
ol

iti
qu

e 
d’

ou
ve

rtu
re

 d
e 

l’O
SM

. D
e 

la
 m

êm
e 

m
an

iè
re

 q
ue

 p
ou

r 
D

EM
O

S,
 il

 c
on

vi
en

t d
e 

pa
rti

ci
pe

r 
à 

l’o
uv

er
tu

re
 à

 la
 

cu
ltu

re
 p

ou
r t

ou
te

 u
ne

 p
op

ul
at

io
n 

qu
i n

’y
 a

 p
as

 su
ff

isa
m

m
en

t a
cc

ès
. 

 Je
 so

uh
ai

te
ra

is 
qu

e 
l’O

SM
 e

t s
es

 m
us

ic
ie

ns
 p

ar
tic

ip
en

t à
 l’

ac
co

m
pa

gn
em

en
t d

e 
ce

s j
eu

ne
s d

e 
0 

à 2
5 

an
s p

ar
 d

e n
om

br
eu

se
s a

ct
io

ns
 à 

dé
te

rm
in

er
 en

 co
lla

bo
ra

tio
n 

av
ec

 l’
en

ca
dr

em
en

t d
e l

a C
ité

 
et

 le
s s

er
vi

ce
s d

e 
la

 V
ill

e.
 

 Le
s j

eu
ne

s d
e l

a C
ité

 p
ou

rra
ie

nt
 av

oi
r u

n 
pa

rra
in

 o
u 

un
e m

ar
ra

in
e p

ar
m

i l
es

 M
us

ic
ie

ns
 d

e l
’O

SM
 

qu
i l

’a
cc

om
pa

gn
er

ai
t t

ou
t a

u 
lo

ng
 d

’u
ne

 o
u 

de
 p

lu
sie

ur
s a

nn
ée

s p
ou

r s
ui

vr
e 

so
n 

év
ol

ut
io

n.
 L

es
 

M
us

ic
ie

ns
 p

ou
rra

ie
nt

 p
ar

tic
ip

er
 à

 l
a 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
ar

tis
tiq

ue
 d

e 
l’e

nf
an

t 
ou

 d
u 

je
un

e,
 l

ui
 

pr
és

en
te

r s
on

 in
str

um
en

t, 
jo

ue
r e

n 
m

us
iq

ue
 d

e 
ch

am
br

e 
ex

cl
us

iv
em

en
t d

ev
an

t l
es

 fi
lle

ul
(e

)s
 e

t 
le

ur
 fa

ire
 d

éc
ou

vr
ir 

l’O
pé

ra
 n

at
io

na
l d

u 
Rh

in
 à 

l’o
cc

as
io

n 
de

 ré
pé

tit
io

ns
 d

e l
’O

SM
 à 

St
ra

sb
ou

rg
. 

 To
ut

 e
nf

an
t d

e 
la

 C
ité

, t
ou

t â
ge

 c
on

fo
nd

u,
 d

ev
ra

it 
av

oi
r 

ac
cè

s 
au

x 
co

nc
er

ts 
de

 l’
O

SM
 à

 la
 

Fi
la

tu
re

 d
an

s d
es

 c
on

di
tio

ns
 a

da
pt

ée
s e

t e
xc

lu
siv

es
, s

pé
ci

al
em

en
t r

éf
lé

ch
ie

s p
ou

r l
ui

 e
t l

’u
n 

de
 

se
s p

ar
en

ts,
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

. 
    

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

618



Pa
ge

 | 
15

  
 II

. U
n 

pa
rt

en
ai

re
 in

di
sp

en
sa

bl
e,

 L
a 

V
ill

e 
   

1.
 D

es
 ré

fle
xi

on
s f

on
ct

io
nn

el
le

s 
 L’

O
rc

he
str

e 
Sy

m
ph

on
iq

ue
 d

e 
M

ul
ho

us
e 

a 
ét

é 
cr

éé
 e

n 
19

71
 e

t 
co

m
pt

e 
56

 m
us

ic
ie

ns
. 

Le
 

Rè
gl

em
en

t I
nt

ér
ie

ur
 d

e l
a F

or
m

at
io

n 
da

te
 d

e 1
97

2.
 Il

 n
e r

ég
it 

pa
s l

e f
on

ct
io

nn
em

en
t d

’u
n 

ce
rta

in
 

no
m

br
e 

d’
ac

tiv
ité

s e
t n

e 
co

m
po

rte
 p

as
 e

nc
or

e 
le

s a
rti

cl
es

 à
 m

êm
e 

de
 p

ro
cé

de
r s

er
ei

ne
m

en
t à

 d
e 

no
uv

el
le

s m
iss

io
ns

. 
 J’

ai
 p

ris
 c

on
na

iss
an

ce
 d

u 
fa

it 
qu

’u
ne

 é
tu

de
 r

el
at

iv
e 

au
 f

on
ct

io
nn

em
en

t 
de

 l
’O

SM
 a

va
it 

ét
é 

de
rn

iè
re

m
en

t r
éa

lis
ée

. A
us

si,
 a

u 
re

ga
rd

 d
e 

ce
 tr

av
ai

l e
t d

es
 te

xt
es

 e
n 

vi
gu

eu
r, 

il 
m

e 
se

m
bl

er
ai

t 
op

po
rtu

n 
d’

éc
ha

ng
er

 a
ve

c 
la

 V
ill

e 
qu

an
t a

ux
 é

vo
lu

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s à

 a
pp

or
te

r a
u 

rè
gl

em
en

t d
e 

l’O
SM

. 
 Pa

ra
llè

le
m

en
t, 

de
s 

éc
ha

ng
es

 p
ou

rra
ie

nt
 a

vo
ir 

lie
u 

qu
an

t 
à 

la
 l

ab
el

lis
at

io
n 

de
 l’

O
rc

he
str

e 
en

 
« 

O
rc

he
str

e 
na

tio
na

l e
n 

Ré
gi

on
 »

. L
e 

pr
oj

et
 c

ho
is

i p
ou

r l
a 

D
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 d

e 
l’O

SM
, q

ui
 

de
vr

ai
t s

’in
sc

rir
e 

da
ns

 le
 c

ah
ie

r d
es

 c
ha

rg
es

 fi
xé

 p
ar

 l’
ar

rê
té

 d
u 

5 
m

ai
 2

01
7 

(fi
xa

nt
 le

s m
iss

io
ns

 
et

 le
s 

ch
ar

ge
s 

re
la

tiv
es

 a
u 

la
be

l «
 O

rc
he

str
e 

na
tio

na
l e

n 
Ré

gi
on

 »
) a

in
si 

qu
e,

 d
e 

m
an

iè
re

 p
lu

s 
la

rg
e,

 p
ar

 le
 d

éc
re

t n
° 

20
17

-4
32

 d
u 

28
 m

ar
s 

20
17

 (r
el

at
if 

au
x 

la
be

ls 
et

 a
u 

co
nv

en
tio

nn
em

en
t 

da
ns

 le
s 

do
m

ai
ne

s 
du

 s
pe

ct
ac

le
 v

iv
an

t e
t d

es
 a

rts
 p

la
sti

qu
es

) s
er

vi
ra

it 
de

 b
as

e 
à 

la
 p

ré
pa

ra
tio

n 
du

 d
os

sie
r m

en
an

t à
 la

 la
bé

lis
at

io
n.

 
Se

lo
n 

le
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 d
’a

ut
re

s 
in

sti
tu

tio
ns

 e
n 

ré
gi

on
 (

Li
la

 F
or

ca
de

, D
ire

ct
ric

e 
G

én
ér

al
e 

de
 

l’O
rc

he
str

e d
’A

uv
er

gn
e 

; N
ic

ol
as

 D
ro

in
, D

ire
ct

eu
r G

én
ér

al
 d

e l
’E

ns
em

bl
e 

O
rc

he
str

al
 d

e P
ar

is 
; 

Fr
éd

ér
ic

 M
or

an
do

, D
ire

ct
eu

r 
G

én
ér

al
 d

e 
l’O

rc
he

str
e 

de
 P

au
 P

ay
s 

de
 B

éa
rn

), 
le

s 
dé

m
ar

ch
es

 
in

hé
re

nt
es

 à
 u

n 
ch

an
ge

m
en

t d
e 

sta
tu

t s
e 

m
èn

en
t s

ur
 2

4 
m

oi
s 

en
vi

ro
n.

 J
e 

su
is

 é
ga

le
m

en
t e

n 
co

nt
ac

t 
à 

ce
 s

uj
et

 a
ve

c 
M

on
sie

ur
 P

hi
lip

pe
 F

an
ja

s, 
di

re
ct

eu
r 

de
 l

’A
ss

oc
ia

tio
n 

Fr
an

ça
ise

 d
es

 
O

rc
he

str
es

, 
ce

lle
-c

i 
re

gr
ou

pa
nt

 e
n 

so
n 

se
in

 u
ne

 m
aj

or
ité

 d
es

 f
or

m
at

io
ns

 s
ym

ph
on

iq
ue

s 
fra

nç
ai

se
s (

O
rc

he
str

es
 d

e R
ad

io
 F

ra
nc

e,
 O

rc
he

str
e n

at
io

na
l d

e L
ill

e,
 O

rc
he

st
re

 n
at

io
na

l d
e L

yo
n,

 
O

rc
he

str
e n

at
io

na
l d

u 
Ca

pi
to

le
 d

e T
ou

lo
us

e,
 O

rc
he

str
e n

at
io

na
l d

’A
uv

er
gn

e,
 O

rc
he

str
e n

at
io

na
l 

de
 B

re
ta

gn
e,

 O
rc

he
str

e 
de

 P
au

 P
ay

s 
de

 B
éa

rn
, 

et
c.

). 
Ce

rta
in

es
 d

e 
ce

s 
fo

rm
at

io
ns

 o
nt

 t
ou

t 
de

rn
iè

re
m

en
t m

en
é 

le
 tr

av
ai

l r
el

at
if 

à 
ce

tte
 la

bé
lis

at
io

n 
po

ur
 le

ur
 o

rc
he

str
e.

 
 L’

in
iti

at
iv

e 
de

 c
es

 d
ém

ar
ch

es
 r

ev
ie

nt
 b

ie
n 

év
id

em
m

en
t à

 la
 V

ill
e,

 la
 D

ire
ct

io
n 

G
én

ér
al

e 
de

s 
Se

rv
ic

es
, l

a 
D

ire
ct

io
n 

de
s 

A
ffa

ire
s 

Cu
ltu

re
lle

s 
ai

ns
i q

ue
 la

 D
ire

ct
io

n 
G

én
ér

al
e 

de
 l’

O
rc

he
str

e 
ay

an
t v

oc
at

io
n 

à 
pi

lo
te

r c
e 

pr
oj

et
 p

ar
 la

 su
ite

. 
       Sa

ns
 a

tte
nd

re
 c

es
 p

ro
ch

ai
ne

s 
ré

fle
xi

on
s, 

de
s 

at
te

nt
io

ns
 p

ar
tic

ul
iè

re
s 

po
ur

ra
ie

nt
 d

’o
re

s 
et

 d
éj

à 
êt

re
 p

or
té

es
 au

x 
m

us
ic

ie
ns

 d
e l

’O
rc

he
str

e q
ua

nt
 à

 le
ur

s p
at

ho
lo

gi
es

 p
ro

pr
es

. D
es

 d
ém

ar
ch

es
 o

nt
 

ét
é 

en
ta

m
ée

s 
à 

ce
t 

ef
fe

t 
av

ec
 l

e 
co

nc
ou

rs
 d

u 
se

rv
ic

e 
m

éd
ic

al
. 

Je
 s

ou
ha

ite
ra

is 
en

co
re

 l
es

 
dé

ve
lo

pp
er

. 
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 Pr

ob
lè

m
es

 d
e 

l’a
ud

iti
on

 e
t t

ro
ub

le
s m

us
cu

lo
-s

qu
el

et
tiq

ue
s  

 Il 
ar

riv
e q

ue
 le

 co
rp

s m
éd

ic
al

 co
m

pa
re

 l’
ac

tiv
ité

 d
u 

m
us

ic
ie

n 
à c

el
le

 d
’u

n 
sp

or
tif

 d
e h

au
t n

iv
ea

u.
 

En
 ef

fe
t, 

le
 m

us
ic

ie
n 

es
t a

m
en

é à
 so

lli
ci

te
r d

e m
an

iè
re

 ré
gu

liè
re

 et
 ré

pé
tit

iv
e l

es
 m

êm
es

 m
us

cl
es

 
en

 fo
nc

tio
n 

de
 sa

 sp
éc

ia
lit

é.
 P

ou
rta

nt
, à

 la
 d

iff
ér

en
ce

 d
’u

n 
sp

or
tif

 d
e 

ha
ut

 n
iv

ea
u,

 tr
ès

 ra
re

s s
on

t 
le

s 
str

uc
tu

re
s 

pé
da

go
gi

qu
es

 q
ui

 f
or

m
en

t 
le

s 
ar

tis
te

s 
à 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
tro

ub
le

s 
m

us
cu

lo
-

sq
ue

le
tti

qu
es

, p
as

 p
lu

s q
u’

el
le

s n
e 

le
s s

en
sib

ili
se

nt
 à

 la
 q

ue
sti

on
 d

e 
l’a

ud
iti

on
. T

ou
t a

u 
lo

ng
 d

e 
m

a 
ca

rri
èr

e,
 j’

ai
 é

té
 a

m
en

é 
à 

tra
va

ill
er

 a
ve

c 
de

 g
ra

nd
s 

sp
éc

ia
lis

te
s 

de
 c

es
 d

isc
ip

lin
es

 te
ls 

qu
e 

Ch
ris

tia
n 

M
ey

er
-B

isc
h 

(d
oc

te
ur

 e
n 

m
éd

ec
in

e 
et

 c
on

su
lta

nt
 e

n 
au

di
ol

og
ie

 e
t 

en
 s

an
té

 
co

m
m

un
au

ta
ire

), 
ai

ns
i q

u’
av

ec
 S

éb
as

tie
n 

N
ol

y 
(in

gé
ni

eu
r a

co
us

tic
ie

n,
 m

us
ic

ie
n 

in
gé

ni
eu

r d
u 

so
n)

, t
ou

s 
de

ux
 p

ou
va

nt
 m

et
tre

 l
eu

rs
 e

xp
ér

ie
nc

es
 e

t 
le

ur
s 

co
m

pé
te

nc
es

 t
rè

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 a
u 

se
rv

ic
e 

de
 la

 s
an

té
 d

es
 m

us
ic

ie
ns

 à
 l’

O
SM

. A
le

xa
nd

re
 J

un
g 

et
 le

 C
RD

 a
ur

ai
en

t é
ga

le
m

en
t u

n 
rô

le
 im

po
rta

nt
 à

 jo
ue

r à
 c

e 
su

je
t, 

qu
e 

no
us

 a
vo

ns
 d

’a
ill

eu
rs

 d
éj

à 
co

nj
oi

nt
em

en
t é

vo
qu

é.
 Il

 e
st 

à 
no

te
r q

u’
il 

es
t d

e p
lu

s e
n 

pl
us

 fr
éq

ue
nt

 q
ue

 ce
s p

at
ho

lo
gi

es
 p

ro
pr

es
 au

x 
ar

tis
te

s s
oi

en
t r

ec
on

nu
es

 
co

m
m

e 
de

s m
al

ad
ie

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s. 
                                   

Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

619



Pa
ge

 | 
17

  
  

2.
 U

n 
bu

dg
et

 a
nt

ic
ip

é,
 d

ét
ai

llé
, d

éf
en

du
 

 U
n 

pr
oj

et
 s

e 
dé

fe
nd

 a
ve

c 
co

nv
ic

tio
n 

su
r l

a 
ba

se
 d

’o
rie

nt
at

io
ns

 b
ud

gé
ta

ire
s 

cl
ai

re
s 

à 
la

 h
au

te
ur

 
de

s a
m

bi
tio

ns
 d

e 
la

 st
ru

ct
ur

e.
 U

ne
 v

isi
on

 b
ud

gé
ta

ire
 a

rti
sti

qu
e 

do
it 

êt
re

 ré
flé

ch
ie

 e
t c

oh
ér

en
te

. 
El

le
 d

oi
t ê

tre
 m

en
ée

 e
n 

co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 le
 D

ire
ct

eu
r M

us
ic

al
 e

t l
es

 é
qu

ip
es

 e
t d

oi
t s

e 
ju

sti
fie

r 
po

lit
iq

ue
m

en
t e

t a
rti

sti
qu

em
en

t. 
Il 

m
e 

se
m

bl
er

ai
t o

pp
or

tu
n 

d’
ac

cr
oî

tre
 l’

an
tic

ip
at

io
n 

à 
ce

t e
ffe

t. 
Le

s 
pr

em
ie

rs
 é

ch
an

ge
s 

bu
dg

ét
ai

re
s 

de
vr

ai
en

t i
nt

er
ve

ni
r a

u 
m

om
en

t d
es

 p
re

m
iè

re
s 

di
sc

us
sio

ns
 

ar
tis

tiq
ue

s p
ou

r p
lu

s d
e 

sé
ré

ni
té

 e
t d

e 
cr

éd
ib

ili
té

, t
an

t d
an

s l
’in

té
rê

t d
e 

l’O
SM

 q
ue

 d
e 

sa
 tu

te
lle

. 
Ce

tte
 m

ét
ho

do
lo

gi
e 

es
t d

’a
ut

an
t p

lu
s i

m
po

rta
nt

e 
po

ur
 la

 V
ill

e 
qu

’e
lle

 e
nt

re
vo

it 
de

 c
on

fie
r p

lu
s 

d’
au

to
no

m
ie

 d
e 

ge
sti

on
 à

 l’
O

SM
. 

 A
us

si,
 co

m
pt

e t
en

u 
du

 fa
it 

qu
e l

e b
ud

ge
t d

e l
’O

rc
he

str
e e

st 
dé

jà
 en

té
rin

é p
ou

r l
’a

nn
ée

 2
02

0,
 q

ue
 

m
on

 p
ro

je
t 

re
po

se
 g

ra
nd

em
en

t 
su

r 
no

tre
 f

ac
ul

té
 à

 p
lu

s 
de

 c
op

ro
du

ct
io

ns
 e

t 
en

fin
 q

ue
 d

e 
pr

oc
ha

in
es

 r
éf

le
xi

on
s 

po
ur

ra
ie

nt
 ê

tre
 m

en
ée

s 
qu

an
t a

u 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
l’O

rc
he

str
e,

 je
 n

e 
so

uh
ai

te
 p

as
, e

n 
l’é

ta
t, 

pr
op

os
er

 d
’a

ug
m

en
ta

tio
n 

du
 b

ud
ge

t d
e 

pr
od

uc
tio

n.
 

 Il 
re

vi
en

dr
a 

au
 p

ro
ch

ai
n 

D
ire

ct
eu

r G
én

ér
al

 d
’é

ga
le

m
en

t v
ei

lle
r à

 u
ne

 n
ég

oc
ia

tio
n 

at
te

nt
iv

e 
et

 
sy

sté
m

at
iq

ue
 d

es
 c

oû
ts 

lié
s 

à 
l’e

ng
ag

em
en

t 
de

s 
ar

tis
te

s 
in

vi
té

s. 
D

es
 e

ffo
rts

 p
ou

rra
ie

nt
 ê

tre
 

ré
al

isé
s à

 c
et

 e
nd

ro
it.

 
 To

us
 c

es
 a

xe
s 

qu
e 

je
 s

ou
ha

ite
ra

is 
dé

fe
nd

re
 d

ev
ra

ie
nt

 p
er

m
et

tre
 à

 l
’O

SM
 d

e 
m

ai
nt

en
ir 

se
s 

dé
pe

ns
es

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
à 

l’é
qu

ili
br

e,
 to

ut
 e

n 
re

nf
or

ça
nt

 l’
ac

tiv
ité

. 
 Le

s 
di

ffé
re

nt
es

 p
er

sp
ec

tiv
es

 a
rti

sti
qu

es
 é

vo
qu

ée
s 

to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
e 

m
on

 p
ro

je
t d

ev
ro

nt
 to

ut
ef

oi
s 

fa
ire

 l’
ob

je
t d

e 
di

sc
us

sio
ns

 p
ré

al
ab

le
s 

et
 d

e 
re

ga
rd

s 
bi

en
ve

ill
an

ts 
de

 la
 p

ar
t d

e 
no

s 
pa

rte
na

ire
s 

pu
bl

ic
s (

V
ill

e,
 D

ép
ar

te
m

en
t, 

Ré
gi

on
) a

va
nt

 q
ue

 l’
O

SM
 n

’e
nv

isa
ge

 le
ur

 m
is

e 
en

 p
ro

du
ct

io
n.

 
  D

’a
ut

re
 p

ar
t, 

je
 so

uh
ai

te
 ê

tre
 to

ta
le

m
en

t p
ar

te
na

ire
 d

e 
la

 V
ill

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 ré
al

isa
tio

n 
du

 
bu

dg
et

 d
e 

l’O
SM

 e
t 

tra
va

ill
er

 e
n 

to
ut

e 
co

nf
ia

nc
e,

 d
e 

m
an

iè
re

 t
ra

ns
pa

re
nt

e.
 A

us
si,

 d
ep

ui
s 

qu
el

qu
es

 
se

m
ai

ne
s, 

je
 

m
’a

str
ei

ns
 

à 
pr

éc
ise

r 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 
in

hé
re

nt
es

 
au

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
l’O

rc
he

st
re

 a
fin

 d
e 

pr
op

os
er

 u
ne

 a
pp

ro
ch

e 
pl

us
 d

ét
ai

llé
e 

de
 n

os
 d

ép
en

se
s. 

C’
es

t 
ai

ns
i 

qu
’il

 n
ou

s 
fa

lla
it 

pr
oc

éd
er

 à
 l

’O
pé

ra
 n

at
io

na
l 

de
 P

ar
is 

(E
PI

C)
. A

 l
’o

cc
as

io
n 

de
 

co
nf

ér
en

ce
s b

ud
gé

ta
ire

s a
nn

ue
lle

s, 
ch

aq
ue

 d
ire

ct
io

n 
de

va
it 

so
ut

en
ir 

et
 d

éf
en

dr
e 

le
 b

ud
ge

t d
e 

sa
 

di
re

ct
io

n 
en

 a
rg

um
en

ta
nt

 d
e 

l’u
til

ité
 d

e 
ch

ac
un

e 
de

 se
s d

ép
en

se
s. 

L’
im

pé
rie

us
e 

né
ce

ss
ité

 d
e 

la
 

qu
al

ité
 d

e l
a p

ro
gr

am
m

at
io

n 
ar

tis
tiq

ue
 n

ou
s o

bl
ig

ea
it 

à l
a 

ré
al

isa
tio

n 
de

 p
ro

je
ct

io
ns

 b
ud

gé
ta

ire
s 

tri
en

na
le

s. 
Le

s 
dé

la
is 

de
 p

ro
gr

am
m

at
io

n 
à 

l’O
SM

 n
e 

no
us

 p
er

m
et

ta
nt

 p
as

 d
e 

pr
év

oi
r 

no
s 

dé
pe

ns
es

 a
ve

c 
au

ta
nt

 d
’a

nt
ic

ip
at

io
n,

 je
 so

uh
ai

te
ra

is
 p

ou
vo

ir 
ré

al
ise

r u
n 

pi
lo

ta
ge

 p
lu

ria
nn

ue
l s

ur
 

de
ux

 e
xe

rc
ic

es
. 

  V
en

te
s e

t a
bo

nn
em

en
ts

 
 Ta

nt
 p

ar
 le

s 
pr

oj
et

s 
pr

és
en

té
s 

ci
-d

es
su

s 
qu

e 
pa

r 
l’a

ug
m

en
ta

tio
n 

de
s 

re
ce

tte
s 

de
 b

ill
et

te
rie

 e
n 

ra
iso

n 
de

 l’
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s 
co

pr
od

uc
tio

ns
, j

’e
sp

èr
e 

ré
us

sir
 à

 a
ug

m
en

te
r 

ta
nt

 le
s 

re
ce

tte
s 

de
 

bi
lle

tte
rie

 q
ue

 la
 v

en
te

 d
es

 a
bo

nn
em

en
ts

. I
l m

e 
se

m
bl

e 
to

ut
ef

oi
s 

ob
se

rv
er

 q
u’

un
e 

trè
s 

gr
an

de
 

qu
an

tit
é 

d’
of

fre
s e

st 
au

jo
ur

d’
hu

i p
ro

po
sé

e 
au

 p
ub

lic
. I

l c
on

vi
en

dr
ai

t d
e 

re
gr

ou
pe

r c
es

 o
ffr

es
 a

u 
se

in
 d

’u
ne

 p
ol

iti
qu

e 
un

iq
ue

 e
t g

én
ér

al
e 

qu
i d

ev
ra

it 
êt

re
 in

iti
ée

 p
ar

 l’
O

SM
, s

an
s 

qu
e 

ce
la

 n
e 

pe
rtu

rb
e 

le
s o

rie
nt

at
io

ns
 so

ci
al

es
 d

éf
en

du
es

 p
ar

 la
 V

ill
e.
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 A

 c
e 

tit
re

, j
e 

so
uh

ai
te

ra
is

 p
ro

po
se

r 
qu

e 
l’O

SM
 b

én
éf

ic
ie

 d
’u

ne
 v

ér
ita

bl
e 

ét
ud

e 
de

s 
pu

bl
ic

s, 
m

en
ée

 p
ar

 u
ne

 s
tru

ct
ur

e 
ex

té
rie

ur
e,

 a
fin

 q
ue

 n
ou

s 
bé

né
fic

iio
ns

 d
’u

n 
re

ga
rd

 d
ét

ai
llé

 d
es

 
di

ffé
re

nt
es

 p
op

ul
at

io
ns

 q
ui

 as
sis

te
nt

 à 
no

s c
on

ce
rts

 et
 d

e c
el

le
s q

ui
 n

’y
 as

sis
te

nt
 q

ue
 tr

op
 p

eu
 o

u 
pa

s d
u 

to
ut

 e
nc

or
e.

 
  La

 re
ch

er
ch

e 
de

 n
ou

ve
au

x 
fin

an
ce

m
en

ts
 

 L’
A

lsa
ce

 
bé

né
fic

ie
 

de
 

ric
he

ss
es

 
éc

on
om

iq
ue

s 
et

 
en

tre
pr

en
eu

ria
le

s. 
Il 

co
nv

ie
nd

ra
it 

de
 

se
ns

ib
ili

se
r 

qu
el

qu
es

 p
ar

te
na

ire
s 

au
x 

pr
oj

et
s 

de
 l’

O
rc

he
str

e 
et

 à
 s

es
 a

m
bi

tio
ns

. A
 c

e 
tit

re
, j

e 
co

m
m

en
ce

 à
 m

e 
ra

pp
ro

ch
er

 d
e 

qu
el

qu
es

-u
ns

 d
’e

nt
re

 e
ux

 e
t d

’é
vo

qu
er

 n
os

 p
ro

je
ts 

(to
ur

né
es

, 
di

sc
og

ra
ph

iq
ue

s, 
pr

és
en

ce
 d

’a
rti

ste
s d

e 
re

no
m

m
ée

 in
te

rn
at

io
na

le
 d

on
t n

ou
s n

e 
po

uv
on

s e
nc

or
e 

bé
né

fic
ie

r à
 M

ul
ho

us
e)

. J
ac

qu
es

 L
ac

om
be

, h
ab

itu
é 

de
 c

es
 p

ra
tiq

ue
s c

om
m

un
es

 d
e 

l’a
ut

re
 c

ôt
é 

de
 l’

A
tla

nt
iq

ue
, s

’in
sc

rir
ai

t p
le

in
em

en
t d

an
s c

et
te

 d
ém

ar
ch

e.
 

 D
’a

ut
re

 p
ar

t, 
l’O

SM
 d

ev
ra

it 
pr

oc
éd

er
 à

 p
lu

s d
e 

co
nt

ra
ts 

de
 c

es
sio

ns
 d

an
s l

e 
ca

dr
e 

de
s c

on
ce

rts
 

qu
’il

 p
re

ste
 h

or
s d

e 
se

s m
ur

s. 
Il 

s’
ag

ira
it 

de
 d

ég
ag

er
 u

n 
m

in
im

um
 d

e 
bé

né
fic

es
 d

e 
la

 v
en

te
 d

es
 

co
nc

er
ts 

de
 l’

O
rc

he
str

e 
lo

rs
 d

e 
pa

rti
ci

pa
tio

ns
 à

 d
es

 fe
sti

va
ls 

ou
 d

’a
ut

re
s m

an
ife

sta
tio

ns
. 

  A
u 

re
ga

rd
 d

u 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
no

m
br

eu
x 

au
tre

s 
or

ch
es

tre
s 

su
r 

no
tre

 te
rri

to
ire

, c
e 

pa
n 

de
 

l’a
ct

iv
ité

 d
e 

l’O
SM

 m
ér

ite
ra

it 
d’

êt
re

 d
év

el
op

pé
. 
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3.
 U

ne
 é

qu
ip

e 
d’

en
ca

dr
em

en
t s

tru
ct

ur
ée

, u
ne

 g
ou

ve
rn

an
ce

 a
ut

on
om

e 
  L’

en
ca

dr
em

en
t d

e 
l’O

rc
he

str
e 

bé
né

fic
ie

 d
’u

n 
fo

nc
tio

nn
em

en
t t

ou
t à

 fa
it 

sin
gu

lie
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Pour : 36 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 23 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Lutz, M. Couchot, Mme Motte, M. 
Coinchelin, et M. Siméoni. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
38° BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUE : FINANCEMENT D’UNE RESIDENCE 

DE MEDIATION LITTERAIRE (Culture/7.5.8/1722)  
 
En 2026, la Ville de Mulhouse souhaite mettre en place une résidence de 
médiation littéraire pilotée par les bibliothèques municipales de Mulhouse et en 
collaboration avec un auteur. 
 
Ce projet de résidence s’inscrit dans un dispositif financé et mis en place 
conjointement par la Région Grand Est, le CNL (Centre national du livre) et la 
DRAC Grand Est. La résidence de médiation littéraire propose une 
programmation culturelle basée sur le travail d’un auteur et l’instauration d’une 
relation avec le public de son territoire de vie. D’une durée de 2 à 8 mois, elle se 
déroule à proximité du domicile ou du lieu de travail de l’auteur. 
 
Les objectifs de la résidence sont de : 

 soutenir les actions qui permettent l’instauration d’une relation de longue 
durée (entre 2 et 8 mois) entre un auteur et des publics, au sein d’une 
structure culturelle, éducative ou sociale du Grand Est ; 

 encourager la valorisation du travail et des œuvres publiées d’auteurs du 
Grand Est sur leur propre territoire ; 

 valoriser les actions de transmission à destination de la jeunesse, voire 
d’actions d’éducation artistique et culturelle. 

Les objectifs principaux fixés par les bibliothèques à cette résidence de médiation 
sont les suivants : 
- faire se rencontrer un auteur et des jeunes enfants mulhousiens de 3-6 ans et 

leurs parents,  
- sensibiliser à la lecture/à la littérature jeunesse, à un univers narratif, visuel et 

sonore, en croisant le travail graphique d’un illustrateur et le travail sonore 
d’un musicien,  

- permettre à de très jeunes enfants d’exprimer des émotions et favoriser le 
développement d’un imaginaire, 

- rechercher des partenaires susceptibles de s’associer à l’action et/ou à son 
financement, tels que le Conservatoire de Mulhouse, le Festival météo, 
l’association Cadence, la HEAR. 
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Le choix de l’auteur ou de l’illustrateur, à intervenir d’ici à janvier-février 2026, 
se fera sur son ancrage local, sur sa capacité d’expérimenter une médiation avec 
des musiciens, des artistes sonores, des bruitistes, sur son engagement à 
réaliser 10 séances avec les enfants et leurs parents. 
 
La Ville de Mulhouse doit déposer, au plus tard, le 28 février 2026 un dossier 
auprès de la Région Grand Est, le CNL (Centre national du livre) et la DRAC 
Grand Est pour demander une subvention.  
La présente délibération est une pièce constitutive obligatoire du dossier pour 
obtenir un financement à hauteur de 50% du montant global HT du projet. 
 
Le coût total du projet est estimé à 8 000 €, selon le plan de financement ci-
après annexé : 
- Région Grand Est, CNL, DRAC Grand Est : 4 000 € (50 %) 
- Ville de Mulhouse : 3 500 € (44 %) 
- Autres financeurs : 500 € (6 %) 
 
En cas de diminution du montant de la subvention attendue, la Ville de Mulhouse 
augmentera d’autant sa participation 
 
Les crédits sont proposés au budget primitif 2026 :  
 
En dépenses : 
 
Chapitre 011 - article 6228 - fonction 313 
LC n°33793 « Divers prestations artistiques »  
 
En recettes : 
 
Chapitre 74 – article 74718 – fonction 313 
LC n°3643 « Subventions Etat bibliothèques 
 
Chapitre 74 – article 7472 – fonction 313 
LC n°33635 « Subvention Région bibliothèques » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- approuve le plan de financement d’un projet de résidence de médiation 
littéraire estimé à 8 000 €, sous réserve du vote des crédits au budget 
primitif 2026, 

- précise qu’en cas de diminution du montant des subventions attendues, la  
Ville de Mulhouse augmentera d’autant sa participation,  

- charge le Maire ou son Adjointe déléguée de solliciter d’autres financeurs, 
- autorise le Maire ou son Adjointe déléguée de signer tous les documents 

nécessaires afférant à ce projet, notamment les conventions de 
financement. 
 

 
 
1 PJ : plan de financement  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
39° TARIFS MUNICIPAUX : REVISION DES TARIFS POUR SERVICES 

RENDUS POUR 2026  (Finances/7.10.5/ 1696) 
 
Les services rendus à la population nécessitent, comme chaque année, un 
réajustement des tarifs municipaux pour tenir compte du niveau de service 
apporté. 
 
À cet effet, les tarifs ci-annexés, ont été adaptés de manière à faire participer les 
usagers le plus équitablement possible au coût de revient des prestations 
offertes. 
 
Les frais de main-d’œuvre qui s’ajoutent, le cas échéant, aux tarifs sont 
déterminés selon les coûts horaires par catégorie de personnel. 
 
L'ensemble des tarifs spéciaux consentis aux personnes domiciliées ou imposées 
aux contributions directes locales à Mulhouse sont applicables aux résidants de 
Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Les tarifs applicables au personnel de la Ville de Mulhouse, le sont également au 
personnel de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : tarifs municipaux  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
40° CREANCES IRRECOUVRABLES : ADMISSION EN NON-VALEUR – 

DEUXIEME   SEMESTRE 2025 (Finances /7.10.5/1695) 
 
Le Service de Gestion Comptable demande l’admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables.  
 
Les créances appelées en admission en non-valeur découlent essentiellement de 
liquidations judiciaires, de surendettements et décisions effacement de dettes, de 
personnes disparues, combinaisons infructueuses d’actes, de poursuites sans 
effet, de décès.  
 
Elles concernent des impayés de redevances d’eau, de travaux d’office pour 
habitat indigne, loyers impayés, frais de fourrière, taxe locale publicité 
extérieure, d’occupation du domaine public, école de musique.   
 
Il convient de prendre en charge les admissions en non-valeur des créances 
ouvertes en provenance de l’ancien budget annexe de l’eau, clôturé au 
31/12/2022 et basculées comptablement sur le budget principal. 
 
Ces créances demeurantes irrécouvrables après la mise en œuvre par le Service 
de Gestion Comptable de la phase comminatoire et de la phase du recouvrement 
forcé, il convient d’admettre ces créances en non-valeur. La répartition des 
créances de l’eau est la suivante :  
 

        BUDGET PRINCIPAL        €         ANCIEN BUDGET EAU          € 
2014                                  457,67 2010                                  266,86 
2015                                  555,83 2012                                  214,59 
2016                                   50,00 2014                                  673,29 
2017                               2 074,70 2015                               2 054,95 
2018                                  112,00 2016                               6 583,22 
2019                                  824,06 2017                             10 927,60 
2020                                  924,61 2018                               5 121,00 
2021                                  238,80 2019                               4 655,49 
2022                               1 825,13 2020                               4 587,91 
2023                                  812,71 2021                               4 924,61 
2024                             33 920,06 2022                               7 316,84 

TOTAL                            41 795,57 TOTAL                            47 326,36 
CREANCES EAU 
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TVA 

  0% 5,50% 7% 10% 20%  MONTANT €  

AGENCE DE L'EAU                  6 569,59  

ASSAINISSEMENT                  16 736,36 

COMMUNES (eau/abt/ 
taxe )                  21 496,88 

TOTAL HT        7 978,90       25 737,15  60,17         11 022,73           3,88         44 802,83 

TVA 0         1 415,99  4,21           1 102,55           0,78           2 523,53 

TOTAL TTC        7 978,90       27 153,14              64,38         12 125,28           4,66         47 326,36 

 
Sur le budget principal : montant TTC 
Ligne de crédit 608- nature 6541 -Mises en non-
valeur                                7 357,62 € 
Ligne de crédit 26269- nature 6542 -Créances éteintes            
23 487,65 €  
Ligne de crédit 38743- TVA à récupérer– nature 6541-Mise en non-valeur     
9 916,30 €  
Ligne de crédit 38744- TVA à récupérer– nature 6542-Créances éteintes       1 
034,00 €  
  
Sur le budget principal au titre des créances de l’eau : montant HT 
Ligne de crédit 36373-nature 6541 - Mises en non-valeur                           
28 049,41 € 
Ligne de crédit 36374-nature 6542- Créances éteintes                               
16 753,42 € 
 
 
Les montants liés aux fermiers et à l’assainissement feront l’objet de titres de 
recettes en 2025 auprès des prestataires pour un montant de 23 305,95 €.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
 
-  décide l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables, ainsi que leurs 

imputations, 
-  autorise, Madame le Maire ou son Adjoint délégué, à signer toutes les pièces 

nécessaires. 
 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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41° TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (Finances/7.1/1699) 
 
Pour permettre aux services municipaux de poursuivre leurs activités, il convient 
de procéder aux transferts et créations de crédits suivants sur le budget principal 
:  
 
A) BUDGET PRINCIPAL 

Dépenses de Fonctionnement 

Chapitre 65-Nature 65748-Fonction 316-Ligne de crédit 3698 27 580,00 €
"Subvention de fonctionnement Filature" 

Chapitre 012-Nature 6218-Fonction 313-Ligne de crédit 573 -6 000,00 €
"Indemnités conservateurs" 

Chapitre 011-Nature 60632-Fonction 313-Ligne de crédit 1080 5 500,00 €
"Fournitures petit équipement" 

Chapitre 011-Nature 61558-Fonction 313-Ligne de crédit 1078 500,00 €
"Entretien et réparations" 

Chapitre 65-Nature 65888-Fonction 316-Ligne de crédit 29756 50 000,00 €
"Droits aux producteurs" 

Chapitre 042-Nature 6815-Fonction 01-Ligne de crédit 4115 32 250,00 €
"Dotations aux provisions - Affaires à risques" 

Chapitre 042-Nature 6817-Fonction 01-Ligne de crédit 34958 530 026,00 €
"Dotations aux provisions - Dépréciation des actifs circulants" 

Chapitre 023-Nature 023-Fonction 01-Ligne de crédit 2537 299 984,00 €
"Virement à la section d'investissement" 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 939 840,00 €

Recettes de Fonctionnement 

Chapitre 70-Nature 70848 -Fonction 020-Ligne de crédit 13393 27 580,00 €
"Remboursement de rémunérations" 

Chapitre 75-Nature 75888-Fonction 316-Ligne de crédit 29768 50 000,00 €
"Produit des droits d'entrée" 
 
Chapitre 042-Nature 7815-Fonction 01-Ligne de crédit 4116 22 500,00 €
"Reprises sur provisions - Affaires à risques" 

Chapitre 042-Nature 7817-Fonction 01-Ligne de crédit 36384 472 760,00 €
"Reprises sur dépréciations des actifs circulants" 

Chapitre 042-Nature 722-Fonction 01-Ligne de crédit 1440 367 000,00 €
"Travaux en régie" 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT  939 840,00 €

Dépenses d'investissement 

Chapitre 21-Nature 2138-Fonction 515-Ligne de crédit 33580 -585 000,00 €
"Autres constructions" 

Chapitre 23-Nature 2312-Fonction 518-Ligne de crédit 31068 585 000,00 €
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"Agencements et aménagements de terrains" 

Chapitre 21-Nature 2152-Fonction 845-Ligne de crédit 37447 -4 655,00 €
"Installations de voirie" 

Chapitre 13-Nature 1322-Fonction 847-Ligne de crédit 38749 4 655,00 €
"Régularisation subvention plaques bilingues" 

Chapitre 040-Nature 15112-Fonction 01-Ligne de crédit 13935 22 500,00 €
"Provisions pour litiges" 

Chapitre 040-Nature 4912-Fonction 01-Ligne de crédit 36387 453 916,00 €
"Provisions pour dépréciations des comptes de redevables" 

Chapitre 040-Nature 4962-Fonction 01-Ligne de crédit 37569 18 844,00 €
"Provisions pour dépréciations des comptes débiteurs divers" 

Chapitre 040-Nature 2152-Fonction 01-Ligne de crédit 17046 367 000,00 €
"Travaux en régie" 

Chapitre 041-Nature 2313-Fonction 01-Ligne de crédit 37568 8 632 180,00 €
"Bascule 238 - Groupes scolaires Coteaux" 

Chapitre 041-Nature 2313-Fonction 01-Ligne de crédit 38740 12 740,00 €
"Bascule 238 - Groupe scolaire Sellier" 

Chapitre 041-Nature 2138-Fonction 01-Ligne de crédit 28601 2 220 000,00 €
"Acquisition de bâtiments" 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 11 727 180,00 €

Recettes d'Investissement 

Chapitre 040-Nature 15112-Fonction 01-Ligne de crédit 13936 32 250,00 €
"Provisions pour litiges" 

Chapitre 040-Nature 4912-Fonction 01-Ligne de crédit 34959 496 740,00 €
"Provisions pour dépréciation des comptes de redevables" 

Chapitre 040-Nature 4962-Fonction 01-Ligne de crédit 36385 33 286,00 €
"Provisions pour dépréciation des comptes de débiteurs divers" 

 
Chapitre 041-Nature 238-Fonction 01-Ligne de crédit 34931 8 644 920,00 €
"Bascule 238 - Avances et acomptes" 

Chapitre 041-Nature 1328-Fonction 01-Ligne de crédit 13570 2 220 000,00 €
"Acquisition à titre gratuit" 

Chapitre 021-Nature 021-Fonction 01-Ligne de crédit 2536 299 984,00 €
"Virement de la section de fonctionnement'' 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 11 727 180,00 €

B) BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES 

Dépenses de Fonctionnement 

Chapitre 67-Nature 673-Ligne de crédit 16948 -4 550,00 €
"Titres annulés sur exercices antérieurs" 

Chapitre 68-Nature 6817-Ligne de crédit 20960 5 660,00 €
"Dotations aux dépréciations des actifs circulants" 
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TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 110,00 €

Recettes de Fonctionnement 

Chapitre 78-Nature 7817-Ligne de crédit 22963 1 110,00 €
"Reprises sur dépréciations des actifs circulants" 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT  1 110,00 €

  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les transferts et créations de crédits proposés. 
 
 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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42° DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL 2026 : 

PROPOSITION D’OPERATIONS (Finances/7.5.8/1741) 
 
 
 
La Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), régie par l’article L 2334- 
42 du Code Général des Collectivités Locales, est prolongée en 2026 pour 
accompagner les investissements structurants des communes et des 
établissements publics à coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.  
 
Cette année, la priorité sera réservée aux projets de rénovation thermique, qui 
de surcroît s’inscrivent au sein du Pacte de Relance et de Transition Ecologique 
(PTRTE).  
 
A ce titre, les projets recensés et susceptibles d'être éligibles aux axes 
thématiques de la DSIL 2026 :  
 
1) Concernant la thématique de rénovation énergétique des équipements 

publics : 
 
- rénovation de l’éclairage du complexe sportif de la Doller : l’opération 

consiste à remplacer totalement l’éclairage de la grande salle. Les 
travaux sont estimés à 129 166,66 € HT (soit 155 000,00 € TTC) ; 

- rénovation de l’éclairage du stade Brustlein à Mulhouse : l’opération 
consiste à remplacer totalement l’éclairage extérieur. Les travaux sont 
estimés à 50 000,00 € HT (soit 60 000,00 € TTC).  

 
 Les plans de financement des réalisations s’établissent comme suit : 

 
  

Opérations Montant total HT DSIL % 
Ville de 

Mulhouse 
% 

Complexe de la 
Doller 

129 166,66 € 103 333,33 € 80 25 833,35 € 20 

Stade Brustlein 50 000,00 € 40 000,00 € 80 10 000,00 € 20 
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2) Concernant la thématique d’amélioration du cadre de vie des habitants : 

- l’aménagement du site des Berges de l’Ill en espace de sport nature, pour 
un montant de 583 333,33 € HT (soit 700 000,00 € TTC) ; 

- l’aménagement de l’école élémentaire Koechlin en cour d’école nature, 
pour un montant de 125 000,00 € HT (soit 150 000,00 € TTC).  
 
Les plans de financement des réalisations s’établissent comme suit : 

 
Les crédits sont prévus sur les Autorisations de Programme suivantes et sur les 
lignes de crédit suivantes : 
 
AP F001 : 

- ligne de crédit 18228 : « EQUIPEMENTS SPORTIFS - MISE EN CONFORMITE 
ECLAIRAGE ET ELECTRICITE », 

 
AP F004 : 

- ligne de crédit 29744 : « MD S1 BERGES DE L’ILL - AMENAGEMENT RIVE 
DROITE », 

 
AP F006 : 

- ligne de crédit 29742 : « COURS D’ECOLE ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les plans de financement prévisionnels exposés, 
- précise qu’en cas de diminution des recettes attendues, la Ville de Mulhouse 

augmentera d’autant sa participation,  
- autorise le Maire ou son Adjoint Délégué à établir et signer les actes 

nécessaires. 
 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Opérations Montant total HT DSIL % 
Ville de 

Mulhouse 
% 

Berges de l’Ill 583 000,00 € 174 900,00 € 30 408 100,00 € 70 

Cour d’école Koechlin 125 000,00 € 100 000,00 € 80 25 000,00 € 20 
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43° ACQUISITION DE MATERIELS ET LOGICIELS MICRO 

INFORMATIQUES, FOURNITURE ET MAINTENANCE DU MATERIEL 
D’IMPRESSION : CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES (Systèmes d’Informations/1.7.2/1749) 

 
 
 
La poursuite de l’informatisation des services municipaux ainsi que le besoin de 
renouveler une partie du parc informatique, des imprimantes et des serveurs, 
nécessitent l’acquisition de matériels et de logiciels micro-informatiques. 
 
 
Afin de faciliter la gestion du parc informatique confiée au service mutualisé des 
Systèmes d’Informations, de permettre des économies d’échelle et une 
mutualisation des procédures de passation des marchés, la Communauté 
d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), et la Ville de Mulhouse 
entendent constituer un groupement de commande pour la passation d’accords-
cadres dans le respect des dispositions prévues par le Code de la Commande 
Publique. 
 
 
Les modalités de fonctionnement du groupement et les conditions de passation 
des accords-cadres correspondant sont définies, conformément aux dispositions 
des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande publique dans le 
projet de convention constitutive du groupement ci-annexé.  
 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargé de l’ensemble des opérations de sélection 
des cocontractants, de signer et de notifier les accords-cadres au nom et pour le 
compte des membres du groupement. 
 
 
Les accords-cadres seront exécutés par chacun des membres du groupement 
avec les titulaires retenus par le coordonnateur du groupement. 
 
 
Les besoins pour la durée du contrat (4 ans) de la Ville de Mulhouse et Mulhouse 
Alsace Agglomération sont estimés pour les montants maximum définis ci-
dessous : 
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Lot 
n° Objet Forme de 

l’accord-cadre 
Multi-

attributaires 
Montant 

maximum € HT 

1 

Matériel micro-
informatique 
(PC, wyse, 

accessoires) 

Marchés 
subséquents Oui 

2 000 000 € HT 
- 1 000 000 

pour la 
Ville 

- 1 000 000 
pour m2A 

2 Logiciel micro-
informatiques 

Marchés 
subséquents Oui 

2 600 000 € HT 
- 600 000 

pour la 
Ville 

- 2 000 000 
pour m2A 

3 

Matériel back 
office (serveurs, 

switch, 
accessoires) 

Marchés 
subséquents Oui 

2 000 000 € HT 
- 1 000 000 

pour la 
Ville 

- 1 000 000 
pour m2A 

4 
Imprimante et 
maintenance 

associée 

Bons de 
commande Non 

2 000 000 € HT 
- 1 000 000 

pour la 
Ville 

- 1 000 000 
pour m2A 

 
Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits inscrits au budget, 
chapitres 011, 65, 20 et 21. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- décide de constituer avec Mulhouse Alsace Agglomération un groupement 
de commande, porté par m2A et relatif à l’acquisition de matériels 
informatiques, de logiciels, de matériels d’impression et maintenance 
associée. 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention 
constitutive du groupement de commande jointe en annexe, ainsi que 
l’ensemble des pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération 
et reçoit tout pouvoir à cet effet. 

 
 
1 PJ : convention constitutive de groupement de commandes  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

44° REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE 
MULHOUSE : MISE A JOUR DECEMBRE 2025 (Ressources 
Humaines/4.5/1748) 

La rémunération des agents est composée d’un traitement indiciaire 
auquel peut s’ajouter du régime indemnitaire comprenant des primes et 
indemnités dont le cadre est fixé par l’assemblée délibérante de chaque 
collectivité. 

Par délibération du 6 février 2025, la Ville de Mulhouse a posé de 
nouveaux principes d’attribution du régime indemnitaire de ses agents, 
afin de valoriser les fonctions et l’expertise pour chacun des postes 
permanents, de simplifier le régime indemnitaire en le rendant plus lisible 
et de renforcer l’attractivité des emplois de la collectivité. Il convient 
d’ajuster régulièrement le cadre du régime indemnitaire afin de tenir 
compte de l’évolution des métiers exercés dans la collectivité. 
 
Les fonctions occupées par les agents de la Ville de Mulhouse sont 
réparties au sein de différents groupes au regard de critères 
professionnels liés à l’encadrement, la technicité et aux sujétions. Les 
agents concernés par le RIFSEEP perçoivent une Indemnité liée aux 
Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (IFSE) selon le groupe dans 
lequel leur fonction est classée.  
 
La définition des fonctions et leur positionnement font l’objet d’une 
révision présentée ci-après : 
 

Groupe de fonction C1 : 
 

- ajout de la fonction de « Chef d’équipe Equipements sportifs 
». 

Groupe de fonctions C2 : 
 

- ajout de la fonction de « Chef d’équipe adjoint Maintenance 
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bâtiment », 
- ajout de la fonction de « Chef d’équipe adjoint Peinture », 
- suppression de la fonction de « Chef d’équipe Equipements 

sportifs ». 
 

Groupe de fonctions C3 : 
 

- ajout de la fonction de « Menuisier expert », 
- ajout de la fonction de « Référent ressources techniques et 

administratives ». 
 

Groupe de fonctions C4 : 
 

- ajout de la fonction de « Agent logistique ». 
 

En page 16 de la délibération du 6 février 2025, la référence 
règlementaire des Conseillers territoriaux des activités physiques et 
sportives est remplacée par l’Arrêté du 5 octobre 2023 pris pour 
l'application au corps des conseillers d'éducation populaire et de jeunesse 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014. 
 
En page 21 de la délibération du 6 février 2025, le montant de la part 
variable (montant socle € brut mensuel) du Directeur de police municipale 
est remplacé par 395,83€. Le terme « mensuel » est remplacé par 
« annuel » dans l’entête du tableau de la part variable annuelle. 

Le Comité Social Territorial a été saisi, pour avis, sur l’ensemble des 
modifications proposées en date du 26 novembre 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve les principes et modalités d’attribution du régime 
indemnitaire proposés, 

- charge Madame le Maire ou son représentant de prendre les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. 

 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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45° AGENTS CONTRACTUELS : OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS 

(Ressources humaines/4.2.1/1704) 
 
Selon l’article L 311-1 du code général de la Fonction publique, les emplois civils 
permanents des collectivités territoriales sont occupés par des fonctionnaires. Par 
dérogation à ce principe, des emplois permanents peuvent être occupés de 
manière permanente par des agents contractuels dans les cas énumérés dans 
l’article L 332-8 du code général de la Fonction publique. 
 
Ces recrutements par exception étaient déjà possibles pour les emplois de 
catégorie A depuis la loi du 12 mars 2012 et cette possibilité a été élargie aux 
emplois de catégories B et C par la loi du 6 août 2019 dite loi de Transformation 
de la Fonction Publique. Cette évolution règlementaire permet ainsi aux agents 
contractuels de catégorie B et C, sous certaines conditions, de bénéficier 
également d’un CDI. 
 
Pour chaque emploi ouvert au recrutement d’un agent contractuel, une 
délibération doit être prise en précisant le motif invoqué, le grade correspondant 
à l’emploi et auquel se réfèrent le niveau de rémunération, la quotité de temps 
de travail, la nature des fonctions et le niveau de recrutement. 
 
Dès lors que la délibération précise ces éléments, l’emploi peut être pourvu soit 
par un fonctionnaire, soit par un agent contractuel.  
 
Dans le cas du recrutement d’un agent contractuel, le contrat établi avec la 
collectivité sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale 
de trois ans. Il pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite 
d'une durée maximale totale de six ans. A l’issue de cette durée, le contrat de 
l’agent ne pourra être reconduit que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir les douze emplois permanents listés dans l’Annexe 1, par le 
recrutement d’agents contractuels de droit public dans les conditions de 
l’article L 332-8 2° du code général de la Fonction publique, dès lors que 
les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, 

- fixer les niveaux de rémunération en référence à la grille indiciaire du 
grade de recrutement. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif de la Ville de 
Mulhouse. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
PJ : 1 annexe  
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OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1

Projet de délibération n°1704

1/6

N° Emploi permanent
Direction

Service
Grade de recrutement Temps de travail Missions Niveau de recrutement

1 Attaché(e) de presse V02

COMMUNICATION

Attaché territorial Temps complet Répondre aux sollicitations des journalistes, rédiger 

des communiqués et dossiers de presse,

Animer les relations presse et assurer le pilotage des 

actions,

Entretenir les relation avec la presse locale, 

nationale internationale et spécialisée pour la 

promotion de l'image et des politiques publiques de 

la Ville,

Accueillir, informer et accompagner les journalistes,

Assurer les missions digitales ainsi qu'une veille 

médias.

Diplôme de niveau 6

Expérience dans un poste similaire

2 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire

OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1

Projet de délibération n°1704

2/6

3 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire

4 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire
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OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1

Projet de délibération n°1704

3/6

5 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire

6 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire
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7 Agent(e) du service 

technique (nettoyage)

V1022

EDUCATION

Nettoyage et logistique

Adjoint technique

Adjoint technique 

principal 2ème classe

Temps non-complet Nettoyer les salles de classe, les couloirs, les préaux, 

les gymnases,

Nettoyer les sanitaires,

Nettoyer le mobilier, les murs, les sols, les surfaces 

vitrées,

Désinfecter, nettoyer et entretenir le matériel 

d’entretien,

Organiser son travail en fonction du planning et de 

son secteur,

Aérer les locaux, 

Répartir les différents déchets dans les conteneurs 

adaptés et échanger les sacs poubelles.

Expérience dans un poste similaire

8 Gestionnaire Paie V2321

DIRECTION DES 

RESSOURCES HUMAINES

Gestion administrative 

du  personnel - Paie 

Rédacteur

Rédacteur principal 

2ème classe

Temps complet Mettre en œuvre et assurer le traitement de la paie,

Emettre les documents relatifs à la mission paie 

(bulletin de paie, attestations diverses...)

Effectuer un contrôle rigoureux des opérations de 

paie,

Gérer les missions spécifiques liés à la paie (titre 

restaurants, PDE, mutuelle, prévoyance...),

Assurer l'instruction et le suivi des dossiers ARE,

Informer et répondre aux demandes des agents par 

mails et par téléphone.

Diplôme de niveau 5

Expérience dans un poste similaire
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OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1

Projet de délibération n°1704
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9 Gestionnaire Emploi V233

DIRECTION DES 

RESSOURCES HUMAINES

GPEC, formation et 

accompagnement 

managérial

Rédacteur

Rédacteur principal 

2ème classe

Temps complet Instruire les demandes de remplacement, de 

transformation et de création de postes (recueil des 

demandes, préparation des arbitrages, coordination 

du suivi des  décision et mise à jour des tableaux de 

bord),

Mettre à jour le logiciel SIRH (mise à jour de l'état 

des emplois, contrôle de la fiabilité des données...),

Animer, mobiliser et déployer, en collaboration avec 

le chef de service, une démarche GPEEC au sein de la 

collectivité (accompagnement des services dans la 

rédaction des fiches de poste, collaborer à la mise en 

place d'indicateurs...).

Diplôme de niveau 5

Expérience dans un poste similaire

10 Chef(fe) de grands projets 

urbains Briand - Mulhouse 

Centre

V411

AMENAGEMENT

Urbanisme opérationnel

Ingénieur

Ingénieur principal

Temps complet Piloter et coordonner le projet de transformation du 

quartier Briand Franklin (rédaction et pilotage de la 

stratégie de renouvellement et de transformation du 

quartier, animation et coordination des parties 

prenantes, internes et externes…),

Piloter et coordonner le Projet Mulhouse Grand 

Centre (Pilotage de la stratégie de mutation et 

d'évolution du Centre ville, étude préalable, 

accompagnement des projets immobiliers...),

Mettre en œuvre les outils règlementaires et/ou 

opérationnels nécessaires à la réalisation de ces 

opérations.

Diplôme de niveau 6 

Expérience dans un poste similaire

OUVERTURE D’EMPLOIS PERMANENTS A DES AGENTS CONTRACTUELS 

ANNEXE 1

Projet de délibération n°1704

6/6

11 Dessinateur(trice) V411

AMENAGEMENT

Urbanisme opérationnel

Technicien

Technicien principal 

2ème classe

Temps complet Elaborer des documents cartographiques et réaliser 

des documents supports au études et travaux menés 

par le service,

Produire des documents graphiques à différentes 

échelles, adaptés au type d'études et aux besoins 

des projets développés par le service,

Analyser et interpréter des photographies aériennes 

de cartes thématiques et techniques,

Assister les chargés d'études dans les différentes 

phases de conception des projets et études,

Assurer l'archivage et les classement des documents 

produits,

Préparer les supports nécessaires aux réunion de 

projets et réaliser des panneaux d'exposition. 

Diplôme de niveau 5

Expérience dans un poste similaire

12 Responsable de l'Unité 

juridique et contrôle

V4121

AMENAGMENT 

Juridique et contrôle

Attaché territorial Temps complet Assurer le management de l'équipe (définir les 

procédures de contrôle, répartir les dossiers...),

Assurer la sécurité juridique des procédures et des 

actes préparés par le service (permis de construire, 

déclarations préalables, permis de démolir…),

Piloter et gérer les recours administratifs avec l'appui 

éventuel du service des affaires juridiques,

Participer à la gestion des contentieux administratifs,

Suivre les plaintes et gérer les infractions 

d'urbanisme,

Préparer et participer les réunions de coordination  

avec les élus, 

Apporter un appui et une veille juridique sur les 

thématiques urbanisme, ERP et enseignes

Diplôme de niveau 6

Expérience dans un poste similaire
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
46° ETAT DES EMPLOIS : CREATIONS SUPPRESSIONS ET 

TRANSFORMATIONS DE POSTES (Ressources 
Humaines/4.1.1/1718) 

 
L’article L.313-1 du code général de la fonction publique, précise que « Les 
emplois de chaque collectivité […] sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas 
échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Lorsqu'il s'agit d'un emploi 
mentionné à l'article L. 412-5, elle précise en outre la nature de celui-ci et la 
durée des fonctions […]. » 
 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, y compris 
les emplois fonctionnels de direction, dont il doit définir la durée. 
 
Considérant la nécessité de créer ou transformer des emplois pour répondre à la 
l’adaptation des missions des services et à l’évolution des carrières des agents 
publics, 
 
Il est proposé de modifier le tableau des emplois permanents de la manière 
suivante : 
 
72 suppressions des postes : 
 

- 70 résultent de la mise en place de la Régie de l’ONM. 
- 2 postes supprimés suite à promotion interne 

 
9 créations de postes :  
 

- 4 postes pour permettre la promotion interne, dans le cadre du 
déroulement des carrières des agents de la Ville, 

- 2 postes créés pour l’entretien de la zone Afrique du Zoo, avec 
refacturation à m2A, 

- 2 postes créés pour renforcer l’encadrement du CCAS, 
- 1 poste créé au conservatoire pour ajuster les effectifs d’enseignants au 

nombre d’élèves inscrits, 
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267 transformations de postes : 
 
Elles résultent de l’évolution des fonctions, des métiers et de la carrière des 
agents et portent notamment sur l’élargissement des grades et des profils de 
recrutement sur les emplois permanents. 
 
 
Ces changements interviendront à compter du 1er janvier 2026. 
 
Le Comité Social Territorial a été saisi de l’ensemble des modifications proposées 
le 26 novembre 2025. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012 du budget 2026. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- crée, supprime et modifie au tableau des effectifs les emplois précités, 
dont le détail figure en annexe ; 
 

 
PJ :  

- créations et suppressions de postes 
- transformations de postes.  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
47° REGIE DE L’ORCHESTRE NATIONAL DE MULHOUSE : MISE A 

DISPOSITION D’AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE  
(DRH/4.1.4/1708) 

 
 
L’Orchestre National de Mulhouse est devenu un établissement public en régie 
personnalisée à compter du 1er janvier 2024. Afin d'assurer une transition 
progressive, il a été décidé que, jusqu’au 31 décembre 2025, les agents de 
l’Orchestre resteraient employés par la ville de Mulhouse. Le transfert complet du 
personnel vers la régie personnalisée est prévu pour le 1er janvier 2026. 
 
A la différence des agents contractuels repris obligatoirement par la Régie de 
l’Orchestre National de Mulhouse, les deux agents titulaires actuellement affectés 
à l’orchestre restent des agents de la ville de Mulhouse.  
La poursuite de leurs missions actuelles nécessite donc la mise à dispositions de 
ces agents auprès de la Régie de l’Orchestre National de Mulhouse, 
conformément aux articles L512-6 à L512-9 du Code Général de la Fonction 
Publique. 
Les articles L512-12 à L512-15 du Code Général de la Fonction Publique 
autorisent par ailleurs la mise à disposition de personnels territoriaux. 
 
Aussi, il est proposé d’établir une convention entre la Ville de Mulhouse et la 
Régie de l’Orchestre National de Mulhouse prévoyant les modalités 
administratives et financières de la mise à disposition de deux équivalents temps 
plein pour une durée de trois ans maximum. 
 
En cas de modification non substantielle, cette convention pourra être amendée 
par voie d’avenant pendant cette période de trois ans.  
 
La mise à disposition donnera lieu à remboursement des traitements et de leurs 
accessoires ainsi que des charges sociales afférentes, versés aux agents 
concernés. 
 
Il est proposé d’autoriser la signature de cette convention. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
1 PJ : le projet de convention.  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
48° ENTRETIEN DES ROUTES DEPARTEMENTALES EN TRAVERSEE 

D’AGGLOMERATION : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION N°68-
2022-019 DU 10 MAI 2022 (Voirie/8.3/1753) 

 
Conformément aux articles L 3213-3 et L 3321-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), et à l’article L 131-2 du Code de la Voirie 
Routière, l’entretien des routes départementales et de leurs dépendances 
incombent à la Collectivité européenne d’Alsace (CeA). 
 
Toutefois il résulte des articles L 2213-1 et L 2542-3 du CGCT que le Maire 
exerce la police de la circulation sur les routes départementales en 
agglomération, et qu’il lui appartient d’assurer la propreté, la salubrité, la sûreté 
et la tranquillité dans les rues. 
 
Amenées chacune à intervenir sur les sections de routes départementales en 
agglomération, les rôles respectifs de chaque collectivité doivent en conséquence 
être définis.  
 
Une convention n° 68-2022-019 a été signée le 10 mai 2022, confiant à la Ville 
de Mulhouse le soin d’exécuter les travaux d’entretien des sections de routes 
départementales comprises dans la traverse de la Ville, moyennant le versement 
par la CeA d’une participation forfaitaire annuelle. 
 
La durée de cette convention a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2025 par 
avenant n°1 signé le 27 décembre 2023, notamment pour tenir compte d’un 
projet d’échange de voiries permettant d’assurer une meilleure cohérence de 
classement des voies existantes dans l’agglomération mulhousienne. 
 
A ce jour des pourparlers étant toujours en cours et la Ville de Mulhouse 
souhaitant être désignée maître d’ouvrage pour la réalisation de travaux 
d’entretien relevant de la voirie départementale (et donc intervenir pour le 
compte de la CeA), les deux collectivités ont décidé d’un commun accord de 
conclure une nouvelle convention avec effet au 1er janvier 2026. 
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Cette convention a pour objet : 
 

- de permettre à la Ville d’exécuter les travaux de gros et petit entretien des 
sections des routes départementales comprises dans la traverse de son 
agglomération. Ces sections représentent 250 145m², 

- de rappeler les compétences propres de la Ville sur ces sections, et les 
travaux qui relèvent exclusivement de la CeA. 
 

Au titre des conditions financières, il est convenu le principe du versement 
annuel par la CeA, à la Ville, d’une somme globale forfaitaire calculée sur la base 
du coût moyen d’entretien des routes départementales en agglomération. Ce 
forfait est dû à compter du 1er janvier 2026, et sera révisé chaque année. 
 
Le montant du forfait (F0) est de 182 304 € (1,395% x 13 068 400 €), soit 
48 538 € au titre des dépenses de fonctionnement, et 133 766 € au titre des 
dépenses d’investissement. 
 
La convention sera établie pour une durée d’une année à compter du 1er janvier 
2026, soit jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
La convention pourra être renouvelée tacitement pour une année supplémentaire 
soit jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- approuve le renouvellement de la convention n° 68-2022-019 à 
conclure avec la CeA confiant à la Ville l’exécution des travaux de gros 
et de petit entretien des sections des routes départementales 
comprises dans la traverse de son agglomération, 

 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer ladite 

convention ainsi que toutes pièces nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
 
 
1 PJ : convention CeA / Ville de Mulhouse   
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
49° NAVETTE DU CENTRE-VILLE DE MULHOUSE : CONVENTION 

D’ATTRIBUTION D’UNE PARTICIPATION FINANCIERE AU 
DISPOSITIF (VOIRIE/7.5/1737) 

 
Depuis juin 2015, un service de navette électrique est proposé pour compléter la 
desserte du centre-ville de Mulhouse et contribuer à son attractivité.  
 
Destinée aux chalands, aux touristes et aux personnes âgées, les objectifs de 
cette navette sont de : 
 

- faciliter les déplacements entre les parkings en périphérie du centre et la 
zone piétonne, 

- animer le centre-ville avec un service simple et pratique,  
- faciliter les déplacements des personnes âgées dans le centre-ville et vers 

le marché du Canal Couvert en constituant une « aide à la marche », 
- compléter l’offre de transports urbains dans l’hypercentre.  

 
La navette circule le lundi de 14h à 19h et de 10h à 19h du mardi au samedi 
hors dimanches et jours fériés. La fréquence de passage s’effectue toutes les 20 
minutes. Le service peut être ajusté au besoin en fonction des circonstances. La 
montée et la descente s’effectuent à la demande en tout point du circuit. Le 
service est assuré par deux véhicules électriques répondant aux exigences de la 
transition énergétique.  
 
Ces objectifs relèvent essentiellement de la compétence de la commune. 
Cependant, la communauté d’agglomération étant l’autorité organisatrice de la 
mobilité, Mulhouse Alsace Agglomération porte la mise en œuvre du service dont 
le coût du service est entièrement pris en charge par la Ville de Mulhouse. 
 
Ce service faisant l’objet d’une convention arrivée à échéance fin 2024, il est 
proposé de conclure une nouvelle convention entre la ville de Mulhouse et 
Mulhouse Alsace Agglomération tenant compte des montants prévisionnels ci-
dessous et précisant les modalités de paiement pour une durée maximale de 6 
ans.  
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Les montants prévisionnels sont les suivants :   
 

- du 1er janvier au 31 décembre 2025 367086,00 € HT 
- du 1er janvier au 31 décembre 2026  364151,00 € HT 
- du 1er janvier au 31 décembre 2027  355634,00 € HT 
- du 1er janvier au 31 décembre 2028  357 346,00 € HT 
- du 1er janvier au 31 décembre 2029 355426,00 € HT 
- du 1er janvier au 31 décembre 2030  355 830,00 € HT 

Ces montants sont exprimés en valeur décembre 2023, assujettis à TVA au taux 
réduit en vigueur au titre de l’activité Transport de Voyageurs. Ils sont à 
actualiser annuellement selon les dispositions de la convention de délégation de 
service public entre m2A et Soléa.  
 
Les crédits sont inscrits au BP 2026 :  
Ligne de crédit 26020 – chapitre 011 – nature 6042 
« Navette électrique » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions,  
- autorise le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que 

toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 
 
 
PJ : 1 - Convention d’attribution d’une participation financière au dispositif de 
navette du centre-ville de Mulhouse  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
50° PROGRAMME CEE ACTEE+ DANS LE CADRE DU FONDS CHÊNE : 

CONVENTION DE PARTENARIAT (Patrimoine bâti/7.5.8/1744) 
 
La Ville de Mulhouse mène depuis plusieurs années une politique active en 
matière de transition énergétique de rénovation de son patrimoine public et des 
actions d’économie d’énergie.  
 
Afin de renforcer cette démarche et de disposer d’un accompagnement 
structurant, elle a répondu à la saison 4 du Fonds CHÊNE du programme national 
Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique (ACTEE+), porté 
par la SASU FNCCR.  
 
Ce fonds vise à soutenir les collectivités dans la réduction de leurs 
consommations énergétiques en finançant les moyens organisationnels 
indispensables : études énergétiques, dispositifs de suivi, et mobilisation de 
ressources humaines spécialisées.  
 
La candidature de la Ville de Mulhouse a été retenue par le jury national, 
permettant l’accès à un financement significatif pour engager un programme 
complet d’audits énergétiques sur les bâtiments publics, et pour renforcer la 
capacité interne d’analyse et de suivi des consommations. 
 
Le programme prévisionnel des actions est estimé à 304 449,33 € HT, pour 
lequel une aide de 171 641,33 € HT est attribuée.  
 
Il est détaillé en annexe de la convention jointe et comprend : 
 

- le financement d’un poste d’économe de flux pour onze mois,  
- l’acquisition de cinq outils de mesure et de diagnostic énergétique,  
- la réalisation de cinquante audits énergétiques couvrant l’ensemble du 

patrimoine ciblé.  
 
Ce dispositif permettra à la Ville d’obtenir une vision précise de l’état énergétique 
de ses bâtiments et de prioriser les travaux de rénovation nécessaires dans le 
cadre de sa stratégie patrimoniale. Les actions doivent être réalisées et facturées 
au plus tard le 30 septembre 2026, et impliquent un suivi technique et 
administratif régulier avec la SASU FNCCR. 
 
Dans le cadre de la convention de partenariat proposée, la Ville de Mulhouse 
s’engagera notamment à mettre en œuvre les actions prévues, à transmettre les 
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justificatifs et livrables associés, à participer aux points d’étape semestriels, et à 
respecter les obligations de communication du programme.  
 
La charte des économes de flux ACTEE sera également appliquée.  
 
Après délibération, le Conseil municipal : 
 

- approuve la convention de partenariat annexée à la présente délibération, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 

acte nécessaire à son exécution. 
 
 
1 PJ : convention de partenariat  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
51° IMMEUBLE SITUE DANS LE QUARTIER FONDERIE : AIDE POUR 

TRAVAUX DE RENOVATION GLOBALE (Aménagement/7.5/1682) 
 
La Ville de Mulhouse soutient depuis de nombreuses années la réhabilitation des 
immeubles situés dans les quartiers anciens. Elle a ainsi été sollicitée par le 
propriétaire de l’immeuble sis 20 rue Gutenberg pour l’octroi d’une subvention au 
titre de l’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH). La 
demande, réceptionnée en 2025, relève du régime de l’OPAH RU FONDERIE 
approuvée par délibération du 25 septembre 2019. 
 
Les travaux étant à présent achevés et les factures correspondantes 
réceptionnées, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement 
d’une subvention pour la restauration complète de l’immeuble. 
 
Conformément aux règles de calcul des aides octroyées dans le cadre de l’OPAH 
RU FONDERIE, le montant de la subvention est fixé à 30 000 € pour un coût de 
travaux de 101 408,55 €. 
 
Ce montant se décompose comme suit : 

 
- une Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine et des Espaces Résidentiels 

(AMVPER), dispositif spécifique à la Ville, pour lequel s’applique un taux de 
30% sur les travaux extérieurs, notamment le ravalement de façade, pour 
un montant de 20 000 €, 
 

- une aide complémentaire destinée à la mise en location de cinq biens 
vacants depuis plus d’un an, pour un montant de 10 000 €. 

 
Les travaux ont notamment consisté à réaliser le ravalement des façades sur rue 
et sur cour en peinture minérale, au remplacement des menuiseries extérieures, 
à la réfection des lucarnes et de la cage d’escalier. 
 
Le bénéficiaire de la subvention est la SCI BORISSON représentée par Monsieur 
Sylvain GROELLY, sise 12 rue de La Fontaine des Malades 60300 SENLIS. Les 
conditions d’attribution de l’aide sont fixées par le biais de la convention jointe en 
annexe. 
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Les crédits sont disponibles au budget primitif 2025 : 
Chapitre 204 / Fonction 552 / article 20422 
Ligne de crédit 13517 : «Subvention d’équipement au privé - OPAH RU 
Fonderie». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions et l’attribution d’une subvention de 30 000 € à 
la SCI BORISSON représentée par Monsieur Sylvain GROELLY, 

 
- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer 

les actes nécessaires. 
 
 
1 P.J. : - convention allouant une subvention  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
52° INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME POUR LA 

COMMUNE DE ZILLISHEIM : APPROBATION DU PROJET DE 
CONVENTION (Aménagement/7.5/1717) 

 
La Ville de Mulhouse a signé en 2015 et en 2018 avec 13 communes de 
l’agglomération une convention de service pour assurer l’instruction technique 
des autorisations d’urbanisme. Ce service a intégré en 2022, la Gestion 
Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 
 
La commune de Zillisheim qui était centre instructeur, souhaite que l’instruction 
technique de ses permis de construire et permis d’aménager soit assurée par la 
Ville de Mulhouse. 
 
Il vous est proposé d’approuver un projet de convention avec la commune de 
Zillisheim. Le contenu de la convention et la répartition des tâches sera similaire 
à celles en vigueur avec les 13 autres communes : 

 
- la Ville de Mulhouse au travers de son service d’urbanisme réglementaire, 

assure l’instruction technique des permis de construire et permis 
d’aménager. Pour cela le service vérifie la complétude des pièces, assure 
l’étude technique, la consultation et la préparation du projet d’arrêté et si 
nécessaire le conseil technique et réglementaire, 
 

- la commune de Zillisheim assure l’accueil du public, la transmission à 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et au contrôle de légalité ainsi 
que la signature et la notification des décisions, la vérification de la 
conformité et le suivi des éventuels contentieux. 

 
La prestation du service d’urbanisme règlementaire de la Ville de Mulhouse est 
rendu en contrepartie d’une rémunération forfaitaire fixée en fonction du nombre 
moyen d’actes traités annuellement en Equivalent Permis de Construire (EPC) 
selon le forfait suivant : 
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 Objectif convention Rémunération 
Commune de Zillisheim Moyenne de 24 EPC 5112€ 

 
 
Le montant forfaitaire annuel est appelé en début d’année N+1 et versé avant  
le 15 mars de la même année. Il est révisé annuellement selon l’évolution de 
l’indice de la construction. Il est réactualisé si le volume traité dépasse les 
objectifs de la convention. Les recettes afférentes seront inscrites au budget 
2027. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve le projet de convention, 
- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée, d’établir et de signer la 

convention avec la commune de Zillisheim. 
 
 
1 P.J. : - convention cadre d’instruction des autorisations et actes relatifs à 

l’occupation du sol  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
53° 15, RUE DE SAVOIE A MULHOUSE : CESSION DE L’IMMEUBLE 

(Aménagement / 3.2.1/1719) 
 
 
La Ville de Mulhouse est propriétaire de l’immeuble situé au 15 rue de Savoie à 
Mulhouse, cadastré :  

Territoire de Mulhouse 
 

Section N° Lieudit Surface en ares 
MX 64 15 rue de Savoie 6,87 

 
Il s’agit d’un immeuble bâti en 1948, d’une surface de 220 m² environ, constitué 
d’un sous-sol, d’un rez-de-chaussée, d’un premier étage et d’un comble aménagé 
en partie. 
 
Ce bâtiment, vacant depuis plusieurs années, a fait l’objet de plusieurs actes de 
vandalisme, dont des tentatives d’incendie, ce qui explique son état dégradé, et 
la nécessité d’une rénovation complète. 
 
Cet immeuble fait, par ailleurs, partie d’un ensemble de biens, pour lequel la Ville 
a conclu avec CITIVIA SPL, un accord-cadre de prestations de services pour une 
mission de commercialisation de biens immobiliers appartenant à la Ville de 
Mulhouse, voté lors du Conseil Municipal du 13 avril 2023.  
 
C’est dans ce cadre que CITIVIA SPL a réceptionné une offre d’un couple de 
particulier qui a pour projet de réhabiliter le bâtiment en totalité pour en faire sa 
résidence principale.  
 
Il est donc proposé d’autoriser la cession de cet immeuble, suite à l’accord sur le 
prix intervenu avec les acquéreurs, sur un montant de 200.000 € hors droits 
d’enregistrements, taxes et frais, ce qui est conforme à l’avis de valeur transmis 
par la Direction immobilière d’Etat en date du 3 avril 2025.  
 
Le paiement du prix aura lieu de la manière suivante : 160.000 € seront versés 
comptant au jour de la signature de l’acte de vente ; le solde de 40.000 € sera 
réglé sous forme de paiement échelonné, selon 7 mensualités de 4.500 € 
chacune et un versement de 8.500 € incluant la huitième mensualité.  
En contrepartie, une clause résolutoire sera prévue à l’acte garantissant le 
paiement plein et entier du prix de vente.  
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Selon les termes de l’accord-cadre de prestations de services pour sa mission de 
commercialisation, CITIVIA SPL, percevra une rémunération fixée à hauteur de 
6% du prix de cession, soit 12.000 €, dont :  

- 50% exigible à la signature du compromis de vente, 
- 50% exigible à la signature de l’acte authentique de vente. 

 
Les écritures comptables suivantes permettent de traduire comptablement cette 
cession : 
 
En recette réelle de fonctionnement 

 
Chapitre 77 / Compte 775 / Fonction 518 
LC 2906 : vente de bâtiments            200 000.00 € 
 
En recette d’ordre d’investissement 
 
Chapitre 040 / Compte 21312 / Fonction 01 
LC 37450 : vente de bâtiments scolaires                                        144 216.77 € 
                                                                                                
Chapitre 040 / Compte 192 / Fonction 01                               
LC 4301 : plus-value sur vente de bâtiments                    
55 783.23 €    
 

 En dépense d’ordre fonctionnement 
 

Chapitre 042 / Compte 675 / Fonction 01                                       144 216.77 
€ 
LC 2905 : sortie de bâtiments de l’actif  
 
Chapitre 042 / Compte 676 / Fonction 01 
LC 3085 : plus-value sur vente de bâtiments                  
55 783. 23 € 

 
En dépense réelle d’investissement  
Chapitre 27 / Compte 2764 / Fonction 01     
LC 30033 : vente à paiement échelonnée                                       40 000.00 € 
 
En recette réelle d’investissement  
Chapitre 27 / Compte 2764 / Fonction 01                                       40 000.00 € 
LC 30034 : vente à paiement échelonnée                                        
 
En dépenses réelles de fonctionnement 
Chapitre 011/ Compte 6226/ fonction 824                                      12 000.00 € 
LC 5588 : Honoraires  
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Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la cession du bien sus-désigné aux conditions susvisées, 
- approuve le montant de la rémunération de commercialisation à verser à 

CITIVIA SPL, 
- donne mandat à Madame le Maire ou à l’Adjoint(e) délégué(e) d’établir et 

de signer le ou les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 
 
PJ : un plan cadastral  
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Pour : 34 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 21 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Lutz, M. Jung, M. Colom, Mme Boni 
Da Silva, M. Couchot, Mme Motte et Mme EL Hajjaji. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
54° ASSOCIATION DU CARNAVAL : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 

2026 (DEVELOPPEMENT TERRITORIAL/7.5.6/1738) 
 
L’association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse » assure chaque année l’organisation du Carnaval de Mulhouse. 
 
Ce rendez-vous traditionnel et attendu du calendrier mulhousien proposera sa 
73e édition sur le thème de la Fête des Fous qui se déroulera du 18 au 22 février 
2026. 
 
Le programme sera construit autour des temps forts clés : remise des clés de la 
ville, élection du petit couple princier, animations sous chapiteau, final avec la 
cavalcade sur le périmètre du Centre-Ville, et de nouvelles animations qui 
viendront enrichir l’événement : déambulation costumée le jour des enfants. 
 
La séquence d’animations de proximité initiée en 2022, davantage centrée dans 
les différents quartiers de la Ville, sera renouvelée et se déroulera le 11 février 
dans les CSC et regroupera le 18 février les différents quartiers place de la 
Réunion. 
 
Pour permettre à l’association d’organiser cette nouvelle édition, et sur la base 
des éléments fournis par cette dernière, bilan et compte de résultats 2025, 
budget prévisionnel 2026, le montant de la subvention 2026 proposé s’élève à 80 
000 € et se décompose comme suit : 
 

- la part dédiée au fonctionnement annuel de l’association, estimée à 
20 000€, 

- la part dédiée à la manifestation, qui porte le projet d’animation, estimée 
à 60 000€. 

 
En complément, s’agissant des animations dans les quartiers en lien avec les 
centres sociaux, il est proposé d’attribuer une enveloppe de 5 000€ du budget 
« Politique de la ville ». 
 
Enfin, le soutien en logistique et communication des services municipaux, 
représente un montant de prestations valorisées à hauteur de 120 000€. 
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Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal 
d’attribuer une subvention de fonctionnement pour l’année 2026, d’un montant 
de 85 000 €. 
 
L’ensemble de ces dispositions fait l’objet d’une convention jointe en annexe de 
la présente délibération. Les modalités de versement de la subvention y sont 
précisées. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2026 sur les lignes suivantes : 

Chapitre 65 / article 65748 / fonction 311 
Service gestionnaire et utilisateur 030 : 80 000€ 
Ligne de crédit 18009 « Subvention Carnaval » 

 
Et 
 
Chapitre 65 / article 65748 / fonction 518 
Service gestionnaire et utilisateur 131 : 5 000€ 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé » 
 
L’attribution et le versement de la subvention votée dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’attribution de la subvention de 85 000 € à l’association 
« Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse »,  

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la convention 
attributive de subvention et toutes pièces nécessaires à sa mise en œuvre. 

 
 
1 PJ : 

- convention annuelle d’objectifs et de moyens  
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Pour : 39 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 25 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Motte et Mme Suarez (représentée 
par Mme Motte). 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
55° FONDATION POUR L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DE CHIMIE DE 

MULHOUSE : MODIFICATION DES STATUTS (Développement 
Territorial/ 5.3.4/1716) 

 
Depuis sa création et sa reconnaissance d’utilité publique par décret en 1930, la 
Fondation pour l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Mulhouse (ENSCMu), 
accompagne avec constance et détermination le développement de l’École, en 
soutenant sa mission de formation, de recherche et d’innovation.  
 
Durant près d’un siècle d’existence, grâce à l’engagement des membres 
fondateurs et au soutien de nombreux partenaires, la Fondation a su s’adapter 
aux évolutions de l'Ecole, de son environnement scientifique et académique, tout 
en restant fidèle à sa vocation d’intérêt général. 
 
Pour autant, les statuts adoptés en 1980 et à ce jour en vigueur, ne 
correspondent plus à la réalité institutionnelle et juridique d'aujourd'hui.  
 
En effet, plusieurs des entités fondatrices ont évolué dans leur nature, leur 
organisation ou leur statut juridique. Ce sont ces évolutions qui rendent 
nécessaire une mise à jour des statuts de la Fondation, afin d'assurer leur 
conformité et de préserver la représentativité et la légitimité de la gouvernance 
de la Fondation. 
 
De plus, par leur ancienneté, les statuts ne répondent plus de manière optimale 
aux besoins présents et futurs de la Fondation. 
 
Aussi, pour tenir compte des évolutions tant législatives que réglementaires, et 
pour doter la Fondation d’outils de gouvernance et de fonctionnement en 
adéquation avec ses ambitions actuelles, la révision de ses statuts est donc 
indispensable. 
 
Les nouveaux statuts d’inscrivent clairement dans l’esprit initial de la Fondation, 
à savoir d’assurer la continuité de l’héritage transmis depuis près de cent ans, 
tout en donnant à la Fondation pour l’ENSCMu les moyens d’affirmer à long 
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terme, son rôle et son utilité au service de l'Ecole et de ses étudiants sur les axes 
suivants : 
 

- recherche fondamentale ou appliquée, 
- projets pédagogiques et promotion de l'Ecole, 
- assistance au développement de la chimie en France au-delà, 
- contacts et échanges entre l’Ecole, l’industrie et les étudiants, 
- aide aux étudiants, à leurs projets et à leurs besoins de mobilité. 

 
Conformément aux statuts actuels, cette révision nécessite l'accord formel des 
membres fondateurs, avant de soumettre le projet à l’assemblée générale 
extraordinaire de la Fondation. En cas d’approbation, les statuts modifiés 
nécessiteront une validation réglementaire en vue de leur adoption définitive.  
 
La Ville de Mulhouse étant membre fondateur, il appartient au Conseil Municipal 
de se prononcer sur cette évolution des statuts. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve les nouveaux statuts de la Fondation de l’ENSCMu, 
- charge le Maire ou son Adjoint Délégué, d’établir et de signer toute pièce 

nécessaire à leur mise en œuvre. 
 
 
1 PJ :  

- les nouveaux statuts de la Fondation de l’ENSCMu  
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
56° POLITIQUE DE LA VILLE : PROGRAMMATION 1ère PHASE 

2026 « Engagements Quartiers 2030 » (Cohésion sociale et vie des 
quartiers/7.5.6/1736) 

 

Le cadre contractuel de la Politique de la Ville a été révisé avec l’introduction du 
nouveau Contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 », qui s’appliquera sur la 
période 2024-2030. Ce contrat a été signé en septembre 2024 par l'État, m2A, 
ainsi que par les communes d'Illzach, Mulhouse et Wittenheim.  

Il se décline en fiches « projet de quartier », présentant les priorités spécifiques 
de chaque quartier, accompagnées de feuilles de route détaillées pour chaque 
collectivité concernée. 

La Ville de Mulhouse dispose de six quartiers prioritaires (QPV) : Bourtzwiller, 
Brustlein, Coteaux, Drouot, Péricentre-Fonderie et Péricentre-Briand/D8. 

Les cinq principaux axes pour les quartiers prioritaires mulhousiens ont été 
définis comme suit :  

- bien grandir dans et en dehors du quartier, 
- bien bouger, 
- bien manger, 
- bien vivre ensemble, 
- favoriser l’accès à l’emploi. 

 
Compte tenu de la période électorale municipale à venir et des difficultés de 
trésorerie rencontrées par les associations du territoire, il est proposé, en 
concertation avec l’État, de soutenir les actions structurantes et de garantir leur 
reconduction.  
 
Ce soutien prendra la forme du versement d’un premier acompte de 50 % de la 
subvention allouée en 2025 pour les animations de rue afin de poursuivre le 
travail collectif engagé avec les acteurs à partir de l’actualisation de la charte.  
 
Le versement d’un complément sera proposé dans le cadre d’une phase de 
programmation ultérieure, sur la base de projets ajustés prenant en compte les 
nouvelles orientations et nouveaux critères définis par le contrat de ville et 
l’appel à initiative 2026. La totalité de la subvention est proposée pour les autres 
projets. 
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Pour ces 26 projets en reconduction, il est proposé d’engager 225 050 € de 
subvention de la Ville. 

Deux autres projets font l’objet de proposition de soutien dans le cadre de 
délibérations spécifiques :  

- le carnaval pour sa déclinaison dans les quartiers à hauteur de 5 000 €, 

- le lauréat de l’AMI Insertion par le sport - Box Briand à hauteur de 
30 000 €. 

 

L’Etat, cosignataire du Contrat Engagements Quartiers 2030, participe également 
au financement de ces actions. 

 

 
Les crédits nécessaires sont proposés au BP 2026 :  
Chapitre 65 / article 65748 / fonction 518 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé »  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve l'attribution des subventions pour les actions présentées, 
- charge Mme le Maire ou son Adjointe Déléguée de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
1 PJ :  

- subventions de fonctionnement  
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Pour : 30 + 7 procurations 
Groupe majoritaire : 17 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 6 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2 + 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3  
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme Risser, M. Binici, Mme Motte, M. 
Coinchelin, M. Siméoni, Mme Jenn (représentée par Mme Kosir), Mme 
Lutz, M. Causer, Mme Himer, Mme Rapp, M. Couchot, et Mme Zagaoui. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
57° POLITIQUE DE LA VILLE : DEMANDE D’AGREMENT « ESPACE 

DE VIE SOCIALE » AUPRES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES (CAF) POUR LE LOCAL « COTE VERANDA » DU 
QUARTIER NEPPERT (Cohésion sociale et vie des 
quartiers/7.5.6/1688) 

 
Créés dans le cadre de la Politique de la Ville, les Espaces Citoyens mis en place 
dans cinq quartiers prioritaires de la Ville de Mulhouse, se sont progressivement 
imposés comme des lieux de proximité, d’information et de lien social. Afin de les 
conforter et de les consolider dans ce rôle, la Ville de Mulhouse a conduit un 
diagnostic partagé avec les habitants, associations, bailleurs et services 
municipaux, à partir d’une mission confiée à l’association Empreintes citoyennes. 
Ce travail collectif a permis d’analyser le fonctionnement actuel, de dégager des 
enjeux communs et de préciser les axes de transformation à conduire. De ce 
diagnostic est née l’idée de structurer, à partir de ces espaces, un parcours 
citoyen : une trajectoire claire et lisible permettant d’accompagner chaque 
habitant, du premier contact à l’engagement collectif. 
 
Dans cette perspective de consolidation des Espaces Citoyens, une demande 
d’agrément d’Espace de Vie Sociale (EVS) a été déposée auprès de la CAF afin 
d’expérimenter, à partir de l’espace citoyen Côté Véranda du quartier Neppert, ce 
parcours citoyen.  
 
La CNAF a, en effet, dans le cadre de l’actuelle Convention d’Objectifs et de 
Gestion 2023-2027 signée avec l’Etat, l’objectif de coopérer avec les partenaires 
sur le territoire, en particulier par le développement de 600 structures 
supplémentaires d’animation de la vie sociale pour renforcer l’inclusion des 
personnes, la cohésion sociale et l’attractivité des territoires. 
 
L’EVS est une structure de proximité, qui s’adresse à tous les publics et qui 
développe prioritairement des actions collectives dans un double objectif : 
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- le renforcement des liens sociaux et familiaux et le développement des 
solidarités de voisinage, 

- la coordination des initiatives favorisant la vie collective et la prise de 
responsabilité des usagers. 

 
Le projet déposé par la Ville décline trois axes reflétant ce parcours citoyen :  
 

1. Côté Véranda, la boussole de l’habitant : un espace pour accueillir, 
informer et orienter, 

2. Côté Véranda, la boite à outils de l’habitant : un espace pour sensibiliser, 
former l’habitant et valoriser l’engagement, 

3. Côté Véranda, point de départ de l’action de l’habitant, un espace de 
participation et de passage à l’action. 

 
Son éventuel agrément permettrait de bénéficier d’une aide annuelle de  
27.000 € pour un coût de projet de 55.720 € en 2026 (les recettes restant 
inchangées mais les charges étant appelées à croitre progressivement jusqu’à 
76.551 € en 2029). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
  

- approuve le dépôt de la demande d’agrément Espace de Vie Sociale 
déposé par la Ville auprès de la Caisse d’Allocations Familiales, 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée de signer tous 
documents afférents à cette demande et sa mise en œuvre.  

 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
 
 
58° PROJET DE CELLULE DE VEGETALISATION URBAINE ET DE 

PARTICIPATION CITOYENNE EN QUARTIER PRIORITAIRE : 
CANDIDATURE A L’APPEL A PROJET DRIVING URBAN TRANSITIONS 
(DUT) (Cohésion sociale et vie des quartiers/7.5.6/1739) 

 
L’Agence Nationale de la Recherche (ANR) est engagée dans un partenariat 
financier avec le programme européen HORIZON.  
 
Au titre de ce partenariat, il est lancé pour cette année, l’appel à projet Driving 
Urban Transitions (DUT), qui vient soutenir les projets de recherche ou 
d’innovation transnationaux portant sur les défis urbain afin d’aider les villes 
dans leur transition vers une économie et un fonctionnement plus durable.  
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Chaque proposition de projet doit inclure au moins trois entités juridiques 
indépendantes d’au moins trois pays différents.  
 
Le consortium auquel s’intègrerait la Ville de Mulhouse en tant que partenaire 
pour candidater à l’appel à projet comporte les entités suivantes : 
 

- la Ville de Saint Gilles en Belgique, 
- l’Université de Lorraine et l’Université de Bordeaux, 
- le Centre pour la recherche sociale et économique (CASE), basé en 

Pologne.  
 
En tant que porteur de la candidature, la Ville de Saint-Gilles expérimente depuis 
plusieurs années une cellule de végétalisation urbaine afin de désimperméabiliser 
et végétaliser son territoire urbain très dense, en lien avec les acteurs sociaux 
(maisons de retraite, écoles publiques, bailleurs sociaux…).  
 
L’objectif de ce projet est de développer le pouvoir d’agir des citoyens sur le 
verdissement de leur environnement à travers des actions de participation visant 
à permettre aux citoyens de planter par eux-mêmes (plantes grimpantes sur les 
façades, adoption des pieds d’arbres etc..).  
 
L’intégration de la Ville de Mulhouse dans ce consortium pourra permettre de 
bénéficier des expériences de Saint-Gilles, sur les thématiques évoquées ci-
dessus, et éventuellement soutenir des projets participatifs en lien avec 
l’émergence d’une agriculture urbaine (ex : pépinières urbaines), grâce au 
partage de connaissances et de pratiques entre les deux administrations.  
 
Les Universités françaises impliquées dans le projet travailleront sur les 
indicateurs de réalisation et de résultat. Le CASE quant à lui s’occupera du cadre 
de gouvernance du projet et des livrables.  
 
In fine, le DUT viendra financer les frais de déplacements, d’hébergements, de 
communication, mais aussi du matériel, qui pourront être nécessaires dans le 
cadre du déploiement du projet de consortium.  
 
Au-delà de l’enveloppe financière de 100 000 € qui sera réservée au territoire en 
cas d’acceptation de la candidature, cette participation à un projet européen 
transnational viendra souligner l’ambition qu’à la Ville de bénéficier de fonds 
européens sectoriels.  
 
Le calendrier de l’appel à projet se présente comme suit :  
 

- pré-candidature avant le 17 novembre 2025, 
- candidature définitive pour avril 2026, 
- démarrage du projet en septembre 2026.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la candidature de la Ville à l’appel à projet européen Driving 
Urban Transitions (DUT) 2025 dans le cadre du projet « Cellule de 
végétalisation urbaine et de participation citoyenne en quartier 
prioritaire », 

- autorise la Ville de Mulhouse à rejoindre le consortium en qualité de 
partenaire et à participer à la mise en œuvre du projet, 

- autorise le Maire ou son Adjoint délégué à établir et signer les actes 
nécessaires à la candidature, à la mise en œuvre du projet et à la gestion 
des financements associés.  

 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
59° ASSOCIATIONS INTERVENANT DANS LE DOMAINE DE LA SANTE ET 

DU HANDICAP : SUBVENTIONS 2025 (Population et 
Solidarité/7.5.6/1691) 

 
La Ville de Mulhouse œuvre depuis de nombreuses années pour faciliter la vie 
quotidienne et réduire le sentiment d’isolement des personnes atteintes de 
déficience physique, mentale ou psychique. Pour cela, elle travaille en étroite 
collaboration avec les associations et structures, locales et nationales, réunies au 
sein de la Commission Extra-Municipale des Personnes Handicapées (CEMPH) 
crée en 1985. Aux côtés de la Ville, les associations contribuent pleinement à 
l’inclusion et au bien-être des Mulhousiens en situation de handicap par de 
nombreuses actions leur permettant de s’inscrire dans la vie de la Cité.  
 
Par ailleurs, la Ville de Mulhouse s’investit également pour la santé de ses 
habitants ; cet investissement s’est toujours traduit par la volonté de s’inscrire 
dans un partenariat fort avec les acteurs locaux et de s’appuyer sur les 
ressources et énergies du territoire pour construire et développer des synergies 
en matière de prévention, d’accès aux soins et de rétablissement des personnes. 
C’est dans ce contexte que la Ville alloue chaque année des subventions aux 
associations contribuant à la mise en œuvre d’actions d’intérêt public dans le 
domaine de la santé, ainsi qu’aux associations favorisant le déploiement 
d’actions de bien-être, de soutien aux familles et de déstigmatisation du 
handicap.  
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Pour l’année 2025, il est proposé d’attribuer des subventions aux associations 
suivantes : 
 

- l’association NAT’CONNECT a pour spécificité de faire le lien entre l’activité 
physique et la nature. Le fait de pratiquer dans la nature est un facteur de 
motivation, notamment pour les plus éloignés de la pratique. L’association, 
labélisée « Prescri’mouv », propose des « balades nature santé » pour un 
public de 2 à 77 ans et touche chaque année jusqu’à 100 personnes à 
raison de 2 actions par semaine entre avril et octobre pour l’essentiel. Il 
est proposé de verser une subvention de 1 000 €, 
 

- l’association SEPIA (Suicide Ecoute Prévention Intervention auprès des 
Ados), crée en 1992, réalise des actions de prévention, sensibilisation et 
d’accompagnement des jeunes de 11 à 24 ans qui souffrent et auprès de 
jeunes suicidaires. Pour cela, l’association s’appuie sur une équipe 
pluridisciplinaire (travailleurs sociaux, infirmiers, psychologues). Dans une 
posture forte de « l’aller vers », l’association intervient quotidiennement 
dans tous les collèges, lycées, CFA de Mulhouse ou dans tout autre lieu. En 
fonction des problématiques repérées et de la gravité de la situation, un 
accompagnement du jeune et de sa famille est proposé avec la 
mobilisation d'autres professionnels : Education Nationale, services 
sociaux, justice, missions locales, médecin généraliste et services de 
psychiatrie. Il est proposé de verser une subvention de 6 000 €, 
 

- l’association AIDES, implantée à Mulhouse depuis les années 1990, agit 
auprès des populations les plus vulnérables contre le VIH, les hépatites 
virales et les autres infections sexuellement transmissibles et lutte contre 
toutes les formes de discrimination. Elle facilite l’accès aux soins, aux 
droits et contribue au rétablissement des personnes. Elle organise 
également des sessions d’information et de prévention des risques liés à la 
consommation de produits psychoactifs et intervient plus particulièrement 
en milieu festif auprès des jeunes. L’ensemble de ces s’inscrivent dans un 
objectif de mettre fin aux épidémies de VIH et VHC d’ici à 2030. Il est 
proposé de verser une subvention de 2 000 €, 
 

- l’association Alsace AVC 68, nouvellement créée en 2025, succède à 
l’association France AVC 68 œuvrant sur le territoire depuis de 
nombreuses années. L’association propose des permanences 
hebdomadaires ainsi que des cafés rencontres à destination des personnes 
ayant subi un AVC et de leurs familles dans les différents établissements 
de santé. Il est proposé de verser une subvention de 1 000 €, 
 

- l’Association Socio-Culturelle et Sportive des Sourds de Mulhouse œuvre 
pour une plus grande accessibilité pour les personnes sourdes et 
malentendantes. Elle propose notamment aux personnes de se retrouver 
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autour d’activités physiques adaptées. Il est proposé de verser une 
subvention de 1 400 €, 
 

- l’Association Les Rhénans propose des créneaux d’activités physiques 
adaptées à des personnes en situation de handicap. Elle porte 
notamment un projet permettant aux personnes de bénéficier de 
séances de natation à la piscine du Centre de Réadaptation de 
Mulhouse encadrées par un maitre-nageur diplômé. Il est proposé 
de verser une subvention de 800 €, 
 

- l’UNAFAM 68 (Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux 
68) a pour mission de soutenir les familles touchées par la souffrance 
psychique d’un proche et aussi de porter au grand public un message de 
déstigmatisation de la maladie psychique. L’association propose un panel 
d’actions et de dispositifs afin de permettre aux personnes en situation de 
handicap psychique de renouer des liens sociaux, de développer la 
citoyenneté et de renforcer l’autonomie de personnes touchées par la 
maladie dans un esprit d’échanges et d’entraide mutuelle grâce à la 
pratique de loisirs partagés et l’accès à la culture. Il est proposé de verser 
une subvention de 600 € afin de soutenir le projet de création de supports 
de communication grand public sur la santé mentale, 
 

- ouvert en 2019, « Un petit truc en plus » est un restaurant inclusif crée 
par le Centre de Réadaptation de Mulhouse. 70 % des salariés sont 
porteurs de trisomie 21. L’objectif est de favoriser l’inclusion 
professionnelle et sociale des travailleurs handicapés en leur donnant 
l’opportunité de travailler en milieu ordinaire, et de s’épanouir dans 
l’échange et la convivialité. Il est proposé de verser une subvention de 
3 000 €. 

Subventions proposées dans le domaine de la santé : 

Bénéficiaires  Montant 2025 

NAT’CONNECT 1 000 € 

Association SEPIA 6 000 € 

AIDES 68 2 000 € 

Alsace AVC 68 1 000 € 

TOTAL 10 000 € 

 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 65 - Article 65748 - Fonction 410 
Ligne de crédit n° 26108 « Subventions de Fonctionnement Santé » 
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Subventions proposées dans le domaine du handicap :  

Bénéficiaires Montant 2025 

Association socio-culturelle et sportive 
des sourds de Mulhouse 

1 400 € 

Association sportive des handicaps 
physiques du Haut-Rhin « Les Rhénans » 

800 € 

Union Nationale des Amis et Familles de 
Malades Mentaux 68 (UNAFAM) 

600 € 

Association de gestion du restaurant 
inclusif « Un Petit Truc en Plus » 

3 000 € 

TOTAL 5 800 € 

 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2025 : 
Chapitre 65 - Article 65748 - Fonction 425 
Ligne de crédit n° 3664 « Subventions de Fonctionnement Associations 
Handicap » 
 
L’attribution et le versement des subventions votées dans le cadre de la présente 
délibération sont conditionnés au respect par le bénéficiaire des principes inscrits 
dans le contrat d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 
décembre 2021.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve les propositions d’attribution de subventions de fonctionnement au 
titre de l’année 2025 figurant dans les tableaux ci-dessus, 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
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60° CHARTE ROMAIN JACOB : SIGNATURE DE LA VILLE DE MULHOUSE 

(Population et Solidarité/9.1/1692) 
 
 
La Charte Romain Jacob, initiée par l’association Handidactique, vise à améliorer 
durablement l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de 
handicap, en fédérant les acteurs du territoire autour de valeurs communes : 
équité, inclusion et continuité des parcours de soins. 
 
Le 16 mai 2025, dans le cadre de la Semaine de la Démocratie Sanitaire, la 
Charte a été signée à l’échelle du Sud du Haut-Rhin, sous l’impulsion du Réseau 
des Acteurs pour la Promotion du Handicap (RAPH 68) et avec le soutien de l’ARS 
Grand Est. Ce sont 29 acteurs institutionnels et associatifs œuvrant dans les 
champs sanitaire et médicosocial qui se sont engagés à en appliquer les principes 
au sein de leurs établissements respectifs et ainsi à faire vivre la dynamique 
collective « Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de 
handicap ». 
 
La Ville de Mulhouse y a participé activement en tant que partenaire 
institutionnel. 
 
Par conséquent, il est proposé d’approuver la Charte pour garantir la continuité 
des relations contractuelles. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la charte Romain Jacob,  
- confirme sa signature par l’Adjoint au Maire délégué à la santé, 
- charge Madame le Maire ou son représentant d’assurer le suivi et 

l’exécution de la charte. 
 
 
1 PJ : - la Charte   
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www.handidactique.orgCharte Romain Jacob
Unis pour l’accès à la santé des personnes

en situation de handicap

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire.

Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des personnes en situation de handicap.

Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en bonne santé.

Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des Hospitaliers.

Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob.

Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap.

L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés.

L’Académie Nationale de Médecine soutient la charte. 

Version audio

FACILE À LIRE ET
À COMPRENDRE

La Charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France, a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée

par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de l’accompagnement.  

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine. 

Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre 
déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre l’exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux priorités fixées par les 
Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain Jacob.
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine citoyenneté des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque 
région.
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés 
aux personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif.
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation 
de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en milieu ordinaire.
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, quelle que soit la spécialité médicale ou paramédicale.
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap.P

R
É

A
M

B
U

L
E

VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN SITUATION DE

HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME  

La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est un 
élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, l’éducation 
qui lui est apportée doit concerner tous les domaines de la vie : l’hygiène, 
l’alimentation, l’activité physique, la sexualité, les conduites addictives 
(tabac, alcool…). Il est essentiel de lui apprendre comment fonctionne son 
corps et comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité, contraception, 
avancée en âge…). La place des aidants et des professionnels est 
prépondérante dans cette éducation.

VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT

Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les compétences 
essentiels des personnes qui accompagnent les personnes en situation de 
handicap (aidants, familles, proches, professionnels…) dans leur parcours 
de soins. 
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à la prise 
en charge médicale et soignante des personnes en situation de handicap. 
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant les 
personnes en situation de handicap pour l’amélioration continue des 
parcours de santé. 
Ils s’engagent à faciliter leur expression et leur participation. 
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être 
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son parcours 
de soins. 
Conformément à la loi, les accompagnants doivent être acceptés et 
reconnus dans leur mission par la totalité des acteurs de soins, en accord 
avec la personne en situation de handicap. 
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent l’importance de 
prendre en compte le besoin de répit des aidants de proximité.

EXPRIMER LES BESOINS

Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes en 
situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur transmission aux 
autorités publiques compétentes. Ce recueil privilégie l’expression directe 
des personnes en situation de handicap et peut être complété par d’autres 
sources telles que des enquêtes et des études régionales.

INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE DES PERSONNES EN

SITUATION DE HANDICAP

Les signataires, et notamment ceux représentatifs des établissements 
de santé et services sociaux et médico-sociaux, s’assurent, dans leur 
accompagnement quotidien, individuel et collectif, de la prise en compte de 
la santé comme un élément constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté 
des personnes en situation de handicap. 
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux dépistages, aux 
actions de promotion et d’éducation à la santé, et à l’accompagnement 
vers les soins. 
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la prise en compte 
de la santé comme dimension incontournable de l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap.

Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation des 
personnes en situation de handicap notamment par la mobilisation de 
moyens spécifiques comme l’aménagement des chambres, l’adaptation 
des moyens de communication, l’organisation des rendez-vous, des 
consultations et examens, et la limitation des déplacements et des temps 
d’attente. L’accueil, la coordination et le suivi du parcours de la personne 
en situation de handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet 
de protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes 
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la 
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants, les 
professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le médecin 
traitant, dans le respect des droits des patients. 
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en 
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et diffuser 
l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une meilleure coordination 
des soins. 

AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES MÉDICALES

Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 
situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et afin 
d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires s’engagent à 
promouvoir une formation des équipes des services mobiles d’urgence 
et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en charge des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise en charge 
somatique et psychiatrique des personnes en situation de handicap 
en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de soins concernées 
(document de liaison), et en définissant des critères de priorité de prise en 
charge dans les services d’urgence. 
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des 
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap afin 
de favoriser la communication et l’adaptation des soins. 

FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

ET DE LA COMMUNICATION

Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles technologies 
afin de développer des programmes régionaux de télémédecine pour 
l’accès aux soins des personnes en situation de handicap et à favoriser 
l’accès aux outils de communication qui leur permettent de s’exprimer.

METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE CHARTE

Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard de 
chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et concrets, 
fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences, des aptitudes, 
mais également des contraintes de chacun, et favorisant la fluidité des 
parcours de santé. 
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte, pour 
partager l’évaluation de leurs actions. 
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute Autorité de 
Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé (CNS), au Conseil National 
Consultatif des Personnes en situation de handicap (CNCPH) et aux 
autorités publiques compétentes. 
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et des 
représentants des personnes en situation de handicap.

CONSTRUIRE UNE CULTURE PROFESSIONNELLE COMMUNE

Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes de 
formation et de sensibilisation au handicap auprès des professionnels et 
de leurs adhérents. Ils organisent notamment, avec la contribution des 
personnes en situation de handicap et de leurs aidants, des sessions 
communes de formation, d’information et d’échanges interprofessionnels 
et inter-établissements. 

COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ

La coordination du parcours de santé des personnes en situation 
de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile ou en 
établissement. Elle doit être utile à la personne en situation de handicap, 
aux proches aidants, aux professionnels de santé, sociaux et médico-
sociaux. 
La fonction de coordination ne pourra être assurée en l’absence d’outils 
permettant la circulation de l’information et son accessibilité. 
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la coordination 
et du parcours de santé, est prioritaire pour la personne en situation de 
handicap. Il devra être obligatoirement renseigné par l’ensemble des 
acteurs concernés qui auront été autorisés à y accéder et formés à son 
utilisation.

ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA PRÉVENTION

Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux et 
médicosociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes en situation 
de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs équipements, à la qualité de 
l’accompagnement, à la communication dans les soins, et à la coordination 
de leurs interventions. 
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être actrices de 
leur santé, une vigilance particulière est portée à l’adaptation des protocoles 
de prévention spécifiques aux différents handicaps, à la promotion de la 
santé, et à l’éducation thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser 
des supports d’information accessibles à tous. 

FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS AMBULATOIRES

Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins 
ambulatoires. 
Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et consultations, et 
l’identification des professionnels de santé de proximité dont la pratique 
favorise l’accessibilité aux soins pour les personnes en situation de handicap. 
Ils s’accordent sur la complémentarité nécessaire sur un territoire, par 
discipline et par zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et 
le recours aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers. 
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer et 
orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, dans le 
respect du choix du lieu de vie de ces personnes. 

PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC OU SANS

HÉBERGEMENT

Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services de soins 
infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services d’hospitalisation à domicile 
(HAD), afin de prévenir, ou de raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. 
Le recours à l’HAD, quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité 
de l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en 
charge des soins palliatifs. 
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Évaluez vos soins avec le questionnaire                                                                                                                                  sur www.handifaction.fr Signée le

Scannez le QR Code pour accéder au questionnaire 
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Pour : 41 + 8 procurations 
Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations 
Groupe Mulhouse Cause Commune : 7 
Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration 
Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration 
Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration 
 
Abstention :  
Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
61° CARTE PASS'TEMPS SENIOR : ACTUALISATION 2026 DE L’OFFRE 

MUNICIPALE (Direction Population et Solidarité/9.1/1693) 
 
Mise en place en 2004 par Mulhouse Alsace Agglomération, la Carte 
Pass’Temps Senior est destinée aux personnes de 65 ans et plus habitant une 
des communes de l’agglomération. Valable un an, elle permet de bénéficier de 
nombreuses sorties gratuites ou à tarif réduit, favorisant ainsi l’accès à la culture 
et aux loisirs pour les seniors. Parmi les avantages proposés, des 
entrées gratuites au Parc zoologique et botanique ainsi que dans les sept piscines 
de l’agglomération, des réductions avantageuses pour assister à des concerts, à 
des spectacles de théâtre, à des séances de cinéma, des tarifs attractifs dans 
plusieurs musées et des avantages pour des formations en informatique, des 
activités sportives… 
 
Les communes ont la possibilité de s’associer au dispositif en faisant figurer sur 
la carte une offre complémentaire destinée spécifiquement à leur population 
âgée.  
 
Pour 2026, comme elle le fait depuis plusieurs années, la Ville de 
Mulhouse maintient sa démarche en ajoutant plusieurs options à l’offre 
initiale : 
 

Gratuité totale Tarifs réduits 

Parc Zoologique et Botanique 
de Mulhouse    
avec une contribution de la Ville 
versée à m2A (facturation d’un 
abonnement senior pour chaque 
usager à partir de la 4ème visite) - 
(sauf lors de la journée découverte 
en septembre) 

Cinémas : 
Bel Air : 2 places/an à 5€, en plus de l’offre m2A 
(6.5€ la place toute l’année) 
Le Palace : 2 places/an à 6€ (hors films 3D) + 2 
€ en plus pour les films 3D 
 
Restauration : 
Résidences seniors AMAELLES : 1 repas/an à 8 €  
Centres Socioculturels Mulhousiens  
CSC Bel Air : 1 repas senior/an à 6 € sauf Noël et 
janvier 
CSC Wagner : 1 repas senior/an à 8 €  
CSC Miroir : 1 repas senior/an à 6 € 
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Activités : 
CSC LAVOISIER/BRUSTLEIN : une réduction de 
10% sur l’activité LIA (Aérobic) 
CSC PAPIN : une séance d’essai gratuite dans une 
des activités « adultes » proposées par le centre. 

 
La carte Pass’Temps senior 2026 sera disponible à la Clé des Aînés à compter du 
5 janvier 2026. 
 
Une convention sera signée entre la Ville de Mulhouse et chacun des 
partenaires concernés. 
 

Par ailleurs, pour permettre aux bénéficiaires de la carte Pass’Temps senior de 
profiter sans délai des nouvelles offres susceptibles d’intervenir en cours 
d’année, il est proposé de donner délégation au Maire ou son représentant pour 
conclure les éventuelles conventions modifiant l’offre municipale de la carte 
Pass’Temps senior en cours d’année. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve les propositions inscrites dans le tableau ci-dessus, 
- autorise Mme le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires,  
- autorise Mme le Maire ou son représentant à signer par délégation du 

Conseil municipal les conventions à venir modifiant l’offre municipale de la 
carte Pass’Temps senior en cours d’année. 

 
 
2 PJ :  
- carte Pass’Temps Senior_Convention 2026 
- carte Pass’Temps Seniors 2026_Commune de Mulhouse
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Commune de Mulhouse 
CARTE PASS’TEMPS SENIORS 2026 

OFFRE COMMUNALE 2025 
(en complément de l’offre communautaire) 

OFFRE COMMUNALE 
proposée pour 2026 

Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse : entrée gratuite toute l’année 

(sauf lors de la journée découverte en 
septembre) 

Cinémas : 
Bel Air : 2 places/an à 5€, en plus de l’offre 

m2A (6.5€ la place toute l’année) 
Le Palace : 2 places/an à 6€ (hors films 3D) 
+ 2 € en plus pour les films 3D

Restauration : 
Résidences seniors AMAELLES : 1 repas/an 
à 8 €  
Centres Socioculturels Mulhousiens 
CSC Bel Air : 1 repas senior/an à 6 € sauf 

Noël et janvier 
CSC Wagner : 1 repas senior/an à 8 €  
CSC Miroir : 1 repas senior/an à 6 € 
CSC Lavoisier : 1 repas senior/an à 6 € 
CSC Papin : 8 € par repas toute l’année 

Activités : 
CSC AFSCO : une réduction de 20% sur 
une première inscription au cours de gym 
senior dans la limite des places disponibles 

Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse : entrée gratuite toute l’année 

(sauf lors de la journée découverte en 
septembre) 

Cinémas : 
Bel Air : 2 places/an à 5€, en plus de l’offre 

m2A (6.5€ la place toute l’année) 
Le Palace : 2 places/an à 6€ (hors films 3D) 
+ 2 € en plus pour les films 3D

Restauration : 
Résidences seniors AMAELLES : 1 repas/an 
à 8 €  
Centres Socioculturels Mulhousiens 
CSC Bel Air : 1 repas senior/an à 6 € sauf 

Noël et janvier 
CSC Wagner : 1 repas senior/an à 8 €  
CSC Miroir : 1 repas senior/an à 6 € 

Activités : 
CSC LAVOISIER/BRUSTLEIN : une 
réduction de 10% sur l’activité LIA 
(Aérobic) 
CSC PAPIN : une séance d’essai gratuite 

dans une des activités « adultes » 
proposées par le centre. 
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Ville de Mulhouse Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025

Pour : 41 + 8 procurations

Groupe majoritaire : 27 + 5 procurations

Groupe Mulhouse Cause Commune : 7

Groupe Mulhouse au Cœur : 2 + 1 procuration

Groupe Unis au Centre : 2+ 1 procuration

Non-inscrits dans un groupe : 3 + 1 procuration

Abstention :

Non-inscrit dans un groupe : M. Pauvert

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Mme le Maire: je prends la parole, rassurez-vous, c'était juste pour vous
souhaiter à toutes et à tous d’agréables fêtes de fin d'année. Nous avons le
plaisir comme tous les ans de vous offrir les cadeaux. Vous les avez tous ? En

tout cas, c'est toujours un plaisir de vous offrir évidemmentle tissu noël et le sac

shopping Je vous souhaite à toutes et à tous de sereines et belles fêtes de fin
d'année et nous nous donnons rendez-vous l’année prochaine, le 5 février. Merci,
à vous et belle soirée.

Fin de la séance à 20h05.
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